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Chambre des Représentants. 

StiNCE ou N NovEMons {90t. 

Projet de loi sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail (1). 

---- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTlO:'i CENTll\LF. C1), PAU ~I. V.\N CLEEMPUTTE. 

MESSll-:UBS, 

1. 

Ce n'est pas d'hier que, dans notre pays, l'opinion, les particuliers et les 
pouvoirs publics se préoccupent de prévenir les accidents du travail et de 
réparer les dommages qui en résultent. Cette préoccupation n'a pas été 
stérile. 

Depuis vingt ans, l'importance capitale des mesures destinées à prévenir 
l'insalubrité el l'insécurité du travail, le devoir d'organiser une bonne police 
des établissements et des exploitations, ont fait l'objet de la sollicitude 
constante de la Législature, du Gouvernement et des chefs d'industrie. 

La liste des lois, des arrêtés et des œuvres dus à ce sentiment est longue; 
elle ne peut être reproduite dans la courte introduction d'un rapport, 
auquel l'obligation de caractériser les principes du projet de loi, d'expli 
quer, en détail, le mécanisme de ses dispositions, de montrer les relations 
de celles-ci avec notre droit, ne fera donner que trop de développement. 

Tous vous connaissez la prévoyance éclairée qui a inspiré tant de pres 
criptions salutaires. Tantôt elles s'imposent aux travailleurs eux-mêmes, 
pour les prémunir contre des négligences qui peuvent être fatales, pour 

(i) Projet de loi, 11° 125. 
(2) La Section Centrale, présidée par M. IIEYNEN, était composée de fül. Canrox os W1ART, 

TnASt::NSTER, DER»A1x, VAN C1,EF.llPUTTE, CoonEMAN, DENIS. 
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assurer la pratique de précautions en apparence trop minutieuses, pour 
faire éviter des périls peut-être inaperçus. Tantôt elles concernent soit 
l'aménagement et la disposition des lieux, soit le placement, l'entretien et 
l'emploi des machines, des mécaniques, des appareils et les moyens d'éviter 
les périls résultant de leur action; tantôt elles ont pour objet l'usage des 
matières ou des procédés; tantôt leur but est soit d'éviter la projection de 
matières nuisibles, soit d'empêcher ou de corriger l'effet des exhalaisons et 
<les poussières; tantôt elles sont prises afin de rendre la circulation, le séjour 
dans les ateliers et IP travail moins fatiguants, d'aider l'ouvrier à rester 
attentif et vigilant au milieu des périls, plus ou moins grands, mais inévita 
hles, des labeurs industriels. 

La loi du 2 juillet !899 a autorisé le Gouvernement à prescrire les mesures 
(( propres à assurer la salubrité des ateliers ou du travail et la sécurité 
,, des ouvriers dans les entreprises industrielles et commerciales dont 
" l'exploitation présente des dangers, même lorsqu'elles ne sont pas clas 
» sées comme dangereuses, insalubres ou incommodes. Ces mesures peuvent 
» être imposées tant aux ouvriers, sil y a lieu, qu'aux chefs d'entreprise. 
)) - Aux termes de l'article f 1 de la loi du iO mars {900, le chef d'entre 
n prise a l'obligation de veiller, avec la diligence d'un bon père de famille 
» el malgré toute convention contraire, à ce que le travail s'accomplisse 
» dans des conditions convenables au point de vue de la santé et de la 
>> sécurité de l'ouvrier. >> 

Qui ne sait que l'observation de ces lois et <le ces règlements est de mieux 
en mieux assurée par les instructions pressantes données aux administrations 
et aux parquets et par l'action, chaque jour plus développée, d'une inspec 
tion, dans laquelle les ouvriers ont leur part d'influence et leur représen 
tation? 

Les conseils de l'industrie et du Travail et le Conseil supérieur du Travail 
coopèrent avec zèle à cette œuvre d'humanité. 

Les savants s'honorent d'y faire servir leurs inventions et leurs décou 
vertes. Et il n'est pas d'exposition ou de concours où ne se manifeste une 
généreuse émulation entre eux, et aussi entre les chefs d'entreprise, pour 
indiquer et recommander des dispositifs et des procédés destinés à procurer 
aux travailleurs plus de sécurité. 

Les pouvoirs publics et les particuliers multiplient les plus louables efforts 
pour répandre et perfectionner l'instruction professionnelle, qui apprend à 
l'ouvrier à connaître et à éviter le péril. 

Dans le pays entier se continue, organisée, encouragée, la lutte contre 
deux maux qui out, indirectement sinon directement, été trop souvent 
la cause. du moins Ja cause occasionnelle des accidents, ou ont rendu 
plus graves leurs effets : l'alcoolisme et la tuberculose. 

Que de progrès aussi en ce qui concerne les premiers soins à donner aux 
victimes et le traitement des blessures! 

On peut dire, en vérité, que si notre temps est marqué par l'ardeur de la 
lutte humaine pour l'assujettissement et l'emploi de toutes les matières et de 
toutes les forces de la nature, il s'honore de la préoccupation généreuse 
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de diminuer le nombre des travailleurs à qui leur participation à cet âpre 
combat coûte une partie d'eux-mêmes, sinon la vie. 

II. 

Les mêmes sentiments se manifestent, lorsqu'il s'agit de réparer le mal 
que causent les accidents. 

Depuis bien des années, dans cc pays de liberté et d'œuvres, tantôt les 
ouvriers subventionnés par les patrons, tantôt les patrons seuls et à leurs 
frais exclusifs, ont fondé et entretiennent des caisses de secours et de pen 
sions pour les travailleurs viel imes d'accidents et pour leurs familles; l'esprit 
de mutualité a, pour soulager ces misères, produit <les œuvres hautement 
encouragées; l'exemple, ancien déjà, des propriétaires de mines, instituant 
des caisses communes de secours et de prévoyance pour les ouvriers 
mineurs, a stimulé la charité de nombreux chefs d'entreprise. 

Ce ne sont pas seulement les chefs <les grandes exploitations qui s'atta 
chent à assurer, dans une mesure plus ou moins large, le sort des travail 
leurs frappés ou de leurs familles; ce sont aussi les patrons d~ la moyenne 
et <le la petite industrie. Ces derniers, pour y réussir, contractent des polices 
d'assurance collective au profit de leurs ouvriers. On sait qu'en 1896, envi 
ron trois cent mille ouvriers étaient assurés, sans compter les -120,(100 , 
auxquels les caisses communes de secours et de prévoyance pour les 
ouvriers mineurs garantissent des secours et des pensions. 

En dehors des œuvres et des assurances. la très grande généralité, tout au 
moins, des patrons, assiste, si elle n'indemnise pas, les ouvriers victimes 
d'accidents. 

Le public éprouve, à la vue des malheurs du travail, une commisération 
active, qui crée, pour quelque temps du moins, une sorte de dotation aux 
victimes ou à leurs familles. Le Hoi a pu dire, e11 1890 : cc Les grandes 
» catastrophes provoquent chaque fois un élan généreux ... et le récent 
» désastre d'Anvers en a fourni une nouvelle preuve qui m'a vivement 
» touché. » 

Les pouvoirs publics et la Législature se sont associés à ces œuvres, 
Plus d'une fois, des crédits ont été affectés au soulagement des soullrauees 
résultées d'accidents du travail. Et, en t 890, le Roi el le pays se sont hono 
rés, en consacrant les sommes qu'auraient coûté les réjouissances ocra - 
sionuées par le vingt-cinquième anniversaire de l'avènement de Léopold II, 
à créer et doter une Caisse nationale de prévoyance et de secours en f aneur 
des victim"s des accidents du travail. La dotation a été augmentée et la com 
mission administrative de la Caisse a bien mérité des classes laborieuses 

III. 

De son côté, le monde du droit discutait, même avec une noble passion, 
les solutions proposées du problème aussi difficile que poignant de la répa 
ration des dommages résultant des accidents du travail. 

La Belgique n une page honorable dans l'histoire de cette évolution de la 
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jurisprudence et de la doctrine; on sait la part glorieuse qu'y a prise une 
pléiade de jurisconsultes et de publicistes, dans laquelle a brillé d'un éclat 
particulier notre ancien et regretté collègue l\J. Sainctelelte. Il est superflu, 
- dans tous les cas, impossible - de retracer ici les phases de cette évolu 
tion ( ! ). Const.atons seulement ces faits : les tribunaux et Jes Cours marquent 
plus fortement. chaque jour, s'ils ne l'étendent pas, l'obligation du chef 
d'entreprise de prendre toutes les précautions possibles pour assurer la 
sécurité des ouvriers; - la jurisprudence admet très facilement qu'il y a 
quelque faute dans le chef du patron, tout au moins qu'il y a une faute 
commune au patron et à l'ouvrier , de l'aveu de magistrats éminents, cette 
vue nouvelle des réalités intimes du travail, cette manifestation progressive 
de la nature même du contrat de travail et des conditions dans lesquelles 
Ic labeur s'effectue, 011L parfois fait croire que des jugements ou des arrêts 
<< sollicitaient ingéuieuscmeut >> les textes ou forçaient leur sens. La justice, 
lor squ'elle n'indemnise pas pleinement l'ouvrier comme victime d'une faute 
du patron, aboutit, Ic plus souvent, à prononcer Ic partage des respon 
sabilités, à départir une 'réparation limitée ou bien à déterminer les parties 
à transiger. Il a pam aux juges que, dans la réalité pratique, n vécue 1> 

des situations; c'est là un résultat, une application équitable, des obligations 
réciproques des personnes engagées par Ic contrat de travail. 

Certes, cette disposition, chaque jour plus marquée, des esprits a pro 
curé, <Ic foit el dans llllC certaine mesure, aux victimes des accidents le 
bénéfice d'une législation qui aurait modifié le Code civil. Mais elle a fait 
plus : elle a préparé la révision même de la loi; elle a contribué à mettre 
en lumière la notion du risque prop1·e au travail, du risque commun aux 
deux parties qui concluent Ic contrat de travail, et concourent toutes deux 
à son exécution. La doctrine et la jurisprudence, en montrant la réalité et 
les conséquences d11 risque pro/'essio11nel, c'est-à-dire des risques en quelque 
sorte inséparables de l'ex-cution commune du contrat de travail, abstraction 
faite de faute, ont inspiré la solution législative par la réparation forfaitaire, 
lest-à-dire partielle, mais certaine. Contre un risque inévitable et commun, 
il faut, semble-t-il, une assurance commune, 

Or, c'est cette assurance que le législateur décrète, et surtout généralise, 
à des conditions telles, que chacune <les deux parties intéressées sacrifie 
et gagne quelque chose. <c Cc risque professionnel, au lieu de rester à la 
» charge de l'ouvrier (comme autrefois la force majeure), ou d'entraîner une 
» réparation indéfinie à la charge du patron (après des procès entraînant 
» une lutte longue el âpre, des frais considérables, une incertitude paraly 
>> sanie, parfois une indisponibilité de capitaux très préjudiciable), met 
» trait, à la charge de l'entreprise, des indemnités tarifées d'avance <l'après 
>> les conséquences des accidents et, en cas de mort, d'après la qualité des 

(1) Voll' les travaux Je la Commission du Travail de 1886, le projet de loi de 1t1M. Janson 
cl consorts, de lu Comm iss1011 extra parlementaire instituée en 1891, sous la présidence de 
M. Van Berchem, premier présrdcut de la Cour <le cassauon, Ic rapport de M. Dejace, les discus 
sions au Conseil supérieur Ju travail, l'avis de M. l'a vocal général Staes et de nombreuses déci 
srons de nos cours cl tribunaux, 
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» ayants droit. Ce tarif n'yassurerait, dans aueun cai, uneréparationintégrale, 
" mais donnerait une indemnité, dans les cas mêmes qu! n'y pouvaient 
)> autrefois donner lieu. La'responsabilité du patron serait ainsi transformée 
» en -une sorte d'abownement â /mfail ou de transaction, l'ouvrier cédant 
» sur le chiffre, et le patron sur le principe même de l'indemnité, pour 
» établir entre eux des rapports fixes et bien définis. L'obligation du patron 
1, étant ainsi déterminée, ce serait à lui de s'en couvrir par une assurance, et 
>) fa question se poserait même desavoir s'il n'y aurait pas lieu de la trans 
)) former également en une assurance obligatoire dans l'intérêt des ouvriers, 
» comme meilleur moyen d'en garantir l'exécution H). n 

Le patron, même s'il est en faute, ne court plus que le risque d'une indem 
nité partielle; l'ouvrier, même s'il est en foute, est assuré d'une indemnité 
partielle; il ne court plus le risque de n'obtenir rien, mais n'a plus la chance 
d'obtenir tout. 

Le risque limité que court le patron, celui-ci le couvrira par une 
assurance. 

Cette notion a été adoptée par la législation de la Fronce, de l'Angleterre 
et de quelques-unes de ses colonies, de l'Allemagne, de 1' Autrit!te, de la 
Hollande, del' Italie, de l'Espagne, de la Grèce, de la Norwèqe, de la Suisse, 
du Danemark , elle va l'être par la Législature du 91·œnd•duché de Luxem 
bourg. 

C'est sur ce principe que, dans tous ces états, est basée la réparation des 
préjudices résultant des accidents du travail. 

Ces Él~ts sont nos concurrents sur le marché du monde; si quelques-uns 
établissent des droits protecteurs pour favoriser leurs industries sur le 
marché national, d'autres restent fidèles au principe de la liberté du com 
merce et de l'importation. C'est avec ces États européens que la Belgique 
entretient le plus de relations; avec plusieurs, elle a des affinités de race, de 
caractère, de mœu rs ou de traditions. 

La loi de la réparation forfaitaire semble donc être conforme à la cc com 
munis opinio», et faire partie du droit des nations civilisées. Pas plus qu'elles, 
la Belgique ne doit redouter de réaliser ce progrès. Les sentiments dès 
populations, la doctrine, la jurisprudence ont préparé cette conquête : la 
loi ne fera que la consommer et marquer les nouvelles limites du patri 
moine agrandi. 
Faut-il insister sur ce fait que le partage des risques et des pertes entre le 

patron et l'ouvrier, tous deux intéressés à procurer l'hygiène et la sécu 
rité dans l'exécution du contrat de travail, est un gage de solidarité et, 
par conséquent, de bonne entente, de meilleur concours et de prospérité 
dans Ie monde des industries P 

• • 
On a cru que le présent projet de loi, comme celui contresigné, en f 898, 

( 1) Dru.oz, Supplémwl au Répertoire, V0 Travail. - C1u.n01Nr, Commentaire de la loi 
sur la responsabitite des aedâeni«, p. 9, 
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par M. Nysseus et vous propose de consacrer une solution de droit public, 
en dehors « de la conception trop étroite du droit privé». 

Les dispositions que vous êtes invités à adopter n'appartiendraient 
qu'au droit social. 

Cette appréciation peut répondre à des aspirations généreuses; mais elle 
paraît faire partie d'un ensemble de théories dont la pensée dominante 
semble être la réalisation de la solidarité par l'etat, avec la suppression des 
droits individuels. 

Elle n'est l'exacte expression ni de la vérité juridique, ni de la pensée 
fondamentale du projet de loi. 

On a vu déjà comment la notion du risque professionnel et le principe 
de la réparation forfaitaire se sont développés sous l'action de la jurispru 
dence. Or, celle-ci ne faisait autre chose que chercher, dans la saine inter 
prétation des obligations respectives de deux parties contractantes, la con 
dition, la base et la limite d'une indemnité pécuniaire. 

La notion du risque professionnel n'est d'ailleurs pas c< du droit nouveau », 
cornme on le dit trop facilement. 

M. Paulet, professeur de droit industriel à l'Écolc des sciences politiques, 
à Paris, et directeur de l'assurance et de Ja prévoyance au Ministère du , 
Commerce, écrit, en ces termes, une page de l'histoire du risque profes 
sionnel : 

cc Dès f 848, un membre du gouvernement, qui avait été ministre de la 
Justice sous la monarchie de Juillet 1 qui avait longtemps présidé avec 
éclat le comité de législation du Conseil d'État, qui pouvait parler en 
jurisconsulte autant qu'en politique, Vivien, n'hésitait pas à reconnaître, 
à formuler et à sanctionner, comme ministre des Travaux publics, par 
des mesures administratives , le principe du risque professionnel sur 
lequel devaient plus tard s'étayer les législations modernes en matière 
d'accidents du travail. 

>> Il déclarait, dans les considérants de son arrêté du H> décembre f 848, 
qu'il entendait « assurer aux ouvriers employés dans le service des 
» travaux publics et, le cas échéant, à leurs familles, des secours dont ils 
,> pourraient avoir besoin par suite d'accidents survenus ou de maladies 
,, con tractées dans les travaux; et il ajoutait, pour motiver sa décision, 
» que les soins et les secours à donner aux ouvriers, en cas d'accidents ou 
>i de maladies arrivés pendant les travaux, constituent une cha1·9e 'réelle de 
>> l'entreprise, une dette imposée par les règles du droit, aussi bien que par 
,, la loi de l'humanité >> ( 1). 

M. Loubat, procureur général près la Cour d'appel de Nîmes, dans son 
Truite sur le Risque profe;ïsionnet., a reconnu à celui-ci une origine 
encore plus ancienne. cc Nous le trouvons, dit-il, dans les articles il et 17 de 
» l'ordonnance marine de 1681, qui disposaient que le matelot blessé au ser 
)) vice du navire touchait une indemnité et recevait le prix de son rachat, 

(1) PAULET, Rapptn! au Conqrès de Paris, 1900. 
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» s'il était pris. N'est-ce pas notre risque professionnel? Yalin.le commenta 
» teur de l'ordonnance de 168t, se demandait même s'il ne serait pas juste 
)) que le matelot· estropié de manière à ne plus pouvoir gagner sa vie, eût 
>> une pension assurée pour le reste de ses jours. - Le Code de commerce 
>> a recueilli, dans les articles 262 et suivants, les dispositions de l'ordon 
» nance de la marine. i> 

En quoi cela est-il du droit public? 
La solution que Ic projet apporte est en elle-même de droit privé. 
Elle ne concerne que la répuration du dommage subi par l'ouvrier, ou 

par les siens, par suite d'un accident du travail; le dédommagement se fait 
en prestations pécuniaires. Voilà le but, le moyen, l'intérêt: ils sont de 
droit privé. 

Quel est Ic fondement? 
Si la réparation est forfaitaire, c'est par le motif que l'accident rentre, 

pour les deux parties, pour le patron et l'ouvrier, dans les risques de leur 
contrat et de son exécution. En vérité, le risque professionnel, le risque 
commun est une notion qui, à la lumière des faits, se <légage d'une vue plus 
claire, d'une interprétation plus équitable des obligations propres au con 
trat de travail; par l'effet de nouvelles et saisissantes réalités dans la 
pratique de ce contrat, la nature même de celui-ci s'est mieux révélée ; 
le risque commun apparaît comme propre à la nature de r.(contrat, "parce 
qu'il est propre au développement de son exécution. En marquant cette 
conséquence, le législateur ne fait qu'appliquer lui-même le principe con 
sacré par l'article -t-tms du Code civil : (< Les conventions obligent non 
» seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à loures les suites que 
» l'tQUITÉ, l'usage ou la loi donnent à l'obligation n'APnÈs SA NATURE (·I). » 

Le fondement de la réparation est donc de droit privé, eommc le but, le 
moyen el l'intérêt. 

Il en serait autrement si, par exemple, le projet de loi imposait à l'État 
la charge des indemnités et frappait les industriels d'un impôt. 

L'erreur consiste à confondre des dispositions d'ordre pt·ivé,"qui présen 
tent un intérêt social ou public, avec le droit public (2). 

Ce n'est pas là une <listinction d'école. Si la réparation des dommages ___ ___,, 
(1J Déjà Ic 14 janvier -1882, M. FilLIX FAURE avait déposé un projet de loi consacrant celle 

application nouvelle. « De même, disait-il à la Chambre des députés, le !) mars 1885, qu'une 
exploitation supporte l'usure de la destruction de son matériel, l'amortissement de son outil 
lage, <le même qu'elle supporte des risques d'incendie, de responsabilité civile et tant d'autres; 
de même une exploitation doit supporter les conséquences des accidents qui se produisent à son 
profit.• - M. Duché, dans son rapport à la Chambre des députés (28 novembre 1887). écri 
vait : " •......• C'est ce qu'on a appelé Ic risque professionnel; mais ce risque 'n'est pas dû à 
un principe nouvellement reconnu du droit civil; il était, suivant nous, implicitement el même 
explicitement contenu dans la responsabilité de droit commtm du chef d'entreprise. ;, - Voir 
aussi Loubat, n° 16. 

(2) Le droit public est celui qui règle l'organisation, l'administration de la société : il insti 
tue les pouvoirs publics, pourvoit a leur fonctionnement el à celui des organismes destinés à 
produire le bien général. 
Ou peut se borner il renvoyer au traité de M, LAURENT, lome I, 11°5 5 l 7 el suivants, ù l'ouvrage 
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résultant des accidents du travail est du droit public, c'est-à-dire du droit 
de la société elle-même, ce droit devient le fondement, la condition et hi 
mesure de la réparation; Je droit personnel de la victime s'efface, -et le 
patron peut être imposé au delà de ce que comportent son obligation 
propre de réparer et sa réelle responsabilité. 

Le législateur peut décréter que l'observation de prescriptions du droit 
privé intéresse Ic bon ordre de la société. 

Le Code civil, code de nos droits privés, renferme de nombreux articles 
qui sont d'ordre public; ils ont trait, par exemple, à la liberté des conven 
tions, et particulièrement au louage d'ouvrage ou de travail, au mariage, 
aux successions, aux partages, aux sociétés. 

Ces matières, cl les articles du Code qui les règlent, n'en sont pas moins 
du droit privé et ne font point partie du droit public. 

Le droit de propriété lui-même et son exercice présentent un intérêt 
public. En est-il moins Ic type du droit privé et le livre du Code qui le 
régit n'est-il pas de droit privé? 

Certes, la réparation effective des dommages résultant des accidents du 
travail est, dans le système du projet de loi. un intérêt social; mais, c'est en 
ce sens que l'intérêt social exige le minimum de réparation fondée, déter 
minée, effectuée conformément aux règles déduites de l'interprétation équi 
table du contrat de travail; cela ne s'entend point d'attributions dont 
l'intérêt social, apprécié arbitrairement par les législateurs du jour, serait 
seul le fondement et la mesure. Dans celte dernière hypothèse, ce n'est plus 
une œuvre de droit et d'équité, véritable réparation d'un préjudice, qu'on 
entreprendrait : ce serait, on bien une œuvre de bienfaisance, ou bien la 
réalisation d'idées collectivistes faisant abstraction du droit propre de la 
victime, et remplaçant les obligations du patron envers elle par des charges 
imposées arbitrairement au nom de la collectivité, au gré des intérêts 
variables de celle-ci. 

Si c'est un acte de franchise et de loyauté que d'affirmer le véritable 
caractère du projet de loi, c'est aussi l'intérêt bien entendu de la réforme 
législative et celui des classes ouvrières. Les Chambres, le monde du travail 
et Ie pays accepteront et s'efforceront d'appliquer le système nouveau, 
avec d'autant plus de générosité qu'il apparaîtra plus clairement comme 
une œuvre d'équité, respectueuse de tous les droits, et non comme une ten 
dance collectiviste, qui les menace tous. 

Aussi bien, quelque système qu'on imagine, quel que soit le pouvoir qui 
le décrète, la stricte légalité restera-t-elle toujours impuissante à réparer 
toutes les perles, à consoler toutes les douleurs, à calmer les préoccupations 
de l'avenir, si pleines d'angoisses, que produit maint accident du travail, dans 

de J .-G. CouncELt.E-SENEUI,, Prtlpnratio1, à l'étude du droit, étude des principes, pngr.s 210, 
211,259,260. Les exemples que les au leurs donnent de droits civils ou privés sont : 1 e mariage, 
la condition des personnes, ln trnnsmission des biens par succession, les rapports qui peuvent 
s'établir entre les personnes par les contrats. Celte doctrine est celle d'un éminent jurisconsulte, 
qui est notre collègue au Sénat, M. Eo,10Nn P1cAI\D. (Le Droit pur, pages 14-2, 14-3, 14-7, 148.) 
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la famille de l'ouvrier : il est bien des choses que l'on ne peut commander 
au nom de la justice; c'est notre honneur que, dans ce pays d'œuvres géné 
reuses, on air. le sentiment de la nécessité des services et des devoirsjsociaux, 
et qu'on les accomplisse librement. 

Mais qui peut affirmer que ce sentiment, uni à la liberté et au respect 
du droit, ne perdrait pas de sa fécondité, Jè jour où la crainte, même v~gue, 
d'entreprises contre le droit et la liberté pèserait sur.lui P 

L'œuvre législative que nous allons aborder est délicate , c'estun motif 
de plus d'écarter ce qui divise et d'unir nos efforts dans le vouloir, qui nous 
est commun, de donner un gage nouveau de nos sentiments de justice et de 
loyale sympathie envers nos concitoyens des classes ouvrières, de développer 
encore la solidarité et de consolider la paix dans le .rnonde des industries. 

Le projet de loi a été adopté dans toutes les sections de la Chambre; 
quelques membres se sont abstenus. 

Les observations auxquelles il a donné lieu sont relevées au cours du 
rapport. 

La Section Centrale a consacré à l'examen du projet de très nombreuses 
séances. Son labeur a été fort long et scrupuleux. 

Le rapport soumis à votre bienveillante attention rassemble, autant que 
possible, les éléments des questions nombreuses, importantes et délicates 
que la Section Centrale a été appelée à résoudre. 

Il conclut à l'adoption du projet modifié d'ailleurs en plusieurs de ses 
dispositions. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Un commentateur distingué de la récente loi française sur la réparation 
des dommages résultant des accidents du travail, justifie l'ampleur des 
explications qu'il donne de l'article {er, par le motif que cette disposition 
est, dit-ï'~, presque toute la loi. • 

Quoi qu'il en soit, les observations nombreuses qui vont être présentées, 
au sujet des articles 1er et ~ du projet de loi, seront accueillies avec bienveil 
lance. Elles ont paru nécessaires. Ces deux premières dispositions - qui, 
d'ailleurs, doivent être combinées avec les articles 17, 18, {9 et mises en 
regard des articles 5 et 4 - déterminent: f0 les entreprises et les personnes 
auxquelles s'appliquerait le nouveau régime légal; 2° les conditions aux 
quelles Je droit à l'indemnité forfaitaire est subordonné; 5° l'objet, l'étendue 
et les limites de cette indemnité et 4° indirectement, du moins, la situation 
tant de l'ouvrier que du chef d'entreprise envers les tiers. 

C'est, eu très grande 'partie, la mise en œuvre du système proposé. Il 
importe de fournir, sur les questions nombreuses et pratiques qu'elle sou 
lève, des explications aussi complètes que possible. 
li est du devoir du législateur de ne rien négliger pour· que la portée de 

prescriptions touchant à des intérêts nombreux et complexes, dans tous les 
groupes sociaux, soit bien comprise de tous les intéressés; c'est son devoir 
de mettre en lumière les rapports existants entre le régime nouveau et nos 
autres lois, de montrer comment ils se combinent. 

§ t. - Champ d'application de la lol. - t:nt •• ep•l•e• on tPRYRDI 
aus:quels la lol •'applique. 

IV. 

Art. 1 et 2, La loi institue un régime spécial; elle déroge au droit commun; c'est 
une loi d'exception, et une loi d'exception qui, du moins dans ses principales 
parties, touche à l'intérêt général; elle déclare que le système <le réparation 
qu'elle consacre est d'ordre public. Il importe donc de fixer clairement 
les limites dans lesquelles l'application de la loi doit demeurer circonscrite. 

Aux termes des articles i et 2, le régime spécial ne concerne que les 
accidents survenus : f O dans « les entreprises industrielles; ~0 clans les 
entreprises commerciales et agricoles, par l'emploi de machines mues par 
une autre f orce que celle de l'homme Olt des animaux ». 

v. 
Dans les « entreprises n ••• 
Il faut donc, tout d'abord, qu'il y ait une entreprise, et que l'ouvrier, 

l'employé, travaille, au moment de l'accident, pour un cc chef d'entreprise », 
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Il n'en est pas ainsi lorsque les ouvriers ou employés, ayant, moyen 
nant rémunération, engagé leurs services envers un particulier, sont néan 
moins, en quelque sorte, eux-mêmes entrepreneurs et que celui pour qui le 
travail s'effectue, n'étant pas un « chef d'entreprise», rie peut être considéré 
comme courant un risque p1·ofessionnel.Tcl serait Ic cas, lorsqu'un particu 
lier appelle un maçon à réparer ou à construire un mur, un ardoisier, 
un couvreur à réparer un toit; lorsqne, ayant fait dresser le plan <l'une 
maison, il en laisse l'exécution à des maçons, des charpentiers, des cou 
vreurs ( 1). 

.Le mot entreprise a, dans le projet, ce sens particulier que, pour qu'il y ait 
entreprise, il ne faut pas essentiellement que le maître du tra mil, sur lequel 
il a l'autorité, la direction et la surveillance, fasse acte <Ic profession, dans 
le but de retirer un lucre d'un contrat conclu avec autrui, d'une affaire 
entreprise pour autrui. 

Celui qui est à la tête d'une exploitation agricole, exploitât-il son propre 
fonds; celui qui exploite, en maître, ses propres bois; celui qui, sur un ter 
rain lui appartenant, fait construire une maison pour lui-même, tous 
ceux-là, s'ils ont l'autorité, la direction et la surveillance à l'égard des 
ouvriers, et spécialement le propriétaire se faisant l'entrepreneur de sa 
construction, peuvent agir en patrons. 

Cette constatation, particulière pent-être à notre législation, s'impose par 
cc double fait que la loi projetée doit, conformément à son texte exprès, se 
combiner avec les dispositions de la loi du f O mars 1900 et qne, dans 
l'économie de celle-ci, les maitres, les exploitants dont il s'agit, peuvent, 
d'après les explications données aux Chambres, être, dans certains cas, 
des chefs d'entreprise (2). 

VI. 

Il faut une entreprise industrielle. Si l'accident est survenu dans pareille 
entreprise, il est, les autres conditions légales étant réunies, soumis au 
régime de Ja loi, quels que soient Jes machines, engins, appareils ou instru 
ments employés; que le chef de l'entreprise soit commerçant ou ne le soit 
pas; que l'entreprise soit ou ne soit pas au nombre des actes limitativement 
déclarés actes de commerce par les articles t "r, 2, 3 du nouveau code de 
commerce (loi du H> décembre 1872); 1p1e l'industrie soit sujette à patente 
ou non; que l'exploitation constitue ou non un établissement dangereux, 
insalubre, incommode; et, dans le système du projet, il ne faut considérer 

·(l) Argument des articles 2, ?î, 6, 81 9, 12. 1-4, 17 du projet, cl argument de l'article 1•• 
de la loi du -to mars 1900 sur Ic contrat de travail. Exposé des motifs de celle loi. Voir notam 
ment: Circulairc du êlinistre de la justice de France, en date du 10juin1899, expliquant la 
loi du 9 avril 1898, paragraphe III du chapitre t••. Art. 2 de la loi hollandaise <lu 2 jan 
vier toot. - Loi allemande du 50 juin 1900, SS f à 7, 51î, tltî, 1î6. - Loi anglaise (1897), 
section 7. - Discours de 1\1. De Volder au Sénat cl son Rapport au Sénat. Ann. purlem., 
p. 217. 

(2) Discussion à la Chambre dos Représentants. Séa OC(' de mars 1899, A ,w. parlem., p. 866 
ainsi que le discours et le rapport de M. De Volder, loc. cit. 
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ni le.nombre des ouvriers, ni la.nature du travail, ni celle des matières, des 
méthodes, des procédés employés. l\lais le texte exige que l'entreprise soit. 
industriell« : il la distingue de l'entreprise commerciale; il attache à la 
distinction une. réelle importance, car, en ce qui concerne l'entreprise 
industrielle, il ne pose pas la condition que l'accident y soit survenu par 
l'emploi de machines mues par une autre force que celle de l'homme ou des 
animaux ; il pose, au contraire, cette condition en ce qui concerne l'acci 
dent survenu dans une entreprise commerciale ou agricole. 

Néanmoins, la loi ne définit ni l'entreprise industrielle, ni l'industrie; à ce 
sujet, nos lois sont loin d'être explicites. 

Plusieurs trouvent que c'est une lacune du projet, lacune d'autant plus 
réelle que certaines législations semblent déterminer avec précision les 
diverses industries ou entreprises auxquels le régime nouveau s'applique. 
Il est possible de suppléer à ce silence. 
Le mot industrie, employé comme il l'est. dans Ic projet, a un sens fixé. 

Comparé. par la loi, avec les mots commerce et agriculture, il n'a plus le sens 
large qui, dans le langage <les études spéculatives, embrasse toute activité 
de l'ordre économique. 

•< « L'industrie )> se dit des arts de production, par opposition au corn 
mcrce. » - « On comprend sons le nom d'industrie proprement dite, la 
» création des choses utiles et leur mise en œuvrC'. )> - a L'industrie 
» produit et /à brique; le commerce échange les produits de la nature et de 
» l'industrie. " 

Le Code pénal édicte des peines contre ceux qui portent atteinte à la 
liberté soit. des patrons soit des ouvriers, à la liberté du trayait ou de 
l'industrie ( j ). 

Le terme <( industrie >> s'entend donc de cc l'art » qui crée, transforme, met 
en œuvre, approprie, transporte, en un mot produit une utilité. Il com 
prend les entreprises. des métiers comme les grandes industries. Pour ne 
donner que quelques exemples, les entreprises de boulangerie, de boucherie, 
de menuiserie sont des entreprises industrielles, comme celles de construc 
tinn, de maçonnerie, de peinture, de voiturage. 

Conséquemment, l'entreprise industrielle, dans le système du. projet d~: 
loi, est celle qui a pour o~jet direct de produire une, utilité par l'emploi .du.: 
travail ,manuel, du travail matériel de l'homme. Cela exclut les professions-. 
libérales, les sciences, les arts - employassent-ils des ouvriers, concou-. 
russent-ils, d'une manière indirecte, à Ia production des utilités. Les. 
-Iaboratoires des physiciens, des chimistes, des électriciens, même quand 
ils emploient des ouvriers, ne font point partie d'une entreprise industrielle, 
si Jeurs opérations ont pour objet) non de produire,de fabriquer - par 

( 1) Dictionnaire encyclopédique du XI X• Siècle et Dictionnaire de Littré, au mol INDUSTRIE •. 
la Grande Ene.1/elopédie, V0 Industrie. 
Dictionnaire économique, publié sous la direction de tfoN SAY, V0 Industrie. 
Papdeor,•.~ belqe», v~ ,Industrie. 
Article S to nçu vea Q C. pénal belge- et.article •4i 7 -noaveau · C," pénal,fra-oçaiS.~ 
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exemple - des appareils, des matières, mais de faire des recherches, des 
études? dont les résultats seront utiles aux industriels, en leur signalant 
des substances, des procédés, des combinaisons. 

VII. 

Nos lois définissent expressément. les actes de commerce. Les entre 
prises commerciales sont donc celles auxquelles les articles f cr, 2 et 5 de la 
loi du {5 décembre i872 attribuent ce caractère; on sait que l'énumération 
faite par ces dispositions est limitative. 

Le texte projeté subordonne l'application du régime exceptionnel, en ce 
qui concerne les entreprises commerciales, à une seule condition ; par 
conséquent, il suffit que cette condition se réalise, mais il le faut, et den 
ne suppléerait au défaut de cette réalisation. 

Cette condition .consiste en ce que l'accident doit avoir été occasionné 
par l'emploi de machines mues par une force autre que celle de l'homme 
ou des animaux. 

Conséquemment, et malgré l'emploi de pareilles machines, dans une entre 
prise agricole ou commerciale, la loi projetée ne serail pas applicable en cas 
d'accidents étranqers à l'emploi des machines, de quelle nature que puissent 
être les accidents, quelle que puisse être leur cause. La loi projetée ne 
dèvicnt pas le régime ordinaire de ces entreprises. Toutefois, comme le 
signale l'Exposé des motifs, le texte n'exige pas que la victime soit. une 
personne chargée du service de la machine : cc Tout ouvrier quelconque de 
l'entreprise auquel un accident est survenu par suite de l'emploi du moteur 
sera admis au bénéfice de la réparation légale. 1> Cependant, comme il faut 
que l'accident soit survenu dans le cours et par le fait de l'exécution du 
contrat de travail, la loi ne considère pas ici les entreprises dans leur ensern 
ble, mais les parties de l'entreprise, de l'exploitation, comprises dans le 
rayon de danger du moteur. 

Le texte ne distinguant pas, la loi sera applicable, que l'emploi des 
machines soit ordinaire ou soit exceptionnel, qu'il soit habituel, accidentel 
ou temporaire. 

VIII. 

Le texte porte :« ïlachines mue.s pci1· une [orce autre qrt.e celle de l'homme ou 
des animaux)). Il s'agit de forces dites élémentaires, telles que le vent, l'eau, 
l'électricité'. l'air. la vapeur: les gaz. Et il faut que les éléments agissent comme 
force motrice et force motrice d'une machine; s'ils sont utilisés, par exemple, 
pour éclairer, chauffer, sécher, ou de toute autre manière, quelle qu'elle 
soit, sans que l'entreprise commerciale se transforme en industrie, la loi ne 
sera pas applicable. 

IX. 

Ll.' regime s'appliquera, sous la même condition et dans les mêmes 
limites, aux entreprises agricoles. Il s'appliquera, par exemple, dans Ic cas 
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d'accidents survenus à des ouvriers agricoles, blessés par l'emploi de batteuses 
ou de faucheuses à vapeur, par l'emploi de machines à vapeur dans l'exploita 
tion d'un bois. Il s'agit présentement de l'entreprise agricole proprement 
.dite. Les entreprises auxiliaires, même exercées par un cultivateur, telles 
que la distillerie, la brasserie, la fabrication du sucre, seraient, comme_ 
industries, soumises au régime projeté, n'employassent-elles pas des 
machines mues par une force autre que celle de l'homme ou des ani 
maux. 

La condition posée au texte est conforme au système de la plupart des 
législations. L'emploi des machines, dont il s'agit, imprime au travail 
un assujettissement étroit, un entraînement, une excitation tantôt fébrile, 
tantôt déprimante; il aggrave et multiplie les dangers résultant de 
l'association au labeur humain de mécanismes mus, avec une vitesse ou 
une puissance supérieures, par les forces aveugles des éléments. Lorsque, 
a-t-on dit, les machines sont mues par des animaux, ces machines sont 
moins compliquées, moins puissantes, animées d'une vitesse et d'une force 
moindres, et leur emploi, comme l'emploi des animaux, du cheval, par 
exemple, n'occasionne pas aux préposés plus de dangers r1ue n'en courent 
la plupart des hommes dans la vie ordinaire. Aussi bien l'ouvrier a-t-il, 
dans l'emploi des animaux, plus de liberté et d'indépendance et par consé 
quent plus de responsabilité personnelle que dans le service d'une machine. 

X. 

Plusieurs membres de la Section Centrale estiment que la condition 
est trop rigoureuse, que la limite egt trop étroite. lis ont proposé qne 
la loi s'appliquât, en ce qui concerne tant les entreprises agricoles que les 
entreprises commerciales, <lès que l'accident est occasionné par ·l'emploi 
d'une machine mue par uni> force autre 11ue celle de l'homme. 

Cet amendement aurait pour effet de rendre la loi applicable lorsque la 
machine est mue par un animal, par exemple, lorsqu'une batteuse est mue 
par la force du cheval. 
Il a paru aux auteurs de Ia proposition que, dans ce cas, Ic risque est 

plus grand. Si, disent-ils, l'homme peut gouverner la force de l'homme, 
même en arrêter l'action ou les effets, il peut lui être difficile de régler, à 
temps, celle d'animaux puissants, parfois échappant, parfois résistant à sa 
direction, d'arrêter ou mème de réduire l'impulsion donnée à une machine 
mue par des chevaux. 

Lorsqu'un ouvrier egt blessé pat· une « machine à battre », dont il n'a pu 
éviter les mouvements, et dont on n'a pu arrêter à temps l'action: qu'importe, 
dit-on, que la force motrice et l'impulsion aient été données par des chevaux 
ou par la vapeur? Si le commerçant doit l'indemnité forfaitaire, lorsque son 
ouvrier transporte des marchandises ou fait ses courses en automobile, 
pourquoi celle indemnité ne serait-elle pas duc lorsque cet ou, rier fait Je 
même travail avec un camion attelé? 
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XI. 

Néanmolns, l'amendement proposé, comme le projet de loi, ne vise que 
l'accident occasionné par l'emploi de véritables machines. Quoique ce 
terme non pins ne soit paslégalement défini, on distinguera la machine de 
l'outil, des ustensiles, des instruments aratoires, des chariots. Par exemple, 
la charrue, les voitures mues par des chevaux on des bœufs, ne sont pas des 
machines, pas plus. que l'appareil à baratter. c~ ne sont pas là les méca 
nismes au moyen desquels on utilise Ja force des éléments, au lieu de 
celle des animaux; or, le mot c< machines», dans le contexte, s'entend des 
mécanismes de cette espèce. 

Dès lors, les accidents occasionnés par l'emploi d'outils, d'instruments ou 
d'appareils ne constituant pas des machines, ne donnent pas lieu à l'appli 
cation du régime spécial, leur emploi se fût-il effectué à l'aide d'animaux. 
li est impossible de méconnaître que l'assimilation absolue de l'emploi, 

même temporaire, de la force d'animaux à l'emploi mécanique de la 
force d'éléments, ne s'accorde pas avec la généralité <les précédents 
législatifs. 
Aussi bien, si l'on n'était pas d'accord an sujet de la distinction entre les 

machines d'une part, les outils, les instruments, les appareils qui ne sont pas 
des machines, d'autre part, y aurait-il dans la loi un vague et, dans la 
pratique, des difficultés, des contradictions, des vexations, des procès 
nombreux, quc> préviendrait l'adoption du texte <lu projet de loi:" machines 
mues par une autre force que celle de l'homme ou des animaux ». 

La majorité de la Section Centrale a décidé de supprimer les mots « ou 
des animaux ,,. 

XII. 

La question de savoir si le régime projeté doit être, par voie d'amende 
ment, étendu à tous les accidents survenus dans les entreprises agricoles et 
dans les entreprises commerciales, en général1 et constituer leur régime 
ordinaire, a été résolue négativement par la Section Centrale, comme par 
le Gouvernement. 

Les législations de la France, de la /Jollande,de la Suisse, de l'Italie, de la 
Norwège, de l'Espagne, de la Grè<'e, du Danemark, de l' ,-J utriche, <le la 
Nouvelle-Zélande apportent une solution analogue, surtout en ce qui con 
cerne le travail agricole(!). S'il s'en trouve une autre dans la loi allemande, 

'(-1) Loi [rançaise, du !l avril 189tl, article I". 
Loi danoise, du 7 janvier 1898, paragraphe 4. 
Loi hollandaise/ du 2 janvier 11101, article IL 
Loi italienne, du 17 mars 1898, article pr, 
Loi espagnole, du 50 janvier 1900, article 5. 
Loi autrichienne, du 28 décembre 1887, article f•r. 
Loi suisse, du 2?'i juin t 881, article 18•. 
Loi norwer1ien11r, d t1 25 juillet t 89I•, article 1 c,, 
Loi de la Nouvellc-Zélnnde, du 18 octobre 1 !)00, section 3, 
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c'est comrne élément d'un système qui ne sera certainement pa'J accueilli 
par la Législature belge. 

Dans plusieurs des législations de l'Europe.l'assujettissement d'entreprises, 
même industrielles, au régime spécial institué pour les accidents, est 
subordonné non seulement à l'usage de certaines machines, mais à une 
certame durée de travail et à l'emploi d'un nombre déterminé <f ouvriers. 

Ces précédents législatifs fixeront certainement l'attention de la Chambre, 
et celle-ci se rappellera qu ~ les conditions dont il s'agit ne so rt pas 
exigées par le projet de loi. 

On a fait observer que, en dehors du cas de l'emploi des machines, 
l'ouvrier du commerçant et l'ouvrier agricole ne courent que les dangers 
desquels la plupart des personnes ont à se garder ; que, le plus souvent, 
le cultivateur el sa famille exécutent personnellement les mêmes travaux qnc 
les ouvriers et sont logés, nourris, vêtus comme ces derniers; - que les 
ouvriers agricoles travaillent très fréquemment en dehors de la surveillance 
de leur maître, ne recevant guère ou pas de direction, n'en ayant guère ou pas 
besoin, ayant libre emploi des outils, des instruments, appareils ou 
engins, ayant la garde et la direction des animaux ; - que, par 
exemple, dans les exploitations appartenant à une famille privée de son 
chef, c'est un ouvrier qui, de fait, dirige l'entreprise, ou du moins les tra 
vaux. La plupart des ouvriers des entreprises commerciales ne se distin 
guent guère des domestiques <"t s'acquittent de leurs fonctions, dans les 
magasins ou boutiques et au dehors, avec une liberté comparable à celle 
des travailleurs des champs, liberté que connaît peu ou ne connaît point 
la population enrégimentée des fabriques, usines, chantiers ou ateliers. 

Comme le porte la résolution du Conseil supérieur de l'Agriculture, prise 
dans sa séance du 4 décembre ! 899, les conditions du travail agricole 
diffèrent essentiellement de celles du travail des entreprises industrielles 
ou commerciales. Le travail agricole ne s'effectue point en masse, à côté de 
mécanismes ou compliqués, ou mus avec une puissance et une rapidité 
donnant parfois le vertige, forçant toujours l'attention et la vigilance; 
il n'a pas la continuité, l'entraînement et l'uniformité implacables des 
usines et des fabriques; il ne subit pas cette atmosphère d'activité intense 
et fébrile, qui, tour à tour, exalte ou déprime, tantôt fait braver le danger, 
et tantôt énerve l'ouvrier, au point de ne lui laisser que la perception 
vague du péril, ou des forces impuissantes à l'éviter. 

Les engagements des travailleurs agricoles n'ont souvent qu'une durée 
fort courte; les ouvriers qui viennent aider le cultivateur et sa famille, 
à certaines époques, passent d'une exploitation à une autre. Parmi ceux 
qui sont employés plus longtemps, combien sont engagés pour une 
année entière P Le salaire se complète, parfois sans obligation stricte, par 
des services divers, par des remises en nature, par l'assistance, par 
l'abandon d'une pièce de terre que l'ouvrier cultive pour lui-même, par 
Ic concours du chef d'entreprise à cette culture, pour laquelle.par exemple, 
il fait effectuer le labourage ou d'autres travaux. Or, cette situation a, quant 
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à l'appréciation des accidents et de leur réparation, l'inconvénient de rendre 
difficile, avant les enseignements d'une première expérience plus aisée, 
l'application d'un régime supposant un système d'indemnités déterminées 
légalement. en raison d'un travail d'une durée prolongée, en raison d'un 
salaire fixé ferme et d'une liquidation facile. 

D'ailleurs. l'assurance agricole se contracte pour d'autres risques, dans 
d'autres conditions, que l'assurance industrielle; les primes s'établissent 
sur d'autres bases. 

Comme Ie Conseil supérieur de l'Agricnltnre le constate, ,l les cultivateurs, 
» les membres de leur famille et leurs emploués sont exposés à des risques 
" spéciaux tant pour leurs personnes qu'à l'égard des personnes et des pro. 
" priétés des tiers. » Les risques sont donc pins étendus et différents. 
Si le Conseil supérieur admet qne les principes du risque profession 

nel, le système de l'indemnité forfaitaire sont applicables aux accidents 
du travail agricole, il signale l'utilité de couvrir la réparation des dom 
mages résultant des accidents <lu travail agricole. par l'organisation d'une 
assurance, qui couvre l'assuré d'une façon complète et certaine, tout en 
laissant à l'assuré le choix du système d'assurance ; il estime <1 qu'il y a 
» lieu de régler la réparation des dommages résultant des accidents du 
>> travail agricole par une loi spéciale.» D'après le Conseil supérieur del' Agri 
culture, cette loi aurait un cadre bien différent de celui du projet qui vous 
est soumis; il comprendrait d'ensemble ,c la réparation des dommages qui 
it résultent des accidents survenus aux personnes ou occasionnés par des 
» personnes occupées temporairement ou régulièrement à un travail agri 
>> cole et. aux propriétés. >) 

Plusieurs sections ont émis le vœn que le Gouvernement prépare 
et dépose le plus tôt possible un projet spécial. 

La Section Centrale recommande ce vœu à la soli ici tude particulière 
du Gouvernement. Mais elle se .croit d'autant moins appelée à essayer 
n'amender, à ce point de vue, nn projet <l'ordre génél'al~ qu'elle risquerait 
d'en altérer la nécessaire unité, d'en compliquer la discussion, d'en retarder 
l'adoption unanimement et vivement désirée. 
Elle ne peut laisser de signaler qu'indépendarnment des articles f 58~ et 

f 585 du Corle civil, obligeant celui par la faute de qui survient un accident 
à le réparer, d'autres dispositions méritent de fixer l'attention : 1° l'arti 
cle !584, porte (c qu'on est responsable du fait des choses dont on a la 
garde, du fait des personnes dont on doit répondre ( e11 fonts mineurs, 
domestiques et préposés, élèves et apprentis) »; 2° l'article J58f$ dispose: 
<c Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son 
>> usage, est responsable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal 
» fût sous sa gardei soit qu'il fût égaré ou échappé n. - L'application des 
principes consacrés par ces textes, une vue plus nette des réalités du tra 
vail, et la saine appréciation des circonstances pnr les tribunaux, assure 
ront le plus souvent la juste réparation des dommages résultant d'accidents 
survenus aux travailleurs agricoles. 
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Faut-il rappeler que le système du présent projet s'applique aux accidents 
du travail survenus dans les entreprises industrielles jointes aux exploita 
Lions agricoles, telles que les distilleries, brasseries, fabriques de sucre, 
ainsi qu'aux accidents survenus dans l'entreprise agricole proprement dite, 
s'ils sont occasionnés par l'emploi de machines mues par une force autre que 
celle de l'homme ( 1)? 

En attendant la loi spéciale, qu'appellent les vœux du Conseil supérieur 
de l' Agriculture et ceux de la Section Cen traie, les comices, les associations, 
les congrès, la presse, les particuliers, recommandent, souvent imposent, 
l'assurance contre les accidents divers qui surviennent dans le monde 
agricole; il semble d'autant plus probable que la généralisation de cette 
assurance se réalisera promptement, que des sociétés se fondent dans ce but, 
et que d'anciennes compagnies étendent leurs opérations à la couverture 
des risques complexes du travail agricole. 

XIII. 

L'article { er détermine les entreprises pour lesquelles le régime projeté est 
de droit, est imposé. 

L'm·ticle 2 donne « aux chefs d'entreprises ou de parties d'entreprises non 
visées à l'article, la faculté de se soumettre aux dispositions de la présente 
loi. » 

Un savant belge, qui a traité plus d'une fois, avec autorité, les délicates 
questions dont la Section Centrale s'occupe, M. Dejace, a signalé cette dispo 
sition « comme une innovation heureuse >). 

La loi allemande suppose que des industriels non soumis au régime obli 
gatoire s'affilient librement à l'assurance. 

La disposition a poul· but de pt·ocuret· L'extension progressive du champ 
d'application du régime spécial, considéré comme favorable et au patron et 
à l'ouvrier. · 

La Section Centrale n'a pu qu'approuver le principe de cette disposition. 

(1) Depuis ln loi du 9 avril 1898, le législateur français a, par ln loi du 50 juin 1.899, dis 
posé comme il suit: 

AnrtcLs UNIQUE. - " Les accidents occasionnés par l'emploi des machines agricoles mues 
, par des moteurs inanimés et dont sont victimes, par le fait ou à l'occasion du travail, les per 
" sonnes, quelles qu'elles soient, occupées à la conduite ou au service de ces moteurs ou 
• machines, sont à la charge de l'exploitant du dit moteur. 
, Est considéré comme exploitant l'individu ou la collectivité qui dirige le moteur ou le fait 

» diriger par ses préposés. 
11 Si la victime n'est pas salariée ou n'a pas un salaire fixe, l'indemnité duc est calculée 

1 selon les tarifs de la loi du 9 avril ·1898, d'après le salaire moyen des ouvriers agricoles de la 
• commune. 

• En dehors clu cas ci-dessus délermi11é, la loi du O avril !898 n'est pas applicabl~ à 
• l'agriculture.» 
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Si elle propose d'amender celle-ci, c'est pom· faciliter encore la libre géné 
ralisation du régime et pour en assurer la pratique loyale. 

. L'exercice de la faculté reconnue par l'article â doit être déclaré d'avance 
dans un règlement d'atelier. Or. la loi du US juin !896 sur les règlements 
d'atelier n'est pas applicable à bon nombre d'entreprises, et, parmi elles, aux 
entreprises agricoles. La Section Centrale a donc cru qu'en ce qui concerne 
ces entreprises, on remplacerait avantageusement cette déclaration par une 
autre faite à l'administration communale. 

La loi sur les règlements d'atelier permet à l'une des parties, au patron, 
d'établir, en apparence unilatérclement, des conditions ou un régime; elle 
le permet par Ic motif que, conditions et régime étant publiés, l'ouvrier, en 
s'engageant, en continuant son engagement, a accepté, du moins tacitement, 
ces conditions et cc régime et qu'ainsi ceux-ci, juridiquement, résultent du 
consentement des deux parties. 

Mais, il faut rendre ce consentement certain dans le cas où, la loi sur les 
règlements d'atelier n'étant, pas applicable, le chef de l'entreprise ne peut 
remplir les formalités ni" faire les publications déterminées par celte loi. 
En conséquence, la Section Centrale exige, dans ce cas, une déclaration 

pure et simple du patron à l'administration communale. Cette déclaration 
est authentique; les ouvriers intéressés peuvent s'en enquérir avant de 
s'engager. La Section Centrale Ia veut faite à l'administration communale 
du lieu où s'exerce l'entreprise, parce que le patron aura plus de facilité, 
et parce que les ouvriers pourront s'en enquérir plus facilement que s'ils 
sont forcés de se rendre au chef-lieu du canton. 

Seulement, il a paru sage d'exiger qu'avis de la déclaration soit transmis 
au greffe de la justice de paix. Cette déclaration, n'étant pas publiée, ne 
peut être présu.mée connue de l'ouvrier avant l'engagement de celui-ci.C'est 
pourquoi, dans le système de l'amendement, il faut qne Ie chef d'entreprise 
prouve que l'ouvrier a eu connaissance de la déclaration. 

Mais, dans une matière où la bonne foi doit être la loi suprême, où 
l'usage exclut les écritures et où souvent il est impossible d'en faire, 
il faut que la preuve de la connaissanre de la déclaration puisse être submi 
nistrée par toutes voies de droit. 

En vérité, cc n'est que l'application du principe posé, quant à la preuve, 
en matière de contrat de travail, p.1r l'article 4 de la loi du 10 mars 1900. 

Ici apparaît encore l'utilité de la déclaration à l'administration communale: 
l'ouvrier, qui est allé s'en enquérir, l'a connue, et les membres ou les pré ... · 
posés de l'administration communale pourront servir de témoins pom 
prouver le fait. 

La Section Centrale propose donc : { 0 que la déclaration n'aura d'effet 
que si elle a été connue de l'ouvrier avant son engagement, et 2° que la 
preuve de cette connaissance pourra se faire par toutes voies de droit, 
c'est-à-dire même par témoins et présomptions, 

XIV. 

Plusieurs membres ont combattu la partie de l'article 2 consacrant Ic 
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droit du chef <l'entreprise de ,·évoquer la déclaration par laquelle il soumet 
son exploitation au régime spécial. A leurs yeux., un régime légal, qui est 
d'intérêt public cc ne peut dépendre des intérêts privés ou des caprices du 
chef d'entreprise.» 

On a répondu : Il ne s'agit pas de révoquer, de modifier les conditions 
d'un contrat valide en cours d'exécution , ce contrat ne peut être modifié, 
moins encore révoqué, que du' consentement des deux" parties. L'article 2 
vise uniquement la révocation de la déclaration, et cette révocation ne 
concerne qne les contrats [utur«. 

Or, de même que la déclaration n'a eu d'effet, à l'égard de l'ouvrier, que, 
soit publiée et présumée connue, soit prouvée connue de lui, la révocation 
n'aura d'effet qu'à la même condit.ion. Il a accepté le régime de la loi 
nouvelle en s'engageant après avoir connu cette condition de son engage 
ment; ne s'engageant de nouve~tt qu'après; aooir connu la réuoeation, il 
accepte le retour au droit commun. Les règles <JUÎ régiront la réparation des 
accidents seront. celles que les deux parties, le patron et l'ouvrier, auront 
établies <le commun accord. 

C'est l'application du principe que les conventions sont libres et que les 
conventions tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites. Enlever au chef 
d'entreprise le droit de ré\·oquer, après l'expiration d'un contrat, avant 
de conclure un nouveau contrat, soit avec la même personne, soit avec 
d'autres, une déclaration que rien ne l'obligeait à faire, c'est porter atteinte 
à la liberté naturelle des conventions. 

Cette rigueur, contraire aux principes, aurait pom· conséquence de faire, 
contrairement au vœu général, hésiter les chefs d'entreprise à étendre le 
champ d'application de la loi. 

Que de patrons, disposés à foire un loyal et généreux essai du régime 
nouveau, à la condition de demeurer libres de revenir au- droit commun 
pour leurs conventions nouvelles, se soustrairont à cet essai, si tout retour 
Ieur est f errné 1 

Et qu'on ne dise pas que la liberté naturelle des conventions ne peut 
s'exercer au mépris de l'ordre public En effet, celui-ri n'est pas intéressé 
à l'interdiction de la révocation : la loi spéciale n'établit Ic régime déroga 
toire au droit commun, et ne le déclare d'intérêt public, que pour des entre 
prises déterminées p,tr elle; par conséquent elle laisse les autres, celles au 
sujet desquelles les patrons exerceraient la faculté consacrée par l'arti 
cle 2, sous le régime de la liberté des conventions étrangères à l'intérêt 
public. 
Trausactionnellement, pour donner un gage nouveau des intentions con 

ciliantes nécessaires au succès de l'œuvre législative confiée à la Section 
Centrale, on a proposé que l'exercice du droit de révocation ne pût s'ouvrir . 
qu'une année après la déclaratiou , la révocation demeurerait soumise aux 
mêmes conditions et aux mêmes formes que la déclaration; elle n'aurait 
d'effet, même pour les engagements futurs, que si elle est présumée léga 
lement ou prouvée connue avant leur conclusion. 
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La majorité de la Section Centrale n'a néanmoins pas reconnu le droit de 

révocation ( i ). 
XV. 

Le projet concerne les entreprises industrielles PRIVÉRS ou PUBLIQUES. 

II en est de même des entreprises commerciales et agricoles qui seraient des 
entreprises publiques. 

Un établissement public, une administration, peut exécvter une entre 
prise commerciale de sa nature, sans devenir commerçant, la qualité de 
commerçant supposant qu'on fait des actes déclarés par la loi actes de 
commerce sa professio« habituelle ; une commune peut exploiter des bois 
ou des terres. Seulement, à la différence des entreprises industrielles, les 
entreprises commerciales ou agricoles publiques ne seront, quant à la 
réparation des dommages résultant des accidents du travail, régies par la 
présente loi, que si les accidents sont occasionnés par l'emploi de machines 
mues par une autre force que celle de l'homme. Dans ces limites, le texte 
s'entend de toutes les entreprises publiques. 

Conséquemment, il ne vise pas seulement les entreprises dont l'objet est 
de servir directement le public. c'est-à-dire les services de transport par 
chemin de fer ou par tramway, les services de télégraphie, de téléphonie, 
d'éclairage, de fourniture d'eau; il vise notamment les entreprises de tra 
vaux eu régie; il s'applique, les autres conditions se trouvant réunies, à la 
fonderie de canons, à la fabrication des cartouches, à la construction, EN 
Rlimsi d'un pont ou d'une route, <l'un égout, d'installations pour fêtes. Dans 
tous ces cas, et dans tous ceux de travaux exécutés en régie, l'État, les 
provinces, les communes ou les administrations publiques agissent et s'obli 
gent en chefs d'entreprise. 

§ 2. - nes pcrl!ilonues que le projet concerne. 

XVI. 
Aux termes de l'alinéa i de l'article i er, le projet de loi ne vise d'abord 

( 1) Voici le texte qu'elle a adopté : 
Aar. 2.- Les chefs d'entreprises ou de parties d'entreprises non visées â l'article 1" ont la 

faculté de se soumettre aux dispositions de la présente loi. 
Ils feront, à cet effet, Ic cas échéant, une déclaration expresse, dont il leur sera donné 

récépissé, ÈI l'administration communale du siège rie l'entrenrisc. ~i l'entreprise comprend 
plusieurs exploitations distinctes el situées duns différentes communes, ln déclarai ion sera faite 
à l'administration communale du siège de chacune de ces exploitations. Avis de la déclaration 
sera transuus par l'administrauou communale au g1cflc de la justice <le paix du canton du 
siège de l'cnrrcpnso ou de chacune de ses exploitauons. Les adrmnistratious communales cl 
les greffiers des justices de paix sont tenus de donner connaissance dos déclarations à quiconque 
s'en enquiert, 

En cc qui concerne les entreprises soumises au régime de la loi du 115 juin f 896 sur les règle 
ments d'ntelier, mention de la déclaration sera insérée dans un reglement d'atelier rédige et 
affiché conformément à la prédite loi. En dehors de ce cas, la déclaration n'a d'effet que si elle 
a été connue de l'ouvrier avant son engagement. Le fait de cette connaissance peut étre prouvé 
por toutes voies de droit, 
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que les cc ouvrier, », et suppose, comme condition, que l'accident soit 
1urventt à un ouvrier ,, dans le cours el par le fail de L'exécution du contrat 
» de travail ,·égi par la loi dit !O mars {900 ». 
~Le régime spécial ne concerne donc que les ouvriers dont le contrat 
est régi par la loi précitée. Ni celle-ci, ni le présent projet, ne définit 
le terme « ouvrier ». 

C'est intentionnellement que le législateur du {0 mars 1900 n'a pas donné 
cette définition. 

Il a cru que le mot << ouvrier >) répond, dans le langage usuel, et dans la 
jurisprudence, à une notion, qu'en présence des transformations incessantes 
du monde du travail, il y avait danger d'obscurcir ou de réduire, en la défi 
nissant légalement. 

La Commission spéciale de i89t, présidée par M. Van Berchem , 
aujourd'hui premier président de la Cour de cassation, ainsi que le Conseil 
supériew· du Traoail avaient, eux aussi, trouvé plus sage de ne pas faire se 
fi9e1· celte notion dans une définition légale et immobilisée. 
Il n'a point paru nécessaire, et Ia Section Centrale ne s'est pas cru la 

mission, de corriger la loi récente sur le contrat de travail. 
Aussi bien ne suffit-il pas, dans le système du présent projet, que la per 

sonne lésée soit ouoriere, il faut encore qu'elle soit engagée par le contrat 
de travail régi par la loi du fû mars {900. Or,d'une part, ce contrat, d'après 
cette loi, suppose, comme condition essentielle, que l'ouvrier soit engagé à 
travailler sous l'autorité, la direction et la surveillance d'un chef d'entreprise; 
d'autre part, le législateur belge du f O mars {900 a élucidé ou fourni les 
éléments pour résoudre plus d'une question difficile. 

XVII. 

Ainsi, le projet ne concerne pas les artisans qui traitent directement par 
devis ou marché. 

II ne concerne pas les ouvriers qui travaillent à domicile. Le Gouvernement 
et le rapporteur de la Section Centrale de 1899 se sont eatégoriqu cm ent 
expliqués à ce sujet. et, pour se ranger à leur avis, la Chambre a rejeté un 
amendement de M. Janssens. 

Mais l'article 1 or de la loi du i0 mars f900 comprend les ouvriers, tels 
que les ardoisiers, plombiers, menuisiers, elc., qui, pour n'être pas au 
même t.itre que les ouvriers de fabrique, d'usine ou <le manufacture, sous le 
contrôle continuel et incessant du chef d'entreprise, n'en sont pas moins sous 
sa surveillance et travaillent aux endroits qu'il leur indique (1). 
Le pt•ojet ne conce1·ne pas les domestiques. En le rédigeant, le Gouverne 

ment s'est inspiré des résolutions du Conseil supérieur du Travail. On ne 
peut que renvoyer aux procès-verbaux du dit Conseil. 

(1) Exposé des motifs de la loi du 10 mars 1900, p. 4-, - Séance de la Chambre des 
Représentants, rn mars 1899, Ann. Parl., p. 81H~860. 
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Toul au plus y a-t-il place. dans cc rapport. pour le résumé, que donne 
M. Mavaut, dans son commentaire substanuel et lucide de Ja loi du f O mars 
f900. 

c, .•.••.•• Les différences, entre la situation des ouvriers et celle des 
» domestiques, sont nombreuses et importantes. Pour ne citer que les 
» principales, les rapports entre les chefs d'entreprise et leurs ouvriers sont 
,, d'ordre économique, puisque l'ouvrier travaille pour produire et que le 
» patron spécule sur cc travail dans un but d'enrichissement. Au contraire, 
>1 le domestique ne se livre à aucun travail de production et l'esprit de 
o lucre est généralement absent chez le chef de ménage. 

« Les domestiques, -disait très bien M. Woeste, a la Chambre des Repré 
>> sentants, dans la séance du 8 mars f 899, - sont attachés à la personne du 
)' maître et à son service, à la personne des membres de la famille et à leur 
» service. Ils logent chez le maître, ils sont nourris par lui; ils font, en 
» quelque sorte, partie de sa famille, on peut les considérer comme appar 
)> tenant à la famille agrandie ..... Tandis que le travail de l'ouvrier est 
» presque toujours nettement déterminé par le chef d'entreprise, et que, le 
» plus souvent, celui-ci en dirige et en surveille l'exécution, les domestiques 
» jouissent généralement, dans l'accomplissement de leurs fonctions, d'une 
» initiative assez large et d'une certaine liberté d'allures ..... Eulin , les 
» risques que court le domestique dans la maison du maitre ne sont généra 
» lement pas à compare1· avec ceux auxquels sont exposés les ouvriers 
» industriels. » 

Ce n'est pas à dire qu'il ne faille pas légiférer au sujet des domestiques. 
Déjà l'œuvre est ébauchée dans les travaux. <le la Commission de J 8~1. 
Aussi bien, dans le régime actuel, le maitre a-t-il <les devoirs et des obliga 
tions envers ses domestiques, et encourt-il une responsabilité, s'il y 
manque; en cas d'accidents, il peut ètre tenu d'indemniser, même eu dehors 
de l'application de l'article 158'2 du Code civil. 
Il arrive que la même personne travaille comme ouvrier et engage ses 

services comme domestique. Dans quelle catégorie faut-il la ranger? 
La question a été résolue implicitement par la Chambre des Représentants, 

dans la séance du -t 7 mars f8Y9, tant par suite du rejel d'un amendement de 
M. Streel, tendant à comprendre, parmi les ouvriers, les valets de ferme, 
4ue par les observations suivantes présentées par M. Cooreman , ministre de 
l'industrie et <lu Travail, observations pour provoquer ce rejet ..... cc Ce qu'il 
>) faut envisager, dit-il, c'est la nature d11 travail. Ceux qui s'occupent des 
» soins du ménage sont des domestiques. S'agit-il, au contraire, de per 
» sonnes qui, tout en étant logées et nourries chez leurs maîtres, s'occupent 
» dt> l'exploitation agricole proprement dite, ce sont des ouvriers. 

» Mais ta question peut être douteuse pour une catégorie de personnes 
» qui tiennent, à la fois, de l'un cl de l'autre élément. 

" C'est évidemment le juge qui décidera lequel de ces deux cléments 
» l'emporte. 

1> S1 l'individu est occupé le pl,,s souvent au» travaux de l'exploitation 
» AGR1cou, il sera considéré comme ouvrier; s'il est principalement attaché 
» au service de la maison, du ménage, il sera considéré comrne domestique. ,, 
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Les accidents survenus dans l'exécntion du travail domestique ne donne 
ront pas lieu à l'application du régime spécial réservé pour les accidents 
en rapport avec l'exécution du CONTRAT DB TRAVAIL. 

XVTII. 

Le projet <le loi concerne-t-il les militaires employés dans les entre 
prises de l'État? 

La question perdra beaucoup, semhle-t-il, de son importance pratique. 
Le projet du Gouvernement relatif à l'organisation de l'armée aura pour 
résultat forcé que l'État emploiera dans ses entreprises des ouvriers eioi!». 
En droit, il eût fallu décider qne le projet ne concerne pas les militaires. En 

effet, ceux-ci sont l'objet d'un recrutement qui est organisé par la loi et n'a 
rien de commun avec l'engagement, avec le contrat des ouvriers. La solde 
des militaires n'est pas un salaire : ce que l'État paie, en sus de la solde, 
est une indemnité établie tant au profit de Ja famille du. milicien qu'au profit 
de ce dernier. 

S'il travaille, c'est en vertu d'ordres donnés, non par un chef d'entreprise, 
mais par des supérieurs, pour l'accomplissement des fonctions de soldat, 
fonctions consistant à concourir même aux travaux, qui assurent directe 
ment ou indirectement l'efficacité de l'action éventuelle de l'armée; pour 
assurer cette efficacité, il faut faire confectionner, construire, réparer ou 
entretenir, en temps de paix comme en temps de guerre, les armes, les 
munitions, les engins, les fortifications. 

Les législations de la France, de la Hollande, del' A,1yleterre, del' f?.<;pagne, 
de la Norlièqe, du Danemark, de I' f talie. de la Suisse, en matière d'acci 
dents du travail, ne concernent pas les militaires. 

Seulement. il importe que la réparation dr. ces accidents soit l'objet d'une 
loi spéciale, comme elle l'est en France, en ce qui concerne les ouvriers des 
ateliers de la Marine et Jes ouvriers immatriculés des fabriques d'armes de 
l'État. (Lois des H avril {83L 18 avril 1851, 28 juin 1862, 25 juillet 1881, 
8 août 1885, etc.) En Suisse, une loi fédérale du 28 juin 190t règle spécia 
lement l'assurance des militaires contre les maladies et les accidents. 

En Belgique, le Département d, .• la Guerre accorde, même sous forme de 
pension, des secours aux militaires victimes d'accidents du travail et aux 
parents dont les victimes sont fes soutiens, le tout sans préjudice des pen 
sions assurées aux militaires, à leurs veuves et orphelins, ponr cause de bles 
sures ou d'infirmités provenant d'accidents éprouvés dans un service com 
mandé. (f/óir loi du 24. mai i 858, art. 6 et suiv., 18 et suiv. - Lois du 
14 mars 1880 et du 25 mai 1888; Arrêté roy. du 20 décembre { 889, 
titre Il, arl. 7 et sulv., titre III, art. 18 et suiv. Aux termes de la loi du 
23 mai -1885, Ic minimum, pour les soldats mis hors d'état -de servir et de 
pourvoir à leur subsistance, est une pension de 542 francs, Ic maximum 
480 francs. 
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XIX. 

Est-il besoin de dire que le projet ne concerne pas les prisonniers, les per 
sonnes envoyées soit aux dépôts de mendicité, soit aux écoles de bienfaisance? 
En tant qu'ils travaillent par application du régime de ces établissements ou 
des prisons, ils n'exécutent pas un contrat de travail moyennant une rému 
nération convenue. Le principe de la réparation forfaitaire, c'est-à-dire 
partielle, quoique certaine, ne peut, en cette matière, recevoir d'application. 

La responsabilité des administrateurs, des directeurs des établissements 
dont il s'agit, et celle de l'État, restent soumises soit au droit commun, soit à 
des lois spéciales, là où il y aurait matière à responsabilité civile, le tout sous 
l'inspection ou le contrôle des commissions administratives, des comités de 
patronage, de la presse, de l'opinion publique et des Chambres. 

XX. 

On a posé cette question : La loi s'appliquera-t-elle à l'égard des ouvriers 
employés par les associations dont ils font partie? 

Si l'ouvrier s'est engagé envers une société personne civile, par un véri 
table contrat de travail, conformément à la loi du {0 mars 1900, Ic projet 
est applicable. Il est indifférent que l'ouvrier ait un intérêt dans la .soeiété 
et qu'il concoure à élire les membres de l'administration ,' cela n'empêche 
pas qu'il soit engagé à travailler, moyennant une rémunération, sous l'auto 
rité, la direction et la surveillance d'un chef d'entreprise. La situation est 
autre quand l'ouvrier contracte avec un groupe qui ne constitue pas une 
personne juridique : avec ce groupe, comme tel, il n'y a pas de contrat. 
Mais il peut y avoir contrat de travail entre un ouvrier, d'une part, les 
membres ou les chefs d'un groupe obligés personnellement, d'autre part; 
dans ce cas, la loi est applicable. 
Il faut donc rechercher si, en fait, l'ouvrier a conclu un véritable contrat 

de travail avec un chef d'entreprise. 
Aussi ne peut-on résoudre, dans un rapport parlementaire, de nombreuses 

questions dominées par les faits, par les circonstances propres à chaque 
espèce, et notamment par les statuts des corporations, par les usages,. par les 
conventions, expresses ou tacites, intervenues entre un ouvrier et des chefs 
de groupes. Il est utile néanmoins de rappeler que l'ouvrier peut être !'engagé 
d'un sous-entrepreneur, de sous-entrepreneurs; dans ce cas, le projet 
s'applique. L'ouvrier peut être lui-même sous-entrepreneur, seul ou avec 
d'autres; dans ce cas, il n'est pas ouvrier, au regard de l'entreprise; le projet 
n'est pas applicable. . 
Au surplus, l'article 2 de la loi du 10 mars 1900 sera parfois un élément 

de la solution. Il porte : cc Lorsque des ouvriers, engagés dans les conditions 
)) définies à l'article précédent, norvsxr, en vue de l'exécution de« l1'avauaJ, 
» organiser ott conduire des groupes ou brigades, ils sont, de plein droit, 
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» présumés agir à titre de mandataires du chef d'entreprise, dans leurs rap 
,, ports avec les ouvriers faisant partie de ces g_roupes ou brigades. 

» Nulle preuve n'est admise contre cette présomption » (i). 
Le projet est applicable envers les ouvriers engagés dans le groupe, fa 

brigade, Mais ils exercent leur droit contre le chef d'entreprise lui •. mêmP.. 
Celui qui Les a recrutés, embrigadés, et qui s'est arrangé avec eux. pour le 
règlement des salaires, était, de droit, le mandataire du chef <le l'entrepris~. 

Mais, il faut, d'après le texte formel de cette disposition, que les ouvriers 
qui ont embrigadé aient dû le faire. 

XXI. 

Quelle est la situation des personnes travaillant dans un « atelier de 
famille ,,, une « industrie de famille»? 

Nos lois relatives au régime de l'industrie ont des exceptions, en ce qui 
concerne les entreprises de famille; telles la loi du f 3 décembre 1889, con 
cernant le travail des enfants et des femmes ( article i er), la loi du Hi juin l896, 
relative aux règlements d'atelier (article {0r). 

Mais, pour cela, la loi de 1889 suppose que cc ne sont employés dans l'éta 
>> blissement que des membres de la famille, sous l'autorité, soit du père 
>) ou de la mère, soit du tuteur, et que ces établissements ne soient pas clas 
» sés comme dangereux, insalubres Pt incommodes, ou que le travail ne s'y 
» fasse pas à l'aide de chaudières à vapeur ou de moteurs mécaniques >,. 
Laloi du HS juin :1896 n'exempte de l'obligation d'avoir u11 règlement 

d'atelier, écrit et arrêté de la manière prescrite,« que les entreprises, indus 
>) trielles ou commerciales, où le chef d'entreprise ne travaille qu'avec son 
» ménage ou des membres de sa famille habitant avec lui ,>. 

Mais ces lois sont des lois de police. 
Dans l'occurrence, il s'agit du règlement d'intérêts civils, de la réparation 

d'un dommage. 
Au point de vue civil, deux principes dominent la question. 
Le projet ne déroge au droit commun que dans les cas et de la manière 

qu'il détermine. Hors de là, le Code civil et les règles de la loi sur le contrat 
de travail demeurent applicables, notamment, en ce qui concerne. les articles 
relatifs à la responsabilité <les fautes et les dispositions sanctionnant les 
obligations des père et mère et des tuteurs. Ils exercent leur pouvoir, même 
les père et mère, sous le contrôle des parquets et des tribunaux, et les 
tuteurs sont soumis, en outre, au contrôle du subrogé-tuteur et du conseil 
de famille. 
En ce qui concerne spécialement les accidents du travail, si la victime est 

majeure : ou bien elle sera engagée envers le chef de l'entreprise par le 

( t) Voir déclaratlons à la Chambre des Ileprésentants et rejet de l'amendement de 
M. Denis. Ann, Parl., 16 mars 189!), pp, 81H à 8?.16, 
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cnntrat de travail, ou elle sera associée deJfait; dans le premier cas, le projet 
est applicable, dans le second cas, il ne l'est pas; dans le cas où la victime 
est mineure, le projet la concerne si, moyennant l'autorisation expL·esse ou 
tacite} soit de son père, soit de son tuteur, soit du juge de paix, elle a conclu 
un contrat de travail. (Art. 54 de la loi sur le contrat Je travail.) Si elle 
l'avait conclu sans cette autorisation, le patron ne pourrait exciper de ce 
défaut. (Art. !50t> et suivants du Code civil.) 

Comme l'a fait remarquer à la Chambre M. Cooreman, ministre de l'In 
dustrie et du Travail, la loi sur le contrat de travail n'exclut pas, en principe, 
les membres de la famille du patron. (Séance duf 9 mars !899.) 
Remarquons que, si c'est le père ou la mère qui est le chef d'entreprise, 

il y a toujours, dans leur chef, l'obligation de nourrir, entretenir et élever 
leurs enfants, ou, du moins, celle de fournir des aliments. Or, l'une et 
l'autre assurent à l'enfant ce que lui procurerait le régime du projet de loi. 
L'ascendant qui serait chef de l'entreprise est également tenu de la dette 
alimentaire. 

XXII. 

On a demandé si la loi concerne les pêcheurs des côtes belges et les 
matelots. 

Quant aux pêcheurs, la question ne se pose, en fait, semhle-t-il, qu'au 
sujet des entreprises de pêche au moyen de bateaux à yapeur. 
En général, les pêcheurs agissent pour leur compte, soit seuls, soit avec 

des associés, pour le produit ou une partie du produit de la pêche , le chef ou 
patron du bateau dirige la navigation, souvenL même la pêche, mais il n'est 
pas chef de l'entreprise. Le régime projeté ne les concerne pas. 

Mais les pêcheurs qui seraient ouvriers, comme le sont _généralement, 
paraît-il, ceux d'entreprises de pêche au moyen de bateaux à vapeur, sont, 
comme pêcheurs maritimes, des « gens de l'équipage » ou des r1 gens de 
mer» (f ). 
Or, les matelots, les gens cle mer, sont l'objet d'une loi spéciale, la loi du 

2i août !879 sur le commerce maritime, articles ä7 et suivants; ces dispo 
sitions font partie de la section Il qui correspond au titre V du livre JI de 
l'ancien Code de commerce. 

Ces dispositions attribuent des indemnités aux gens de mer ou d' équi 
page qui deviennent malades, qui sont blessés; elles règlent les droits des 
héritiers si le marin meurt pendant le voyage. La portée de cette législation 
est expliquée dans l'œuvre magistrale d'un de nos anciens collègues, qui a 
illustré le monde du droit comme il a illustré le Parlement, Victor Jacobs (2). 

(t) Voir Panel. belges, V1• Gens de mer, n°• 6, 8, 2ti, ö6, 62, 64.-Décret du 2 octobre t793. 
- Al'r. roy., t6 janvier 181>::i. - Loi du 215 mars 18Ul. - Voir JAcons, Le Droit maritime 
belge (Introd uction ). , 

(2) Le Droit maritime belge, 1889, L. I, n"'2o5 el suivants. 
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Ce régime, que. dans la pratique, l'assurance élargit, peut être suscep 
tible de modifications. l\lais le projet de loi spéciale qui nous est soumis n'a 
pas pour objet de déroger à la loi spéciale du commerce maritime. La sec 
tion centrale ne se croit pas la mission d'examiner ni comment il faudrait 
modifier, ni s'il faut modifier cette loi spéciale, dont d'ailleurs le cadre, 
l'objet et les principes sont considérés comme différents de ceux du présent 
projet(i). Compliquer la discussion de ce dernier d'amendements ayant pour 
but de réviser nne partie dn Code de commerce serait exposer le projet à 
un ajournement regrettable. 

Des caisses cle prévoyance ont été établies légalement au profit des marins 
et des pêcheurs belges (2). 

Les transports par les rivières sont l'objet des entreprises visées par la 
loi. Qo&nt aux travailleurs de ces entreprises, il faut distinguer. 

Le batelier lui-même n'est pas un ouvrier. l\lais il exerce une profession 
qui peut lui faire engager des aides, des manœuvres , ce sont des ouvriers , 
la loi les concerne s'ils ont conclu un véritable contrat de travail. 

XXIII. 

Lors de la discussion du projet devenu la loi sur le contrat de travail, il 
fut entendu qne les conducteurs des tramways sont <les ouvriers, mais que 
les receveurs sont des employés. 

De même, les mécaniciens et les chauffeurs des trains sont des ouvriers; 
les gardes et les chefs de train sont des employés. 
Il a été déclaré que les garçons de café ne sont pas des ouvriers, mais des 

domestiques d'un genre spécial, mis par Ic patron à la disposition des clients, 
Cette déclaration est motivée par la nature du travail (5). 

(1) La récente loi hollondaiee sur la réparation des accidents ne s'applique pas non plus aux 
travailleurs de la navigntion. 

Il en est de même de la loi 1mglaise et de la loi [rançaise, 
Sir Charles Dilko disait dans son rapport au Congrès de Bruxelles, 1897 : « L'exclusion 

des i:cr,s de mer, sauf dans le cas où il s'agit de navires se trouvant dons un dock cl tombant 
alors sous l'application du Factory Act de i 895, comme s'ils faisaient partie du dock, est jus 
tifiée, d'après le Couvernemcnt, pour le motif que les conditions de la navigation sont d'une 
nature tellement particulière qu'elles doivent faire l'objet d'une législation speciale. , (Congrès 
international des accidents du travail, Bruxelles, 1,897, page 279.) 

(2) V. Paiulecte« lœlqes, y;, Caisse de 7)révoyanre des pécheurs, 
Pour Blankenberghe : Arr. roy., 2 février 181~5; Heyst, 17 octobre 1845. - Pour Adinkerke 

(La Panne), 28 décembre t845. - Pour Ostende, 2 décembre 18150, ~0 janvier 1860, 
51 janvier -1863, 51 décembre 1870, H septembre i871J, 23 août 1879. - Pour Nieuport, 
21S novembre 18/St, 9 août 1862, 9 févricri 871,., 6 juin 1883. 

V. Pandertes belge~, V" Caisse de secours. 
V" Caisse de secours et de prév<J1Jance pour les marins naviguant sous pavillon belge, 

Loi du 21 juillet 18'~4, art. 11. - Arr. rol/., 19 septembre 184!i, 10 avril 1861>, 26 mai 1879, 
16 avril 1882, 28 février 188lS. 

En France une caisse de secours el de prévoyance vient d'être établie par une loi spécial". 
(5) Voir séances de la Chambre des Hi mars, 22 mars 189!J cl commentaire de Ma'iaut, 

pp. 18 cl 19. 
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Aux termes formels de l'article {er de la loi du fO mars f 900, cc les chefs 
» ouvriers et les contremaîtres sont compris parmi les ouvriers». 

XXIV. 

La loi sur le contrat de travail ne s'applique ni aux apprentis m aux 
employés. 

Au contraire, les termes exprês.uu projet appliquent le régime proposé 
pour les ouvriers « aux apprentis, même non salariés, et aux employés 
» techniques dont le traitement annuel, fixé par l'engagement, ne dépasse 
» pas ~,400 francs. » 

La plupart des législations renferment des dispositions analogues (f). 
L'Exposé des motifs, en ce qui concerne les employés, explique et justifie 

le projet en ces termes : t< Par employés techniques, il faut entendre les 
" agents subalternes de direction et de surveillance qui, à raison de leur 
» participation directe ou indirecte au travail industriel proprement dit, 
)) sont NORMALEIIKN'T EXPOSÉS AUX HtUBS RISQUES QUB LBS OUVRIRllS. Les commis 
11 aux écritures, les comptables et, en général, les employés de bureau, 
» ne sont donc pas compris parmi les employés techniques. )> 

C'est à la suite des observations de la Section Centrale de {899, que Ic 
Gouvernement a rédigé en ces termes Je nouvel exposé des motifs. 

Il n'a pas été fait d'objection en ce qui concerne les apprentis. 
Mais, a-t-on dit dans Jes sections et dans la Section Centrale, pourquoi 

exclure du bénéfice de la loi les employés de tout rang, même les ingénieurs, 
qui, dans l'entreprise où ils exercent leursfonctions, seraient victimes d'un 
accident, par exemple, d'une explosion? On a répondu que les employés, 
dont s'occupe le texte du Gouvernement, courent les mêmes risques que les 
ouvriers. Ce n'est point le cas des employés qui ne dirigent ni ne surveillent 
le travail industriel, et ne courent guère d'autres risques que ceus auxquels 
sont exposés les tiers visitant une usine ou passant à proximité. 

Ces tiers ont une action en dommages-intérèts ; ils ne peuvent, ni en bien 
ni en mal, être soumis au régime de réparation forfaitaire, mais partielle, 
instituée à raison du risque pt•ofessionnel. 

A un autre point de vue, l'employé d'un r~ng élevé, l'ingénieur, par 
exemple, est l'auxiliaire du chef de l'entreprise; il participe à sa responsa 
bilité. 

Il n'est point d'ailleurs nécessaire d'inlroduire pour lui un régime spécial : 
son traitement élevé lui permet de s'assurer, soit contre les risques auxquels 
il peut être exposé à cause de l'exercice de ses fonctions, soit contre les 
risques ordinaires. Le régime projeté n~ lui serait-il pas plutôt défavorable? 
L'employé d'un rang élevé, l'ingénieur, peut, plus facilement qu'un ouvrier, 

( 1) V()ir, notamment: loi anglai.,e du 9 avril 18981 art. -1 et 8. loi., allemand,.,, du 30 juin 1900, 
spec. loi relative aux entreprises industrielles,§~ 1.., cl 2. lfJi italiP-nn~ du H fflAU -1898, art. ':2,. 
Loi autrichienne du 18 décembre -1887, § 1. loi hollandaise d11 j janvier i 90i, arL 2, ek. 
Voir aussi ln section 7 (2) de la loi anglai&e du 6 août 1897. 
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soutenir un procès et, conformément au droit commun, obtenir réparation 
complète (f ). . 

Il n'attend pas, non plus, son pain de la réparation immédiate des suites 
de l'accident. Ensuite, l'indemnité que, dans le cas d'accident mortel, la loi 
projetée assurerait à sa famille, ne conviendrait pas aux besoins et aux 
droits de celle-ci. Ainsi, Jes enfants de l'ingénieur ne seraient pas justement 
indemnisés par le service d'une rente qui s'éteindrait lorsqu'ils auraient 
atteint l'âge de -f.ä ans : on présume qu'à cet âge, le jeune ouvrier peut com 
mencer à gagner sa vie par un travail matériel; c'est à cet âge, au con 
trai re, que commencent. pour les enfants de l'ingénieur, l'éducation et les 
études qui doivent assurer leur avenir et leur existence. 
011 a fait observer que la plupart des législations ont, tour à tour. 

chacune profitant de l'expérience d'autrui, déterminé, d'près un maximum 
de traitement, une catégorie d'employés auxquels le régime spécial d'in 
demnités s'applique. Les employés dont le traitement annuel total ne dépasse 
pas deux. mille quatre cents francs, et qui sont exposés aux mêmes risques 
que les ouvriers. ne se distinguent guère de ces derniers, du moins 
des contremaîtres, en ce qui concerne et la hiérarchie industrielle et la 
situation, les besoins, les intérêts de leur famille. 

La majorité de la Section Centrale est d'avis de rédiger, comme il suit, 
l'alinéa 5 de l'article -f vr: 

« Les employés qui, àraison de leur participation directe ou indirecte au 
i> travail, sont exposés aux. mêmes risques que les ouvriers, et dont le trai 
>> toment annuel total, fixé par l'engagement, ne dépasse pas deux mille 
1> quatre cents francs. n 

La Section Centrale suppose que lrs employés supérieurs, et ceux qui 
n'ont que Jes occupations de bureau, ne stnü pas exposé» aux mêmes risques 
que les ouvriers engagés par le contrat de travail et accomplissant un travail 
matériel, sous l'autorité, la direction et la surveillance <l'un chef d'entreprise 
ou patron. 

L'amendement de Ja Section Centrale ne porte pas : cc .normaiement 
exposés aux. mêmes risques ». 

Il convient de laisser les tribunaux apprécier les situations. Certes, il ne 
serait pas juste qu'un employé de la catégorie déterminée plus haut, exposé 
exceptionnellement aux risques de l'ouvrier, ne fût pas assuré de l'indemnité 
forfaitaire garantie aux ouvriers! 

(i) Voir un article de M. Pic dans la Ileoue des questions pratiques de lé9i:,latio11 
ouvrière et d'écqnomie sociale, année 1900, tome 1, p. 127. Un Ingénieur jouissant d'un trai 
temenl annuel de 8,000 francs, n'aurait, en cas dincapacité totale el permanente, qu'ui c 
indemnité de la moitié de 2,400 francs, soit de 1,200 francs. Cependant les employés dont le 
traitemen lest supérieur à 2,'tOO francs ne peuvent opter entre le régime du droit commun et 
le régime nouveau. 

Mais, d'après M. Pie et d'après M. Chardin,-, la loi française ne s'oppose pas â ce qu'entre le 
patron el l'employé supérieur intervienne une convention d'après laquelle, en retour de la 
venonciation de l'employé à I'indemuité légale, le patron verserait une prime pour assurer à 
l'employé un capital déterminé. 
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Ne suint-il pas que ses fonctions l'exposent à ces dangers, ne fût-ce 
qu'ex.ceptionnellement? Évidemment, les tribunaux apprécieront tous les 
éléments de pareille situation; particulièrement, ils se rendront compte de 
la nature des fonctions et de l'indépendance de l'employé. 

Si cette appréciation amène l'interprétation du contrat, cette interpré 
tation doit se faire suivant les règles ordinaires; le juge est obligé d'inter 
préter d'après l'équité, la bonne foi, l'usage. (Articles t f 34, t U>6 et suivants 
du Code civil et articles 6 de la loi du iO mars {900 relative au contrat de 
travail.) 

Les employés, dont le traitement annuel total est inférieur à deux mille 
quatre cents francs, ne peuvent moralement ne pas obtempérer à des ordres, 
à des instructions, dont l'exécution les expose aux risques courus par 
les ouvriers; le juge tiendra compte de cette éventualité. 

XXV. 

Pour rendre hommage à la vérité, il faut constater que le système du 
projet belge, même sans l'amendement de la Section Centrale relatif aux 
employés, s'appliquera à un nombre plus considérable de travailleurs que 
n'en régissent les législations des autres États, sans excepter l'Allemagne. 
La législation allemande, elle-même, ne concerne pas la petite industrie, 
les métiers. 

Peut-être ce fait sera-t-il l'objet d'appréciations divergentes. Mais on ne 
peut oublier qu'à l'heure où la loi belge s'élabore, l'extension de l'applica 
tion du régime spécial, basé sur l'indemnité forfaitaire, s'accomplit, se pré 
pare, est partout réclamée par le plus grand nombre, en ce qui concerne 
les entreprises industrielles. Dans plusieurs États, d'ailleurs, les lois en 
vigueur n'ont été faites, selon la déclaration des législateurs, qu'avec la 
pensée d'en étendre bientôt le champ d'application, particulièrement en 
cc qui concerne les industries. 

S 3. - Conditions ams.quellu le droit à l'indemnité est sabordonné. 

XXVI. 

La loi ne concerne que la réparations des dommages résultant d'un 
accident. 

Elle ne définit pas l'accident. 
Mais la législation et la doctrine en ont fixé les traits caractéristiques. 

Le rapport peut donc se borner aux constatations suivantes : 
t O L'accident est un événement soudain, anormal et suppose l'action 

soudaine d'une force extérieure. Il ne s'agit point, dans l'occurence, de 
faits constants ou habituels, causes constantes ou habituelles d'un mal, et 
dépendantes de l'exercice normal d'une profession; ces causes sont, par 
exemple, les exhalaisons ou les poussières dont l'ouvrier subit habituelle- 



[ N• 5~.] ( 31 ) 

ment l'action nocive. comme snife d'un travail ou effet d'un milieu. Ces 
causes-là occasionnent non l'accident, mais, la maladie professionnelle, telles 
qne la nécrose des ouvriers employés aux manufnctnres d'allumettes, la 
phtisie des aiguiseurs dr meules, la colique de plomb? Ja maladie des polis 
seurs d'armes et bien d'autres encore H). Des exhalaisons, des échappe 
ments de gaz ou de poussières toxiques pourraient rependant causer un acci 
dent. s'ils agissent <l'une manière soudaine, anormale, on si l'ouvrier en est 
victime, par suite d'une imprudence, d'une faute (2). 
la maladie professionnelle, comme l'invalidité, peut faire l'objet d'une 

loi spéciale. 
2° Mais Ia loi projetée concerne tout accident et toute incapacité de 

travail causée nar lui, de q uelque nature qu'ils soient. A la différence de 
plusieurs lois, le texte <ln projet ne parle pas dr blessure pas même de 
lésion. JI ne faut donc pas <f1•ffet cc traumat ique u : Ja loi s'applique lorsque 
le dommage résulte d'une affection nerveuse, d'un trouh]« psychiq1,,,,, causé 
par l'aceidcnt , cc sera le cas d'une ouvrière <leven ne folle par suite <l'une 
explosion violente, dont elle a été témoin à i'usine, sans qu'elle-même ait été 
atteinte soit par la vapeur. soit par les débris, soit par le choc (5). 

XXVII. 

Le projet suppose donc qu'il s'agit : 1 ° d'une des entreprises qu'il déter 
mine; 2° d'un ouvrier rng::i~é dans Ic contrat de travail régi par la loi du 
,fO mars 1 ~i00; 5° d'un véritable accident. 
Il exige une .(me condüum , savoir : « que l'accident soit survenu dans le 

» cours el par le fait de l'exécution du eonira! de travail >). 

L'Exposé des motifs commente le texte en ces termes : 
et L'exécution <lu contrat est en cours, au sens du texte, dès que corn- 

( l) SERRE, conseiller à la cour de cassation de Fra nec, Commentuire de la loi du !) avril 1898, 
sur I'nrticle 1°'. 

Voir discussion du rapport de M. Ricard à la Chambre des députés de Fronce et rejet 
de l'amendement de M. Faidè, en 1895; discussion et rejet de l'amendement de 1\1. Goujon, en 
1807. M. Boucher, mini-tre du commerce, disait exeellemrnent r « Je suppose que dons une 
usine où l'on emploie des matières toxiques, un ouvrier se trouve avoir absorbé accidentelle 
ment une substance toxique, ou avoir èté atteint por une éclaboussure d'acide ou de toute 
autre substance, qui ait déterminé la mort ou une incapacité de travail : le caractère «cciden 
tie! de l'événement apparait nettement et ne saurait rire confondu avec un empoisonnement 
lent, avec une iliatlièse résultant de la pratique normale de la profession». 

Voir Sxcuer , Truité de la législation des accident« r/11, traooil, 11°' 197 ri suioaut«, 
Voir V ALBNSJ, Commentaire de fo loi [rançaise, p, ~6, 1'>7. - Cn,rno1NY, p. M. 
Voir loi lwfla11doise, nrt , 1°', et Commentaire Fokker. 
Voir cire u Jaire du l\lînislère de ln justice de France, expliquant la loi de 18!)8, S H. 
(2) Voi I' LOUl!AT, n° 82 
(5) M. Ir Président Sachet rcconnntt que l'incapacité de travail résultant de la folie donne 

lieu ù l'application de la loi. 1\I111s il considère que la démence ,\uprvs,, une lésion, si peu qu'on 
puisse la connaltrc, Il parait superflu de discuter ce motif qui ne peul que confirmer la soluiiou 
donnée plus haut, (SACIIET, lor. cit., 11° 208,) 
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» mence et aussi longtemps que perdure le pouvoir patronat dé direction 
,, et de surveillance qne suppose Ja convention. d'après la loi préeitée , il 
>> importe peu, d'ailleurs, celte condition étant remplie, que l'accident se 
» produise pendant le travail ou dans les intervalles de repos. 

>> L'accident résulte du fait de l'exécution du contrat, lorsqu'il est l'effet 
,, d'une cause inhérente à cette l'xéc-ution; en d'autres termes. lorsqu'il se 
•> rattache à queh111e eirconstance tetumt soit à l'acti1'ité propre de l'ouvrier 
» ou à celle des attires membres du personnel del' entreprise, soit au « milieu • 
» industriel ou pro'[essionnel dans lequel l'mwrier se trouve placé à raison 
» du contrat. Il convient d'ajouter que Ja faute, même lourde, imputable à 
u la victime et qui se raP'Porte à l'exécution du contrat; n'est pas exclusive 
» de l'application de la loi. 

» Il résulte du principe du risque professionnel et de la suppression de 
» toute responsabilité reposant sur l'idée de faute, que tout accident survenu 
» dans le cours de l'exécution du corli~at doit être présumé prooenir du fait 
» de l'exécution. C'est dès lors au chef d'entreprise qu'il appartiendra de 
» prouver, pour se libérer, que l'accident a été intentionnellement provo 
» qué par la victime, ou qu'il est. la conséquence d'une cause, fortuite ou 
,1 volontaire, qui n'a aucun rapport avec l'exécution du. contrat. )> 

XXVJIJ. 

Cette doctrine a inspiré d'assez vites appréhensions dans certains groupes 
de patrons de la moyenne et de la petite industrie. Ces appréhensions sont 
elles justifiées? A bien lire l'explication donnée ci-dessus, il faut conclure 
que l'ouvrier qui prétend à une indemnité doit prouver : 

J0 Qu'il est ouvrier, apprenti, employé du défendeur; 
2° Qu'il y a entre eux un contrat de travail régi par in loi du 10 mars I 900; 
5° Que la mort de l'auteur de ceux qui réclament, ou l'incapacité de 

travail de celui qui réclame, a pour cause un ACCIDENT; 
4° Que cet accident est survenu pendant le cours de l'exécution du contrat 

et conséquemment dans le lieu où le contrat devait s'exécuter. 
Or,cette preu,·e faite,-cc sera presque toujours une preuved'évidence, 

toutes les circonstances caractéristiques de l'accident, au point de vue du 
contrat de travail, seront établies, - du moins, dans la très grande généralité 
des cas. En effet, la preuve du contrat détermine. en même temps, les obli 
gations de l'ouvrier, ses attributions. ses fonctions. La preuve du temps et 
du lieu où l'accident s'est. produit déterminera fatalement les circonstances 
de l'événement : c'est établir qu'il s'est produit pendant les heures de tra 
vail, non dans la maison de la victime, ni au cabaret, ni à la promenade, 
mais dans le milieu où la victime était appelée par Ic fait de l'exécution 
de ses fonctions, c'est-à-dire soit dans l'usine, dans l'atelier, sur le chan 
tier, soit même sur la voie publique, où la victime, camionneur, commis 
sionnaire: exerçait. aux heures de travail, ses attrihutious, sous l'autorité et 
la surveillance du patron. En pratique, ces choses-là ne se prouvent pas 
sans qu'on révèle ce qu'à re moment. cl en cc lieu, faisait la victime et 
comment lui est venue la mort, l'incapacité de travail. Prouver l'accident. 
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c'est déterminer si la mort subite est venue d'une cause intérieure, d'une 
congestion, d'une maladie de eœur, de la rupture d'une hernie, ou - ce 
que la loi exige - d'une cause extérieure, soudaine, violente. On saura si 
la mort ou l'incapacité du travail est provenue d'un coup de foudre, d'un 

· tremblement de terre, d'une inondation, d'une émeute, d'une explosion de 
chaudière, de la chute d'un appareil, de l'écroulement d'un échafaudage, 
d'une chute du haut d'un toit, du contact ou de l'approche <l'un mécanisme, 
de l'expansion de gaz ou de matières nuisibles, de la déflagration de pou 
dres, de la rupture d'une roue ou d'un essieu de véhicule; cela se révèle 
comme le mal dont est frappé la victime. Même dans le cas où l'on pré 
tendrait que son incapacité de travail par cause psychique est une consé 
quence d'un accident, on prouvera facilement et on rendra - presque 
sans le vouloir, mais fatalement -- clair et certain que la victime a été, 
tel jour, à telle heure, dans l'usine ou l'atelier, témoin de tel accident émou 
vant, de l'explosion d'une ehaudièreou du broiement d'une'ouvrière prise 
dans les engrenages. 

Certes, il se pourra qu'on ne détermine pas ainsi la cause du fait extérieur 
et violent, par exemple la cause de l'explosion, qu'on ne détermine pas si 
la cause est due à une faute de l'ouvrier, à une faute du patron, à une faute 
d'un tiers, à un défaut de construction. Mais, le plus souvent, on connait la 
cause; tout au plus y a-t-il 2;S p. c. des accidents dus à une cause inconnue; 
les contestations jugées par les tribunaux, sous Ic régime actuel, ne con 
sistent guè1·e quedans l'app·réciation des faits, au point de vue de l'étendue 
du devoir de prudeuee de l'ouvrier.des devoirs de direction et de protection 
du patron, de la faute de l'un et de l'autre. Mais on sait sans enquête, l'ou 
vrier, au besoin, prouve facilement l'heure, le lieu, les circonstances du 
malheur qui lui est survenu; on sait qu'il était à la tâche, dans l'exercice 
'de ses fonctions et que l'accident est survenu dans Ic cours et par le fait de 
l'exécution du contrat de travail. 

D'ailleurs, la loi et les arrêtés pris pour son exécution obligeront les 
intéressés à faire des déclarations circonstanciées; les inspecteurs du travail 
et les parquets doivent ouvrir une enquête. 

En pratique donc, la preuve, <JUÏ incombe à l'ouvrier, fera elle-même 
éclater la vérité, telle qu'elle importe à la solution des questions déterminées 
dans le système du projet de loi: système dans lequel on ne peut plus s'en 
quérir des fautes, quel que soit leur caractère. Par conséquent: le chef 
d'entreprise, sous cc régime de réparation forfaitaire, ne doit pas redouter 
de ne pouvoir, éventuellement, fournir la preuve du fait qui le libérera 
même de la réparation forfaitaire partielle, savoir que l'accident a pour 
cause soit la force majeure. soit un fait volontaire de l'ouvrier et étranger 
à l'exécution du contrat de travail. 

XXIX. 

L'explication donnée par l'Exposé des motifs, et <le laquelle résulterait 
une présomption, qu'on peut d'ailleurs renverser par la preuve contraire, 
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se justifie en raison juridique. Un magistrat français, M. le président 
Sachet, <lans son traité hautement apprécié : Traité théorioue et pratique de 
la législation sur les accidents du travail (n° 210), résume les principales 
considérations qu'on peut invoquer· : 

« Cette présomption, qui, comme on le voit, peut être combattue par la 
» preuve contraire, n'est pas écrite, en toutes lettres, dans le texte de la 
,> loi; mais elle résulte, avec la dernière évidence, de son esprit. .Nous 
n savons, en effet, que l'économie de notre loi repose sur un double prio 
n cipe : 1 ° Ic principe du risque professionnel, qui consiste à faire supporter 
» par le chef d'entreprise les risques des cas [ortuits (voire même certains 
» risques de force majeure) auxquels les ouvriers sont exposés dans l'exer 
» cice de lem· profession; 2° l'assurance à forfait, par Ic patron, de ces 
1> mêmes risques et de ceux imputables à une faute soit de lui-même, soit 
" des ouvriers qui en sont victimes. Il en résulte que le patron prend à sa 
1> charge tous les risques, hormis ceux. dus à une faute étrangère au travail 
>) ou à un { ait intentionnel de la victime. Or 1 le fait intentionnel de la vie- 
1> time est de ceux qui ne se présument pas, les actes humains devant être 
>, tenus, jusqu'à pi·euve contraire, comme accomplis de bonne foi; c'est là un 
» axiome universellement admis. Si le patron soutient que l'accident a été 
>> méchamment provoqué par la victime, c'est à lui d'établir l'exactitude de 
» son articulation. Reste la faute étrangère au travail, c'est-à-dire, en gêné 
» ral, la force majeure pure et simple. Doit-elle être ou non présumée dans 
» un accident? En d'autres termes, est-cc an patron qu'incombe la charge 
,, d'en prouver l'existence, ou à l'ouvrier qu'il appartient d1e11 établir la 
» non-existence, ou, ce qui revient au même, de démontrer la relation de 
>> cause à effet entre l'accident et un fait précis inhérent au travail et exclu 
)) sif <le force majeure? Telle est bien, en définitive, la dernière et la plus 
>) simple expression de ce problème. La solution en vient naturellement à 
>> l'esprit, si l'on songe que notre hypothèse admet comme démontré que 
n l'accident est survenu pendant les heures du travail et sur le lieu du tra 
'' vail, c'est-à-dire à un moment et à un endroit où l'ouvrier se trouve sous 
,i la surveillance et sous la dépendance immédiate de son patron ( l ). N'y 
>) a-t-il pas lieu de supposer qu'en pareille occurrence, l'accident a une cause 
>> qui n'est pas étrangère au travail (2)? Au surplus, dans le cas improbable 
» où il en serait autrement, le patron ne serait-il pas mieux en mesure de 
)> faire la preuve de la force majeure ou de la cause extérieure, que l'ouvrier 
J> de préciser Ic fait générateur de l'accident? Si le fait provient quelquefois 
>> d'une maladresse de la victime ou du fonctionnement d'un mécanisme 

(1) Cette observation a plus de force encore dans Ic système <lu projet belge. Celui-ci sup 
pose l'ouvrier soumis nu régime de lu loi du 10 mors 1900, et par consequent suppose 
qu'il se trouve en droit, au moment de l'accident, sous I'uutorité; lo: directicn. et la suroeil 
ance du cke] de Lenireprise. 
(î) Le patrnn serait-il admis à prétendre qu'il fuut présunier que là où il a l'autorité, la 

di1·ection et la surveillance, son ouvrier se soit mis en dehors des conditions d11 contrat de tra 
vail? Le patron a Ic droit de Ic prouver; mais conçoit-on qu'il prétende que cela se pré 
sume et que ce n'est pas le contraire qui se prësume t 



[ N° 502. 1 ( 56 ) 

>> auquel elle est préposée, il consiste souvent, ne roublions pas, dans la 
1> 1·11pt11re ou l'explosion d'un engin éloigné et dont le blessé ne connait pas 
» même l'existence. le chef d'entreprise, qui a la haute main BU,r tout le 
» matériel et le personnel de son exploitation, est seul à même de [aire la 
>> lumière complète sur les causes d'un accident survenu dans ces conditions. 
)) . 
>) J'ajoute que, dans le système de l'interversion de la preuve, qui était 
1> fondée exclusivement sur la théorie de la responsabilité contractuelle, la 
>> victime conservait à sa charge les conséquences de sa propre faute; de 
>1 telle sorte qu'il suffisait au patron de démontrer que l'accident était dû 
» à la faute ou à la simple négligence de la victime pour se trouver lui 
» même dégagé de toute responsabilité. Notre loi, au contraire, ne fait 
>) aucune distinction entre la faute du patron et celle de sa victime'; dans 
>> les cieux cas, elle alloue à celle-ci une indemnité. Et c'est précisément 
» de ce principe nouveau que nous faisons découler la présomption ..... 1> 

XXX. 

Aux" termes de l'Exposé des motifs, << l'exécution du contrat de travail 
» est en cours, au sens du texte, dès que commence et aussi longtemps que 
» perdure le pouvoir patronal de direction et de surveillance que suppose 
>> la convention d'après la loi précitée (iO mars 1900); il importe pen, d'ail 
>> leurs, cette condition étant remplie. fJllC l'accident se produise pendant le 
>> travail ou dans les-intervalles de repos. » 

Celle condition étant remplie, c'est-à-dire que le Pouvom patronal de 
direction et de surveillance ait commencé et perdure. 
Il ne faut pas que le pouvoir s'exe1·ce actuellement. 
L'accident survenu à l'ouvrier, lorsque celui-ci a quitté son foyer et se 

rend au travail, lorsqu'il a quitté le travail et rentre chez lui, n'est pas 
survenu dans le cours de l'exécution du contrat; dans ces cas, l'ouvrier n'est 
plus que <c l'homme privé >>, exposé aux accidents qui menacent chacun; il 
est juridiquement indépendant et ne peut, par conséquent, se prévaloir du 
contrat à l'égard du patron. 

L'accident survenu pendant le temps de repos passé hors du lieu sur 
lequel s'exerce le pouvoir patronal, dans un cabaret voisin, dans la rue, 
n'est pas survenu dans le cours de l'exécution du contrat; si, dans ces con 
ditions. l'ouvrier est écrasé par un attelage, blessé par un compagnon de 
travail, l'accident ne donne pas lieu à réparation. Il se peut, néanmoins, 
que la réparation soit duc à l'ouvrier, lorsque l'accident lui est survenu hors 
de l'usine. hors de l'atelier, hors du chantier et hors de Jeurs dépendances, 
soit par une cause inhérente à l'activité de la victime, soit par le fait d'un 
tiers qui ne constitue pas une force majeure, Cc peut être le cas du camion 
neur, du comrnissionuaire, blessé sur la voie publique : en ce lieu, et à ce 
moment.; existait en droit le pouvoir, la direction, la surveillance du 
patron; pendant le temps fixé pour Ie travail, l'ouvrier exerçait ses fonc 
lions au lieu où cet exercice l'appelait. On n'a jamais contesté que le plom- 



( 57) 

bier, Ic couvreur, Ic peintre ne fussent dans Ic cours de l'exécution du 
contrat. lorsqu'ils se trouvaient, hors de l'atelier, soit devant la façade de 
la maison à peindre, soit sur le toit à réparer, soit devant le bâtiment, 
mème en l'absence du patron. 

Le camionneur heurté par un attelage; le peintre, le plombier, le cou 
vreur, tombant du toit, blessés par le renversement d'une échelle, par la 
chute d'une pierre détachée d'un mur, sont victimes de risques profession 
nels. On doit <'n dire autant de l'ouvrier d'une compagnie du gaz, blessé 
par une explosion en réparant, chez un abonné, des tuyaux ou un comp 
teur; du couvreur se rendant soi; de l'atelier au bâtiment qu'il va 
couvrir, soit d'un bâtiment, dont il vient de réparer le toit, à un autre 
bâtiment pour y faire le même travail. 

Le lieu où s'exécute le contrat comprend toutes les dépendances des 
établissements industriels où l'ouvrier est appelé par ses fonctions. 

En résumé, l'ouvrier est <lans l'exercice de ses fonctions, non seulement à 
son poste habituel de travail, mais partout où l'exercice de ses fonctions 
l'oblige à se transporter (i ). 
Quant au temps pendant lequel l'ouvrier est considéré comme étant dans 

l'exécution du contrat, << la fixation des heures où commence et finit le 
» travail, Ic nombre et la longueur <les suspensions, dépendent des règle 
» ments en vigueur dans chaque exploitation ... >) et. aussi des stipulations 
du contrat, des conventions expresses ou tacites, des usages, de la nature 
du travail (2). 

Est-il superflu de rappeler qu'en cette matière surtout les conventions 
doivent, aux termes des articles 1 H>6 et suivants du Code civil, s'interpréter 
<l'après la commune intention des parties, dans le sens qui convient le mieux 
à la matière du contrat et par ce qui est d'usage dans le pays où le contrat 
a été passé; de même, aux termes de l'article f 134, les conventions doivent 
être exécutées de bonne foi. 

Ces règles seront suivies avec d'autant plus d'attention, que l'article 5 de 
la loi sur le contrat de travail porte : « L'usage supplée au silence des par 
ties )), et qu'aux termes de l'article H, de la même loi, << le chef d'entre 
prise et l'ouvrier se doivent le respect et des égards mutuels •), 

XXXI. 

« L'accident résulte du fait de l'exécution du contrat lorsqu'il est l'effet 
» d'une cause inhérente à cette exécution; en d'autres termes, lorsqu'il 
« se rattache à quelque circonstance tenant soit à l'activité p1·opre de 
>i ï ouorier ou à celle des outre» membres du personnel de l'entreprise, soit 
» au milieu industriel ou prn/'essionnel dans lequel l'ouvrier se trouve placé 
» à raison du contrat. La faute, même la plus lourde, imputable à la victime 

(\) Voir SACIIRT, ne>• 24'2 À 21m; Commentaire précité sur art. 1°', Loi hollandaise; Cir 
euluire du ga,·rle de» sceau.r:1 § 2; Louaar, n° 47 et passù»; 

(2) SACHET, n° 242. 
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» et qui se rattache à l'exécution du contrat, n'est pas exclusive de l'appli 
» cation de la loi. • 

Ce principe, formulé dans l'Exposé des motifs, répond à la notion de 
l'accident du travail et à la notion du risque professionnel, telles qu'elles 
sont fixées par la doctrine et la plupart des législations de l'Europe, particu 
lièrement par celles de la France, de l'Allemagne, de l'Autriche et de la 
Hollande. 

Le risque professionnel ne comprend pas seulement l'accident qui est 
causé directement par l'exercice de la profession, mais encore l'accident 
auquel l'exercice de la profession expose. Aussi bien. le texte du projet de · 
loi et le commentaire donné par l'Exposé des motifs considèrent-ils l'acci 
dent comme inhérent, non pas aux fonctions de l'ouvrier d'après le con 
trat, mais à leur sxécunox, et au milieu où l'exécution se produit natu 
rellement, 

N'oublions pas que, dans le système forfaitaire du projet de loi, il ne faut 
point tenir compte des fautes. Il y a lieu à indemnité, lorsque, les autres 
conditions se trouvant réunies, l'accident est. en rapport avec l'exécution 
des fonctions de l'ouvrier, si défectueuse, si fautive qu'ait été cette exécu 
tion; de même, le chef d'entreprise ne doit qu'une indemnité partielle, si 
grave que soit la faute par laquelle il aurait causé l'accident. 

EXElllPLES. 

Circonstances se rattachant à l'activité propre de l'ouvrier. 

Il fait fonctionner une machine; il est blessé par la machine ou par un 
appareil qui en dépend. 

Maçon, il monte sur un échafaudage pour maçonner; il tombe de l'écha 
faudage, ou l'échafaudage s'écroule , l'entraîne, l'écrase; camionneur, il 
tombe par suite de la rupture d'une roue; la robe d'une ouvrière est prise 
dans un engrenage, l'ouvrière est entraînée et blessée. 

Circonstances inhérentes à l'activité d'autres membres du, personnel 
de l' entreprise. 

Le compagnon d'un ouvrier, travaillant à côté de lui, commet une 
maladresse, et Ie blesse. 

Un manœuvre, passant près d'un maçon, laisse tomber sur lui une cor 
beille de moellons. 

Circonstances inhérentes au milieu industriel ou ptofessionnel où l'ouvt·ie1· 
se trouve place à raison du contrat. 

Des ouvriers, travaillant dans une salle à côté de la chambre des machines, 
sont victimes d'une cxplosion ; ' une déflagration de poudre brûle des 
ouvriers qui déchargeaient des matières premières dans la cour; une lampe 
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à pétrole placée au-dessus de la tète d'un ouvrier, une poutre du plafond, 
tomLe sur lui; une machine, autre que celle avec laquelle un ouvrier tra 
vaille, éclate; l'ouvrier se heurte dans un couloir à une pièce de fer oubliée 
ou tombée. 

Tout cela est inhérent .l L'EXÉCUTION du contrat de travail, parce que cette 
exécution, dans la vie réelle, telle que la font les hommes et les choses, les 
nécessités et les changements, les inévitables fautes, occasionne ces acci 
den ts, expose à ces accidents : c'est là le risque du travail. 

Un principe essentiel, de raison et de droit, domine l'examen des hypo 
thèses : si l'accident n'a aucun lien ai;ec cette exécution, il 1,•e~t pas régi par 
la loi. Ainsi, un maçon appelé à construire un mur dans la cour d'une 
fabrique m. examiner le fonctionnement des machines; il est pris dans un 
engrenage; l'accident n'est pas survenu au cours de l'exécution du contrat 
de travail. 

1\Iais si l'accident survient au cours et par le fait de l'exécution du travail, 
peu importe dans quelle partie du lieu soumis à l'action patronale il est 
survenu, peu importe à quel fait de l'entreprise, ou de son personnel, 
l'accident est dû. 
li n'en est. pas de même lorsque la cause provient d'une autre entreprise; 

une explosion y a lieu, et projette une barre de fer; un projectile est lancé; 
l'ouvrier de la première usine est blessé; l'accident n'a pas de lien avec 
l'exécution de son travail; il pouvait atteindre l'ouvrier chez lui, dans la 
rue, dans une maison tierce. L'ouvrier est victime d'un accident dû à une 
cause étrangère à l'exécution du contrat de travail. 

L'ouvrier qui, dans les lieux où l'appellent ses attributions, se livre à 
des jeux téméraires et tombe ou se trouve pris dans un cngrcuagc, et celui qui 
attaque ses compagnons de travail et reçoit des coups, ne sont point blessés 
ou tués par l'effet d'une cause inhérente à l'exécution du contrat, mais par 
l'effet d'une cause volontaire, étrangère à cette exécution. Il en serait autre 
ment si, dans cette exécution, il commettait une faute, même une faute grave. 
Dans ce cas, il exécute d'une manière vicieuse, défectueuse, son contrat, mais 
il l'exécute. Il ne l'exécute pas, lorsqu'il fait de la gymnastique sur un arbre 
de transmission, lorsqu'il attaque ses compagnons, lorsqu'il se livre à des 
jeux, lorsqu'il entreprend sur les attributions d'autrui, lorsque, défense lui 
étant signifiée, par Ic motif qu'il est ivre, de concourir au travail d'autrui, 
ou <l'effectuer le sien, il enfreint la défense (t ). 

La jurisprudence allemande et la jurisprudence autrichienne sont plus 
sévères pour l'ouvrier. D'après de nombreuses décisions, l'ouvrier est censé 
.,1e s'être pas trouvé dans l'exécution de son contrat, lorsqu'il contrevient 
soit aux prescriptions élémentaires d'hygiène ou de sécurité, soit aux 
défenses formelles du patron. Cette doctrine est trop absolue. Elle confond 
l'exécution fautive du travail, la faute dans le 'tmvail, avec l'acte fait en 
dehors des fonctions de l'ouvrier. 

(1) Voir, quant à ces divers cas, Srcnsr, op. et Loc. cit.; CuAnDINY, p. ti7-1S8; LOUBAT, 
n"a 41, 45 cl passim. 
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A cc sujet, il n'est pas superflu de signaler que les fonctions de l'ouvrier 
ne se limitent pas à ses obligations en quelque sorte techniques, normales, 
mais comprennent les devoirs dont l'équité et la bonne foi peuvent réclamer 
J' accomplissement. 
Tel serait le devoir de secourir un camarade victime ou menacé d'un 

accident, d'éteindre ou de prévenir un incendie ( i ). 
Mais cette conséquence ne peut être admise sans distinction. Si l'ouvrier 

est intervenu, pour porter secours, pendant le temps du travail et dans 
Ic lieu où l'appelait son travail, le régime légal doit s'appliquer à l'accident 
que l'intervention de l'ouvrier lui a causé; ce régime ne sera pas applicable 
dans Je cas contraire. 

XXXII. 

En principe, le risque professionnel comprend les cas fortuits ayant un 
rapport avec l'exécution du contrat: telle, la chute d'une lampe placée au 
dessus de la tête d'un ouvrier. 

Il comprend tous Jes accidents dont la cause est due aux ouvriers. (Exposé 
des motifs, p. 5.) 

S'il y a eu quelque équivoque à ce sujet (~), c'est qu'on a perdu de vue la 
déclaration nette et générale exprimée à la page 5, el qu'en lisant la 
page fO, on n'a pas tenu compte des mots : (c qui n'a aucun rapport avec 
l' exécution du contrat ». 

Les seuls cas fortuits que le risque et le forfait ne couvrent pas, ce sont 
ceux qui n'ont AUCUN rapport avec t'RXÉCDTION du contrat; tous les autres 
sont couverts. 

La pensée n'est-elle pas claire? 
Aussi bien est-elle conforme au système allemand, dont on argumente 

pour soutenir qu'il faut, comme Ic fait la loi allemande, couvrir et la faute 
lourde et le cas fortuit. Le système allemand, en effet, exclut tout ce qui 
n'est pas cc Betriebs-Uufall », accident d'exploitation, c'est-û-dire du travail. 

La loi hollandaise, article fer 1 suppose « een ongeval IN n:nBAND met de 
uitoefening », un accident en rapport avec l'exécution. 

C'est aussi la portée de l'article {o11r de Id loi française. 
Mais qu'est-ce que le cas fortuit? 
Le gourernement français expliquant, dans une circulaire aux procureurs 

généraux, le sens de la loi de 1898, s'exprime en ces termes : 1< De même 
)) que la force majeure, le cas fortuit déjoue les prévisions humaines, mais 
» il a sa cause dans le fonctionnement même de l'exploitation. Ici la 
,, responsabilité du chef d'entreprise est engagée. Le principal objet de la 
,, loi est de soustraire ':}'ouvrie1· aux conséquences de ces risques et des 
11 dangers inévitables qu'entraîne l'exercice <l'une industrie ... » 

)) L'événement de force majeure est étranger à l'exploitation. 

(fi SACIIET, n° 226. Commentaire précité Je lu loi hollandaise. 
(2) Voir un artlcle , de .M. VAN Ovsnssacu d,111s la 1/evue sociale c<1tholique, numéro 

du l" juillet 1901 
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Dans le dernier cas, il n'y a pas, dans le premier il y a, comme dit M. le 
président Sachet, cc entre l'accident et f e travail, ce lien d'étroite connexité 
qui est la condition essentielle de L' ouvBRTUBE DU DROIT A L'INDEMNITÉ 

(op. eù., n° 2ö9). )) 
Mais rappelons que cette connexité se présume dans les circonstances 

déterminées plus haut (n°• 28-50), et qu'il appartient au chef d'entreprise 
d'établir qu'un accident survenu au lieu et pendant le temps où l'ouvrier 
exécute le contrat de travail, sous l'autorité, la direction et la surveillance du 
patron, n'a pas avec le travail, avec l'exécution du contrat, c, ce lien d'étroite 
connexité qui est la condition essentielle de l'ouverture du droit à l'indern 
nité »; jusqu'à ce que cette preuve soit fournie, la connexité se présume. 
Comme le remarque .M. Sachet, le cas fortuit, s'il échappe aux prévisions 
humaines, a sa cause dans le fonctionnement de l'industrie. Il est en quelque 
sorte le tort) non des industriels) mais des industries, la faute des choses. 
Un train déraille par suite de l'affaissement de la voie, que rien ne pouvait 
faire prévoir et malgré les précautions les plus minutieusement prises par 
les ingénieurs les plus compétents Une chaudière construite selon toutes 
les règles de l'art fait explosion Un arbre de transmission, présentant 
toutes les .garanties de solidité, se rompt; dans une mine, malgré l'obser 
vation des mesures Jes mieux comprises, se produit un coup de grisou; 
dans une fabrique de dynamite, un accident survient, malgré toutes les 
précautions, par l'explosion spontanée de la nitroglycérine; un couvreur, 
des plus prudents et des plus adroits, tombe, sans qu'il y ait la moindre 
faute: ce sont là des cas fortuits. Ils sont compris dans le risque; c'est même 
là le véritable risque, qu'il se rattache au travail de la collectivité, qu'il se 
rattache au milieu, qu'il se rattache au travail personnel de la victime H). 

Le cas de force majeure n'est pas compris dans le risque professionnel , 
il est étranger à l'exploitation. C'est généralement un phénomène de l'ordre 
physique, la foudre, les cyclones, le:, inondations, le tremblement de terre; 
ce peut être un fait de l'ordre moral, l'invasion, Ja guerre étrangère, le 
brigandage, la guerre civile ou l'émeute, etc., etc., le droit anglais réunit 
les cas de force majeure pa1· les expressions cc fait de Dieu >) ou • ennemis 
<lu Roi » (2). 

En principe, le cas de force majeure n'est pas compris dans le risque pro 
fessionnel. Il devrait y être compris lorsque les effets de l'événement de 
force majeure ont éte aggravés par l'exercice de l'industrie et qu'ainsi il 
existe entre 1' accident cl l'exécution par 1' ouvrier de son contrat un lien 
d'étroite counexité (5). 

S -4. - Étendue du rl•qoc profeHlon11cl. 

XXXIII. 
La réparation des dommages qui résultent des accidents du travail est, 

dans le système <lu projet, une réparation u for/ aitoire ». 

(1) Circulaire du garde des sceaux, S ll. SACIIBT, n•• 2ti6 à 269. 
(~) SACIU!T, n°9 ~urn à 26~. Ctroulan-e prëcnee, loc. cit, 
(S) Cu·cuh.111·1: précitée, tl•cusr, foc. cat. 
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Elle est due, abstraction faite de l'idée de faute. 
Que l'accident procède de la faute du patron, de la-faute de l'ouvrier, 

d'une faute commune à l'ouvrier et au patron, qu'il soit dû à une cause 
inconnue, au cas fortuit : dans tous ces cas, il donne lieu à réparation, 
mais à une réparation partielle. 

L'ouvrier est assuré d'être indemnisé en partie; le patron est certain de 
ne pas devoir supporter plus qu'une partir de la réparation du dommage. 

C'est, pour le répéter encore, la couverture du risque professionnel, 
parce que les accidents procédant des causes préindiquées sont « inhérents 1) 

au travail, à la profession, en sont la conséquence « fatale )>; et parce que 
les fautes occasionnant l'accident, que ce soient des fautes du patron, que 
cc soient des foutes de l'ouvrier. sont également futales.rct sont comprises, à 
l'avantage de l'ouvrier, d'ailleurs, dans l'ensemhl« du risque professionnel. 
Faut-il rompre l'unité, la logique « sirnpliste » de ce système, en distinguant 
ent1·e les fautes, que ce soient les fautes du patron, que ce soient celles de 
l'ouvrier? Faut-il distinguer entre leurs fautes lourdes ou graves et les 
autres? Fant-il exclure les fautes lourdes du risque professionnel? Si oui, la 
réparation des dommages résultant des accidents occasionnés par ces foutes 
est soumise aux règles du droit commun; clic dépend des procès dominés 
par le principe que la partie prétendùment lésée doit prouver tout d'abord 
la faute grave de l'autre partie. Si non, la réparation des dommages qui 
résultent <les accidents survenus par la faute loui·de ou grave, est soumise 
aux dispositions régissant la réparation des accidents compris dans le risque 
professionnel. 

Le projet de loi consacre la solution négative, il exclut toute distinction 
(articles 4, i 7, 18, 19). 

La Législature belge se trouve en présence de faits, à l'influence souve 
raine desquels elle ne peut guère résister. 

Le Conseil supérieur du Travail, à une majorité considérable, composée 
surtout de représentants des industries et de représentants des ouvriers. 
a préconisé ce qu'on y appelait la << couverture de la faute lourde ", tant du 
patron que de l'ouvrier. 

Un avis conforme a été émis par la Commission, instituée par arrêté royal, 
en vue de la réforme de la bienfaisance en Belgique. Cette commission était 
composée de 2l membres appartenant à la Législature, à la haute magistra 
ture, à la haute administration : par treize voix contre une et deux absten 
tions, elle a résolu qu'il y a lieu de comprendre la faute lourde <lans 
le risque professionnel. 

La Commission du Travail de {886 avait adopté la même opinion. 
La majorité du Congrès international des accidents du travail, réuni 

à Bruxelles, en i 897, s'y montra favorable. 
M. Van Overbergh, rapporteur de la Commission pour la réforme de la 

bienfaisance, et rapporteur au Congrès des accidents du travail, apprécie 
ces faits <lans les termes suivants (i) : 

( t) Article dans la Revue sociale catholique,1897. 
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« On a longtemps disputé sur la question de savoir si le risque professionnel 

n devait comprendre l'accident résultant de la faute lourde de l'ouvrier et 
» du patron. Le vote définitif du Conseil supérieur du Travail, identique à 
» ceux de la Commission du Travail de f 886 et de la Commission de bienfai 
>> sauce, vient de clore le débat. A raison surtout de l'impossibilité de définir 
,, la faute grave ou inexcusable, à raison aussi de la demande instante des 
» industriels, on est d'accord pour comprendre la faute lourde clans la 
11 valeur du risque professionnel à couvrir par l'industrie. On pouvait 
» craindre que la question ainsi résolue au point de vue national, allait être 
,, vigoureusement discutée à nouveau par le Congrès international des acci 
j) dents du mois de juillet. On fut surpris de constater cl ue les rapporteurs, 
>, sans s'être entendus au préalable, avaient abouti aux mêmes conclusions 
'? que les commissions belges. Chose étonnante! Il ne se trouve plus même 
» un défenseur d'une définition quelconque de la faute grave ou inexcu 
» sable ( f ). » 

Certes, c'est un fait important que le Congrès de 1897 comptait des par 
tisans de l'assurance obligatoire, voire même de I' c< assurance d'État »; 
qu'un grand nombre <l_e ses membres, parmi les plus écoutés, étaient 
demeurés fidèles aux traditions de liberté; et que cependant la grande majo 
rité, sans distinction entre les groupes caractérisés par les deux tendances, 
a compris la faute lourde dans le risque professionnel. On peut en dire 
autant des résolutions du Conseil supérieur du Travail, de la Commission 
du Travail et de la Commission royale de réforme de Ja bienfaisance. Le 
nombre de leurs membres favorables à Ia solution qui a triomphé.leur science, 
leur expérience en matière d'industrie et de législation, et leur réputation 
d'hommes de sens pratique, ajoutent à l'autorité de leur avis; celui-ci appa 
raît comme l'expression du sentiment général des intéressés de tous les 
groupes et de tous les partis. Il se peut, certes, qne les termes dans 
lesquels M. Van Overbergh affirme le succès de la solution, dont il a été l'un 
des plus brillants défenseurs, paraissent exagérés, comme le sont parfois 
les bulletins de victoire. Cependant le fond des opinions et des situations 
apparaît sous le même jour, dans cette page de l'éminent professeur de 
l'Université de Liége, M. Dejace, qui avait été partisan de l'exclusion de la 
faute lourde (2) : 

~ Le projet couvre donc la faute lourde. 
» Je ne songe pas à reprendre ici les objections nombreuses qu'on peut 

:. adresser à pareille extension du risque professionnel. Je ne rappellerai pas 
» que même en Allemagne et en Autriche, les pays qui sont entrés le plus 
» résolument dans cette voie, l'augmentation de certaines catégories d'acci 
» dents dus à l'imprudence grossière inspire à plusieurs corporations de 
>> très sérieuses appréhensions. Je n'invoquerai pas non plus les exemples 

(t) M. Prins, comme M. Yves Guyot, a continué À soutenir qu'il faut exclure du risque 
professionnel la faute lourde cl à essayer de la définit'. !\lais, malgré sa science et son talent, 
il n'a pas modifié la disposition générale des esprits. 

('2) Conférence à la Société d'Économie, 1ll01, reproduite dans la Revue Générale. 
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,, contrai res que nous offre la législation récente de deux nations voisines, 
» l'Angleterre cl Ja France. dont. Ic géni(' correspond Ic mieux à nos mœurs 
» et à nos traditions nationales .. Je me borne à constater que des considé 
» rations d'opportunité, étrangères au droit et - il faut bien le reconnaitre 
n - à l'équité, ont inspiré Ia solution, 

>> La perspective d'arriver sans pl'ocès au règlr-ment des indemnités, vollà 
" l'argument qui a semblé décisif cl emporté la disposition. 

» 011 ne peut songer, disent les indus! riels, à infliger dei lourds sacrifices 
» aux patrons, sans leur assurer en échange la paix avec leurs ouvriers et 
,, empêcher que tout accident fasse surgir un procès. 11 y a là un but essen 
» tiel et primordial à atteindre. Or, loin d'éteindre les procès, le maintien 
» de la faute lourde les provoque. 

» L'expérience ne nous dit-elle pas que l'homme d'affaires ira trouver. 
» l'ouvrier blessé et l'invitera à plaider â tout hasard la faute lourde, l'oubli 
,> des devoirs essentiels du patron? Et pourquoi l'ouvrier résisterait-il à ces 
» suggestions? 

» Quelle chance mauvaise court-il? 
)J Grâce à l'assistance judiciaire, il n'a pas de frais à exposer et quand il 

,, aura perdu son procès, il sera tout simplement jugé que le patron n'a 
>> aucune faute lourde à se reprocher, et l'ouvrier recevra néanmoins l'indem 
>> nité partielle prévue pour les accidents dus aux cas fortuits ou à la faute 
» légère du patron ou de la victime. Le patron sera donc en butte à d'inees 
,, santes poursuites et il ne faut pas perdre de vue que les procès grèvent 
>) lourdement son budget; car même en cas de gain, il a à supporter, indé 
» pendamment de nombreux tracas. tons les frais de justice qu'il expose et 
» qu'il ne peut nullement récupérer contre le demandeur indigent. 

» Pour l'ouvrier, la situation sera-t-elle meilleure? 
» Le patron, en présence du danger qui le menace, n'aura-t-il pas inté 

)> rêt, dans bien des cas, à soutenir que l'accident est le résultat de la faute 
>> lourde de l'ouvrier et par conséquent à lui refuser même l'indemnité 
» partielle prévue par la loi? 

>> D'ailleurs, soucieux de la sécurité. n'aura-t-il pas recours aux compa- 
1> gnies d'assurances? 

1, Dans ce cas, celles-ci seront substituées aux patrons; mais, comme on 
» l'a dit très bien, les compagnies ne sont pas tenues d'avoir des entrailles 
» et elles n'en auront pas. 

>> Pour pen qu'il y ait chance de faire subir à l'ouvrier la déchéance tirée 
,, de sa faute lourde, elles s'empresseront de plaider contre lui et pourront 
>> parfois le faire avec succès. En un mot, autant d'accidents, autant de 
» procès; c'est la guerre déclarée de part et d'autre et, µour ainsi dire, 
» installée en permanence au cœur du travail (!). » 

La citation est un peu longue, mais elle résume, de manière claire et 
précise, les sentiments du monde industriel et elle concorde avec de 

(1) Hap port de l'Union des chai bonuages, mine, et usmcs ruétallur giques de la prot in ce de 
Liége sui· la réparation des accidents du lra\ail en Belgique. 
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multiples déclarations qu'il nous a été donné d'entendre et de recueillir (1 ). 

Telle est Ja situation en Belgique. Est-il possible de ne pas dire avec 
M. Dejace lui-même : " Nous comprenons que le Gouvernement, désireux 
» de ne point compromettre le succès d'une réforme impatiemment 
» attendue, cède à ce courant puissant d'opinion? » 

Aussi bien, personne, ni dans les sections, ni dans Ia Section Centrale, n'a 
proposé d'exclure la faute lourde du risque professionnel. .. Le Gouverne 
ment, en ne le proposant pas, semble avoir demandé la reconnnissance 
d'une communis opinio à la Législature et celle-ci paraît décidée à Ja con 
sacrer. 

XXXIV. 

Si, quant à ce problème, débattu depuis des années, il reste des diver 
gences dans le Parlement belge, elles s<· produiront à la tribune. En atten 
dant, il peut être utile de présenter, dès à présent. quelques observations, 
qui ne sont, à vrai dire, que des constatations. 

Et d'abord, notre droit civil ne distingue ·pas entre la faute légère et la 
faute lourde, en ce qui concerne la débit ion et l'importance des dommages 
intérêts (2). 

Au cours de la discussion approfondie qui eut lieu, dans la séance de la 
Commission royale de bienfaisance, le 22 avril 1896, MM. Beeekrnan, direc 
teur général au Ministère de la Justice, Van Schoor, procureur génér-al à la 
Cour d'appel de Bruxelles, et de Paepe, conseiller à la Cour <le cassation, 
constatèrent, sans contestation de la part du savant protagoniste de l'exclu 
sion de la faute lourde: que Ie Code civil, dont la loi projetée doit être un 
chapitre, ne distingue pas cette faute et que les auteurs du Code n'avaient 
pas même été tentés de la définir. 

Les mots faute grave ne sont employés qu'une fois dans Ic Colle civil, 
c'est-à-dire dans l'article 804, qui concerne la gestion d'une succession par 
l'héritier bénéficiaire. Encore, les auteurs font-ils remarquer que, lors de la 
rédaction de cette disposition I le législateur n'avait pas fixé ses idées comme 
il l'a fait lors de l'élaboration des articles H47? 158:2 et 1585; que, d'après 
l'opinion la plus probable, la faute grave de l'article 804 du Code civil con 
siste, de la part de l'héritier bénéficiaire, à ne pas apporter, dans sa gestion, 
le soin qu'il donne à ses propres affaires. 

Conséquemment, la distinction qu'on veut établir n'a pas de fondement 
dans notre droit civil. 

(1) Chambre de commerce de Liége, Huy cl Waremme. - Discussions au Conseil supérieur 
du travail. - Congrès internationaux des accidents du travail (Berne, Milan, Bruxelles cl 
Paris). 

(2) ÁRNTz, 2° é<l1tion, t. Ill, nos 47ti,476. - BAuon\'-LACHTINERIE, 5° édition, l. Il, n= 154-9 
et 869. - Pandecte« belg1•s, V0 Fuut«; n°515, 53. - LAURENT, t. XVI, n°' 213 à '255. 

On ne peul objecter l'article Hi de la loi du 11 juin 187!~, loi spéciale. li s'y agit de 
l'assurance des cluises, Dans cel ordre d'idèes, il ne peut érre question d'un forfait, d'une com 
pensation entre les fautes des parties contractuntes, d'un u bloc » de risques de travail proeé 
dunt méine d'actes des parties dans l'exécution du contrat, 
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Aussi M. Beeckman a-t-il pu demander à son éminent contradicteur si, 
reconnaissant que le risque professionnel comprend les fautes en général, 
on est logique en essayant d'exclure la faute lourde. Car pourquoi, 
disait-il, << ne pas rendre l'ouvrier ( ou Ic patron) responsable de la faute 
» légère comme de la faute lourde? Dans les deux cas, il y a faute ; et s'il 
>) est entendu que chacun est responsable de son fait, pourquoi faire une 
» distinctums >) 

En vérité, c'est le principe même du risque professionnel qu'involontaire 
ment on remet en question. 

La nature des choses et les réalités du travail prouvent l'impossibilité 
de distinguer du risque professionnel fa faute qu'en langage d'école on 
appelle la f uute lourde. 

D'habiles juristes se sont ingéniés à donner de la cc faute lourde >> une 
définition, que le législateur pût accepter et décréter comme règle claire 
et pratique, pour les masses laborieuses comme pour les chefs d'entreprise. 
Indépendamment des observations critiques développées par M. Van 

Overbergh, dans son rapport au Congrès international des accidents du tra 
vail, réuni à Bruxelles, eu -1897 ( i ), deux faits prouvent, semble-t-il, que 
les savants efforts multipliés par M. Prins et ses amis n'ont pas eu de 
succès. 

Voici le premier fait. 
Le Conseil supérieur du Travail avait d'abord paru favorable à la distinc 

tion entre la faute ordinaire et la faute lourde. Mais, après des débats pro 
longés et approfondis, il se décida, enfin, en faveur de la solution compre 
nant la faute lourde dans le risque professionnel; un des motifs principaux 
de sa décision fut précisément la crainte de voir les procès se multiplier à 
propos de la responsabilité de la faute lourde par suite de l'absence de 
règles fixes et claires. Les représentants des ouvriers et des groupes démo 
cratiques réclamaient la <c couverture de la faute lourde ». Les patrons se 
rangèrent de leur côté (2). 

(1) Congrès international des accidents du travail, 4m• session. Happons et procès-verbaux 
des séances, pages 209 à :220. 

(2) M. Levie, aujourd'hui membre de la Chambre des Représentants, industriel, ancien 
bâtonnier de l'Ordre des avocats de Charleroi, disait, d'accord avec l\lM: Valère l\labille, Isaac, 
Hardy, Maroquin et d'autres iudustrrels, et avec M~l. Pâque, Denis, Beco, Lagesse, Moussel 
(Cons. Sup. du Travail, 18!J6, pp. 31î2 et suiv.): 

f( Faule lourde ou grave? Faule légère? Qu'est-ce à dire? Où comme nee l'une, où fi nit l'autre? 
Je défie bien mes honorables con tradicteurs de répondre de façon satisfaisante. 

11 Entrez dans une salle d'audience, où se plaide un procès d'accident. 
• Comme la question est complexe, difficile I Qu'y a-t-il dans les faits tels qu'ils sont exposés! 
f( Un cas de force majeure? Un de ces accidents dus à notre organisation industrielle elle-même, 

à la machine, à l'outillage? Le travail doit ètre rapide à l'usine et le danger est partout I Il faut 
bien concilier comme on peul les précautions et les mesures de sécurité avec les conditions et 
les nécessités économiques I Peul-on dire qu'il y a eu faute? 

" Vient l'avis du ministère public, qui vous rendra plus perplexe encore. 
11 Lo tribunal statue. V 0113 croyez que tout est fini. 
• Suivez l'affaire à la cour. Souvent elle y change d'aspect el la sentence du premier juge est 
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Il se fit un véritable accord entre les patrons et les ouvriers, éga lcment 
bien placés pour apprécier I'impossrbrhte de drsunguer entre Ia faute lourde 
et la faute ordmaire , 

Le deuxième fait s'est passé au sein de la Commission royale de bienfai 
sance. 

M. Prins y proposa sa définition et y reproduisit fes arguments qu'il avait 
fait valoir au Conseil supérieur du Travail. 

Or, voter le Jugement qu'émirent MM. Beeckmau, devenu directeur géné 
ral au Ministère de la J usucc, après v1ugt ans de magistral ure, Van Schoor, 
procureur général à la Cour d'appel de Bruxelles, De Paepe, conseiller à la 
Cour de cassation. 
• Faute lourde, faute légère, (lisait M. Beeckman, ce sont là des elas 

)> sifications de professeurs peut-être inventées pour permettre a notre esprit 

réformée pdl' le second. Et cependant, messieurs, sous notre Ji oil actuel, Je quoi s'agu-rl ? 
"De la drsuneuon entre la force majeure rt la faute. Disuncuon facilement appreciable , 

semble-Hl, celle-là, pour laquelle l'accord pa1111L aisé, et qui pourtant donne heu, s1 souvent, 
â des conclusions divergentes ! Combien la dnliculte aug men let J tout u l'heure, sous le d101t 
nouveau, lorsqu'il faudra détcrmmei Ic dcg1 é lie l<1 faute 1 

,. A quelques aunees d'mtervalle, J 111 vu le meure l,11t successivement q uahtie de " nécessité 
mdustnelle ehsive Je l,l I esponsalnlue » et <le c; faute patronale evidente >J Car le d1 oit el la 
jurisprudence elle-méme sont progressifs. Scion les idées du moment, le magistrat envisage 
les farts de manière drfférente. Lorsque péniblement, après procès, ama éte Iixee la nature 
d'une faute, ne croyez pas èue Jamais à l'ubu d'un revu-ornent J'opw1011 <le• la part de ceux qui 
auront avous juger. Dei, lors, que d'mccrutudes de tous cotes 1 Que de co ntestauons, el combien 
pénibles, car c'est le chet d'111Ju:.u1c <pH est uux puses t1ve" sou ouvrier d'Iucr , qui i ede 
viendra son ouvrier <le demuiu 1 

•• El Ic .ic.g1é de la ïautc, comment l'étahlua-t-ou ~ PJI' enquête, d'ordrn.ure, el vorci venu· en 
scène, comme témorus, les employés el ouvriers qui ont assisté a l' accrdent 011 en con na isscn t 
les circonstances. 

1) Quel douloureux spectacle, quel émoi, quelle aguation, quelle soui CP de discordes dans 
l'usine 1 

ll li s'agit de nuances, de nuances souvent deluates, dans Ic débat qui est pendant. 01·, ces 
témoms ont-ils toujours l,1 competencc et I' rmparualuc voulues ? 

» El à propos <le celle boutade, un mdustncl observait luer devant moi que laisser la faute 
lourde en dehors <le l'assurance, c'etait rnvue: l'ouvuer, vrctnne d'un accident du uavarl, à 
plaider à tout hasard rt mvai iablement, parce qu'en planlant 1I ne perd nen et ne peul que 
gagner. 

" Voilà donc l'abouussement fatal du système que ie cornbats : des proces et encore des pro 
cès, où l'ouvrier apparait tantôt comme deteudeur , tantôt comme demandeur, selon que la tau te 
lourde est allcguëe à sa charge ou u ln charge de son pau on. 

• Telle, en dépit d'abus mévrtables, lt1 regie que, pour des r.nsons supérreurr-s, nos mdustriels 
caroloi égicns ont inscn le Jans les statuts de leur cursse de prévoyance . 

« Seul, l'ouvi ter qm s'est mutile ou blessé volontau'ement ne reçoit ni penston m secours 
(art. 50). , 

« St encore >l, eL c'est la Jermère obJcCl1011 que l'on Iau, « si encore, par là, on supprimai] 
tous les procès. 

)> Mais 1I y aula toujours a regler des 1>0111ts contestes 1 
» Y a-t-il bien accident du Ir ava1I? lncapacné réelle? 
" Quelle en est la nature? la durée? 
n Ehl oui, messieurs, 11 restera cela, maas, ou voudra lneu le recounaltre, c'est peu <le chose, 
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» de se reconnaitre parmi la complexité des phénomènes qui déterminent les 
,. dommages; ce ne sont pas des termes répondant à une réalité définissable 
» sur laquelle tout le monde est d'accord. Cela est si vrai qu'il n'y a pas de 
" matière où la jurisprudence est plus flottante, par là même que rien de 
» fixe ne peut servir de mesure ou de règle. 

l) Rien d'étonnant dans cette diversité d'appréciation, d'ailleurs. Les juges 
>> sont influencés dans leur décision par l'idée qu'ils se forment des devoirs 
» des patrons, des aptitudes ou de la prudence que l'on peut exiger des 
>> ouvriers. 

)> Cette notion impalpable, qui ne répond à aucune réalité, qui n'a aucune 
» base fixe et certaine, qu'il faut apprécier dans chaque fait et qui, dans 
>> chaque fait, dépend de tant de circonstances et d'éléments divers et se mêle 
» à d'autres facteurs (cas fortuits, force majeure, etc.) et ce avec un enehe 
,, vêtrement tel qu'il est impossible de la déterminer, comment en indi 
» quer dans un texte précis la portée et l'étendue? 

» Je veux bien que, pour lui, l'ouvrier ne répond plus que de sa faute 
» lourde, mais M. Prins devra finir par avouerque ce terme est si élastique 
» qu'il ne vaut rien. Est-ceJ'imprévoyanccgrave,oul'impru<lence volontaire? 
n Faudra-t-il que l'ouvrier ait pris des précautions pour se prémunir, et 
» quelles précautions? Faudra-t-il tenir compte du moment où l'accident se 
» produit, ù11 degré de fatigue, de l'urgence du travail, etc.P Laurent avait 
» raison, vous le voyez, quand il disait qu'on ne peut définir la faute. J'ai eu 
» l'expérience de ces choses pendant ma longue carrière de magistrat et 
» ceux qni sont ou ont été magistrats ne me contrediront pas. » 

Et M. Van Schoor déclarait, après l\f. Bceckman : « Cela est entièrement 

en comparaison des conséquences du maintien de ln faute grave comme source de responsabilité 
distincte ri intégrale. 

,. Je viens donc me joindre à 'M. Isaac et à ceux qui, comme 1ni, vous demandent de revenir 
sur votre premier vote. 

• Ce n'est pas davantage le risque professionnel, aujourd'hui accepté par tous. 
• Qu'est-ce donc, sinon l'exclusion <le la faute lourde ? 
a Et - chose assurément de nature à nous faire réfléchir - les ouvriers comme les patrons 

demandent que la faute lourde soit couverte. 
" Le cauchemar du procès les hante aussi 1 
• Fréquemment, dans les cercles ouvriers d'études sociales, j'ai entendu discuter la question, 

Toujours la réponse a été la même: pas de degrés de faute, ni pour l'un ni pour l'autre. Un 
forfait complet. Une transaction générale. 

li Vous venez d'entendre M. l\foussct. 
,. Est-ce que, dans ces conditions, le Conseil supérieur du travail ne se rendra pas à l'appel 

que lui adressait l\L Isaae l 
11 Faites un pas, s'écriait M. Isaac. A mon tour de vous dire : 
, Faites un pas. Joignez vos efforts et vos bonnes volontés. 
li Modifiez, en ce sens, le projet qui vous est soumis. 
" Ainsi complété, amendé en quelques autres points secondaires, cc projet fera honneur 

au Conseil supérieur. " 
Plusieurs industriels ûrent observer que, dans la pratique, les Caisses de prévoyance des 

ouvriers mineurs allouent les indemnités sans distinguer entre ln faute lourde de la victime et 
sa fäute légère. 
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n exact. J'ai souvent siégé dans des affaires d'accidents; je puis parler en 
1> connaissance de cause. Ces questions sont tellement délicates qu'il ·est 
>> impossible de décider avec certitude s'il y a faute lourde ou non. Après 
,, chaque jugement, un doute pénible vous reste à savoir si vous avez pu 
,, apprécier assez chacun des multiples éléments qui ont accompagné l'acci 
>> dent .. » 

M. de Paepe concluait à son tour : u Je partage entièrement l'avis de 
n ceux qui affirment qu'il est impossible de définir la faute lourde et la faute 
>> légère. Les auteurs du Code ne l'ont pas tenté. Lu doctrine et la jurispru 
» dence ne sont pas parvenues à tracer nettement la ligne de démarcation 
,, entre ces deux espèces de faute. Les décisions judiciaires varient selon 
» fes espèces. 

» Le système de M. Prins est donc, comme on l'a dit, une source de 
,) procès, envenimant l'hostilité entre patrons et ouvriers. » 

C'est la nature des choses, la vérité des situations, prise sur Ic vif, qui 
éclate dans cette observation descriptive de M. Tolain, qui fut rapporteur 
d'un des projets français. 

Voici dans quels termes il s'exprime au Congrès de Milan : 
cc Quelle est: disait M. Tolain, la part exacte de responsabilité du méca 

n nicien, de l'aiguilleur de chemin de fer dans un accident, après dix ou 
» douze heures de présence on de travail, l'un au milieu de ses appareils, 
,> l'autre, sur sa locomotive, exposé à toutes les variations atmosphériques? 
» Quelle est la part de responsabilité d'un industriel dans l'accident dont 
1> un salarié est victime, lorsque, poussé par les exigences des commandes à 
» livrer à jour fixe, sous peine de dédit, il réclame de SC$ ouvriers des 
>> heures supplémentaires, des nuits à passer au travail, alors que la fatigue 
» rend la vue moins nette et la main moins sûre r Quelle est la part réelle 
)> de responsabilité d'un ouvrier qui. dans l'entraînement du travail, obligé 
» de suivre le mouvement automatique de l'outillage, a 11égligé telle ou telle 
,, prescription du règlement? Quelle est celle du patron qui, dans la saison 
» fructueuse, a cru pouvoir retarder de quelques jours, on même de quel 
» ques heures, certaines réparations ou modifications, qu'il ne croyait pas 
>> commandées par une nécessité impérieuse, afin de ne pas interrompre le 
>> travail? Bien hardi celui qui, dans le plus grand nombre des cas, se flat 
)) terait de pouvoir rendre une décision équitable, et pourtant il faudrait en 
>> laisser la décision au juge. n 

Ces constatations, faites par les hommes les plus autorisés, en établissant 
que, dans la pratique, il n'y a guère moyen de distinguer entre Jes fautes, 
ne prouvent-elles pas que même la faute grave, ou plutôt ce qu'on suppose 
théoriquement être une faute grave, est aussi une fatalité du travail, et, 
par la nature des choses, est aussi un risque professionnel? 

Répétons cc qui a été dit dans l'introduction de ce rapport : Ja loi nou 
veile, en consacrant cette solution, ne réalise pas cc que plusieurs sup 
posent, savoir, la création d'un droit. nouveau imposé en faisant. violence aux 
principes Ioudamentaux, rationnels et traditionnels du droit. Non, ce sont 
ceux-ci qui appellent des applications nouvelles, progressivement> par l'effet 
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de nécessités nouvelles et de l'évolution des esprits. Le législateur, en vérité, 
se borne à décréter l'application loyale, logique, de la règle déposée dans 
l'article H 3;5 <lu Code civil : « Les conventions obligent, non seulement à 
ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usage ou 
la loi donnent à l'obligation d'après .~a nature. n Notre projet de loi ne fait 
que développer les suites du contrat de travail, d'après la règle d'éternelle 
raison exprimée par l'article J 15~ du Code ri vil. 

XXXV. 

L'importance pratique, l'étendue de ce qu'on appelle faute lourde, est 
également Lrès incertaine, ou plutôt doit être considérée comme très limitée. 
M. Van Overbergh rapporte, dans son rapport au Congrès international 
de -t897, que, d'après .M. Prins. neuf pour cent environ des accidents 
seraient à imputer à des fautes lourdes; mais c'est en cc sens seulement 
que, d'après une statistique publiée par Ic gonvcrncmcnt allemand, en -1889, 
sur H,?970 accidents indemnisés, dit-il~ 281 sont dus au non-emploi <les dis 
positifs de protection, 82:S à l'inobservation des mesures de sécurité ou des 
instructions données par Ic patron 1 5t6 à l'ivresse, aux jeux et aux rixes 
près de moteurs dangereux. M. Prins en conclut qne l'ouvrier aurait évité 
ces accidents avec un peu de bonne volonté et. en accomplissant son pins 
strict devoir. 

L'auteur du rapport cité estime que cette statistique n'est nullement pro 
bante. Dressée à la suite d'une enquête ouverte par le gouvernement, elle n'a 
pas eu pom· hut-et les instructions adressées par l'Office impérial aux. comités 
directeurs <les corporations n'ont pas davantage eu pour but - <le marquer 
le nombre d'accidents dus à la faute lourde. D'ailleurs, la législation alle 
mande ne connaît pas la faute lourde et la circulaire gouvernementale n'en 
fait pas mention. Or, il aurait fallu nou seulement demander expressément 
une coquète au sujet des fautes lourdes, mais préciser cc qu'il faut entendre 
par là. La statistique renseigne des cas d'ivresse, de non-emploi des disposi 
tifs de protection, d'iuohservation <les mesures de sûreté ou des instructions 
données par les patrons, Mais, si cela révèle des négligences~ <les impru 
dences, des [autes, cela ne permet pas d'apprécier si les fautes sont graves. 
Une imprudence légère par elle-même, peut avoir eu des conséquences 
graves. Aussi, !d. Bellorn, dont l'autorité en cette matière est des plus consi 
dérahle, évalue-t-il, d'après la même statistique, les fautes lourdes à 
1.98 p. c. au lieu de 9 p. c. 
li est très probable, si pas certain, que le nombre des fautes dites 

lourdes, qui, d'après M. Bellorn, n'aurait été pour l'Allemagne que de 
1.98 p. c. en 1896, serait aujourd'hui, dans Lous les cas, très uotablemcut 
iuléneur uux ll p.c. prétendus pou1·1889 par M. Prins (i). 

(f) Ilapport de M. Chi mini au congrès <le 1811i. Compte rendu, p. CJ.7 J. 
D'uprè« les constatntious qu'invoque àl. Chhuirri, il y aurait eu à cette époque moins de 

10 p. c., même en supposant adnusc la détlnition sévère proposée pur le Conseil supérieur du 
travail, On soit que le Conseil supérieur, revenant sui· sa i,lfcisiou, a volé la « couverture de la 
foule lourde •. 
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La question de la faute lourde ne présente donc pas grand intérêt. On 
comprend que de hauts magistrats aient pu dire que c'est surtout une ques 
tion d'école, de discussion spéculative. 

On a, il est vrai, soutenu que u la couverture de la faute lourde 1>, en 
Allemagne, a eu pour conséquence l'augmentation du nombre des accidents. 

L'objection avait cette portée que, en pratique, la couverture de ce 
risque a pour suite nécessaire la dim in ut ion de la prude nee, de la vigilance 
obligées. 

La décroissance très marquée, en Autriche, des accidents imputables à 
ce que la statistique appelle des fautes grossières fournit déjà une réfutation 
de l'objection, ou plutôt, puisqu'il ne s'agit que d'une allégation, permet de 
dire que celle-ci est tout au moins dénuée de justification. Mais, en cc qui 
concerne même l'Allemagne, l'augmentation alléguée est contestée et, 
semble-t-il, victorieusement. 

En admettant, d'après les constatations de M. Van Overbergh et de plu 
sieurs des orateurs les mieux écoutés <ln Congrès international <le i897, que 
le nombre des accidents décla-rés se soit considérablement élevé, et que le 
nombre des accidents indemnisés se soit accru, en Allemague, ce serait dans 
les limites suivantes. 
Voici les chiffres complets poui· les corporations industrielles de 1886 

à {8!->8: 

Sur 1.00,000 ouvriers. - Nombre d'accidents : 
U) 
~ ~ 

Incapacité permanente. z Incapacité z < Mortels. 
Totale. 1 Partielle. temporaire. 

1886 70 44 t09 57 

1887 77 73 2H 53 

1888 68 43 238 86 

i889 7f 40 270 Sf 

[i890 73 38 . 327 98 

i891 71 32 34,2 HO 

1.892 65 30 355 114 

1893 69 27 882 f25 

189-4- 65 i6 382 i62 

1895 67 15 357 185 

1896 71 10 353 238 

i897 70 10 352 259 

(1) 1898 73 9 354 275 

(Extrait des documents du Reichstag, session 1900-1901, n° 102.) 

(t) Voil_-, aux annexes, les chiffres pour -1899. 
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Les protagonistes ;de ce qu'on appelle le système germanique ne con 
testent pas qu'il y a eu augmentation du nombre des accidents, entraînant 
incapacité temporaire, et surtout incapacité partielle et temporaire. 

.Maisl d'après les résultats d'une enquête faite par les corporations d'as 
surances obligatoires, sous l'autorité de l'Office impérial, les principales 
causes de cette augmentation sont les suivantes : 
f O A l'origine, on s'abstenait souvent de déclarer les accidents, si ce 

n'est lorsqu'ils s'aggravaient. Les caisses corporatives, ayant d'ailleurs 
intérêt á ce que les accidents fussent déclarés promptement et à ce que les 
lésions fussent soignées et leur traitement contrôlé, pour prévenir les inca 
pacités de travail prolongées, veillèrent à ce que les accidents fussent 
déclarés. La police locale agit dans le même sens. 

2° Depuis 1890, l'industrie allemande a pris un développement considé 
rable .-:t hâtif. Il y cut beaucoup d'industriels ignorant les dangers affé 
rents à l'exercice de leur profession, ou employant un outillage défectueux, 
ou engageant des ouvriers trop peu préparés, trop peu instruits. 

5° On vit augmenter rapidement le nombre des machines, même à la 
campagne, et employer, comme mécaniciens 011 chauffeurs, un grand nom 
bre de travailleurs inexpérimentés. 

4° Une autre cause fut la généralisation de la connaissance de la loi sur 
Jes assurances-accidents, et l'augmentation du nombre des demandes; cette 
généralisation et cette augmentation ont été favorisées par les indications 
et les encouragements des amis des ouvriers, autorités locales, institutions, 
sociétés ouvrières, agents d'affaires, etc. 

ö0 L'interprétation extensive donnée au mot ouvrier a eu pour conséquence 
de ranger parmi les accidents à indemniser beaucoup de cas douteux. 

6° Beaucoup d'accidents légers, auxquels autrefois on n'accordait que 
peu ou pas d'attention. tels, par exemple, qu'une contusion au doigt, une 
écorchure. sont maintenant, d'après l'observation de Migerka, l'objet de 
déclarations inspirées par l'espoir d'obtenir quelque indemnité, et, dans 
plusieurs corporations, on essaie de faire considérer comme accidents du 
travail certaines maladies. 

Selon Georg von Mayr, des circonstances particulières ont ajouté à l'action 
de ces causes générales. 
Eu outre, les partisans de « la couverture de la faute lourde ", pour 

renverser l'allégation de leurs adversaires, quant à l'augmentation pré 
tendue du nombre ries accidents légers, invoquent deux faits : 

{0 Si une corrélation nécessaire existait entre l'élévation du nombre 
<les accidents et l'accroissement de l'imprévoyance ( due à la couverture de 
la faute lourde), il faudrait q_uc l'imprévoyance eût manifesté ses effets 
dans toutes [es branches industrielles,- la faute lourde se commettant dans 
toutes ces branches. 
Or, les statistiques démontrent qu'il n'en est pas ainsi. 
(c S'il est établi, dit M. von MJyr, que les différents groupes industriels 

sont très différemment atteints par l'augmentation du nombre des accidents, 
ne peut-on en conclure que - les accidents augmentant réellement - cc 
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fait doit être attribué aux conditions objective~, techniques, économiques 
et sociales des différents groupes professionnels, plulôt qu'à une influence 
démoralisatrice de I'assurauee (de la faute lourde)? » 

2u Si un rapport nécessaire existait entre l'élévation du nombre des acci 
dents et l'accroissement de l'imprévoyance due à l'assurance de la faute 
lourde, il faudrait que cette assurance eût manifesté ses effets néfastes dans 
toutes les catégories d'accidents. 

Or, les statistiques allemandes démontrent qu'il n'en est pas ainsi. 
En effet, le nombre des accidents mortels reste stationnaire; celui des 

incapacités permanentes totales diminue très notablement; celui des inca 
pacités permanentes partielles, après avoir augmenté pendant les huit 
premières années, reste stationnaire actuellement; l'augmentation ne porte 
que sur les incapacités temporaires. 

Et cependant l'inspection, les mesures préventives ou de protection s'ap 
pliquent d'une manière générale, pour prévenir tous les accidents (i). 

L'étude des statistiques autrichiennes conduit à des constatations ana 
logues. 
Il semble d'ailleurs reconnu c1ue Je nombre des accidents déclarés aug 

mente également dans les pays où le régime légal de la 1tESPONSA01L1TÉ s'ap 
plique à la faute, notamment en Suisse, en France, en Angleterre (2). 

La « couverture de la faute lourde », par le risque professionnel, n'a donc 
pas pour effet d'augmenter le nombre des accidents. 

Pourquoi aurait-elle cet effet P 

X.XXVI. 

Certes, le patron doit payer l'indemnité forfaitaire ou réduite même 
dans le cas <le faute lourde; certes, l'ouvrier coupable même de faute lourde 
touche une indemnité. Mais l'un et l'autre continuent à subir les sanctions 
diverses de l'obligation d'être vigilants, prudents. 

Outre la sanction procédant de la conscience, sanction dont notre hono 
rable collègue M. Denis, a. montré l'énergie, ils encourent les condumuatious 
pénales, la prison, pour avoir occasionné des lésions pur défaut de soin ou 
de prévoyance. 

La victime d'un accident causé par sa faute lourde, subit en outre le mal 
physique et le mal moral résultant de la blessure, de la mutilation, de l'in 
capacité de travail, incapacité même pour toute la vie. Son manque de soin 
ou de prévoyance peut lui valoir la mort et causer la misère des siens. 

L'ouvrier n'ignore point qu'il est exposé à ces suites terribles d'une faute. 

( 1) V AN ÜVEIIDEnGu, Rapport au Congrès intertuüionul de 1897 ; Rapports cl procès-ver 
baux, pages 1 !J4 à 200. 

(t) Vuir da ns Ic rapport de M. Chirnirri, au Congrès international de t897, pages 21'.Hl et 
suivantes, l'opinion de ;',Hl.Doedikcl', président <le l'Office impérial, D•Vou ~Iayr,Aiigcrk·1, ins 
pecteur général de l'industrie à Vienne; Ic i\Iessugc du Conseil général suisse a l'Assemblée fédé 
rale du 21 jan vier 189ü ; les extraits de l' ,11i111wire statistique de la France, i8U!S- l 8!JG, 
p. 277, et 1'/tfrd A11nuc1l repol't o/ the labour Depenemen; (London, i8\J6l. 
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Croit-on que si la pensée de ces sanctions redoutables ne lui fait pas observer 
les devoirs de la prudence, la pensée <le ne pas obtenir d'indemnité, en cas 
d'accident, produirait pins d'effet? Cela est pins que dont eux. 
Il ne se préoccupe pas de la possibilité de n'être pas indemnisé. 
Et pourquoi donc, observe M. le procureur général Van Schoor. s'en 

préoccuperait-il? S'il n'est pns secouru en vertu des lois relatives à la répa 
ration des dommages résultant des accidents, il sera secouru en vertu des 
lois et règlements sur la bienfaisance. Il serait secouru, dans tous les cas, 
par la charité, en pays chrétien. 

Certes, Ia « couverture de la faute lourde » peut avoir, dans certains cas, 
des conséquences choquantes. 

Ainsi, l'on verra l'ouvrier condamné à la prison pour avoir, par défaut de 
prévoyance, occasionné des blessures à un, à plusieurs de ses compagnons 
de travail, toucher néanmoins une indemnité, parce que lui-même est vic 
time de l'accident; il sera, selon l'expression de M. Bérenger, condamné et 
pensionné. 

Mais l'objection ne prouve rien, parce qu'elle prouverait trop. En effet, 
l'ouvrier peut, être condamné lorsque l'accident est dû à une faute qui n'est 
que légère; l'application des articles 4 f 8 et suivants du Code pénal a lieu, 
~i légère que soit Ia faute qui a occasionné l'accident. Dans ce cas aussi 
l'ouvrier sera -condamné et pensionné. Soutiendra-t-on que le risque pro 
fessionnel ne doit pas comprendre la faute légère, pas même la faute la 
plus légère P 
Si, même eoupabte d'1111e [ouïe, le patron ou l'ouorieï', ne paie qU,'une 

partie, ne r<'çoit qu'une partie de la réparation, ce n'est pas en »ertu d'un 
rèqlemetü postrrieur à l'accident, à la foute, rrglement sur lequel les torts 
rrf.pectifs pourraient avnfr quelque influence .- c'est en »ertu d'un forfait, 
étab'1' par la loi avant l'accidmt, avant la faute; c'e8t en vertu d'une assu 
rance à forfait, dont la police et le tarif sont dans la loi, comme suite équi 
fa"1e iles <ibligations du contrat de traoad, d'api·l·s sa nature même. 

N'oublions pas que patron et ouvrier s'exposent aux sanctions pénales, à 
l'amende et à la prison, lorsqu'ils contreviennent à quelqu'une des nom 
breuses dispositions, soit des lois, soit des règlements généraux, soit des 
règlements particuliers de l'entreprise, règlements pris en vertu des lois 
de 1888, celles de 1889 et de 1899 sur la police du travail, celle de 1900 
sur le contrat de travail. 11 n'est pas jusqu'aux précautions spéciales orden 
nées pour telle ou telle entreprise en particulier, par l'arrêté qui en auto 
rise ou en contrôle l'exploitation, dont l'observation ne soit garantie par la 
sanction de l'amende, de la prison. Croit-on que malgré les instruction, 
données aux parquets, aux officiers de police, malgré Ic développement des 
l'inspection ~ toutes ces mesures de sécurité ou de salubrité soient sans 
effet P ... Les murs d'appui d'une des portes d'une ville espagnole menaçaient 
ruine; leur écroulement pouvait occasionner des malheurs; on passait 
toujours. L'autorité défendit de passer et punit d'une légère amende ceux 
qui contreviendraient à sa défense; bientôt on ne passa plus! 

Les observations résumées plus haut répondent déjà1 aux critiques for- 
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mulées par un de nos honorables collègues ( J ), au sujet de ce qu'il appelle 
la suppression de la responsabilité patronale. Il semble oublier que les direc 
teurs. les gérants, les chefs d'entreprise n'échappent pas plus qu'un con 
tremaitre ou un porion à l'application <les lois répressives, à l'amende, à 
fa prison, pour contr-avention aux r·èglrrnents~ quels qu'ils soient, pour 
défaut, si l~ger qu'il soit, de ,prudence on de prévoyance; il semble oublier 
que, lorsqu'un accident s'est produit, et que celui-ci a pour suite une bles 
sure, une lésion de n'importe qui, la faute la plus légère suffit pour que 
le chef d'entreprise encoure l'amende, la prison, par application du Code 
pénal. C'est donc à tort que, pour faire maintenir entière la responsabilité 
civile du patron seul à charge de qui l'on prouverait une faute lourde, notre 
honorable collègue argumente de ce que la sanction pénale <les devoirs de 
prudence et de prévoyance cesserait de peser sur le chef <Je l'entreprise, 
si la faute lourde de ce dernier est, comme celle de l'ouvrier, comprise 
dans le risque professionnel. 
Il s'est, croyons-nous, mépris sur le sens des paroles de l'ancien ministre 

de l'industrie et du Travail, de M. Nyssens, lorsqu'il en conclut qne, d'après 
M. Nyssens, la faute lourde du patron doit. à la différence de la faute 
lourde de l'ouvrier, être exclue du risque professionnel. 

Voici les paroles citées : 
« Une chose qui n'est plus à démontrer, c'est l'insuffisance de tout système 

)> de réglementation. Faites des règlements tant que vous voudrez, prévoyez 
» des centaines d'hypothèses, vous enrayerez parfois des choses légitimes, 
» pratiques et utiles, mais jamais vous ne pourrez éviter tous les inconvé 
» nients ni tous les dangers. 

,, C'est pourquoi la réglementation ne doit intervenir qu'à titre excep 
)> tionnel, là où la nécessité en est absolument démontrée; jamais elle ne 
» doit prendre la place de la responsabilité individuelle et personnelle de 
)) ceux qui sont engagés dans le contrat de travail. 

» Je n'admets pas qu'un patron vienne dire : J'observe les règlements; 
»donc.pour le surplus, en étant imprudent.]e ne fais qu'user de mon droit. 

•> La réglementation prévoit les faits les plus graves, les plus dangereux, 
» ceux qui non seulement donnent droit à réparation civile, mais révèlent, 
» en outre, un tel degré d'imprudence que les pouvoirs publics croient 
» devoir intervenir pour ajouter une sanction pénale à la sanction civile. 
>, Mais la responsabilité doit toujours subsister, qu'il y ait des règlements 
>) ou qu'il n'y en ait point. 

» Ce serait une erreur profonde de croire que, par voie de réglementa 
» tion, on pourrait arriver à supprimer cette responsabilité et à y substituer 
>, quelque chose de plus efllcace , les règlements peuvent Ia renforcer, la 
» rendre plus stricte, mais non_ en détruire le principe el le fondement. >) 

Or, qui ne sait que M. Nysscns est l'auteur du projet de loi de !898, 

( J ) M, Desirée 
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auquel le présent projet de loi emprunte les dispositions organisant la répa 
ration f01'(aitaire couvrant la faute lourde du, patron comme celle de 
ïouvrier~ (Art. fer, 2, 20, 21, 22 du projet de 1898, signé par M. Nyssens, 
et exposé des motifs de cc projet.) 

Tout ce que M. Nyssens, sous le régime du Corle civil, a pensé, c'est qu'il 
ne suffit pas qu'il y ail des règlements, qu'ils soient observés, c'est qu'il ne 
faut pas que cc le patron puisse dire : J'observe les règlements, donc pour le 
surplus: en étant imprudent, je ne fais qu'user de mon droit >,. M. Nysseùs 
a vou!u que le patron encourût une responsabilité, << qu'il y ait des règle 
ments ou qu'il n'y en ait pas ,,. Mais laquelle? N'est-ce pas celle que 
.M. Nyssens lui-même a introduite et organisée par son projet de loi P 
L'ancien ministre du Travail ne suppose pus qu'il y ait une responsabilité 
distincte pour la faute lourde, mais qu'il y ait toujours une responsauilité, 
parce que1 grâce à elle, le patron aura intérêt à prévenir les accidents, à 
réaliser des progrès dans ses installations, son outillage, ses méthodes, ses 
dispositifs, au point de vue dela sécurité et de la salubrité. Ce sont cette 
responsabilité-là et ses conséquenees qui renforcent l'action des règlements 
et des inspections. 

Mais, objecte-t-on, le patron se couvrira de toutes les conséquences de sa 
responsabilité forfaitaire en s'assurant, et les primes d'assurances, se calcu 
lant sur des « séries énormes », <les masses d'assurés: il ne paiera guèl'e ou 
pas plus cher pour assurer de mauvaises installations que puur en assurer 
de bonnes. 

Remarquons que, si les ouvriers constituent des séries énormes, des 
masses pour l'assurance, il n'en est pas de même des établissements. Or, 
c'est au point de l'établissement que la prime supposée se discutera. Surtout 
sous Je régime projeté, par l'effet duquel ils seront d'abord tenus directe 
ment et seuls envers les ouvriers, à la décharge complète du patron, et 
ensuite obligés à subir un contrôle, à constituer des réserves, les assureurs 
refuseront les patrons considérés comme imprévoyants ou exigeront d'eux 
des primes aggravées. Par cela seul, Ic patron a un intérêt réel à faire 
prcuvo de prévoyance dans l'organisation du travail. 

Mais il y a plus: les assureurs peuvent, à l'égard des patrons suspects, 
stipuler un recours pour le cas où l'accident serait dû à l'insuffisance des 
mesures de sécurité ou de salubrité dans l'organisation de l'entreprise. Les 
assureurs l'oublieront-ils P 

On peut objecter: L'assureur n'est pas tenu d'indemniser, en cas de dol 
et de faute grave de l'assuré, dans l'ordre de la loi spéciale du H juin 1874 
(articles u;, 17, f8); et, ayant indemnisé l'ou,vrier victime d'un accident 
causé pat· la faute grave du patron, il au mit, sans stipulation, recours contre 
ce dernier. Muis, dans l'ordre de la couverture forfaitaire du risque profes 
sronnel, pareil recours n'existe pas de droit : il est même exclu. 

Seulement cela n'empêchera pas que la stipulation de recours de l'assu 
reur serait valable : le chef d'entreprise, n'étant pas obligé d'être assuré, 
peut n'être assuré que dans certaines limites. De rnè.ne, le patron sera 
admis à racheter, moyennant une prime spéciale, ce recours éventuel : 
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pareille convention, nulle s'il s'agissait du recours en cas de dol, ne le serait 
pas s'il s'agit de fautes (i). 

.l\lais, en pratique, cela n'empêchera pas que les patrons n'aient un intérêt 
considérable à veiller à Ja sécurité : désireux de s'assurer - et tous y ont 
grand intérêt - ils n'auront garde d'exposer leurs entreprises à être consi 
dérées comme constituant de mauvais risques et de suggérer la stipulation de 
ce recours dangereux, en sus de primes surélevées. 

Les compagnies sérieuses, celles qui tiennent à une bonne clientèle, celles 
qui désirent être agréées par le Gouvernement, refuseront d'assurer le 
patron suspecté d'avoir une entreprise dont l'organisation et la tenue ne 
répondent pas aux progrès de l'hygiène et de la sécurité dans les industries. 
Si elles acceptent de l'assurer, cc ne sera qu'à des conditions très onéreuses 
pour lui. Donc, il a tout intérêt à devenir un (( bon risque )), à bien orga 
niser et bien tenir son entreprise. 

Quant aux. autres compagnies, est-ce à elles que le patron dont il s'agit 
s'adressera? 

Il n'oubliera pas que ces assureurs-là ne lui seront pas subrogés à l'égard 
des ouvriers et ne l'affranchiront pas de l'action de ceux-ci; il ne pourra pas 
ne pas se dire que de pareils assureurs présentent moins de garanties. 

'fous les assureurs, avertis, par la loi elle-même, des charges qu'ils encou 
rent, examineront minutieusement Je caractère et l'importance de chacun 
des risques qu'on leur demande de couvrir : ils discuteront la valeur de 
l'établissement, son organisation, sa tenue; ils discuteront la valeur, la 
moralité du chef et de ses délégués. Les mauvais risques ne trouveront 
guère que de mauvais assureurs, ou pas d'assureurs. 

Les patrons seront donc forcés de bien organiser et de bien tenir leurs 
établissements, en un mot, de présenter des garanties sérieuses. 

Aussi bien.ceux qui ne présenteraient pas ces garanties seront-ils bientôt 
connus et sigrialés par· les inspecteurs et contraints, fût-ce par des prescrip 
tions réglementaires, même spéciales pour leurs établissements, à remplir 
loyalement les présomptions imposées par les progrès du jour, en ce qui con 
cerne la sécurité et la salubrité. Et qu'on ne l'oublie pas : l'accomplisse 
ment de ces obligations a pour sanction, non seulement l'application des 
peines, de l'amende, de la prison, mais le retrait, sans indemnité, des auto 
risations, sans lesquelles, sous un régime chaque joui· plus développé et 
plus sévère, presque aucun établissement ne peut ni s'ouvrir, ni être exploité. 

Les ouvriers, à leur tour, grâce à leurs associations nombreuses et actives, 
seront renseignés au sujet du caractère et de la tenue des entreprises; 
en ce qui concerne les risques si terribles pour eux. Ils choisiront les éta 
hlissements où ils ont moins à craindre. Les établissements discrédités 
n'auront guère que des ouvriers de qualité médiocre; ils courront une 
chance de plus d'être vaincus dans les luttes acharnées de la concurrence 
moderne. 

(i) Yicron JAcons, Droit maritime, Assurances, l. Il, n° 77~, t. l, n° 112, et la jurispru 
dence qu'il cite. 
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Conséquemment, les patrons ont un intérêt certain, considérable, â 

suivre les progrès qui se réalisent chaque jour, en ce qui concerne la sécurité 
et la salubrité du travail. 
Faut-il ne compter que sur le souci de l'intérêt? 
Les chefs d'industrie restent-ils, pourraient-ils rester indifférents à l'appel 

qui leur est adressé chaqne jour par la voix de la conscience universelle, à 
la pression de l'opinion et des pouvoirs publics? 

Les faits constatés chaque jour soit par la presse, soit dans les congrès, 
<lans les expositions et les concours, prouvent plutôt une salutaire émula 
tion pour rendre meilleures les conditions du travail, en ce qui concerne 
l'hygiène et la sécurité. · 
Disons, en terminant l'examen de cette question, qu'il n'est pas possible 

de comprendre la fonte lourde dans Ic rPJôme professionnel à l'égard de 
l'ouvrier, sans l'y comprendre à l'égard du patron. 

XXXVII. 

Au~ termes des articles f 7 et f 8. " il n'est en rien dérogé aux règles 
~énérales de la responsabilité civile. lorsque l'accident a été intentionnelle 
ment provoqué par le <'hrf d'entreprise » et " les indemnités établies par 
la présente loi ne sont point dues lorsque l'accident a été intentionnellement 
provoqué prir la victime n. 

L'exposé oPs motifs porte : ,, Il va de soi que l'action en responsabilité, 
dans les ras où ellr est maintenue, continuera à être régie par le droit com 
mun. quant n la compétence et la procédure. C'est ce qui se trouvait déjà 
dans l'<'xpnsé «fPs motif.-. <lu premier projet (Commentaire des articles20et 2f .) 

Les articles f7 et -18 du présent projet supposent l'intention. 
Celle-ci doit. exister non seulement quant à l'acte qui détermine l'accident, 

mais encore quant aux conséquences dommageables : c'est l'accident qu'a 
voulu l'auteur de l'acte qui l'a causé , non seulement il a commis volon 
tairement un acte imprudent, contraire soit à une loi soit à un règlement ; 
il a vonln la cori.-;équenre de cet acte, l'accident lui-même, par exemple, 
l'explosion, l'incendie, l'écroulement. 

Mais il ne fant pas que l'auteur ait voulu déterrninément les suites mêmes 
de l'accident, c'est-à-dire la mort, les blessures. 

Ainsi, pour s'approprier un objet, pour cacher un délit, un ouvrier fait 
intentionnellement tomber un mur, une voûte, une galerie, ou bien il pro 
voque une explosion; l'écroulement, l'incendie le blesse en même temps 
que des compagnons de travail, sans qne l'auteur du fait ait voulu blesser 
qui que ce soit. 
Dans ce cas, l'accident a été intentionnellement provoqué par la victime. 

Celle-ci n'a pas droit aux indemnités établies par la loi projetée. 
L'accident ne lui est d'ailleurs pas survenu dans le cours et par le fait de 

l'exécution du contrat de travail. Rigoureusement l'article f 8 n'introduit pas 
dans le projet un principe de plus; il consacre, par une application spéciale 
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et d'élémentaire équité, le principe de l'article for, savoir : pour qu'il y ait 
lieu à réparation, il faut que l'accident soit survenu <lans le cours et par le 
fait de l'exécution du contrat de travail. 
Si c'est Ie patron qui a provoqué l'accident, par exemple, pour forcer un 

chômaae, il n'a pas voulu Jes blessures dont ses ouvriers sont atteints ; mais 
il a voulu l'accident. Cela suffit pour qu'il ne puisse plus invoquer le régime 
transactionnel de la réparation forfaitaire et partielle. Il est tenu de dom 
mages-intérêts d'après le droit commun. 

A plus forte raison en serait-il ainsi, dans les cas où, soit l'ouvrier, soit 
le patron aurait voulu les suites de l'accident, la blessure, la mort, par 
exemple, dans un dessein de vengeance, et dans le cas où la victime a voulu 
se mutiler, se suicider. 

D'après le droit commun, celui qui, dans ces conditions, s'est fait du mal 
à lui-même, n'a droit à aucune indemnité; et celui <fUÎ a~ dans ces conditions, 
fait du mal à autrui, doit les dommages-intérêts dans le sens le plus étendu. 

Les parents de celui qui est mort, par suite de l'accident qu'il a intention 
nellement provoqué, n'ont droit à aucune indemnité. 

Par application du droit commun, il faut décider encore <fUf> celui des 
parents ou héritiers qui a provoqué l'accident n'a droit à aucune indem 
nité, pas même à sa part dans l'indemnité forfaitaire accordée aux ayants 
droit, et cette décision s'applique dans Ic cas de foute de ce parent. 

Le chef d'entreprise obligé d'indemniser, conformément à la loi projetée, 
les victimes autres que l'auteur du fait intentionnel, a recours contre 
l'auteur, quoique celui-ci soit son ouvrier et soit victime de l'accident. S'il 
y a crime ou délit, les poursuites donneront lieu à l'application du principe: 
c< Le criminel tient le civil ('B état», et les intéressés seront admis à se consti 
tuer partie civile devant la justice répressive. Pareil secours et la constitu 
tion de partie civile ne sont pas admis dans le système de la réparation 
forfaitaire, dans l'économie du projet de loi. 

Le projet suppose " Yintention >J; il en résulte que la disposition n'est 
pas applicable. lorsque l'auteur du fait n'a pas subjectivement eu de volonté 
véritable, par exemple lorsqu'il est atteint de dérnence H). 

XXXVIII. 

§ li. - Condition de durée wl11im11 de l'lucap.acUé. 

Aux termes des articles 1, 2 et 51 la loi pose comme condition de l'indem 
nité que l'incapacité de traoail résultant de l'accident ait duré plu» de deux 
semaines, depuis et non compris le [our de l'accident. 
011 ne conteste guère Je principe, savoir que les suites de l'accident aient 

une certaine durée; on discute quant à la luugueur de celle durée. 
Plusieurs législations exigent une durée plus longue que deux semaines; 

d'autres ne demandent qu'une durée moindre. La loi autrichienne veut 

(i) Sxcusr, n°' 1031 ct suivuuts. - Lounxr, 11" 2ûü, 29û cl suivants. 
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quatre semaines; la loi française, quatre jours, la loi anglaise, quatorze 
jours; il en est de même <le la loi danoise; la loi italienne suppose que les 
conséquences de I'accident aient une durée d'au moins dix. jours; la loi 
norvégienne exige quatre semaines. On sait que la loi allemande pose comme 
condition que l'accident ait produit une incapacité de travail de treize 
semaines, pour donner lieu à l'application du régime <le la réparation for 
faitaire du risque professionnel. 

Le projet, en exigeant que l'incapacité soit d'au moins quatorze jours, 
observe une moyenne raisonnable. 

M. Dejace s'exprime, à ce sujet, en ces termes : « Cette disposition se 
» comprend et se justitie pleinement, lorsqu'il s'agit de lésions peu imper 
» tantes. Il y a là un aléa contre lequel l'ouvrier a pris ou dù prendre ses 
» précautions, par exemple, en s'affiliant à une société de secours mutuels. 
>) Tontes les personnes compétentes s'accordent d'ailleurs à reconnaître 
» qu'il est sage de soustraire les accidents légers à la loi pour la délester et 
" éviter une foule d'abus et de fraudes. >> 

L'observation est, en Belgique, id'autaut plus justifiée que le nombre 
des mutualités s'accroit très considérablement, que l'objet et le but de ces 
sociétés ont plus d'extension cl <l'avantages, et embrassent les risques d'inca 
pacité de travail pendant plusieurs semaines. 

Les sociétés mutuellistes jouissent de la sollicitude générale et des subsides 
des pouvoirs publics et~des patrons. D'ailleurs la condition de durée, qui, 
à l'avantage de tous, est de nature à prévenir les soupçons de fraude, fait 
partie d'un système transactionnel garantissant à l'ouvrier une réparation 
certaine, non seulement quant aux ~O p. c. des accidents où la cause de 
l'accident est inconnue et ne peut être imputée au patron, mais même dans 
les 28 p. c. environ des accidents qui procèdent de la faute de l'ouvrier. 
Il ne semble d'ailleurs pas douteux. que la grande généralité <les patrons ne 
continuent à fournir librement, comme aujourd'hui, des secours à leurs 
ouvriers victimes d'accidents. 
Cependant, la Section Centrale est d'avis que\ si le projet du Gouverne 

ment subordonne, avec raison, l'indemnité forfaitaire á la condition d'une 
certaine durée de l'incapacité, durée qui prouve la réalité du mal, il faut, une 
fois cette réalité constatée, indemniser à partir du lendemain de l'accident. 

Mais, comme c'est le chef d'entreprise seul qui devra supporter cette indem 
nité, la Section Centrale estime équitable et propose de disposer que dès que 
l'accident aura été déclaré, l'état de la victime peut être contrôlé, aux frais 
du chef d'entreprise, par un médecin désigné par lui. 

C'est l'objet d'un amendement qui sera expliqué ultérieurement. 
Une disposition semblable â. cel amendement se trouve dans les lois 

anglaise et danoise. 
XXXIX. 

§ 6. - Objet et llmltcs de l'ln1le1n11Ué f@rfäU:1lre. - 8ltuatloa de 
l'ouvrier et du patron vl11•à•vh, de• tier•. 

L'article { ~r porte: « La réparation des dommage.$ qui rèsultcut d'acci 
dents .... est réglée conformément au ç dispositions de la présente toi. » 
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Aux termes des articles 3 et 4, la réparation concerne exclusivement 

l'incapacité de travail ou la mort de la victime et, sauf l'exception limitée 
portée par l'article ?j, quant au mode <le paiement, ne consiste qu'en rentes 
ou en allocations périodiques. 
L'article ! 7 dispose : « Il n'est en rien dérogé aux. règles générales de la 

responsabilité civile, lorsque l'accident a été intentionnellement provoqué 
par le chef d'entreprise. Sauf cette exception, les dommages résultant des 
accidents du travail ne donnent lieu à charge du chef d'entreprise, au profit 
de la victime ou de ses ayants droit, qu'aux seules réparations déterminées 
par la présente loi. ,, 

L'article f 8 porte : « Les indemnités établies par la présente loi ne sont 
point dues, lorsque l'accident a été intentionnellement provoqué par la 
victime. ,, 

Donc, en dehors de la seule exception relative au fait intentionnel, les 
réparations déterminées par la loi constituent un forfait absolu au profit de 
l'ouvrier et an profit du patron. Contre ce dernier, l'accident ne donne 
d'action qu'aux personnes appelées et cc pour des fins déterminées. 

Aucune des règles de la responsabilité civile ne demeure applicable; 
notamment, iJ ne sera pas tenu compte de l'article H49 du Code civil, 
d'après lequel les dommages-intérêts sont, en général~ de la perte qu'a faite 
le créancier et du gain dont il a été privé. 

Ce principe concerne les « ayants droi: ,, de la victime, et il est utile de 
rappeler que, dans l'espèce, il n'y a d'autres ayants droit. que ceux à qui 
limitativement la loi accorde une indemnité en cas de décès de la victime. 
Il est évident que les ayants droit, dans ie sens ordinaire du mot, c'est-à-dire 
ceux exerçant les droits et actions de la victime, n'ont d'autres droits que 
ceux de la victime, sous la réserve que les indemnités sont incessibles et 
insaisissables (f ). 

.Mais la loi, étant une loi spéciale, est de_ stricte iuterprétation ; le droit 
commun reprend son empire pour tout ce qui n'est pas régi parla loi spéciale. 
Il en résulte d'abord que tous ceux qui se prétendent lésés, la victime. ses 

parents, un tiers associé de la victime et privé de son concours par l'acci 
dent, conservent leurs droits et actions à l'égard des tiers qui seraient. 
responsables. On entend ici par tiers tous autres que le patron et ses pré 
posés, tous ceux qui sont étrangers à l'entreprise. 
En second lieu, les droits et actions de la victime ou de ses ayants droit 

contre tous autres que le chef d'entreprise et ses préposés, demeurent réglés 
par le droit commun. 

Ainsi, la victime a, outre son action contre le chef d'entreprise à fin de 
paiement de l'indemnité forfaitaire, une action en dommages-intérêts, dans 

(1) Les ayants droit visés à l'article 17 ne sont donc pas les héritiers el successibles quel 
conques, sinon on détruit le principe du forfait : un collatéral, par exemple, conserverait le 
bénéfice du droit commun el pourrait actionner le patron en responsabilité I Ce n'est pas le 
sens de la loi. La réparation n'est accordée qu'à ceux que la loi appelle; en dehors dr. cela, il 
n'y a pas de réparation. 
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toute l'étendue du droit commun, à charge de celui qui, étranger à l'entre, 
prise, a occasionné l'accident, et à charge de celui qui est responsable, par 
exemple, en qualité de maître ou de commettant. 

Mais cette action eu dommages-intérêts, outre qu'elle diffère, quant à son 
objet immédiat, de la demande en obtention des réparations spéciales 
déterminées par les articles 5 et 4 du projet de loi, a une base différente : 
elle ne se fonde plus sm· le contrat de travail, mais sur les articles i582 et 
suivants du Code civil, aux termes desquels est obligé à indemnité quiconque 
est coupable d'un quasi-délit ou se trouve responsable du quasi-délit d'autrui. 

Cette action est de la compétence exclusive des tribunaux ordinaires; 
elle oblige le demandeur à la preuve de la faute; elle est soumise tantôt à la 
prescription de trente ans, tantôt à celle de trois ans. 

L'action à fin de la réparation déterminée par la loi projetée se prescrit 
par un an ; elle est de la compétence exclusive du juge de paix du lieu de 
l'accident; elle a pour objet l'indemnité forfaitaire et pour base la couverture 
du risque professionnel. 
Seulement la victime ne peut cumuler les bénéfices des deux actions 

concurrentes, ayant chacune pour objet la .• éparation du même dommage. 
C'est un principe certain de droit et d'équité el le dernier alinéa de l'arti 
cle 17 le consacre justement. 
Il en résulte que, si la victime poursuit l'auteur de l'accident ou la per 

sonne responsable, l'indemnité qu'elle touchera exonérera, jusqu'à due 
concurrence, le chef d'entreprise des obligations mises à sa charge. Si cette 
indemnité est égale ou supérieure à l'indemnité forfaitaire déterminée par 
les articles 5 et 4, Ie chef d'industrie ne doit rien payer. Si l'indemnité mise 
à la charge du tiers est inférieure à la réparation forfaitaire, le patron doit 
parfaire celle-ci de ses deniers personnels. 

Comme le chef d'entreprise est intéressé, au plus haut point, à ce que la 
victime ou ses ayants droit exercent, contre le tiers, l'action en réparation 
qui leur est ouverte par Ic droit commun, et comme ia victime ou ses ayants 
droit peuvent ne pas faire usage de ce droit, le chef d'entreprise est admis 
à exercer lui-même, à ses risques et périls, cette action en responsabilité, 
mais dans les limites ~_des réparations mises à sa charge. 

C'est une application du principe de l'action récursoire en garantie. 
Responsable de plein droit, en vertu du risque professionnel, de l'accident 
survenu à son ouvrier, tenu avec l'auteur et la personne responsable, et 
pom· eux, le patron doit avoir son recours contre l'auteur véritable de 
l'accident, contre la personne réellement responsable ( t ). 

(i) Si le patron est, dans les limites de la réparation mise è sa charge, subrogé è l'action de la 
victime contre Ic tiers, il n'est cependant ni co-obligé solidaire, ni caution du tiers. Il n'y a 
poinl d'unité de dette, d'obligation; la cause de l'obligation du patron est différente de celle de 
l'obligation du tiers. De lâ, entre autres conséquences: l'article 1206 du Code civil n'est pas 
applicable el les poursuites dirigées contre l'un des débiteurs n'interrompent pas les poursuites 
â l'égard de l'autre; de même, l'article 1207 n'est pas applicable, A l'inverse, la victime ou ses 
« ayants droit II peuvent demander au chef d'entreprise toute la delle jusqu'à concurrence 
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Cette doctrine, formulée par M. Serre, conseiller à la Cour de cassation, 
M. le président Sachet, M. Loubat, procureur général à la Cour d'appel de 
Nîmes, et M. Chardiny, avocat à la Cour d'appel de Lyon (t), dans leurs 
traités sur la réparation des dommages causés par les accidents du travail, 
est basée sur les principes fondamentaux. du droit. Plusieurs législations 
la consacrent expressément (2). 

L'article 7 de Ja loi française le fait en ces termes : « Indépendamment 
>> de l'action résultant de la présente loi, la victime ou ses représentants 
» conservent, contre les auteurs (ou les personnes responsables) de l'acei 
» dent, autres que le patron ou ses ouvriers et préposés, le droit de réela 
» mer la réparation du préjudice causé, conformément aux règles du droit 
» commun. 

» L'indemnité qui leur se-ra allouée exonérera, à <lue concurrence, le, 
>> chef d'entreprise des obligations mises à sa charge. 

n Cette action contre les tiers responsables pourra être exercée pa1· le 
» chef d'entreprise, à ses risques et périls, aux lieu et place de la victime 
)> ou de ses ayants droit, si ceux-ci négligent de le foire. )) 

Cette action, Ie patron pourra l'exercer dès qu'il .aura lui-même rempli 
les obligations mises à sa charge, dit Loubat (5). Le seul fait d'être pour 
suivi en paiement de l'indemnité autorise, d'après Sachet, le patron à agir 
contre le tiers responsable ( 4). 

XL. 

Il résulte de ces principes que le patron n'est exonéré que si l'indemnité 
allouée à charge du tiers est effectivemwt prestée, et dans la mesure où elle 
est prestée. Jusque là, le patron reste toujours tenu de la condamnation 
prononcée contre lui on de la convention conclue entre lui et la victime. 

de l'indemnité forfaitaire déterminée par la loi, sans que le cher d'entreprise puisse opposer 
Ic bénéfice de la discussion el celui de la division relatives au tiers (art. i205 Code civ.), 
Cité devant le juge de paix. en règlement de l'indemnité forfait rire, Ic patron n'y peut appeler 
Ic tiers en garantie, comme il ferait d'une caution; la delle est dilîéreutc. (S\CHET, 11°• 567 
à 1:î77.} Louavr, n° ~88, estime qu'il n'y a pas subrogation légale, parce que, dans le cas de 
subrogation légale, le droit du créancier (la victime) est éteint par Ic paiement qu'il o reçu, 
tandis qu'ici la victime, méme après avoir été indemnisée par le patron, conserve le droit de 
poursuivre le tiers, et ce n'est qu'autant qu'elle néglige d'en faire usage que le chef d'entreprise 
peut l'exercer. 

(-1) CHARDINY, pp. 1:>2 et suiv.; Louavr, pp. 297 el suiv.; SaRRR, pp. 1i0-12t; S.4CIIIIT, 

11°• ö6~ et suiv. 
(2) Loi autrlchienne de 1887, § 47. 
Loi suisse de t88t, a1 L. 4-. 
Lois allemandes de 1900. Voi1·, notamment, la loi relative à l'assurance dans les entreprises 

industrielles, § 140. 
(~) N° 589, 
(i) No :,74,, 
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Le patron, disons-nous; il en serait de même de l'assureur subrogé confor 
mément à la loi projetée ( i ). 

La logique du système du projet combiné avec le droit commun amène à 
décider que les sommes allouées à charge du tiers seront.jusqu'à concurrence 
des quotités et cbiff res de la réparation spécialement organisée par les 
articles 5 et 4, employées conformément à ces dispositions, c'est-à-dire em 
ployées en allocations. et en rentes (2). 
Il a été constaté que l'action contre le tiers, ayant son fondement en 

dehors du contrat existant entre la victime et le patron, et ayant un objet 
et un cadre différents de ceux. de la loi spéciale, n'est pas soumise an régime 
exceptionnel de juridiction, d'instruction, de procédure établi dans le projet 
de loi, quant au simple et rapide règlement de la réparation forfaitaire 
entre l'ouvrier ou « ses ayants droit » et le chef d'entreprise, en vertu du 
contrat de travail. C'est devant les tribunaux ordinaires et suivant la procé 
dure ordinaire que l'action contre les tiers doit être poursuivie. Seulement, 
ce qui sera décidé par le juge d'exception, au point de vue de la réparation 
forfaitaire, entre l'ouvrier, ou ses ayants droit, et le patron, ne peut préju 
dicier au libre jugement de l'action contre les tiers. Le patron peut inter 
venirjdans l'instance engagée, entre les personnes lésées et les tiers obligés 
ou responsables. Ceux-ci ne peuvent intervenir dans le procès ouvert entre 
la victime ou ses ayants droit: devant la juridiction exceptionnelle du juge 
de paix en règlement de l'indemnité forfaitaire. Cependant, si leur inter 
vention a pour objet de faire décider que le patron n'est obligé à rien par 
le motif que l'accident est dû au fait intentionnel de la victime, elle est rece 
vable dans les cas où elle le serait d'après le droit commun relatif à l'inter 
vention. 

Dans Ie système du risque professionnel et <le la réparation forfaitaire à 
charge du chef d'entreprise indemnisant Ja victime d'un accident survenu 
par la faute, soit de préposés soit de compagnons de travail, la victime n'a 
plus d'action contre ces préposés du patron ou ces compagnons. Eux 
mêmes, blessés par suite d'un fait de la victime: n'ont pas d'action contre 
elle; ils en ont une contre Ic patron. C'est là une des caractéristiques, 
une des garanties du forfait à l'égard de toutes les parties. D'ailleurs, s'il en 
était autrement: le patron devrait indemniser au delà du forfait, et pour ses 
ouvriers coupables, puisqu'il est responsable du fait de ses préposés. 

( 1) Louaer, n° 1S58; SACRET, n°• rî7 ·l-tl80 ; Ce A nmNY, p. Hi6. • La question, dit ce dernier, 
se posera rarement; car les tribunaux a litre de précaution contre l'insolvabilité du patron, 
ordonnent soit l'achat d'un titre de rente sui· l'État immatriculé au nom de la victime, pour 
l'usufruit, soit la constitution d'une assurance à une compagnie présentant toute garantie. • 

(2) Si les tribunaux allouent des rentes, celles-ci viendront en déduction des rentes dues en 
vertu de la loi projetée. Allouent-ils un capital, celui-ci sera converti en rentes. Les juges 
établiront celle conversion d'après les bases et tarifs des arrêtés royaux pris en exécution de la 
présente loi, mois il n'y a pas lieu à les y obliger rigoureusement, légalement. i\Iais, ayant reçu 
le e,(ipital, placé pour elle ou non, la victime n'a, jusqu'à duc concurrence, plus de droit à 
charge du patron, (CuA1101NY, p. Hü; Lounvr, n° 584; Sxcusr, n°' ~ïf-à7:.!,) 
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C'est là un des éléments du u bloc » du risque : l'ouvrier renonce à 
recours ou action contre ses compagnons ou contre les préposés, à raison 
de l'indemnité certaine qu'il reçoit de l'entreprise, dont il fait partie, et à 
raison de Ia renonciation de ses compagnons à recours ou action contre 
lui (i). 

XLI. 

Mais le patron lui-même est-il mis, à tons les points de vue, hors du 
droit commun, dans le système du projet? Ne conserve-t-i! pas son action 
personnelle du droit commun, étant lui-même victime d'un accident, d'un 
préjudice dans sa personne ou dans ses biens, par le fait, par la faute de 
son ouvrier? 

La loi spéciale ne vise pas expressément cette situation. Dès lors, celle-ci 
n'est pas régie par elle, à moins que la suppression de cette action ne soit un 
élément essentiel du risque couvert par la réparation forfaitaire. 

Or, il n'en est pas ainsi, non seulement si l'ouvrier qui, par sa fonte, a 
lésé le patron, n'est pas victime, mais encore s'il est vicume. En cffd, le 
risque professionn_cl, objet du régime spécial, est, d'une part, le risque de 
l'ouvrier exposé à subir, par suite d'un accident de travail, une incapacité 
de travail ou la mort et, d'autre part, Ic risque du patron exposé à devoir 
indemniser; ce risque correspond, d'une part, à la certitude <l'u11e répara 
tion pour l'ouvrier, même dans le cas où il n'y aurait aucune faute dans le 
chef du patron, même dans Ic cas où l'ouvrier serait la cause de son propre 
malheur, mais cette réparation n'est que partielle; ce risque se couvre, 
d'autre part, au profit du patron, par cela qu'il ne duit qu'une réparation 
seulement partielle, mais certaine, même dans le cas où le patron aurait 
causé l'accident par sa faute. L'idée de faute disparaît. C'est un forfait, qui 
consiste à payer toujours la victime pour son préjudice, mais d'après un 
tarif réduit. 

Dans le cas supposé, au contraire, l'action du patron, à raison du préju 
dice que lui cause son ouvrier, résulte d'une faute, que celle-ci constitue la 
violation du contrat de travail, qu'elle soit une faute extra-contractuelle; 
le patron doit la prouver. C'est l'inverse de ce qui est établi quand il y a 
préjudice de l'ouvrier; ce dernier n'a rien à prouver et l'on n'est point 
admis à prouver contre lui sa faute. 

Or, le fait de n'avoir à payer qu'une partie du préjudice subi par l'ouvrier, 
par le motif que le préjudice pourrait provenir <l'un cas fortuit ou de la 
faute de l'ouvrier lui-même, n'indemnise pas le patron du dommage que 
son ouvrier lui a causé. Ainsi, un ouvrier forgeron est blessé; son patron 
l'est en même temps. Le premier perd les deux bras; il est frappé d'une 
incapacité absolue et per.manentc; Je patron lui doit une rente représentant 
la moitié seulement du salaire perdu, mais, sans qu'on ait à rechercher si 
l'ouvrier est en faute, et même quelle que soit la faute de l'ouvrier. 

( 1) LOUBAT, n° 380, el SACHET, 11° bGö. 
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Cette réduction compense, dans la transaction forfaitaire, la chance qu'a le 
patron de ne payer rien, en prouvant la faute de l'ouvrier. Mais elle ne 
correspond pas à l'indemnité duc au patron, pour son préjudice personnel, 
dont il prouve la responsabilité dans le chef de l'ouvrier en prouvant que 
Ja faute de ce dernier est cause de tout le mal. Il y a donc à régler deux 
réparations distinctes, dont l'une est en dehors du risque professionnel. 
Aux termes de l'article { er~ la loi spéciale ne vise que la réparation des acci 
dents du travail survenus aux ouvriers (1 ). 

Le droit du patron demeure donc régi par le droit commun. Mais, le 
patron ne pourrait, dans l'exercice de cc droit, opposer, à la créance de 
l'ouvrier réclamant l'indemnité forfaitaire, une compensation résultant 
de la dette de I'onvrier du chef des dommages-intérêts dus au patron. 
Celui-ci ne pourrait pas non plus déduire de son droit une exception contre 
l'action de son ouvrier, ni une demande reconventionnelle. 
En effet: {01a créance de l'ouvrier sera-par suite du règlement, opéré par 

une juridiction exceptionnelle, suivant une procédure exceptionnelle et 
suivant un tarif forfaitaire - une créance certaine et liquide, tandis que 
celle du patron dépend du jugement d'un procès et de l'administration de 
preuves, suivant le droit commun; 2° la juridiction spéciale est incompé 
tente quant à l'action reconventionnelle supposée , 5() on ne peut pas dire 
que les deux créances doivent faire échec l'une à l'autre, ponr laisser 
uniquement règler un solde, par le motif qu'elles procéderaient exclusi 
vement du même contrat; en effet, le droit du patron peut procéder nou 
d'un contrat mais de l'article 1582 du Code civil; et, si le droit du patron 
procèdcdu contrat de travail, violé par l'ouvrier qui a méconnu son obliga 
tion d'être prudent et attentif', le droit de l'ouvrier ne procède pas d'une 
faute du patron, d'une violation du contrat par lui, mais du risque et du 
forfait en dehors de toute idée de faute. de toute violation du contrat; 
4° aux termes de la loi projetée, et conformément à tous les précédents 
législatifs, la créance de l'ouvrier est incessible, insaisissable, et, comme 
telle, clic ne peut être affectée par la compensation (2). Mais Je patron 
pourrait exercer ses droits sur tout autre bien, soit de l'ouvrier soit des 
héritiers de celui-ci, sur une pension distincte, cessible et saisissable. ou 
sur la partie cessible et saisissable, sur une habitation, sur une créance, 
un titre de la dette publique, etc. 

(Il Celle explication du risque rt du forf,1it est combattue pat· Sxcuer (n° öS!Jbis). Mais clic 
est soutenue par C1uno111v {pp. 1:'i7-158), qui prouve qu'elle est conforme à la notion exacte 
de ln transaction forfaitaire sur Ic risque professionnel de l'ouvrier. Pour arrêter l'application 
logique du principe, il f,rndrail que la loi y mît obstacle par un texte formel. Dans l'ancienne 
Section Centrale déjà, on avait insisté sur le cas des artisans qui travaillent avec deux ou 
trois ouvriers, et soul victimes, avec un ouvrier, d'une faute commi-c par cc dernier. 
Celui-ci, ou • ses ay,1nls druil , , auront une rente. Quand mème l'auteur du mal, ou les 
siens, auraient d'aulrcs biens que cette rente, Ic patron victime, ou ses enfants, ne pour 
l'aient rien réelamer. Serart-ce j uste ? 

(2) Lsunsxr, t. XXIII, n° fi.li~. 
SACHET, n° ;jS!Jbi,. 
CnAIIDINY, pp. IÖ7, 198. 
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CHAPITRE 11. 

§ 7. - De ln réparation. 

xut. 
Les dommages considérés par la loi sont la mort et l'incapacité de trtnnil, Art. 3, 4, 5 et 6. 

Le texte, quand il s'agit de déterminer la cause de ces dommages, ne porte 
ni le mot lésion, ni le mot blessures ; aussi a-t-il été constaté, pins haut, 
que la réparation serait <lue en cas d'incapacité de travail provenue même 
d'un trouble psychique. 
Il a été expliqué que la loi projetée ne vise pas les maladies profession 

nelles dues à l'action habituelle, durable, soit du travail, soit du milieu, soit 
des matières ou des procédés employés. 

Pour que la mort ou l'incapacité de travail donne lieu à réparation, il faut 
qu'elles soient causées par l'accident. 

Mais on n'exige pas quf' celui-ci en soit la cause unique. Ainsi, la victime 
d'un accident subit une incapacité de travail plus longue, elle" meurt, 
parce que à l'effet de l'accident s'est jointe l'influence d'une maladie anté 
rieure, d'un vice de constitution : la réparation prévue par la loi est due. 
L'accident n'en est pas moins la cause immédiate, une cause efficiente ( 1 ). 

Telle est la loi du forfait. Si l'on exclut du forfait la part du'risque résultant 
de maladies ou de dispositions le plus souvent iucounucs ou'peu connues, on 
facilite, on multiplie les procès, contrairement au' but du législateur. Il 
serait rar trop facile de soutenir qu'il y avait, chez la victime, une diathèse, 
soit constitutionnelle, soit chronique, soit accidentelle, une maladie, une 
indisposition plus ou moins grave, telles que chacun en peut contracter, 
même sans cause ou occasion connue, et qui sont~:nombreuscs, variées et 
complexes. On soutiendrait, en réponse, que la gravité du mal -procède, 
soit de la nature de l'accident, soit des circonstances de milieu 011 autres, 
dans lesquelles l'accident est survenu, soit de l'état dans lequel l'exécution 
du contrat de travail et les conditions physiques d morales de la vie du tra 
vailleur mettent ce dernier. Que de procès, que tic longueurs, que d'en 
quêtes difficiles, odieuses! Elles s'attnqucraieut à ce qu'il y a ch· plus intime 
dans l'existence de l'ouvrier, et, dans l'acharnement de pareille lutte, 
rechercheraient si sa situation, ne fût-ce qu'en partie, directement ou 
indirectement, n'est pas duc au patron, au représentant de ce dernier, Ainsi 
compris et pratiqué, Ic régime nouveau serait-il un régime d'apaisement? 

Les assureurs, lorsqu'ils calculeront les primes et en discuteront Ic taux 
avec les patrons, ne considéreront pas, afflrrne-t-on, le bénéfice très aléatoire 
de l'exception déduite de maladies de la victime antérieures à l'accident. 
Or, c'est à l'assurance généra1isér, «universalisée», peut-on <lire, qu'en pra 
tique se réduisent, pour le patr~n, l'obligation el l'intérêt de la réparation. 

(1) CrJ111mentaire précité de la Loi. l,olla11daise, sur l'article 1e,, no• 6 el 7. 
CUA.IIDINY, p. 92. 
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On en conclut que l'influence des maladies antérieures à l'accident est sans 
intérêt appréciable et qu'il n'y a pas lieu de la séparer du forfait. 

Mais, si la durée de l'incapacité, si la mort, _résnltait d'une opération mal 
faite, d'une opération que l'ouvrier a fait pratiquer au cours du traitement 
qu'a nécessité l'accident, mais à raison d'un mal antérieur; si une maladie 
étrangère aux suites de l'accident était venue aggraver le mal; dans ces cas, 
il ne faudrait point tenir compte des suites malheureuses de ëette opération 
ou de cette maladie ( 1 ). L' accident n'en est pas la cause. 

XLIII. 

Quand il s'agit de déterminer l'indemnité pour les résultats de l'accident 
au point de vue du deqr« de l'incapacité de tracail, il ne faut considérer 
que les indemnités <lues pour les conséquences ,< mnscrss ET Ut1'2ÉDIATES 

DES ACCIDENTS » (2). 
Cc n'est pas la cause du mal qui est en question; c'est l'étendue réelle du 

résultat vérituhle de l'aerident qu'il laut déterminer justement. 
L'mfirmité antérieure, et l'incapacité partielle qui en est résultée, penven. 

avoir assuré une première réparation. La réparation pour incapacité totale, 
par suite d'un second accident, pourrait faire, en partie, double emploi: 
Jes tribunaux apprécieront. 

XLIV. 

La loi n'exige pas que la mort, l'incapacité totale et permanente se soient 
manifestées immédiatement, ou peu de temps après l'accident; il suffi t 
qu'elles en soient la conséquence, comme le dit M. le président Sachet (3). 

Parfois, il y a quelque difficulté à distinguer, parmi les suites d'un acci 
dent, ce qui constitue la maladie professionnelle de ce qui constitue l'acci 
dent. C'est ce qui s'est présenté au sujet des lumbagos, tours de reins, 
hernies, coups de fouet, etc. Ce sont là des choses qu'il ,< faut laisser à 
» l'appréciation des tribunaux.. . Dans tous ces cas, un patron ne pourra 
» être rendu responsable qu'autant qu'il sera établi que Ic travail est la 
>> cause directe du mal », comme le dit le procureur général Loubat (4). 

XLV. 

L'article 5 règle Ia réparation des accidents qui ont causé une incapacité 
de travail. 

L'alinéa i er vise le cas de l'incapacité temporaire, mais totale; l'alinéa 2 le 
cas de l'incapacité temporaire, mais partielle. 

( 1) Loumr, no 8/h - CnARDJNY, p. 9:t. 
(2) Amendement de ~[. Oron à la Chambre des députés de France; déclaration conforme du 

rapporteur, M. Marucjouls. Retrait de l'amendement. (Chambre des députés, 1S juin 1893.) 
-J. Ofl".,p. 1615.-LounAr,n°8'.. - CitARl>INY, p. 92 -SAcrtET,n°•210-2l1. 

(5) No ~07. 
(!~) N° 83. 
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Quelle que soit sa durée probable, l'incapacité est temporaire jusqu'à la 
guérison, ou jusqu'à ce que ,, soit par l'accord des parties, soit par un juge 
» ment définitif, il ait été constaté que l'incapacité présente le caractère de 
» la permanence». C'est ce qui résulte tant de l'article 5, alinéa 4, que de 
la combinaison de cet alinéa avec les trois premiers, en ce que la loi ne fixe 
pas de limite maxima à Ia durée de l'incapacité ( { ). 
Seulement, il résulte du rapprochement de ces dispositions et de l'arti 

cle 26, que pendant un temps déterminé, l'incapacité tenue pour temporaire 
peut être reconnue permanente et qu'une incapacité tenue pour perma 
nente peut être reconnue temporaire. L'article porte: « ... La demande en 
revision des indemnités, fondée sur une aggravation ou une atténuation de 
n l'infirmité de la victime, ou sur le décès de celle-ci, par suite des censé 
» quenccs de l'accident, est ouverte pendant trois ans, à dater de l'accord 
» entre parties ou du jugement définitif. » 

Ce n'est pas trois ans après l'accident, mais trois ans après l'accord ou le 
jugement définitif que, par suite de l'extinction de l'action en révision, l'in 
capacité sera ou ne sera pas définitivement tenue pour temporaire. Si elle 
avait été reconnue temporaire elle demeurera tenue pour telle, dût-elle 
durer toute la vie de la victime. En retour, si elle avait été tenue pour 
permanente, et eût cessé de l'être quelques jours après l'expiration du délai 
de revision, elle demeurerait considérée comme permanente. C'est un des 
traits du forfait. Aussi bien, si le terme de trois ans est trop court aux yeux 
des uns, il paraît trop long à d'autres. 

XLVI. 

Si l'incapacité temporaire est totale, l'indemnité est de la moitié du salaire 
quotidien. Les considérations résumées dans l'Exposé des motifs établissent 
que la loi du forfait, justement appliquée, ne permet pas d'imposer davan 
tage, à titre d'obligation stricte. Cela est, sernble-t-il, d'autant plus équitable 
que le patron ne serait pas déclaré, par les tribunaux, responsable de l'acci 
dent dont la cause est inconnue et que, parmi ceux dont la cause est connue, 
la majeure partie provient d'une faute de l'ouvrier. 

Dans le cas où l'incapacité temporaire est partielle, l'indemnité représente 
la moitié de la différence entre le salaire de la victime, antérieurement à 
l'accident, et celui qu'elle peut gagner avant d'être complètement rétablie. 

C'est encore une conséquence du régime forfaitaire. Sous ce régime, la 
moitié de la perte est au compte du chef d'entreprise, l'autre moitié pèse sur 
l'ouvrier. 

L'incapacité temporaire totale s'entend de l'incapacité absolue du travail 
dont la victime était capable au moment de l'accident, dans son emploi. On 
ne peut pas exiger que, le mal n'ayant ou paraissant de nature à n'avoir que 
des effets éphémères, dont la durée peut être courte, la victime se rende 
immédiatement capable d'un travail différent de la profession habituelle 
qui jusque là la faisait vivre. 

( 1) LOUllAT, n° 18':l. 



[ N° 502. ] ( '70' ) 

'Ce qu'il faut considérer, ce ne sont pas les chances plus ou moins grandes 
de trouver ailleurs el dans des conditions pareilles de travail, un gain 
se rapprochant plus uu moins du salaire habituel; c'est l'incapacité tempo 
raire, telle qu'elle est actuellement, dans le chef de la victime, eu égard à 
ses aptitudes au moment de l'accident. C'est là qu'est le résultat préjudi 
ciable de l'accident. 
Tel est le sens de l'alinéa 2 de l'article 5, conçu en ces termes : 
<< Si l'incapacité est ou devient partielle, l'indemnité doit être équivalente 

» à t>O p c. de la différence entre le salaire de la victime antérieurement à 
,, l'accident et celui qu'elle peut gagner avant d'être complètement rétahlie.» 

Ce sera au juge à apprécier ce que la victime pou1·ra gagner soit chez le 
même patron, soit chez un autre, mais d'après ses aptitudes et sa capacité au 
moment de l'accident. 

Aux termes de l'article 5, l'indemnité est journalière. Elle consiste en une 
allocation de ~O p. c. du salaire quotidien moyen. Comme il sera expliqué 
plus loin, dans le commentaire de l'article 6, le salaire de base s'entend de 
la rémunération effective allouée pendant l'année, et le salaire quotidien 
s'obtient en divisant le chiffre du salaire annuel par 56ö. Conséquemment, 
l'indemnité doit être payée pour chaque jour, sans décompter ici les jours 
fériés, ni même les jours où normalement l'ouvrier ne travaillait pas (-t ). 

XLVII. 
Mais l'incapacité peut être ou devenir permanente. 
Dans ce cas, elle peut être absolue, elle peut être partielle. 
<t L'incapacité permanente est absolue si l'ouvrier a perdu jusqu'à la 

» possibilité de gagner normalement un salaire même dans un autre emploi; 
>> s'il est devenu, en un mot, comme on l'a dit dans les débats parlemen 
)) taires français, « une non-valeur industrielle absolue >), C'est la per 
sonne devenue impropre à tout travail, l'impotent. 

« Il y a incapacité permanente partielle, lorsque l'ouvrier ne retrouve 
>) qu'en partie son aptitude au travail professionnel ou perd complètement, 
n cette aptitude, sans qite cependant tout autre travail lui devienne impos 
,i sible (2) )). 

Les incapacités de cette espèce << sont d'importance extrêmement. 
n variable; elles vont de la perte presque complète de l'aptitude à tout tra 
,, vail jusqu'à la simple gêne dans l'exercice de certaines professions. La 
>> victime frappée de cette incapacité se trouve privée, non de Ia totalité de 
» son salaire, mais de la différence existant entre le salaire qu'elle gagnait. 
n dans le passé et celui qu'elle pourra se procul'el' dans l'avenir. On 
1, comprend combien il est difficile de déterminer ia valeur de cette dif 
,1 férenee (5). » 

(1) Arrêt de ln Cour de cassation de France, 27 mars 1901, D. P., 1901, I, 161. - 
PAuu:T, Rapport au Congrès internalional de Paris de {900. 

(2) PAULET, Hap port au Congrès international de 1900. 
(3) 5ACUB'f, no 58ts. 
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Les tribunaux ne sauraient montrer, dans cette appréciation, trop de dis 
cernement et de prudence. 

XLVIII. 
L'indemnité, en cas d'invalidité permanente, consiste en une rente. 
Celle-ci, d'abord ann uelle, mais tempo rai re, est de 30 p. c. de la perte du 

salaire entier, si l'incapacité est totale; si l'incapacité est partielle, les 50 p.c. 
sont une fraction de Ja différence entre le salaire que la victime gagnait 
avant l'accident et celui qu'elle peut gagner dans l'avenir. Les tribunaux 
auront à apprécier ce que la victime peut gagner dans l'avenir, en tenant 
compte de son état, de son âge, de ses capacités et de ses aptitudes au moment 
de l'accident; ils auront à apprécier si la victime est capable de gagner un 
salaire, et quel salaire elle peut gagner même chez un autre patron que celui 
qu'elle servait lors de l'accident, même dans mw profession aulre que celle 
exercée à ce moment. 

La situation n'est plus éphémère, provisoire; elle se fixe pour toute une 
existence. 

Dès lors, il est juste de tenir compte de ce que le travailleur peut encore 
produire de travail utile. L'incapacité tot.ale consiste dans la perte totale de 
la faculté de gagner quoi que ce soit. L'indemnité n'est due qu'à raison de 
la perte et, par conséquent, dans Ia limite de Ia perte de cette faculté; l'acci 
dent ne dispense certes pas l'ouvrier de l'exercer dans la limite où il l'a con 
servée. 

L'allocation sera proportionnée au degré de l'incapacité. 
Aux termes de l'article 5, al. 5, l'allocation annuelle est remplacée par 

une rente »iaqère à l'expiration du délai de rcvision prévu à l'article 26. 
Cette disposition se justifie par la considération que, à l'expiration de ce 
délai, l'incapacité est définitivement tenue pour permanente jusqu'au décès 
de la victime. Mais le texte suppose qu'avant cette époque aucune des par 
ties n'ait poursuivi la révision soit de l'accord, soit du jugement définitif 
qui a reconnu à l'incapacité « le caractère de la permanence )>. 

XLIX. 

Des assureurs ont, en plusieurs pays et à plusieurs époques, demandé 
que la loi ou un arrêté, pris en vertu d'une autorisation du législateur, éta 
blisse une classification des divers cas d'incapacité relative, d'après la gra 
vité de la lésion, et détermine, à l'avance, le taux de l'indemnité afférente à 
chaque cas. De nombreuses polices d'assurance règlent aujourd'hui de 
cette manière la réparation des accidents. 

La législation de l'Italie a cédé, en partie, à celte demande. Mais les lois 
des autres pays l'écartent avec raison. Comme l'a fait remarquer l'Ollice 
impérial des assurances allemand I le degré d'incapacité résultant d'un acci 
dent est trop intimement uni à la situation relative du blessé telle que 
la font son âge, sa capacité, son instructiou , ses aptitudes, sa profession, 
pour qu'on puisse tarifer à l'avance la perte d'un membre. Cette tarification 
serait dans un grand nombre de cas fort injuste. IJ est indispensable de 
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laisser aux tribunaux Ic pouvoir d'apprécier l'importance de la perte eu 
égard à la situation de la victime. 

L. 
C'est l'incapacité elle-même, la diminution ou la perte de la faculté de 

gagner, telles que l'accident les a causées à la victime, qu'il faut consi 
dérer, et non la perle ou la diminution de salaire qui en serait actuelle 
ment, en fait, la conséquence. Ce que les juges ont à apprécier, lest la 
réduction que le salaire de l'ouvrier blessé devra normalement subir par 
l'effet de l'accident, abstraction faite des circonstances étrangères qui pour~ 
raient momentanément l'abaisser ou l'élever, telles que la générosité du 
patron, l'inertie ou la mauvaise chance de l'ouvrier dans la recherche d'un 
emploi. · 

Des tribunaux arbitraux d' Aut.riche ont déjà signalé que la valeur du 
salaire (touché en fait, par l'ouvrier, après l'accident) ne constitue pas un 
criterium permettant d'apprécier le degré de capacité de travail, parce que 
des motifs d'ordre philanthropique déterminent fréquemment le maintien du 
salaire primitif. (Ces décisions sont rapportées par 8ELL01'1: Assur. ouvrière, 
t. II, 2 sept., p. 709.) (!). 
M. Paulet observe à ce sujet que, (, si l'on n'admet pas que le juge doit 

i, comparer, au salaire réellement touché pendant l'année qui a précédé 
» l'accident, le salaire annuel que l'ouvrier, avec sa capacité de travail 
1i diminuée, peut normalement gagner dans l'avenir, on aboutit à des con 
» séquences contraires aux vœux de tous les législateurs. La réparation 
i> d'un accident laissant après lui un certain amoindrissement de force ou 
» de dextérité, interviendrait ou n'interviendrait pas, suivant les hasards de 
» l'embauchage immédiatement consécutif à l'accident. Qu'un chef <l'entre 
» prise, par calcul intéressé ou par bienveillance, reprenne, au même salaire 
» qu'avant l'accident, l'ouvrier blessé, trop heureux de se remettre ainsi 
» au travail, trop inexpérimenté ou trop besoigneux pour s'y refuser: aucune 
» réduction n'apparaissant entre Ic salaire antérieur et le salaire postérieur 
>> à l'accident, il n'y aura aucune allocation d'indemnité .... Quelques années, 
>> quelques mois même, après la décision judiciaire consacrant le déni 
» d'indemnité. le patron peut congédier l'ouvrier, soit de propos délibéré, 
>> soit par manque de travail; l'ouvrier congédié, dont la capacité de travail 
» reste entamée, n'a plus de chance de retrouver, dans un autre établisse 
)] ment, le même salaire artificiel et, destitué, d'ailleurs, en l'espèce, de tout 
,, droit à révision, il subira, toute sa vie, une infériorité de salaire que 
>1 ne viendra atténuer aucune rente (2). 1> 

C'est ce qui sera évité au moyen de la règle déterminée plus haut. 
Elle ne l'a été que par suite du souci de l'exposition exacte des principes de 
la réparation 01 ganisée par la loi. Il esl permis de croire que la constatation 
loyale cf. régulière des droits et des obligations des intéressés ne détournera 

(1) SACHET, No 468. 
(2J PAUL1,;1·, Rappen au Congrès mternational de Paris, l !JOO. 
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pas les patrons des intentions généreuses que la vue du malheur leur inspire. 
Leur générosité ne sera que mieux comprise, lorsqu'on saura qu'elle 
accorde plus que n'exige la stricte légalité. 

Ll. 

Il a été dit déjà que la Section Centrale propose que l'indemnité soit due 
dès le lendemain de l'accident, si la réalité des suites de celui-ci résultait 
d'une incapacité constatée de travail pendant quatorze jours. 

La Section Centrale propose donc d'amender l'article 5; al. !, en rem 
plaçant les mots : « à partir du quinzième jour qui suil l'aceldent », par . . ceux-cl : ({ ,\ PAllTlll DU JOUll QUI SUIT L ACCIDENT ,, . 

Mais il est juste, qu'en retour, l'état réel de la victime puisse être vérifié. 
Déjà l'Exposé des motifs du projet rédigé par M. Nyssens contenait, à 

propos de la disposition exigeant que l'incapacité ait une durée d'au moins 
quatorze jours: cette phrase significative : " Il est essentiel, au surplus, de 
)) prévenir la fraude qui sévit particulièrement, l'expérience l'a fait 
» constater, à propos des incapacités de travail de durée restreinte. » 

A ce sujet, le rapport de 1\1. Brabant, secrétaire du Comité central du 
Travail industriel, s'exprime comme il suit : (< Cette dernière phrase, rela 
,> tive aux fraudes auxquelles donnent lieu, de la part des victimes, 
» les accidents de faible gravité, est surtout à noter; les industriels ou 
» patrons, les compagnies d'assurance, les caisses de secours diverses et 
» les médecins sont édifiés sur ce point. Les simulations d'incapacité du fait 
,> des petits accidents sont d'autant plus nombreuses, que l'accident est moins 
'> grave et elles se multiplient dans une telle mesure qu'on ne saurait 
» prendre trop de précautions contre elles. En Allemagne, où l'assurance 
,, contre les accidents n'intervient qu'à partir de la treizième semaine qui 
" suit l'accident, les simulations d'incapacité sont encore tellement nom 
>> breuses qu'on les considère comme une calamité et que l'Office impérial 
n des assurances, débordé par la quantité toujours croissante des petits 
» accidents dont elles produisent la déclaration, est obligé de solliciter des 
" mesures répressives contre ceux qui y out recours. L'expérience acquise 
,i ne pourrait donc faire considérer que comme insuffisant le délai de qua 
)> torze jours prévu par Ie projet belge. » C'est ce que constate aussi le 
Rapport de la section centrale de la Chambre des députés du grand-duché 
de Luxembourg, i 90 l. 

Même si cette appréciation était exagérée, la nécessité reconnue de pré 
venir les fraudes, surtout si le chef d'industrie est obligé d'indemniser à 
partir du jour qui suit l'accident, justifie une disposition de contrôle, 
analogue à celle que renferment la loi anglaise et la loi danoise. La bonne 
foi doit régner dans la réparation des accidents. 

Aussi la Section Centrale propose-t-elle d'ajouter à l'article 5, l'alinéa 
suivant: 

« Dès la déclaration de l'accident, et aussi longtemps que reste ouverte 
n la demande en révision des indemnités, le chef d'entreprise a le droit de 
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n faire examiner, à ses frais, la victime, par un médecin qu'il désigne. En 
» cas d'opposition de la victime, il sera statué par le juge de paix conformé 
» ment à l'article 2~, et sauf appel. Si la victime ne se soumet pas à la déci 
,» sion, il ne sera pas statué sur sa demande d'indemnité et le chef d'en- 
>> treprise pourra suspendre le paiement de l'indemnité provisoirement 
i, servie. » 

Les chefs d'industrie trouveront, dans l'exercice de la faculté que 
leur donne l'article 9\ un autre moyen de prévenir les fraudes. Aux 
termes de cette disposition, les chefs d'entreprise peuvent (aux conditions 
déterminées par cet article) « se décharger pendant un, deux, trois mois, de 
» l'obligation de payrr à leurs ouvriers, affiliés à des sociétés mutualistes 
» reconnues par le Gouvernement, les indemnités temporaires en cas 
i, d'accident ». 

Les mutualités, après avoir traité avec les chers d'entreprise, ont le 
devoir, et ont intérêt à remplir le devoir, de veiller à ce que les indemnités 
ne soient payées qu'à ceux qui ont droit. 

LIi. 

L'article 4 dispose comme il suit : 
<< Lorsque l'accident a causé la mort de la victime, il est alloué les indem 

,1 nités suivantes : 
» 1° Une somme de f:50 francs pour frais <le funérailles; 
» 2° La valeur, calculée en raison de l'âge de la victime, au moment du 

)> décès, d'une rente viagère égale à 2!'> p. c. du salaire annuel. Cette valeur 
,i est convertie en une rente qui sera payable pendant un nombre d'années 
,, à déterminer d'après un barême établi par arrêté royal. 

>> La dévolution des indemnités fixées ci-dessus s'opère suivant les règles 
» du droit civil, relatives au contrat de mariage et aux successions légales 
)) ou testamentaires. » 

L'indemnité pour frais de funérailles ne donne pas lieu à contestation. Il 
n'en est pas de même de la partie principale de la disposition de l'alinéa 4 
relatif à la décolution. des indemnités. Le système qu'il formule n'a trouvé 
aucun défenseur, ni duns les six sections de la Chambre, ni dans Jes asso 
ciations soit de patrons, soit d'ouvriers, ni dans la Section Centrale; bien 
plus, il a été partout vivement combattu. Pour ne pas allonger inutilement 
cc rapport, il suffira de deux observations topiques. 

Le projet <le loi, d'après son texte formel, a pour objet « la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail» et, par conséquent, la répara 
tion des dommages résultant de la mort survenue par suite d'un accident 
de travail; l'indemnité doit donc être assurée à ceux qui, par cette mort, 
éprouvent un dommage. O~, dans le système de la dévolution de l'indemnité, 
soit dans l'ordre des successions légales, soit d'après les dispositions des con 
irats de mariage ou des testaments, à qui seront attribuées les indemnités? 

Aux successibles, jusqu'au douzième degré, à des collatéraux éloignés, à 
<les étrangers, qui ne subissent, par l'effet de l'accident, aucun dommage, 
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n'ont pas connu la victime, loin <l'avoir vécu de son salaire; l'indemnité sera 
attribuée à l'État lui-même! Ne peut-on y trouver une contradiction sur 
tout lorsqu'on relit ces passages de l'Exposé des motifs (page i i) : « La 
n conséquence économique de l'accident, pour ainsi parler, c'est la sup 
» pression du salaire. A titre de réparation, il faut donc reconstituer le 
» salaire, et tabler, pour arriver à ce résultat, sur les probabilités de 
» vie de la victime au moment de l'accident. Mais celte reconstitution ne peut 
11 être que partielle: il y a lieu de prendre en considération, d'une part, la 
,, suppression de la charge de subsistance de l'oucrier lui-même, et, d'aut~~ 
» part, le principe forfaitaire qui est à la base du système et qui exclut tout 
» dédommagement total. Ensuite, du moment où l'on entend remplacer le 
» salaire, il convient, en cas de décès, comme en cas d'incapacité de travail, 
» de payer des indemnités sous la forme d'allocations périodiques analogues 

- » an salaire. C'est pourquoi la somme obtenue, par le mode de calcul que 
» nous venons d'exposer, est convertie en une rente payable pendant un 
>) certain nombre d'années ..... La conversion s'effectuera conformément à 
» un barème établi par arrêté royal. » 
Donc, quoique l'indemnité consiste dans la valeur d'une rente viagère à 

l'âge de la victime, cl d'une quotité fixe, 2ö p. c. de son salaire, ceux qui 
profitent de la dévolution ne reçoivent point une créance, un capital 
entré dans le patrimoine du défunt et se transmettant avec ce patrimoine. 

{ 0 La dévolution est arrêtée par la destination légale de cette créance, de 
ce capital : même quand les bénéficiaires de la dévolution ne sont pas des 
mineurs, ils reçoivent une part du salaire, parce qu'ils jouissaient d'une 
part de ce salaire; 2° ce qu'ils reçoivent est déterminé, sous l'action du 
forfait, après déduction de ce que la victime consommait elle-même de son 
salaire, parce que les ayants droit n'éprouvent de préjudice que pour une 
part de salaire, déduction faite des dépenses de la victime. L'idée et la loi 
de la préoccupation du préjudice réel à réparer se font jour à travers le 
système de la dévolution. Il n'en peut être autrement. Le commentateur 
de la loi hollandaise du 2 janvier !901 le dit avec une profonde raison : 
c< li ne s'agit pas de régler la dévolution héréditaire d'un patrimoine, 
)) mais de régler la réparation <l'un dommage que certaines personnes 
éprouvent par suite d'un accident ,, (1). 

Le système du projet ne se retrouve dans aucune législation, sauf 
dans la loi italienne du 17 mars 1898. Mais l'expérience a déterminé Je 
gouvernement de l'Italie à présenter, le 8 juin 1901, à la Chambre des 
députés un projet de loi qui a pour objet, notamment, de remplacer la 
dévolution successorale des indemnités, en cas d'accident mortel, par des 
dispositions basées sur les principes admis par toutes les législations, et par- 

(1) Loi française, 1898, art. 2 cl 3. 
Loi anglaise, -1897. 
Loi ollcmande, 1 UOO. 
Loi hollandai.~e, 2 janvier t 901. 
Loi autrichienn«, t887. 

Loi espagnole, 50 jun vier 1900. 
Loi néo-zélandaise, 18 octobre 1900, 
Loi grecque, 21 février mot. 
Loi norwégie11ne, i 894. 
Loi suisse, 2ti juin 188t. 
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ticulièrement sur celui de la réparation forfaitaire du préjudice subi par 
les proches parents qui vivaient du salaire de la victime. 

LIii. 

Obligée de remplacer l'article proposé, la Section Centrale a tout d'abord 
fixé les bases déterminées ci-après : 

1 ° L'indemnité doit être attribuée : 
a) A la veuve non divorcée ni séparée de corps, pourvu que le manage 

soit antérieur à l'accident; 
6) Aux enfants légitimes nés ou conçus avant l'accident et âgés de moins 

de lä ans; 
c) Aux enfants naturels, si ces derniers ont été reconnus avant l'accident 

et sont âgés de moins de rn ans. 
En ce qui concerne ces << ayants droit n, la Section Centrale ne subor 

donne pas l'attribution de l'indemnité à la condition qu'ils soient dans le 
besoin et que la victime fût leur principal soutien. li faut présumer que le salaire 
de l'époux, du père, profitait à J'épouse, aux enfants; il n'est que naturel 
et légitime lie leur assurer ce qui, pour eux, est comme le prix du sang de 
leur père, de leur époux; c'est bien le moins que, privés de son affection.de 
son dévouement et de son assistance, blessés dans leur tendresse, ils conti 
nuent à toucher une partie du salaire de la victime ( i ). 

L'indemnité doit être attribuée aussi, mais à la condition qu'ils soient dans 
le besoin et que la victime fût leur principal soutien: 

d) Au veuf incapable de gagner sa vie; 
e) Aux petits-enfants âgés de moins de 15 ans ; 
f) Aux ascendants; 
g) Aux frères et sœurs âgés de moins de HS ans. 
Dans les conditions supposées, ce sont là les proches qui constituent, en 

réalité, la famille où la perte du salaire cause un indéniable préjudice, la gêne 
toujours, très souvent la misère. 
~0 L'indemnité doit consister en une rente, viagère pour la veuve, le veuf 

et les ascendants, temporaire pour les autres ayants droit, rente établie au 
taux d'une partie du salaire de la victime. 

(1) Comme le remarqur T\I. Paulel, dans son rapport au Congrès international de Paris, 
en 1900, l'expérience de toutes les nations qui, pour déterminer les indemnités, en cas de 
décès, ont tenu compte de la composition de la famille de la victime, a démontré qur. les 
ouvriers mariés et ayant charge d'enfants ne sont nullement rebutés. La France a légiféré à 
l'instar de l'Ailemagne, de l'Autriche et d'autres États. Elle fait la même expérience. D'ailleurs, 
ce n'est pas d'hier que l'indemnité est évaluée en raison de la composition el de la situation de 
la famille. Déjà, sous le régime du Code civil, la jurisprudence en tenait compte. F.st-ce que 
cela a rait rebuter les chefs de famille? Est-ce que les assureurs font état de la composition de 
la famille pour augmenter leurs primes? Aussi bien le père de famille est-il généralement un 
ouvrier plus rangé, plus attentif ; outre le souci de lui-même, il a le souci des siens. On ne 
verra donc pas celte contradiction monstrueuse que la famille, élément de moralité et de 
progrès, serait un obstacle à l'amélioration du régime légal du travail I Ce serail contre 
nature. 
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LIV. 
En une rente. Les prestations périodiques et certaines des arrérages des 

'rentes correspondent le mieux aux prestations périodiques et certaines des 
salaires. 

Le capital de la rente est censé protégé contre tout danger de perte. En 
serait-il de même du capital confié à la famille de l'ouvrier, exposée à mai 
placer une somme d'argent, exposée à la tentation de se donner quelques 
mois de bien-être an milieu des misères de sa vie, exposée aussi aux sol 
licitations et aux intrigues? Aussi bien serait-il le pins souvent difficile, 
presque impossible, de faire Ic placement fructueux d'un capital peu impor 
tant et divisé en fractions fort réduites entre les ayants droit. 

La rente doit être viagère pour la veuve et pour les ascendants. Pour eux, 
la privation de leur part dans Ic salaire perdu durera aussi longtemps que 
leur existence et ils n'ont guère ou pas l'espoir de remplacer. par un gain 
personnel, ce qu'ils recevaient du gain de la victime. 

L~ veuve, d'ailleurs, sauf de rares exceptions, est à peu près de l'âge de 
son mari. Elle pouvait clone compter, pour la durée d'une existence, sur le 
salaire perdu. Les ascendants. beaucoup plus âgés que la victime, se croyaient 
à bon droit asurés d'avoir, grâce à son salaire, les secours que réclame la 
viei liesse. 

Pour le conjoint survivant clone et pour les ascendants, la rente doit être 
viagère 

Il n'en est pas de même en ce qui eoneerne les enfants, Jes descendants, 
les frères et les sœurs. 

D'une part, eux-mêmes arrivés à l'âge de quinze ou seize ans, parvien 
dront à gagner, à leur tour, et comme leur père, leur pain par le travail. 

D'autre part. précisément parce qu'à l'àge de quinze ou seize ans, 
il apporte déjà son gain personnel au ménage et souvent aide son père à 
subvenir aux besoins du reste de la famille, l'enfant, arrivé à cet âge, 
éprouve généralement un préjudice bien moindre, ou n'en éprouve plus par 
la perte du salaire paternel. 

On peut invoquer un autre motif déduit de ce que le placement en 
une rente finissant lorsque l'enfant atteint quinze ou seize ans, lui assure 
un revenu d'autant plus élevé que la durée de la rente est moinrlre. 
Mais cet argument ne se produit que si l'on admet que la réparation doit 
consister, comme le proposent les deux projets du Gouvernement, enune 
somme représentant la valeur d'une rente viagère calculée à l'âge de la 
victime. 
3° La somme des rentes ne peut dépasser un maximum déterminé par 

la loi. 
Si, par suite du concours des ayants droit, le maximum est dépassé, le 

conjoint et lés enfants ont la priorité sur les autres, les petits-enfants ont la 
priorité sur les ascendants et les frères et les sœurs , les ascendants ont la 
priorité sur les frères et les sœurs . Les ascendants les plus proches excluent 
les plus éloignés. 
Si le maximum est insuffisant. pour que chacun des ayants droit bénéli- 
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ciant de la priorité reçoive l'indemnité qui lui est légalement allouée, celle-ci 
est réduite à due proportion. 

Le principe de la priorité est conforme aux affections les plus naturelles, 
partout respectées, et au sentiment public. Il correspond à ce qu'on pourrait 
appeler la priorité des devoirs. Ceux du père envers ses enfants l'empor 
tent sur ceux qu'il a envers ses ascendants, ses frères et ses sœurs. Dans la 
réalité des choses, il correspond à la nécessité de l'assistance, plus urgente 
et plus complète chez l'enfant. Aussi bien, ne doit-on pas repousser ce prin 
cipe par le motif que, dans quelques hypothèses extrêmes, l'application pom· 
rait être fort dure. La charité, aussi nécessaire, aussi réellement pratiquée 
que la justice, dans notre société, remédie à «es situations ou les prévient. 

S'il n'y a pas impossibilité absolue, les affections de famille et l'obligation 
de fournir des aliments tempèrent ou arrêtent l'application de la loi de la 
priorité dans les familles ouvrières. La priorité n'existera guère en fait. 
Mais, une fois la question posée, il n'est pas possible de ne pas reeonnaitre 
la priorité dans la loi. 

Ces principes ont, dans leur ensemble, été consacrés par toutes les légis 
lations. Nous avons vu que le gouvernement italien, qui s'en était écarté, 
propose au Parlement d'y revenir. 

En Belgique, ils sont la loi de l'attribution des indemnités ou des secours 
par les sociétés mutualistes et, particulièrement, par les sociétés appelées 
Caisses de prévoyance pour les ouvriers mineurs, caisses qui pourvoient à 
la réparation dessuites des accidents à l'égard. de !20,000 ouvriers, c'est 
à-dire d'un demi-million de personnes. 

On peut en dire autant des deux autres principes, savoir : 
-!(0 La veuve, qui se remarie, perd sa rente et reçoit, pour toute indem 

nité, les arrérages de deux ou de trois années. _En droit.s-- plus théoriquement, 
il est vrai, que pratiquement, - il faut disposer de même à l'égard du veuf, 
quoique celui-ci ne devienne titulaire d'une rente, rente viagère, que si, 
à l'époque du décès de son épouse, incapable de pourvoir à sa subsistance, 
il vivait du salaire de sa femme. 

La veuve qui se remarie trouve des ressources dans le gain de son nouvel 
époux. 

On a dit, il est vrai, avec plus de vivacité que de justice : Si elle cumulait 
ce profit avec sa rente: on pourrait mir des veuves rentées autant de fois 
qu'elles ont eu de maris et en trouvant facilement un de plus. 

Mais il convient de ne pas la priver de toute réparation et de ne pas l'ex 
poser à la tentation de vivre dans le concubinage. 

C'est pour ce motif qu'il faut lui assurer, comme à titre de dot, les arré 
rages de deux ou trois années. 
6° La rente doit être plus élevée quand il s'agit d'enfants que l'accident 

a rendus orphelins de père ET de mère. Pour eux le préjudice est plus grand, 
la nécessité plus cruelle. On peut, d'ailleurs, leur donner une partie de ce 
qui aurait été alloué à la veuve, au veuf. Il convient aussi d'élever la rente, 
lorsqu'il n'y a qu'un seul enfant : sa part du salaire paternel était plus 
grande, plus grand est le préjudice qu'il éqrouve. 
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Tl est plus difficile de se prononcer sur d'autres questions: 1° A quelle 
quotité du salaire perdu faut-il fixer le maximum que la somme des rentes 
ne peut dépasser? ':2° Fant-il, comme le conseille la science actuarielle, et 
comme Ic portent les deux projets émanés du Gouvernement, régler la 
réparation en commençant par attribuer aux ayants droit une somme repré 
sentant h_\ valeur d'une rente viagère calculée à l'âge de la victime, et à rai 
son d'une quotité de son salaire annuel, el en plaçant ensuite celle somme en 
une renie viagère, pour le conjoint et les ascendants, temporaire pour les 
autres ayants droit? Faut-il, au contraire, sans faire Ic premier calcul.attri 
huer purement et simplement à chaque ayant droit sa rente viagère pour 
les uns, temporaire pour les autres, d'un tantième du salaire annuel de la 
victime, sauf à g<1r::.rntir le service de CP,llC renie en obligeant le débiteur à 
en constituer le capital? 3° Ne vaut-il pas mieux que la Législature se borne 
à déterminer limitativement les proches auxquels la réparation est due, à 
fixer Ic maximum de l'attribution, et à disposer que les intéressés règle 
ront entre eux le partage ou l'emploi, à l'intervention du juge de paix, sauf 
aux tribunaux à le régler par jugement, à défaut d'accord des intéressés? 
Il y a aussi à rechercher quelle est la charge que la Législature belge peut 

et doit imposer aux chefs des entreprises, c'est-à-dire. - cette charge 
devant, quoique sans obligation légale, être supportée par un assureur. - 
quelle est la prime, prime en pour cent du salaire, que nos industries 
peuvent cl doivent supporter. 

LVI. 

La Section Centrale a répondu négativement à la question posée en troi 
sième lieu. Elle s'est décidée par les moi ifs suivants : 

Le système abandonnant soit aux intéressés, soit au juge, à défaut d'ac~ 
\ 

cord entre eux, le partage ou l'emploi d'une indemnité, ne répond ni au 
sentiment de la très grande majorité des ouvriers et des chefs d'entreprise, 
ni à l'attente de l'opinion. Si, dans certaines limites, il peut se réclamer 
de quelques dispositions de la loi anglaise, il a contre lui tous les précédents 
législatifs et la pratique presque universelle. En Belgique particulièrement, 
il est contraire aux statuts de nos mutualités et des caisses de prévoyance 
pour les ouvriers mineurs. 

L'attribution ferme, à forfait invariable, d'une somme, représentant, par 
exemple. 50 p. c. du salaire, répond-elle, dans la réalité. à la justice? Ne 
dépasserait-elle pas souvent les limites d'une juste réparation? Ne serait-elle 
pas souvent supérieure au préjudice? Cela n'arriverait-il pas, par exemple, 
si la viel imc ne laissait qu'une veuve, un enfant, un ascendant? Ne rcce 
vraient-ils pas plus du salaire du père, du mari, du fils, après ~a mort, 
qu'ils n'en recevaient pendant sa vie, surtout si l'on considère que, la 
réparation étant forfaitaire, la moitié de la perle doit peser sur les ayants 
droit? 

Au surplus, on peut prévoir que, lorsqu'il y a d'autres intéressés que Ja 
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veuve et les enfants, l'accord.généralement difficile, serait très souvent impos 
sible. Les tribunaux auraient donc fréquemment à trancher ces pénibles 
contestations. Dès lors, il est prudent et sage de décréter des règles, dont 
l'application épargnera, aux magistrats, le reproche de juger arbitraire 
ment. 

En définissant les situations et les droits, on peut prévenir des litiges 
<l' autant plus regrettables, qu'ils causent des divisions, parfois des ressen 
timents, entre des proches, au lendemain d'un malheur, dont ils éprouvent 
tous le contre-coup douloureux. 

Aussi bien, est-on habitué eu Belgique, comme dans presque tous les États 
de l'Europe, à voir le droit de chacun, particulièrement quand il s'agit d'in 
térêts civils, déterminé et protégé par la loi elle-même, de préférence à la 
sagesse et à l'équité personnelles et, par conséquent, discrétionnaire des 
Juges. 

LVII. 

Il a donc fallu examiner les deux premières questions. 
Elles'sont des plus délicates. 
Personne, en effet, ne peut méconnaître la gravité de la déclaration faite 

par le Gouvernement, sous sa responsabilité, dans l'Exposé des motifs : 
(l Dans l'étude du problème, si complexe, de la réparation des dommages 

» résultant des accidents du travail, nous n'avons cessé de nous occuper 
» des intérêts légitimes de l'industrie. La solution que nous avons l'honneur 
» de soumettre à la Législature nous paraît accorder aux ouvriers une juste 
>> réparation, sans qu'elle puisse, en aucune façon, entraver le développe 
>) ment ni la prospérité des diverses branches de l'activité industrielle du 
>> pays. Les études approfondies, les calculs minutieux auxquels le Gouver 
)) nement a fait procéder nous en donnent la pleine conviction. 

>> Mais;_hâtons-nous de le <lire, c'est avec une conviction non moins forte 
>) que nous résisterions à ceux qui, perdant de vue ou appréciant mal les 
)> conditions économiques de la Belgique, et la situation qui lui est faite sur 
n Ic marché du monde, préconiseraient une solution soi-disant plus gêné 
>) raie, qui, finalement, tournerait au détriment des travailleurs dont elle 
» aurait pour but d'améliorer la condition. 1> 

Si dignes qu'ils soient de notre attention et de nos préoccupations, ces 
avertissements ne peuvent nous faire perdre de vue les exigences de 
l'équité, laquelle aussi est un élément essentiel de la vie sociale. 

Avant même de nous rendre compte des charges qu'entrainerait la législa 
tion nouvelle, il importe <le déterminer les justes limites de l'indemnité en 
cas de décès de la victime d'un accident du travail; ce qui revient à déter 
miner quelle quotité du salaire perdu il faut restituer. Il suffit, pour cela, 
de deux observations. 

D'abord, il ne faut pas restituer la part que la victime consommait elle~ 
même. Cette part a été très souvent évaluée à 40 p.c.; c'est cette évaluation 
qui a servi de busc à la fixation du maximum d'indemnité de 50 p.c. accordé 
par le projet de M. Nyssens. 
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Cela peut être exaet , et. la part consommée par l'ouvrier pent étre évaluée 
à ce chiffre, lorsqu'il ne vit pac, en famille, avec une épouse et <fes enfants. 
Mais n'est-elle pas exagérée lorsqu'il s'ngit de supputer la quotité afférente 
au mari, an père. dans la masse des frais <les ménages ~énrralement nombreux 
de la classe ouvrière? On l'a prétendu, On a soutenu que; dans ces condi 
tions. Je mari, le père peut ne consommer que 50 p. c. de son salaire, ponr 
ses divers besoins, tontes dépenses comprises; et l'on signale que, lorsqu'il 
n'y a qu'un enfant, la part de salaire consommée par Ie père est pins 
~rande que lorsqu'il y a plusieurs enfants. 

Ces évaluations sont certes incertaines. 
JI semble plus juste de prendre pour base 50 p.c .. lorsque l'ouvrier est 

en ménage. 40 p. c. lorsqu'il est célibataire. 
Ensuite, le régime proposé suppose le partage. par moitié, des risques pro 

fessionnels, la faute lourde comprise, quoiqu'il semble acquis que non seu 
lement bon nombre des accidents sont ons à· nes causes inconnues, mais que, 
parmi ceux dont la cause est connue, le plus ~rand nombre est dû â la 
faute des ouvriers. Conséquemment. la perte du salaire doit peser pour 
moitié sur les ayants droit. JI en résulte que. dans la logique tie ce système 
forfaitaire. le maximum de la quotité de salaire à restituer ne devrait pas 
dépasser 50 ou ~Np. c. 

Qu'on ne l'oublie pas, cette réparation est comme le résultat d'une assu 
rance, à Ja charge exclusive du patron, assurance dont la police et le tarif 
sont dans la loi. 

Qnoi qu'il puisse arriver, dans le cours et par le fait de l'exécution du 
contrat <le travail. si grandes que soient les fautes que l'ouvrier puis~e com 
mettre, toujours lui-même et ses ayants droit, sans aucune cotisation de 
leur part, sans aucune charge, seraient, de plein droit, assurés pour au 
moins 50 ou 5N p. c. du salaire. 

Ces conséquences paraissent à plusieurs rigoureuses, quoique exactes. 
Plusieurs ne peuvent se défendre de l'appréhension, souvent exprimée 

dans divers pays, que cette garant.ie n'ait. pour effet ile diminuer la viailanee, 
la prudence, l'ntte~tion que, d'après la loi et les contrats. l'ouvrier doit 
apporter dans son travail. li en est, et non parmi les moins Pelai rés, les moins 
soucieux du sort des ouvriers, qui ont l'espoir de voir l'ouvrier contracter. à 
ses frais, cette fois, ou même d'accord avec son patron, un» assurance sup 
plémentaire, dont l'effet garantirait mieux encore son avenir et celui des 
siens. C'est à cette pensée que répondait l'article 6 du projet Nyssens, 

La loi, telle qu'elle serait, d'après le nouveau projet. ne mettrait aucun 
obstacle à ces conventions. Seulement, il a paru superflu de dire dans la 
loi ce qui est une conséquence certaine des principes. 

LVIII. 

Des calculs ont été faits par :M. Duhoisdenghien, directenr du service 
spécial de la Caisse Géuerale d' Épm·gnc et de Retraite sous la garàutie de 
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l'État, sous la haute <li rection de M. Lepreux, directeur général de cette 
grande institution; ces calculs concernent : 

1° Les accidents à prévoir dans l'industrie houillère, eu égard à l'expé 
rienee de ! 89ï et à celle de t 8 98 ; 

2° La charge d'assurance résultant de l'application du projet de loi 
de {898~ contresigné par M. Nysscns; 

5° La charge d'assurance résultant de l'application du projet de loi de 
t 90f, contresigné par .\1. le baron Surmont de Volshcrghe. 
Il est bien entendu qu'il s'agit de la clim·ge entière, c'est-à-,fo·e de la répara 

tion de tous les accidents dont s'occupent les deux projets et non pas seulement 
des accidents mortels, 

La charge de l'assurance, augmentée de 50 p.c. pour frais divers et pour 
la création d'un fonds de prévision, serait : 

En cc qui concerne Ic projet de f 898 : · 
Industrie houillère : { .89 p. c. du total annuel des salaires. 
Pour Ic projet de { 90f ; 
Industrie houillère : 2.46 p. c. du total annuel des salaires ( { ). 
<l Il en résulte, dit M. Duboisdenghien, que le projet de { 901 entraîne 

» des charges sensiblement plus élevées que l'ancien projet : ce fait est 
)> dû surtout à la dispos mon ne i article 4 du projet de loi de { 90! ( système 
» de la dévolution sueeessorale el testamenuiirey; qu prevOl le paiement de· 
,> l'indemnité totale dans tous les cas d'accidents mortels, tandis que l'an 
» cien projet ne stipulait payables que les frais funéraires, dans le cas où le 
>> sinistré ne laissait ni Semme, ni enfants, ni ascendants dans le besoin. 
» Si le nouveau projet ne stipulait payable l'indemnité totale, en cas 
» d'accident mortel, que si le sinistré laisse une famille (femme, enfants 
>> ou ascendants dans le besoin), même indépendamment de Ia composition 
,, de cette famille, les charges seraient sensiblement les mêmes que celles 
» qui résulteraient du projet de loi .de f 898. 

La prime moyenne, pout· les industries belges, en comparant les charges 
résultant du régime français à celles qui résulteraient du projet belge, serait 
de 0.99 p. c. des salaires. Mais, ce procédé de calcul n'est pas suffisant. 

Eu Allemagne, sous le régime actuel de la répartition, c'est-à-dire à des 
charges, qui, trop réduites à l'origine, vont ~t1·e augmentées considérable- 
1nent, la charge, pom· la corporation des mines, ou le rapport des dépenses 
<le f 898 au total des salaires, serait 1.96 p. c.; dans les autres corpora 
tions, la charge serait t .24 p. c.; la prime mo:yenne serait à la prime des 
mines dans le rapport de 0.65. 

En prenant pour base le chiffre de 2.46 établi par M. Duboisdenghien , 
pour les mines belges, on aurait 2.46 x 0.63 = f .ffü des salaires comme 
prime moyenne. Mais ce chiffre de L!:S~ est trop [ort, parce que, à la diffé 
rence des lois allemandes, le projet belge comprend bon nombre de petites 

( 1) Le considérnhlc et remarquable rapport de ~1. Duboisdenghlen est déposé sur Ic bureau 
de la Chambre, à l'examen de nos collègues. 
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industries ou entreprises à risque très faible. Le risque moyen ne dépassera 
pas f -f./2 p. c. 

LIX. 
La Section Centrale estime qu'il faut remplacer le texte proposé <le l'ar 

ticle 4, par une disposition n'attribuant d'indemnités qu'aux. plus proches 
parents et au conjoint, parce qu'eux seuls éprouvent un préjudice; avec 
cette restriction que, si la veuve et les enfants âgés de moins de Hi ans sont 
appelés, la double condition qu'ils soient dans le besoin et que la victime 
ait été leur principal soutien, n'est pas exigée; au contraire, le veuf, les 
petits-enfants orphelins, âgés de moins de 1ö ans, les ascendants, les frères et 
sœurs âgés de moins de {jans, ne sont appelés qu'à cette double condition. 

Ce système de la Section Centrale entraînera donc une charge moindre. 
Il en résulte que, sans dépasser la charge résultant du projet de {901, 

on pourrait élever le chiffre de 2~ p. c. du salaire, en tant que maximum 
total de la somme des rentes allouées. 

Mais déjà l'amendement que la Section Centrale vous propose d'apporter 
à l'article 5 (paiement de l'indemnité, à partir du lendemain du jour de l'ac 
cident, si l'incapacité dure réellement depuis 14 jours) causera une aug 
mentation de la charge; on ne peut ta négliger absolument; car, les acci 
dents entraînant une incapacité de travail de peu <le durée sont nombreux. 

LX. 

Plusieurs législations attribuent aux victimes des rentes représentant une 
quotité du salaire plus élevée que ~O p. c., en cas d'incapacité permanente, 
q11e 50 ou 40 p. c .. en cas de mort de la victime. Telles sont la loi alle 
mande, la loi hollandaise el, dans certains cas, la loi française. 

Mais il esl à remarquer, d'abord, que la loi allemande n'accorde d'indem 
nité que si l'accident a eu pour conséquence une incapacité de travail de 
plus de 15 semaines, soit 5 mois. On ne peut répondre qu'en cas d'accident 
ayant entraîné une incapacité de durée moindre, la victime est indemnisée 
par la caisse de maladies et que les patrons contribuent, pour un tiers, dans 
les dépenses totales de cette caisse. En effet, ces accidents ne donnant, 
quoique nombreux, pas lieu à des indemnités élevées, la charge d'un tiers 
pour les patrons n'est pas considérable, el d'autant moins qu'elle représente 
leur cotisation même pour les secours en cas de maladies. 

Sous le régime de la loi hollandaise, les rentes ne sont pas servies pour 
les dimanches et les jours fériés. La loi française et la loi hollandaise per 
metten t de refuser ou de réduire l'indemnité dans certains cas de faute 
lourde ou inexcusable. L'Allemagne entière protège ses industries avec 
beaucoup d'énergie, d'habileté et de succès; elle leur assure, avec la jouis 
sance d'un marché national très considérable, des avantages importants 
dans la concurrence sm· Ic marché du monde. Ce n'est pas uniquement par 
des tarifs protecteurs que l'Allemagne favorise ses industries: les ressources 
et les forces de l'État allemand y sont appliquées énergiquement de toutes 
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les manières. JI en est de même de la France. La Hollande, comme J'annonce 
le dernier discours du Trône, se préoccupe de protéger les industries ' . 
nationales. Est-re que les primes ou les dépenses d'assurance trop élevées 
ne pèseraient pas sur les salariés .. au lien des consommateurs, du moins des 
consommateurs exelusivement P Ne feraient-elles pas non plus w restreindre 
la production, et par conséquent diminuer on supprimer des salaires clans 
notre pays. à cause de l'insuffisance <ln marché intérieur. de l'insuffisance 
de la protection. les prix Mant d'ailleurs soumis aux effets <fe la concurrence 
internationale (1)? Ne pent-on <lire: Si les prix s'élèvent, par l'effet des 
charges. la consommation diminuera, en ce qui concerne les choses qni ne 
sont pas nécessaires et par conséquent la production et les salaires ; et en ce 
qui concerne les choses nér

0

cssaires. :'ouvrier lui-même est un consomma 
teur; s'il les paie plus cher, c'est comme si son salaire était réduit. 

Est-cc que les partisans de l'attrihntion d'indemnités pins élevées, en 
Belgique, garantiraient plus de protection au travail national? 

Ni la Joi allemande, 11i la loi hollandaise, ni la loi française n'ont le 

(1) Les observations suivantes d'un de nos collègues ne sont pas faites pour .dissiper ces 
appréhensions. 

Avant de proposer les lois d'assnrances de ,J885 cl des années suivantes, le gouvernement 
allemand avait eu soin d'assurer l'avenir de l'industrie nationale, en introduisant, en 1879, un 
régime hautement protecteur; cl c'est cc qui lui a permis d'imposer aux consomma leurs lil 
charge des assurances ouvrières. 

Un exemple â l'appui : 
L'Allernagne a produit, en ·1898, environ 7.1 millions de tonnes de fers et aciers finis; elle 

en a exporté 1.1:i million de tonnes, cc qui laisse 5.G millions vendues sm· un marché protégé 
par un droit de 9.5 marks. 

La différence de prix entre le marché allemand el le marché international dépasse même 
25 marks par le jen des syndicats. 

Cette protection assure donc à l'industrie sidérurgique un bénéfice supplémentaire de 
~.6 x 2!î, soit 140 millions de marks nu minimum. 

Cette industrie a occupé 850,000 ouvriers, qui ont touché 820 millions de marks de salaires 
et 7.6 millions d'indemnités pour accidents. 

La protection représente donc 17 p. c. de la somme des salaires, la charge de l'assurance 
accidents 1 p. c., mais cc chiffre doit s'accrottrc jusqu'à dépasser 5 p. c. lorsque l'état d'équi 
libre sera atteint. 

Celle protection de 17 p c. représente le double des charges des trois lois d'assurances : le 
consommateur allemand ne paie donc pas seulement celles-ci, mais en outre une somme équiva 
lente en faveur des industriels. C'est à l'abri de celte protection que l'industrie a pu se déve 
lopper, gráco à l'ampleur du marché intérieur protégé. 

Il ne peut en être de même en Belgique, où l'inrlnslric sidérurgique exporte les 2/5 de sa 
production contre 1/5 en AIJcmogne. 
te législateur serait impuissant â majorer le prix de vente comme il l'a fait en Allemagne, vu 

que cc prix est réglé par la concurrence internationale. 
Le prix de vente étant fixé par celle-ci, et la part de la mnin-d'œuvre étant limitée, si la loi 

oblige l'industrie a consacrer une partie de cette part â des institutions de prévoyance, la main. 
d'œuvre de production, le salaire devra être réduit en proportion, tout au moins dans les 
mauvaises années, qui sont les plus nombreuses. 
C Cc sont les salaires et non les consommateurs q 11i seront principalement attein ls. 
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champ <l'application étendu qu'embrasse le projet de loi : elles n'imposent le 
régime nouveau ni à la plupart des entreprises de la petite industrie ni aux 
métiers en général. 

D'autre part, Ie taux des indemnités est-il sans relation avec celui du 
salaire, avec certaines conditions économiques, tels que le prix des subsis 
tances et des logements? Est-ce que, par exemple, 40 p. c. du salaire en 
Belgique ne représentent pas plus que !JO p. c. du salaire, là où celui-ci est 
lui-même moins élevé qu'en Belgique? Enfin, les indemnités allouées par Ic 
projet de loi sont supérieures à celles qui sont accordées par les lois de plu 
sieurs États, notamment de l'Italie, de l'Angleterre, de l'Espagne. 

LXI. 

Dans Ic système des projets de f 898 et de { 90i, il faut tout d'abord 
allouer aux ayants droit une somme représentant la valeur d'une rente 
viagère, à l'àge de la victime au moment de son décès et au taux d'une partie 
de son salaire. Ainsi, le projet de f901 suppose la dévolution successorale 
ou testamentaire de la valeur d'une rente, calculée, comme il est dit 
ci-dessus, au taux de 2f> p. c. du salaire. 

Le projet de i898 accorde la valeur de diverses rentes) ainsi calculées, 
soit de 20 p. c. du salaire à la veuve, de ~ p. c. à chacun des enfants et des 
ascendants, jusqu'au maximum de 50 p. c. du salaire. Cette somme est 
ensuite placée en une rente, viagère pour Ic conjoint et l'ascendant, tempo 
raire pom· l'enfant, Ic petit-enfant, le frère et la sœur, âgés de moins de 
quinze ans, c'est-à-dire en une rente s'éteignant lorsque le crédirentier 
atteint l'âge de quinze ans. C'est là une innovation et, d'après les actuaires, 
c'est un progrès. 
Toutes les législations en vigueur allouent purement et simplement des 

rentes d'une quotité du salaire. 
La différence n'a guère ou pas d'intérêt lorsque les ayants droit sont la 

veuve ou des ascendants. 
La durée' de l'existence de la veuve qui, très généralement, dans la classe 

ouvrière, est du même âge que son mari, correspond à la durée que, sans 
l'accident, aurait eue la vie de la victime. Les ascendants de celle-ci devaient, 
d'après les probabilités, vivre plus longtemps qu'elle. Conséquemment, 
évaluer la rente viagère de la veuve cl de l'ascendant d'après leur â3e ou 
d'après l'âge de la victime, ne peut aggraver· Ia charge des industries. 
li n'en est pins de même, lorsqu'il s'agit de la rente des enfants. Si leur 

père est jeune, âgé de moins de 5ö ans, par exemple, la durée probable de 
sa vie étant, en moyenne, de 2~ ans, la somme, représentant Ja valeur d'une 
rente viagère à l'âge de cc père, sera relativement élevée; aussi bien 
doit-elle couvrir Ic service de la rente pendant vingt-cinq ans. Si la victime 
avait ,fö ou nO ans, le reste probable de sa vie n'était plus que de quinze 
ou dix ans et le capital ne doit fournir des arrérages que pendant dix ou 
quinze ans. Ce capital sera donc notablement moindre. 
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De là deux conséquences : i O D'abord, dans la première de ces situations 
c'est-à-dire lorsque leur père meurt plus jeune, les enfants reçoivent nota 
blemeut plus que dans la seconde de ces situations, le père étant mort 
plus âgé ; 2° Ensuite, dans cette première situation, la somme attribuée 
aux enfants étant, en vertu de la loi, placée, à leur pront, en une rente de 
très courte durée, et le rapport <le ce placement, les arrérages de la rente 
étant. d'autant plus élevés r1ue celle-ci a une durée moindre, il s'ensuit que, 
dans la situation considérée, les enfants ont un revenu fort élevé : ce revenu 
peut être non seulement supérieur à leur part du salaire de leur père durant 
la vie de celui-ci, mais à cc salaire lui-même. 

Ln seconde conséquence n'est pas celle qui fait caractériser Ic système 
exigeant le calcul de la rente à l'âge de la victime. 

En effet, si Ic placement, fait au profit des enfants, en une rente leur 
donne un revenu élevé, c'est parce que leur rente est temporaire, ne dure 
que peu d'années. C'est ainsi que pareil placement fait' au profit d'un enfant 
de H$ ans, pour finir un an après, a l'importance de son capital. 

Mais le capital lui-même est d'autant plus élevé que le père est mort plus 
jeune, précisément parce quc1 dans ce cas, il faut une somme plus forte 
pour acheter une rente, au taux du salaire, pour une existence proba 
blement plus longue. 

Or, dit-on, cette élévation du capital, en proportion de la plus longue 
vie du père, est en opposition avec le principe même de la réparation du 
préjudice. 

L'enfant n'eût pas joui d'une part du salaire de son père pendant toute la 
durée de la vie probable de ce dernier; il n'en eût guère ou pas joui après 
que lui-même cùt atteint l'âge de 1!> ou 16 ans. 

C'est de la perle de jouissance ainsi limitée qu'il doit être indemnisé. 
Ne lui attrihuc-t-on pas trop en lui allouant Ic capital des arrérages, 
pendant 2~ ans, d'une rente qui, pour lui, ne peut exister que rn ou i6 ans 
au plus? 

On signale, en outre, que ce système aurait pour conséquences Jes inéga 
lités choquantes, du moins aux yeux des populations ouvrières, entre les 
indemnités allouées à des familles lésées par des accidents cependant sem 
hlables et survenus dans des circonstances identiques. 

Comprendrait-on que les enfants d'un ouvrier, lequel gagnait un salaire 
égal à celui des autres victimes d'un accident ou de plusieurs accidents, 
reçoivent une somme notablement inférieure à celle que reçoivent les 
autres? Accepterait-on, dans le monde des travailleurs, que cette différence 
se justifie par la seule différence d'âge des victimes, lorsque le salaire est 
Je même, que les risques sont identiques et que la catastrophe a été com 
mune? 

De quelle durée d'existence s'agit-il, dernande-t-onf Est•ce de la moyenne 
générale? Est-ce de la moyenne en rapport avec les maladies et les autres 
causes qui rendent la vie plus courte pour Jes travailleurs de certaines 
industries P 
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Donc, dit-on, attribuer directement aux ayants droit une rente d'un 
tantième suffisant du salaire, sera une solution mieux comprise et plus 
satisfaisante. 
D'autre part, dans les congrès, dans les assemblées de spécialistes, dans 

les revues des actuaires, on soutient, avec l'autorité de la science et du talent, 
que l'établissement du capital <l'une rente viagère à l'âge de Ja victime est 
seul vraiment scientifique et permet seul de déterminer justement les primes 
d'assurance au mieux des intérêts des patrons cl des ouvriers. C'est)' objet 
des remarquables études de MM. 11lai11gie, Adan, Lepreu», publiées dans Ic 
compte rendu du Congrès international de !897 et dans Ic Bulletin. de la 
Prévoyance de f 90!. Ils peuvent invoquer l'exemple de l'Italie, de l' Angle• 
terre, de l'Espagne, de la Suisse: les lois de ces Étals accordent des 
indemnités en capital égales à plusieurs fois le salaire annuel (au maximum 
cinq ou six. fois), et sans que l'indemnité puisse dépasser une somme déter 
minée, par exemple, d'après la loi anglaise, 7,!SOO francs et, d'après la loi 
italienne, 5,000 lires. Pourquoi, dit-on, ne pas suivre la règle que le préju 
dice s'évalue en une somme d'argent? 
Pourquoi s'écarter de la jurisprudence qui, à Ja demande des parents des 

victimes, alloue des indemnités en capital? 
Qnel capital représente mieux la perte du salaire [que celui d'une rente 

viagère, au taux de ce salaire, et à l'âge du travailleur qui le produisait 'J 
N'est-ce pas là l'exacte mesure et l'exacte valeur de cette production perdue? 

N'est-elle pas juste, cette observation du Ilapport présenté par une com 
mission spéciale à la Cluunbr« de commerce de L·ié9e-lluy-J//'aremmc: 

« Le système a été vivement critiqué ... , nous estimons qu'il est logique. 
" En effet, lorsque la victime, au lieu d'être tuée, n'a qu'une incapacité 
" permanente de travail, la rente lui est duc sa vie durant, et il est évident 
>> que c'est la vie probable de l'ouvrier qui doit être prise comme base pour 
>> la capitalisation de la rente; pourquoi, en cas de mort, vouloir y substi 
" tuer l'âge du conjoint? - On invoque que, dans le contrat de travail, 
,, l'âge de l'ouvrier joue un très petit rôle, pour ainsi dire nul, de 2'2 à tlO 
» 011 ~ä ans; mais y a-t-il plus de raison à prendre pour base l'âge de Ja 
» femme: qui n'intervient pas même au contrat P n 
Peut-on, en refusant le capital représentatif de la perte," empêcher ce 

placement en rentes temporaires, qui augmente les ressources des enfants, 
sans ojouier à la chm·ge du patron de la victime? 

La valeur de la rente sera d'autant moins élevée que la victime était plus 
âgée : c'est vrai , mais n'est-cc pas l'expression de Ia réalité? Et combien 
de fois arrivera-t-il qu'un ouvrier âgé de ~0 ans laissera des enfants de 
moins de 1 ÎJ ou 16 ans? Très rarement. Est-cc pour des cas exceptionnels 
qu'il faut sacrifier les intérêts de la famille de la victime dans la généralité 
des cas? 
Est-cc que le brillant ministre de l'industrie el du Travail, M. Nyssens, 

n'était pas inspiré par une vue claire des nécessités pratiques, lorsqu'il 
écrivait dans l'Exposé des motifs de 1898 : 

» Dans les lois étrangères analogues, les indemnités accordées en cas de 
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)) mort sont fixées d'après l'âge des ayants cause de la victime : veuve, 
" enfants ou ascendants. Les probabilités multiples qu'il fout envisager 
» dans cc système, et dont la détermination est malaisée: se prêtent difficï 
» lcment à une évaluation précise des charges qu'entralncnt les accidents 
» mortels et, par suite, constituent un obstacle au calcul rigoureux de la 
>> prime, lorsqu'on veut se couvrir par l'assurance contre les risques résul 
» tant de celte catégorie d'accidents ? » 
N'est-ce pas l'assurance unioersalisée qui est le vœu de tous, Ie grand 

intérêt des ouvriers et des patrons? Or, l'assurance sera plus facile et à plus 
bas prix, si les primes peuvent être calculées en raison d'une somme d'argent 
représentant purement et simplement la valeur d'une rente viagère à l'âge 
de la victime. 

LXII. 

Cependant, il ne faut pas se faire une idée exagérée des charges résul 
tant de la réparation des suites des accidents mortels. 

Cc n'est pas la réparation des suites des accidents mortels qui constitue 
l'élément principal de la charge qui résulterait de l'application de l'un ou de 
l'autre système : loin de là. Cette réparation a été évaluée, en f 892, pour 
l'Allemagne, à environ 24 p. c. et, pour l'Autriche, à 14 p.c. de l'ensemble 
des réparations. Mais de la statistique extraite des Amtlieh» Naehrielüen des 
K. K. JJ/inisle1·ittms des Innern, Vienne { 900, il résulte que les cas de 
mort n'ont pas dépassé, en {89B, 977 sur 20,97fi demandes diverses ad mises, 
soit 4,7 p. c. du total. Pour l'Allemagne, en 1899; les cas de mort n'ont 
pas dépassé 7,6 p.c. du total(!). 

Or, la proportion des accidents mortels décroît, surtout en Belgique, et 
particulièrement dans l'industrie des mines, où elle était autrefois considé 
rable. 

* * .•. 
Le capital à verser on dû par Ic chef d'entreprise est généralement plus 

élevé si l'on applique le premier système, et l'indemnité, dans ses résultats 
pratiques, grâce à l'emploi déterminé du capital, plus large pour les 
ayants droit. 

Les tableaux. établis ci-après pages 90, 91, 92, 93; renseignent clairement 
les résultats respectifs, {I) du système du projet de loi de 1898; 2° du système 
du projet de 190 I; 5° <l'un système supposé attribuant, en valeur de Ia rente, 
au total 40 p. c., dont 20 p. c. pour la veuve; 4° d'un système supposé 
attribuant au total 5;$ p.c.~ dont 20 p. c. à la veuve. 

Les for, 5• et 4• supposent que le capital représente la valeur d'une rente 
viagère, calculée à l'âge de la victime. 

Un tableau renseigne, !)0: le capital correspondant à une rente temporaire 
(finissant lorsque l'enfant atteint l'âge de 16 ans), à fO p. c. du salaire 
annuel du père~ pour cha1ue enfant d'un, cinq et quinze ans; un tableau 

( 1) Bulletù» <Le l'O/fit.e dn Truuui! (fr,1nç,1is), janvic-C- HlOI, p. 30, pour l'Autriche; pour 
l'Allemagne, Amtlichc des Re1chsversidi,•rt111y\a111t.~, junvier -1\JOI; Bulletin ile t'O!fi.-e du 
1'1'lwml(frança1:,), juin !OOI, p. /~31.-:D".1p1·ès ces documents, les cas d'incapacité perma 
nente totale scrarent, pl)111· l'Allemagne, .1 ,2 p. c.; les cas d'incapacité permanente partielle 
représenteraient 4 9 p. c. 
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indique, 6° : le capital correspondant à une rente viagère égaie ·à {0 p. c. 
du salaire à l'âqe du père, pour chaque enfant d'un à quinze ans. 

Il résulte de ces calculs que l'attribut ion de la valeur d'une rente viagère 
an maximum total de 40 p.c. du salaire, calculée à l'â_ge de la vidime, le salaire 
étant 1,200 francs par an, occasionnerait au chef d'entreprise une dépense 
de 9)520 francs, si la victime est morte à 26 ans, et de 7,924, si la victime 
est morte à 40 ans. L'attribution de la valeur d'une rente viagère de au 
maximum 515 p. c. du salaire, calculée a l'âge de la victime, causerait une 
dépense de 8,530 francs, si la victime meurt à 26 ans; la dépense serait de 
6J)35 francs, si la victime meurt à 40 ans. Si elle meurt à ;'$0 ans: la dépense 
n'est pins que de 6,439 francs, le maximun total étant 40 p.c., et de 
ij,625 francs, si le maximum total est 5!) p. c. 

Le cnpi tal de 9J:,20 francs représenterait, à une minime fraction près, huit 
fois le salaire; le capital de 8,330 francs représenterait, à une minime frac 
tion près, en capital, sept fois le salaire annuel. Ces attributions seraient 
supérieures à celles fuites par la loi anglaise, la loi italienne, la loi espagnole 
et, pour la générali lé des cas, pat· la loi suisse. 

Pour achever de mettre en lumière les effets de ces di_vers systèmes, il faut 
rappeler que, les ouvriers se mariant jeunes, un accident mortel, qui rend 
orphelins des enfants âgés de moins de 16 ans, fait généralement supposer 
que la victime est morte vers l'âge de 40 ans. 

De ces calculs et de ces observations, il semble résulter qne, si l'on ne veut 
faire payer par· le patron une somme de 9,!'520 francs, lorsque te salaire 
était <le ·f ,200 francs, il faut allouer, à chaque enfant, en rente, à capita 
liser suivant l'âge de la victime, moins de -tO p. c. du salaire, descendre vers 
le chiffre de ö p. e. du projet de 1898. Mais pourrait-on descendre jusqu'à 
cc chiffre? Celui-ci semble destiné à ne pas donner satisfaction aux classes 
ouvrières et à l'opinion publique. C'est, semblerait-il, un chillro intermé 
diaire qu'il faudrait fixer. On a demandé si, dans ce système, le maximum 
total ne pourrait être 5:J p. c., lorsque la victime laisse une veuve et des 
enfants; 25 p.c., lorsqu'elle n'en laisse pas. 

Si les systèmes supposant le calcul de la valeur d'une rente, à l'âge de la 
victime, sont écartés, le total maximum des rentes ne pourrait être de 
moins de 40 p. c., si la victime laisse une veuve ou des enfants, de 50 p. c. 
si elle n'en laisse pas. L'indemnité ne se calcule plus alors avec la logique 
d'un système scientifique. Personne ne perd de vue que l'accident mortel a 
enlevé à la veuve et aux enfants plus qu'une partie du salaire de la victime: 
il leur a ravi, avec son affection et son dévouement, son assistance. 

Mais, quelles que soient les solutions données aux problèmes complexes 
de la réparation des effets préjudiciables des accidents mortels, Ia charité, 
d'une part, la prévoyance, d'autre part, resteront les indispensables auxi 
liaires de la justice. Entre autres œuvres, elles multiplieront ces Caisses de 
secours et de prévoyance, ces mutualités subsidiées qui, à l'honneur de 
notre pays, témoignent de sincères sentiments de solidarité. 

La mujuritè <le la Section Centrale a adopté un nouvel article 4, établi SU{' 

le principe de l'attribution de rentes.aux ayants droit directement. 



TABLEAU A. 
ACCIDENTS DU TRA V AIL. 

Rentes. - Salaire annuel : 1,200 francs. 
La rente est constituée : pour la veuve non divorcée ni séparée <le corps, par une somme égale à la valeur d'une rente viagère, à i'àge du défunt, an moment du décès, ègale 

à 20 p. c. du salaire annuel; pour chacun des enfants légitimes, nés ou conçus avant l'accident, et. âgés de moins de i6 ans, pal' une somme rcpréseutant la valeur d'une rente 
viagère, à I'àge du défunt, dèrenninèe comme il est dit ci-dessus, et égale il 10 p. c. du salaire aunucl. 

Le -maximum di, capital à payer = vale1tr actlfellc, à l'áge de la victime rut moment cln décès, d'1me 1·enle viagi>re éyale à 40 p.c. de son salaire. 

' 
AGE V.EUVE ET ENFANTS. SANS VEUVE MAIS ENFANTS. 

de A.GE 5 enfants. 2 enfants. 1 enfant. 5 enfants. 2 enfants. 1 enfant. 
l'ouvrier de la veuve 

au décès 

1 1 1 1 1 1 
à son décès. du mari. 2 ans. 4 a ns. 6 ans. 4 ans. 6 ans. 6 ans. 2 ans. 4 ans. 6 ans. 4 ans. 6 ans. 6 ans. 

~6 ans. 26 ans. 
~40 Hî8 170 194 255 202 292 257 21:i5 292 2!S?.î 292 292 
240 175 175 175 272 272 292 259 259 259 272 272 292 

,I.O ans. 40 ans. 
240 i 5i i41 162 212 245 245 197 2i2 21.5 212 245 .245 
240 144 144 144 227 227 245 216 216 216 2274 227 245 

,--, 
2 
" ~ 
0 
Wil 

'-..J 

--. 
tO 
0 

........ 

AGE DES EN f ANTS. I IO ans. 12 ans. -14 ans. t2 ans. Hans. 14 ans. 10 ans. 12ans. Hans. 12 ans. i4ans. , thns. 
?50 ans. 1 ?50 ans. 

240 205 294 M7 441 801 8?H 50?:S 441 8151 44i 8?H 851 
240 297 297 297 581 581 85,f 446 446 446 581 58{ 851 

Les chiffres en Italique résultent de l'application de l'artlcle 4, § 2, du projet de loi de M. Nyssens. 
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TADLBAU B. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. 

( Tableau dressé par l' actuarùü de la Caisse d'épargne.) 

Valeur totale en capiùd des mdemnités. - Salaire annuel ; 1,200 francs. 

! la veuve, non divorcée, nt séparée de corps, une somme egale à la valeur d'une rente viagère, à l'âffe 
du défunt, au•momenL du décès, ég ile A lO p c du s11Ji0e annuel. - A chacun des enfants légitimes, 
né,, ou conçus avant I'aeeident, cl âgés de moins de tO ans, une somme representant la valeur d'une 
rente viag➔re, à l'âgo du';défunL, determmée comme U ci,l dit ci-dessus, et égale à 10 p c. du salaire 
annuel, s'il; sont orphelms de père ou de mère, el à 13 p. c. s'rls sonl orphelins de père el de mère. 

le ma:ri11mm du capital a payer-= ealeur aauett«. à t'âqe de la victime au moment du décès, 
d'u,111 renie v1a9ère égale à -iO p. c. du ,alaire 

AGE Pas Pas Pas 
Veuve Veuve Veuve 

de de veuve de veuve de veu,c 
et et el 

l'ouvrier mms mais mais 

X. 5 enfants. 2 enfants. t enfant. 5 enfants. 2 enfants. 1 enfant. 

26 ans. 9,!S20 9,520 7,HO 9,!:i20 7,140 3,!:,70 

8,550 8,oJO 7,UO 8,350 7,140 5,570 

!O ans 7,924 7.924 5,945 7,924 !5,945 2,97t 

6.955 6,955 5,945 6,953 5,945 2,971 

!:,O ans. 6,459 c;, ,.rm 418~9 6,459 4,829 2,414 

S,654 5,654 4,829 5,654 4,829 2,414 

li u. - Les chrllres en Uallquc.11 représentent les résultats dans l'hypothèse où le pour cent total 
maximum ne peut dépasser 36 p. c. 
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ACCIDENTS DU TRA vsu, 
Explications pom· servir au tableau B. 

(Le p. c. total maximum ne pouvant dépasser 40 p. c.) 

Les bases des calculs sont mentionnées en tête du dit tableau. 
> 

Prenons le cas de la victime décédant à 26 ans, laissant soit une veuve et 
des enfants, soit des enfants seulement. 

J. - LA VICTUIE LAISSE UNE VEUVE ET 08S ENFANTS. 

a) Yeuve et 5 en/ ants. 
Pour la veuve, 20 p. c. 
Pour les 5 enfants ensemble, 20 p. c. (10 p. c. à chacun produirait 50 p. c., 

ce qui porterait le p. c. total à ;50 p.c. au lieu de 40 p. c.). 
On a donc calculé la valeur actuelle d'une rente viagère de 480 fr. = 

i ,200 x /i, sur une tête âgée de 26 ans (âge de la victime), ce qui fait 9 ,!>20 

comme montant total de la somme à payer. 
b) Feuce et 2 enfants. 
Pour la veuve, 20 p. c. 
Pour les 2 enfants ensemble, 20 p. c. (tO p. c. à chacun ·est ici possible 

car le maximum total de 40 p. r.. n'est pas dépassé). 
Comme en a), la charge totale est de 9,~20 francs. 
c) Yeuve el i enfant. 
Pour la veuve, 20 p.c. 
Pour l'enfant, 10 p. c. 
On a donc calculé la valeur actuelle d'une rente viagère de fr. 560 = 

1,200 x ~go sur une tête âgée de 26 ans (âge de la victime), et on a trouvé 

7,U-0 francs comme somme totale à payer. 

II. - LA VICTll'tIE NE LAISSE PAS DE VEUVE ZIIAIS DES ENFANTS SEULEMENT, 

d) 5 enfants. 
Pour les trois enfants ensemble, 40 p. c. (on ne peut donner à chacun 

-rn p.c., car cela porterait Ic maximum total à ,fä p.c. au lieu de 40 p.c.). 
La charge totale s'élève, comme en a), à 9,ö20 francs. 
c) 2.enfants. 
A chacun 1 t> p. c., cela fait 50 p. c. 
On a donc calculé la valeur actuelle d'une rente viagère de 360 francs sur 

une tête de 26 ans (âge de Ja victime), ce qui a donné Ic chiffre trouvé pré 
cédemment, soit 7, 140 francs. 
f) 1 enfant. 
rn p. c. pour cet enfant. 
On a donc calculé la valeur actuelle à l'âge de la victime (26 ans) d'une 

rente viagère de frs. 180 = f ,200 x -1
1
:0 et on a trouvé 5,t,70 francs. 
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ACCIDENTS OU TRA V AIL. 

Tableau comparatif des indemnités totalesttlress« par l'actuariat de la Caiss : 
d'épargne). 

(Age de la victime lors du décès = 26 ans. - Traitement annuel : 1,200 franes.) 

PROJET NYSSENS. 
PRO.JET SYSTtm1,: SUPPOSÉ. 

SUR~ION'l' de YOl,SBERGHR. ~l:iximum tot.il= 40 p.c. )lax•mum ll>L'll = 35 p.c. 
dont 20 p.c pour la venvr. dont 20 p.c. pour la vruv". 

ëi = d.) 
~ 

::, "'- 
C: ~ .5 Indemnité totale lndernnité totale Indemnité totale ;; ~ 3 Indemnité totale 
~~~ ·;;~·a Valeur actuelle 
~ës d'une rente via- ,,n "ï: a.. 
::s ::, "t:: gère sur une lêtr 
'C '- <= "'·- de 26 ans (âffe du c.i .: :.... défunt) égale à • = ~ 
~~~ n p. c du sa lalr« ~~g annuel de la 
0 ::, - victime. 5-e ~ 

n n tl. 11 

La victime fols8e 111tc veuve et trob, eofant8. 

50 7,HO 0,520 1 55 1 

l.u victime laisse oue veuve •·t den-.: euftuat". 

50 7,140 2n 

1>,950 

5,050 l •o 

25 5 '050 1 25 

5,ä70 

2,580 

5 '~50 1 ;jf) 1 

ä,950 

ä,91JO 

,~o 

9,520 

La victime lol!lj8e 110c weuve ef un enfant. 

7,11,() 150 1 

9,020 5o 

7 '11,0 1 50 1 

8,5;)0 

8,550 

7,140 

La victime 11e lais"lc pa8 de vc11ve mals trois cnfa111s. 

8,550 

La victime ne l:al4'8e pas de veuve mat •• dcnx enfäots. 

7,140 

1.11 victime ne lals~rn p1•• de veuve mals 110 cnfänt. 

f '190 1 25 1 tJ,9150 1 ~ 3,1'.ii0 5,!i70 
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LXIII. 

L'article ä autorise le juge à disposer qu'une partie <le la rente sera payée 
en capital et détermine que cette partie ne pourra dépasser un quart. 

Un de nos collègues a, dans des articles consacrés à l'examen du projet, 
constaté que les intéressés ont Ic désir lie toucher au moins une partie de 
l'indemnité en capital et que le règlement opéré exclusivement par le service 
d'une rente serait pour eux une déception. 

Ce désir a, en effet, été manifesté souvent. 
L'article ä a pour objet de lui donner satisfaction. 
Aux termes du projet, les ayants droit, c'est-à-dire l'ouvrier atteint d'une 

incapacité permanente, la famille d'un ouvrier mort des suites d'un acci 
dent, doivent faire une demande et le chef' d'entreprise, qui aurait á payer 
une partie du capital, doit être entendu. 

Le principe a été adopté par la Section Centrale. 
Mais faut-il s'arrêter à la limite d'un quart ou étendre cette limite au tiers, 

peut-être à la moitié? 
' Plusieurs législations, particulièrement celles de l'Angleterre, du Dane- 

mark, de la Suisse, laissent aux parties et, en cas de contestation, au juge, 
le soin de régler l'emploi du capital de l'indemnité au mieux des intérêts 
des personnes lésées. Ce système a des partisans autorisés (i). 

Il faut reconnaltre que souvenl il peut être très utile à l'ouvrier, devenu 
incapable de travail, ou à sa famille, de disposer d'une certaine somme, par 
exemple, pour entreprendre un petit commerce, s'assurer une habitation 
avantageuse, donner aux enfants une instruction professionnelle développée 
et leur procurer un emploi lucratif. 

On ne manque pas d'ajouter qu'il est bon d'entretenir, ou <l'inspirer l'ac 
tivité, l'initiative, l'énergie à Ja famille ouvrière, et de conserver les capi 
taux à l'industrie, aux affaires, au lieu de les concentrer à la caisse d'épargne. 

Les abus, la perte du capital ne paraissent guère probables; dans tous 
les cas, ils ne seraient. guère préjudiciables, Souvent, ce sont les tuteurs 
et les subrogés-tuteurs, qui proposeront l'emploi du capital; cet emploi 
sera réglé par la Justice. 

(1) La 101 française a deux dispositions qu'il n'est peut-être pas inutile de signaler: 
ARTICLE 9,ALINÈA 2. _,, Elle (la victime) peul aussi demander que cc capital(cclui de la ren le) 

ou cc capital réduit du quart, au plus, comme il vient d'étre dit, serve à constituer sur sa tète 
une rente viugèl',' rcversible , par moitié au plus, sur la tête de son conjoint. Dans ce cas, la 
renie viagère sera dinuuuée de façon qu'il ne résulte aucune augmentation de charges pour le 
chef d'entreprise. 

Le Tribunal, en cha1111J1·e du conseil, statuera sur les demandes. 
Anr1cLE 21. - Les parties peu veut toujours, après détermination du chiffre de l'indemnité 

<lue à lu victime <le l'accident, JécHJc1· que le service de la pension sera suspendu el remplacé, 
tant que l'accord subsistera, par tout autre mode de réparution. Sauf dans le eus prévu à 
l'arucle 5 § A (mdemnité au conjoint survivant) la pension ne pourra être remplacée por le 
paiement d'un capital que si clic n'est pas supérieure a een! francs. " 
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La Section Centrale estime qu'il n'y a pas d'inconvénient à porter au 
tiers la partie de l'indemnité qui peut être payée e11 capital. 

Dans le système d~ l'article f>, c'est le juge qui STATUE au mieux de l'intérêt 
des requérants, APnÈs AVOIR PIUS • J,' AVIS nu CHEF o' BNT8EPRISB. Cet article 
institue donc une procédure spéciale, en une matière spéciale. Or, dans 
cette procédure, le juge n'est p11s obligé de prendre l'avis du conseil de 
famille, lorsque la demande de prestation en capital est faite au nom de 
mineurs. 

L'article porte : (< Le juge statuera >>. 

Ce mot s'entend dans le sens le plus général, c'est-à-dire de la juridic 
tion compétente; ce sera donc le juge de paix, au premier degré, et le tri 
bunal de première instance, en degré d'appel. 

Il peut arriver que la veuve, après avoir reçu une partie de la valeur 
de la rente, se remarie et, perdant sa rente, n'ait plus droit poUt· solde qu'à 
deux années d'arrérages. Dans ce cas, il y a a faire avec elle un compte 
dans lequel elle sera débitée de ce qu'elle a obtenu e11 capital. Elle ne tou 
chera les arrérages de deux années qu'imputation dûment faite du capital 
reçu. 

LXIV. 

§ 8. - Da 8&1olrc ba11e de l'h1de1nolté. 

Les indemnités ont pour objet de conserver aux intéressés une partie du 
salaire de la victime. 

Dans le cas d'une incapacité temporaire de travail, l'indemnité est jour 
nalière; elle est égale à t>O p. r.. du salaire quotidien moyen. Si l'incapacité 
n'est que partielle, l'indemnité est de f>O p. c. de la différence entre le 
salaire quotidien moyen de la victime et celui qu'elle peut gagner avant 
d'être complètement rétablie. 
Dans le cas d'une incapacité permanente, et dans celui de mort de la vic- 

time, l'indemnité est calculée en raison du salaire annuel. 
C'est. ce qui résulte de la combinaison des articles 3, 4, :'.> et 6. 
Que faut-il entendre par salaire quotidien moyen, par salaire annuel? 
Aux termes du dernier alinea de l'article 6, la première question dépend 

de la solution de la deuxième. Cet alinéa dispose, en effet : « Le salaire quo 
tidien moyen s'obtient en divisant par 56~ le chiffre du salaire annuel déter 
miné conformément aux dispositions qui précèdent. » 

Le texte porte : « ••. en divisant par 560 n, c'est-a-dire par le nombre total 
des jours de l'année et non par le nombre des jours ouvrables. Le législa 
teur n'a pas en vue le calcul du salaire annuel en multipliant, par le 
nombre de jours à salaire, le montant ·du salaire quotidien; il supposé le 
salaire annuel connu, et il cherche ce que cc chiffre peut donner de 
salaire réparti sur tous les jours quelconques de l'année. S'il procède 
de la sorte, c'est parce que, tantôt, en cas d'incapacité temporaire, l'indem 
nité consiste en une allocation journalière d'une part du salaire quotidien, 
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tantôt, en cas <l'incapacité permanente. l'indemnité doit être allouée pour 
tons les jours, pour chacun <les 56::$ jours de l'année, quand même I'ou 
vrier <'Ôl travaillé moins de jours, et sans tenir compte des jours de repos, 
ni même de certains chômages. 

Quel est clone le salaire annuel? 
C'rsl à cette question que répnndent les alinéas ! , 2~ 5~ 5 de l'article 6. 
D'où notamment les questions suivantes: 
f O De quoi se compose le salaire servant de base à Ja fixation des indem 

nités? 
2° Comment le calcule-t-on et, particulièrement, faut-il tenir compte des 

chômages? 
LXV. 

fo L'article 6, al. 1, porf P. qne Je salaire servant de hase à la fixation 
des indemnités s'entend de la rémunération effective allouée à l'ouvrier en 
vertu du contrat. 

Il reproduit clone le terme cc rémunération » employé dans l'article fer de 
la loi sur le contrat de travail. Or. ce terme a été. après discussion, choisi 
exprès, parce qu'il a un sens plus large que celui du mot salaire. li résulte 
du rapport de M. Hovois, des déclarations faites par M. le Ministre de 
l'industrie et du Travail, par le rapporteur et par M. Tack, à la Chambre, 
pnr M. Je Ministre de l'Jndustrie et du Travail, au Sénat, que si le mot 
cc salaire » s'applique spécialement an salaire en espèces monnayées, le mot 
rémunération comprend, en outre, la rétribution en nature et même la 
participation dans les bénéfices (i ). 

Le salaire de base comprend donc TOUT ce qui, d'après le contrat de travail, 
constitue la rémunération du trnvai] : nourriture, logement, fournitures, 
allocation gratuite d'un Jardin ou d'une terre. prestations diverses, part 
dans les bénéfices. etc. (2). 

Peu importe en quoi consiste la rémunération, pounu que ce soit un 
élément d11 contrat. 

Mais. aux termes des articles f 156, l f ~6 et suivants du Code civil et 
de l'article 5 rie la loi du !O mars rnoo, le contrat n'oblige pas seulement 
à ce qni y est exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usagP. ou 
la loi donne à l'obligation d'après sa nature , d'ailleurs, aux termes de l'ar 
ticle 1154,, les conventions doivent N1·e exécutées de bonne foi. 

D'où. à titre d'exemples, les conséquences suivantes : 
Les gratifications pour travail effectué après les heures rrglementaires 

sont un salaire: l'ouvrier n'était pas obligé à ce travail; s'il l'a effectué, c'est 

(i) V. Rapport cle M. Hoyois. Am,, P., Chambre, Documents, 1897-1898, p. 205. 
À 11n. P., Chambre. Discussions. Séance du 16 mai t 899, pp. 81S2, 81S5, 81>!$. - Sénat. Dis 

cussions. Février rnoo, pp.216, 217. 
(2} Voir aussi article 10 de la loi française, article 1î de la loi hollandaise, article H de la loi 

espsgnole : • re que l'ouvrier r('i:oit rn argent ou autrement "i SAc11n, n°• e:rn ri suivants, - 
" Tout cc que l'ouvrier gagne", a <lit, an Sénat de France, Ic rapporteur, M. Thévenet. 
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à raison de la promesse tacite <l'une rémunération équita6!e ( i). Les grati 
fications, soit en nature, soit en argent, constituent des éléments du salaire, 
lorsqu'il résulte de l'usage ou du contrat qu'elles sont dues juridique 
ment (2). 
Il n'en serait pas ainsi des gratifications données soit à raison d'un événe 

ment, par exemple à l'occasion du mariage du chef d'entreprise, soit par 
charité: tel serait le cas où le patron, sachant que son ouvrier doit entretenir 
des parents pauvres ou malades, fait des dons en nature ou en argent. 
Toutefois, peut constituer un élément du salaire l'indemnité accordée 

pour charges de famille, lorsque, fixée pa1· un ordre général, elle est 
allouée indistinctement à tous les ouvriers 011 employés remplissant les 
conditions spécifiées à cet ordre : elle constitue, pour cette catégorie, un 
supplément de traitement qui est entré en ligne de compte dans les conditions 
du contrat (3). 

Par application de ces principes, les indemnités allouées pollr frais de 
déplacement ne sont pas un élément du salaire; elles ne sont pas le prix du 
travail; mais il peut en être autrement, lorsque les indemnités sont comp 
tées très largement, pour assurer u11 bénéfice à l'ouvrier ( 4). 
Il faut considérer comme élément du salaire les primes, de convention ou 

d'usage, à l'économie de certaines matières premières ou de combustible, 
les primes, fixées ou calculées à tant pour cent, que des patrons accordent 
à leurs ouvriers après un certain nombre d'années de service dans leurs 
usines (5). 
D'après les mêmes principes, on décidera que les versements faits, par Je 

chef d'entreprise, de ses deniers, pour compte de ses ouvriers, à une caisse 
de secours, à une caisse de retraite, s'ajoutent au salaire payé à eux-mêmes, 
lorsqu'il y est obligé juridiquement. 

Les versements faits, par le patron, au moyen du salaire, doivent tou 
jours être comptés pour le calcul du salaire, car ils ne sont qu'un mode de 
paiement ou de placement du salaire (6). 
La participation aux bénéfices sera considérée comme un élément du 

salaire lorsqu'elle répond à un accord tacite ou à l'usage véritable, et qu'elle 
a ainsi un caractère contractuel, 

Ces principes reçoivent encore leur application lorsqu'il s'agit, i 0)de.(c salaire 
progressif,,, variété du salaire à la tàche : ainsi, par exemple, une tisseuse 
produit dans sa quinzaine, au delà d'une certaine quantité de mètres Iixée , 

(1) CoARDINY, p. 17:2, et déclaration du rapporteur de la loi française au Sénat. - 
SACUEf, n° 636. 

(2) 1 oir SACIIET, n°• 636 CL suivants; CHARDINY, p, 174; LOUBAT, n°s urn, 1G0. 
(5) Sacusr , 11° 659, et jugemeut du tribunal de Laval, 5 février 1~00. 
(4) SA.cHET, 11° (HO, el jugement du tribunal de Laval, 5 février 1 !J00, 
(ti) SACIIET, 11° 61H. 
(û) SAcUBr, n° !i46. Jugement du tnhunal de Yuienclennes, 17 novembre 1899. - C11,1101Nv, 

p. i 75. J ugemcnl du tribunal de Dijon, 1.S mars 1896. Arrèl de la cour de Nancy, 51 mars 1897. 
- Lounar, 11° fui. 
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nne pièce en plus. et reçoit, outre le sain ire à la tâche, une prime tie~ francs; 
elle produit deux pièces <le plus et reçoit une seconde prime de 3 francs; 
ces primes progressives doivent entrer en ligne de compte pour Ic calcul 
dn salaire; elles sont la rémunération convenue de fa rapidité du travail('f); 

2°) d11, salaire gradué sur le prix de vente des produits, 011 salaire à 
Pchelle mobile : la rémunération ne se fixe qu'après que la marchandise 
fobri(Jmfo Pst vendue, mais elle n'en est pas moins ~a rémunération, et il en 
serait ainsi. même, lorsqu'une partie du salaire étant fixe, une autre partie ne 
serait calculée qu'après Ia vente ; 

5°) du salaire collerti] à la tâche: dans ce cas. le bénéfice résulte de 
ce que le travail est effectué pour un total tie salaires individuels moindre 
qne le prix à la tâche convenu; ce bénéfice est réparti entre les ouvriers au 
prorata de leur salaire individuel fixe, et ce bénéfice doit être ajouté au 
salaire fixe pour composer la rémunération totale; il en est de même du 
salaire collectif progressif .r'<'sl-à-<lire de l'excédent de prix on de la prime, 
d'autant plus élevée que la tâche a été ph1s~vite terminée (1). 

LXVI. 

Mais le salaire. la rémunération soit simple. soit composée d'éléments 
divers. pent être l'objet <l<' retenues. tantôt pour malfaçon. tantôt par l'ap 
plication d'amendes disciplinaires. Dans le premier ras, le salaire réel ne 
s'établit que déduction faite de ces retenues , salaire et retenues sont ré~is 
d'ensemble par le même contrat de travail, d'après lequel l'ouvrier n'a droit 
au salaire qu'à la condition de l'accomplissement de ses obligations et dans 
Ja mesure de cet accomplissement : l'ouvrier n'a pas 9agné ce que la mal 
façon permet de retenir. 

Le texte du projel exprime cette règle; il porte. en effet, que Ic salaire 
s'entend de ln « rémunération effective a flouée EN VERTU nu CONTRAT ••. » 

Dans le second cas. la retenue disciplinaire n'empêche pas que l'ouvrier 
ait gagné son salaire (2). , 

LXVII. 

A la différence d'autres lois, le projet ne détermine qu'un seul salaire de 
base, Ic salaire annuel. La règle est de faire Ic compte de tout ce qui a été 
effectivement alloué à l'ouvrier, en vertu du contrat. pendant l'année qui a 
précédé l'accident dans l'entreprise où il est arrivé, on divise le total par 
56?. pour obtenir le salaire quotidien. Le plus souvent, le compte sera facile 
à établir. L'ouvrier est employé, depuis u11 au, dans l'entreprise où l'acci 
dent est survenu; son salaire est fixé; on additioune , sous les déductions 
de droit, les paiements qui lui ont été faits. « Pour les ouvriers occupés 

(i) l.enov-Bsmueu, Travail des femmes «u XIX• siècle;·s1.c11ET, n° HO. 
[ (~) SACirnT, n° (ilt-6, 
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depuis moins d'un an dans l'entreprise, le salaire doit s'entendre de la rému 
nération (supposons rémunération effective, allouée en vertu du contrat), 
augmentée de la rémunération moyenne allouée aux ouvriers de la même 
catégorie, pendant la période nécessaire, pour compléter l'année. >> (Art. 6, 
alinéa 2 (t). 

Et, « lorsque l'entreprise ne comporte qu'une période habituelle de tra 
vail inférieure à une année, Ic calcul s'opère en tenant compte tant du 
salaire (supposons salaire alloué) pendant la période d'activité que du gain 
de l'ouvrier pendant le reste de l'année » (article 6, alinéa 5). 

C'est une considération dejustice, tant à l'égard de l'ouvrier qu'à l'égard 
du patron, qui a inspiré la règle du calcul à l'année. 

Cc qu'on veut et doit faire, c'est indemniser des dommages qui résultent 
d'une incapacité de travailler, incapacité plus ou moins longue, parfois per 
manente, c'est indemniser de Ja perle partielle ou totale du salaire. 

Or, celte perte n'est pa,; du salaire momentané, passager. En effet, au 
moment de l'accident, Ie salaire peut être exceptionnellement élevé, ou 
exceptionnellement bas, Il peut avoir été élevé pendant quelques semaines, 
quelques mois, avoir été très bas pendant une période d'une durée plus ou 
moins long-ne. Il peut être élevé au moment de l'accident et baisser peu de 
Jours après, c'est-à-dire que, pendant l'incapaeité de travail, incapacité 
"peut-être longue, Ja perte ne serait qne d'un gain très réduit; il peut être 
très bas et s'élever précisément lorsque l'ouvrier, est, par suite <le l'accident. 
incapable <le g::igner nn fort salaire et, par conséquent, éprouve une· perte 
plus grande. 
Il ne serait juste à l'égard de personne de s'arrêter. à ces situations 

éphémères. 
Aussi bien, prises isolément, ne répondent-elles ni à la situation réelle de 

l'ouvrier, ni à la situation réelle du patron. 
Cc qui correspond à la vérité des choses, c'est une moyenne calculée 

d'après une certaine durée. 
Le salaire <lont l'ouvrier est frustré, et de la perte duquel il doit être 

indemnisé, au point de vue <le ses besoins et de son genre de vie, an point 
de vue des besoins et du genre de vie de sa famille, c'est le salaire moyen 
qui sert à établir Ic bnrlget de l'ouvrier. 

Or, en général~ ce salaire moyen, c'est le salaire annuel. 
Il est si vrai que, pour déterminer, avec le salaire réel, le préjudice réel, 

il faut considérer une certaine durée, que, dans la plus importante de nos 
industries, patrons et ouvriers s'accordent à dire que le salaire de base ne 
pent. pas être le salaire d'une année. mais celui de cinq ans; c'est pour 
satisfaire à leurs réclamations que le Gouvernement a proposé l'article 7 du 
projet. et qu'un tie nos collègues a son mis à la Section Centrale un amende 
ment, dont l'objet est de permettre le calcul du salaire sur une période de 
dix ans. 

Le système du calcul du salaire à l'année rend plus aisé de déterminer le 

( 1) SACHET, 11°• 61:i5 et 6154, 
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salaire mérité dans le travail à la tâche ou à la pièce : on additionnera les 
gains successifs que Ic travail a produits pendant uue période <l'un an, c'est 
à-dire après que les parties ont liquidé les gains; ces liquidations accom 
plies sont la base du calcul du salaire annuel. 

LXVIII. 

Mais il s'agit de la rémunération moyenne effective. 
Ce terrne « effective » est emprunté à la loi française; or, le législateur 

français s'en est servi pour marquer qu'il s'agit du salaire réel, sincère; 
il a voulu prémunir contre les simulations, contre les collusions, dont parfois 
les assureurs étaient victimes ( ! ). 

Le mot cc allouée en vertu du contrat n, employé dans l'alinéa { de notre 
article, rend exactement. la pensée du législateur, tandis que le mot reçue, 
employé dans les alinéas 2 et 5. donne lieu à équivoque. En effet, le salaire 
peut être effectif, être alloué conformément au contrat, sans avoir été cc reçu »; 
par suite de la faillite ou de la déconfiture du chef d'entreprise, par l'effet 
de la stipulation du paiement à terme, de la stipulation de règlement après 
la vente des produits, par suite de contestation sur Je montant du salaire ou 
sm· Ic compte de l'ouvrier, le salaire peut n'être pas payé) pas reçu. 

En conséquence, il y a lieu <le remplacer, dans l'alinéa 2, les mots: rému» 
néraiion qu'ils ont effectivement nçue, par les mots : 1·émunél'ation effective 
qui leur a été allouée) et, duns l'alinéa 5, les mots : cc tant du salaire reçu 
pendant la période d'activité », pat· les mots : cc tant du salaire alloué pour 
la période d'activité ». 

C'est Jans ces' termes que la Section Centrale vous propose d'amender 
l'article 6 du projet de loi. 

LXIX. 

Dans la supputation des salaires alloués, faut-il tenir compte des salaires 
alloués pour les jours où l'on a chômé, spécialement lorsque le salaire 
est fixé par jour et que l'ouvrier a chômé un certain nombre de jours? 
Il faut distinguer entre les chômages accidentels et les chômages voloutaires , 
<lans les cas de chômage accidentel, le salaire affèrent à l'époque du chô 
mage est porté en compte; dans le cas de chômage volontaire, le salaire 
n'est pas porté en compte. 

Les causes accidentelles de chômage sont notamment la maladie, les bles 
sures, l'appel sous les drapeaux, l'incendie ou un sinistre qui arrête le Ionc 
tionnemcnt de l'usine, l'émeute et les cas de force majeure (2). 

Les causes volontaires sont notamment la grève. Encore, peut-il y avoir 
lieu à distinguer entre la grève volontaire et la grève imposée par la vio- 
lence (3). 

(1) Sscner, n° 64-2. 
('2) CurnotN\\ pp. i77 el suivantes. - SACURT, n°• 00'2 cl suivants, ûü8. 
(3) SACUKT, 11° 669. 
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En somme, 'ainsi qu'il a été déclaré, avec raison, au Sénat français, par le 
rapporteur, « quant à ces dioerses situation», il appartient au juge d' appré 
cie1· ( ! ) ». 

LXX. 

Lorsque l'entreprise ne comporte qu'une période habituelle de travail 
inférieure à une année, le calcul de l'indemnité s'opère en tenant compte 
tant du salaire pendant la période d'activité que du gain de l'ouvrier pen 
dant le reste de l'année. Il s'agit des industries saison ni ères et, en général, 
de celles qui, au lieu de faire travailler toute l'année, fût-ce avec des 
chômages réguliers ou non, ne fonctionnent que pendant une certaine 
période : telles les fabriques de sucre. 

Le projet de loi suppose qu'un accident survient à un ouvrier, pendant 
la période d'activité de l'entreprise et dispose que le salaire annuel sera 
calculé en tenant compte et du salaire de l'ouvrier dans l'entreprise et de 
son gain pendant Ic reste de l'année, en dehors de l'entreprise. 

Le projet se sert du mot gain; on doit comprendre dans la supputation 
du gain, non seulement les salaires divers que1 par des travaux divers, par 
l'exercice de professions diverses, l'ouvrier a mérités, mais ce qu'il a gagné, 
en travaillant pour lui-même, par exemple en cultivant son champ. C'est 
cet ensemble qui constitue son travail, son gagnr-pain, permet d'établir 
son budget et celui de sa famille; c'est ce qui fait la base du calcul de 
l'indemnité. 
Il appartient à l'ouvrier de faire la preuve du gain. En principe, d'ailleurs, 

la preuve du salaire _lui incombe comme celle du contrat de travail (2). 
La règle de l'alinéa 2 est également applicable au cas des entreprises 

qui ne comportent qu'une période habituelle de travail inféricnre à une 
année. Dans cette hypothèse, donc, il y aura trois comptes à faire : 
-1° celui de la rémunération effective de l'ouvrier victime d'un accident dans 
l'entreprise où il n'est employé que pendant une partie de la période d'acti 
vité; 2° celui d'un ouvrier de la même catégorie pendant la partie de Ja 
période d'activité qui a précédé l'entrée de l'ouvrier victime; 5° celui du 
gain réalisé par lui pendant la morte saison. Le total de ces trois sommes 
constitue le salaire annuel de base (5). 

LXXI. 

Les tribunaux ont à évaluer les éléments des salaires qui ne consis 
tent pas en une somme d'argent déterminée, tels que les prestations 
en nature et les avantages dus à l'ouvrier. A celle fin, ils tiendront 

( ! ) SACHET, n°• 661,. cl suivants, - CnARDINY, pp. 180, 181. 
(2) Voir Srcnsr, n° 102, cl déclaration du rapporteur de la commission du Sénat de France, 

séance du i8 mars 1898. 
l3) Sicnart n° 69~, et jugement du tribunal de Vesoul, H novembre 1899. 
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compte des usages locaux et, parfois, des usages propres à des industries 
déterminées. Ils peuvent recourir à une expertise e1 à toutes les voies légales. 

LXXII. 

L'article 7 apporte à la règle de l'article 6 une exception. Ainsi qu'il est 
dit plns haut, une période d'un an peut n'être pas suffisante pour le calcul 
du salaire moyen1 du salaire réel; c'est, notamment, Ic cas de l'industrie 
charbonnière où les fluctuations des salaires sont plus marquées. Pareilles 
fluctuations peuvent se produire dans d'autres industries. 

Il semble difficile. si pas impossible, que les Chambres législatives con 
statent et apprécient elles-mêmes, au moment opportun. ces phénomènes 
économiques, ainsi que les nécessités qui en résultent, et puissent établir 
une sorte de barème des périodes de travail. 

C'est pourquoi le projet dispose qne les sections compétentes des Conseils 
de l'industrie et du Travail seront appelées à donner leur avis et que le 
Gouvernement, par Arrêté Royal, pourra lui donner force légale comme à 
un règlement particulif'r de certaines industries. Mais~ en appelant les Con 
seils de l'Industrie et du Travail et le Gouvernement à exercer cette mission, 
Ja loi fixe un maximum de durée qu'ils ne peuvent dépasser; la période 
maxima est de cinq ans. Un membre de la St et ion Cent: ale a proposé de 
l'étendre à dix ans, par le motif que. dans l'industrie charbonnière, il est 
nécessaire d'observer le mouvement des salaires pendant une période rela 
tivement longue. Il est à remarquer que les intéressés ayant donné leur 
avis, le Gouvernement peut s'éclairer autrement encore avant d'exercer le 
pouvoir réglementaire qui lui est conféré (1 ). Le Gouvernement sera con 
trôlé par les Chambres. 

La Section Centrale s'est rangée à l'avis de l'honnorable membre. 

§ 9. - Obllgn11oo e1 exoue •. aClou du -=hef d'enh•~prlu·. - lllodc 
de paiement des lndemolté8, 

LXXIII. 

Art. 8, 9, 10, 11. Aux termes de l'article 8, alinéa jer, « les indemnités déterminés aux arti- 
» cles qui précèdent sont à la charge exelusice <lu chef d'entreprise ». 

Conséquemment, le patron ne peut opérer de cc chef aucune retenue; s'il 
en opérait, il serail passible des peines édictées par la loi du 16 août 1889. 
li ne peut même stipuler aucune retenue; car, aux termes de l'article 19, 

<< toute convention contraire aux dispositions de la présente loi est nulle de 
» plein droit ;» et aux termes de l'article H, (( les indemnités sont incessibles 
et insaisissables ». 

( 1) La Section Centrale estime que l'article peut encore être amendé en ce sens que Ic Con 
scil supérieur du travail doive ètre entendu. 
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Les dispositions dont il s'agit, "t le principe que la réparation forfaitaire 
doit être réelle et complète, et effectuée de la manière et au taux déterminés 
par la loi: sont d'onoun PUBLIC. 

D'o11 il snit, par exemple, que, sont nuls de plein droit les traités conclus, 
soit avant soit après un accident, entre l'ouvrier, d'une part, le chef d'entre 
prise ou l'assureur. d'antre part, et d'après lesquels l'ouvrier, moyennant 
une somme <l'argent, renonce à l'action en révision. On sait qu'en cas 
d'aggravation des suites dr l'accident. l'action est ouverte. pendant trois 
ans, à dater de l'accord intervenu entre parties: ou du jugement définitif. 

L'article 7 de la loi du 16 août 1887 porte cc qui suit: 
cc 1l ne peut être fait de retenue sur le salaire de l'ouvrier que . 

n 2° du chef des cotisations par l'ouvrier à des caisses de secours et de 
>> prévoyance. 11 

Ces cotisations ne pcun11 t avoir pour objetl'assurance desrisques, soit dans 
les limites, soit dans les conditions, où le chef d'entreprise en est responsable 
seul. 11 n'en serait pas de même si l'assurance était contractée pour procurer 
à la victime éventuelle ou à ses ayants droit, des indemnités supérieures à 
celles prévues par la présente loi, ou des secours distincts de ces indemnités. 

LXXIV. 

Aux termes du même article 8, alinéa 2, << le chef d'entreprise peut s'exo 
» nérer totalement ou parfiPlfeme11t de cette charge en contractant, soit avec 
» une société agréée conformément aux dispositions de ln présente loi, soit 
>> avec la caisse d'assurance organisée en vertu de l'article 5f. Rn pareil cas, 
» l'assureur est de plein droit subrogé aux obligations dn chef d'entre- . 
11 prise » • 

« Même dans le cas de ln subrogation prévue par l'article 8, l'ouvrier et 
» ses ayants droit ont toujours la faculté <l'assigner directement le chef 
» d'entreprise, sauf le droit de celui-ci de mettre l'assureur en cause, )) Tel 
est le texte de l'article ~5. 
Le patron est l'obligé direct; l'ouvrier pent ignorer l'assurance; celle-ci 

n'est, d'ailleurs: pas contractée pour lui. mais à fin d'exonérer l'obligé direct, 
c'est-à-dire dans l'intérêt(de ce'rlernier. 

!LXXV. 

L'exonération du chef d'entreprise peut se produire dans deux situations 
el de deux manières différentes, suivant qu'il est l'assuré d'un assureur agréé, 
ou qu'i I n'est pas l'assuré de pareil assureur. 

D'abord? l'exonération du chef d'entreprise résulte d'une assurance con 
tractée entre lui et un assureur agréé ou entre lui et Ja Caisse d'assurance 
organisée en vertu de l'article 5i? c'est-à-dire avec la Caisse Générale 
d'Epargne et de Retraite sous la garantie de l'État. 

Elle résulte légalement du fait de cette assurance. La déchéance mettant 
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tin à l'agréation, après l'accident, n'empêcherait pas que les résultats de 
l' assurance contracté» 11A fussent acquis au chef d'entreprise. 

L'exonération n'est pas subordonnée à la condition du versement ou de 
la constitution, par le patron, du capital d'une rente. 

Oc même, elle est indépendante de la solvabilité de l'assureur agréé. 
Celui-ci est subrogé légalement à l'assuré et ce dernier est sans dette à l'égard 
de l'ouvrier ou des .ayauts droit. Le patron n'est pas débiteur; ses biens ne 
sont grevés d'aucune dette, moins encore du privilège établi par l'article !5. 
La libération, étant l'effet légal de l'assurance, produit ses effets en cas 
d'insolvabilité de l'assureur. survenue soit après l'accident, soit même après 
la conclusion du contrat d'assurance. (Argument des articles 8, U, 14, 23 
du projet; Exposé des motifs, page !>.) 

Ces conséquences étaient consacrées déjà par l'article l 7 du projet 
de 1898. Mais elles étaient limitées à l'affiliation du chef d'entreprise à une 
caisse commune de prévoyance reconnue pat· le gouvernement. 

Or, le projet de 190l assimile les compagnies ou assureurs agréés aux 
mutualités reconnues que vise le projet de 1898, ainsi qu'a la Caisse générale 
d'Épargne et de Betraile sous la garantie de l'État autorisée, en vertu de 
l'article 5i, à traiter des opérations d'assurance contre les risques d'acci 
dents. 

LXXVI. 

L'exonération a, pour celui qm s'assure, le plus grand intérêt et consti 
tue, pour les patrons, un puissant enoouragement, iJ s'assurer. L'ouvrier, 
grâce à ce mode d'assurance, a, dans l'assureur, un débiteur dont la solvabi 
l.té résulte do garanties contrôlées par le Gouvernement. 

Pour obteuir l'agréation, les Compaguies doivent se soumettre aux condi 
tions présentes par un règlement et elles sont astreintes à coustuuer des 
réserves ou cautionnements, saus préjudice d'autres garanties. 

Le Gouvernement accorde l'agréation et prononce la déchéance. Il ne 
saurait mettre trop de prudence et vigilance dans l'accomplissement <le cette 
mission. 

L' Arrêté Royal, qui dispose à ce sujet, doit être conforme aux lois; s'il ne 
l'était pas, les tribunaux pourraient le déclarer illégal et destitué de force 
obligatoire. Mais cela ne s'entend pas de l'appréciation, par le Gouverne 
ment, du fait que les Compagnies agréées se sont conformées, ou se confor 
ment, aux règlements et donnent les garanties nécessaires pour obtenir ou 
pour conserver l'agréauon. A cc sujet, le Gouvernement statue souveraine 
men L, cl les tribunaux sont incompétents pour contrôler ses actes. 

L'assurance, par un assureur non agréé, n'exonère pas. p::u· elle-même, 
le chef <l'entreprise; mais, celui-ci est libéré, s'il a, conformément 
a l'article 12, constitué le capital de la rente, soit à la Caisse générale 
d'Epargue et de Retraite, soit à une société d'assurance agréée pour le ser 
vice des rentes. Cette hypothèse ne se produit que lorsqu'il y a lieu à Ja 
constitution d'une rente, c'est-à-dire dans le cas d'incapacité perrnaueute et 
dans le cas de décès de la victime. 
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LXXVII. 

l. N° 502.} 

Le chef d'industrie est, sauf les effets de l'assurance par u11 assureur 
agréé, le débiteur principal er direct. 

L'ouvrier peut ignorer l'assurance. 
D'où la faculté pour l'ouvrier de faire citer en tout cas le chef d'entreprise. 

Celui-ci a le droit de mettre l'assureur en cause, et conclura à ce qu'il soit 
lui-même mis hors cause et à ce que l'assureur soit condamné aux dépens. 
Mais cela n'a pour conséquence que le juge doive prononce!' hic et nunc la 
mise hors de cause. Il se peut que l'ouvrier s'y oppose, en se réservant Lous 
ses droits contre le chef d'entreprise pour le cas où le contrat d'assurance 
vienne ù être déclaré soit nul soit mappiicable. Ce peut être là, en effet, te 
résultat de Ja défense de l'assureur : dans ce cas, il faudrait que l'ouvrier 
ou les ayants droit demandassent que le chef <l'entreprise fût condamné 
à payer l'indemnité; en attendant ils sont recevables à s'opposer à ce que 
Je chef d'entreprise soit mis hors de cause immédiatement. 

L'ouvrier peut avoir le même intérêt s'il y a quelque doute au sujet de 
l'agréation. Mais, si l'assurance est valable et applicable, l'assureur sera 
condamné à tous les dépens. 

L'article 23, combiné avec l'article 8 et avec l'article 22, attribue donc 
exceptionnellement compétence au juge de paix pour juger les contestations 
entre le patron et l'assureur appelé en cause au sujet de l'existence, de la 
validité et <le l'étendue de l'assurance. 

LXXVIII~ 

Les indemnités sont incessibles el insaisissables. 
Les salaires le sont aux termes de la loi du !8 août 1887. 
Il doit en être ainsi, à plus forte raison, des indemnités allouées en vertu 

de la présente loi. 
Elles représentent ce qui restera de son salaire à l'ouvrier malheureux ou à 

ses proches qui vivaient de son travail. L'ordre public est intéressé à ce que 
ces ressources réduites soient et demeurent garanties à la victime ou à 
ceux que son travail faisaient vivre. S'il en était autrement, la conscience 
publique serait froissée et l'effet <l'apaisement attendu de la loi serait corn 
prorms. 

L'article H permet cependant que les créanciers des indemnités cèdent, 
~t qu'on saisisse sur eux, pour ca1ese d'aliments. 

Cette expression n'est pas suffisamment claire: elle vise deux situations 
différentes. L'article 58'2 du Code de procédure crvrle suppose que les provi 
sions (ou créances) alimentaires, quoique insaisissables, peuvent être saisies 
puur aliments, c'est-à-dire pour une créance alimentaire; l'article 8~5 du 
m~me Code porte que certains objets déclarés insaisissables peuvent être 
sai~is pour une créance ... « pom· aliments Iouruis », 
l~'iudemnité représente le salaire. Or, celui-ci n'est saisissable que lorsque 

a j"1sLicc estime qu'il donne à la victime des ressources suffisantes pour 
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qu'elle remplisse le devoir d'assister son conjoint, ses ascendants, ses descen 
dants, qui seraient dans le besoin. (Loi du f 8 août !887 et Articles !03, 20N 
et !.f. Code eivil.) 

C'est cette dette alimentaire, envers des proches déterminés, que visent la 
loi précitée du 18 aoùt f 887 -et l'article ~82 du Code de procédure civile , 
C'est elle aussi et elle seule qu'a en vue l'article tl du projet. 

On a proposé que l'indemnité, ne représentant que le salaire réduit, la 
cession et la saisie ne puissent, même pour ces causes, avoir pour objet 
qu'une partie, soit le tiers de l'indemnité. Mais· cela semble peu rationnel: 
la dette alimentaire, en effet, est et doit être toujours proportionnée aux 
ressources du débiteur. 
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CHAPITRE lil. 

§ 10, - Des garantie• et de l'os8arance. 

LXXIX. 

Le projet de loi, prévenant les louas, difficiles et pénibles procès auxquels, Art. 12, 13: 14.15 16. 
sous la législation actuelle, donne lien la réparation des accidents, assure. 
dans tons les cas. saur celui d'accident causé par Ic fait intentionnel. une . ' 
indemnité forfaitaire. 

Personne ne conteste que ce progrès considérable ne soit le principal 
intérêt des travailleurs. Le projet institue, an surplus. une procédure simple, 
rapide, peu -eoüteuse, pour laquelle, d'ailleurs. la victime d'un accident ou 
les ayants droit obtiennent Je bénéfice de la procédure gratnite: cette procé 
dure assurera, presque toujours, Ic prompt rt facile règlement des indem 
nités, dans les cas où les parties ne les détermineraient pas, à l'amiable 
d'après les hases légales. Plusieurs législations ne vont pas au dein; au Con 
grès International de {897, un groupe nombreux et autorisé.si non la majo 
rité, estimait que ces conquêtes pourraient suffire présentement, et qu'en 
réalisant ainsi les progrès nécessaires au sujet desquels on était d'accord, on 
pourrait. éclairé par l'expérience dn régime nouveau, préparer mûrement 
des réformes complémentaires. Ce sentiment domina le Congrès International 
de 1900. Cependant le projet de loi institue plusieurs garanties. 

LXXX. 

La créa nec de la victime on de ses ayants droit est garantie par leprivi/;,ge 
qénéral sur les biens mobiliers établi par l'article i 9 de la loi du i 6 décem 
bre i8tH. 

li embrasse tout l'actif molnlier, (< tous les objets qui ne rentrent pas sous 
la dénomination d'immeublos », comme le dit Marlou, n° 5~5, sous réserve 
du rang de certains privilèues. en cas de concours entre eux. et de l'affecta 
tion de certains objets à la sûreté d'une créance spéciale. ù raison de ce que 
le créancier a fourni, conservé, gardé, transporté, produit ces objets. (Arti 
cles '.:H et suivants de la loi du 16 décembre i8fH.) 

L'article proposé lui donne le cinquième rang, c'est-à-dire ne laisse de 
prééminence que : 

1 ° Aux frais de justice faits dans l'intérêt commun des créanciers; 
2° Aux frais funéraires en rapport avec la condition et la fortune du 

défunt: 
5° Aux frais de dernière maladie pendant un an; 
4° Au salaire des gens de service pour l'année échue et à ce qui est dù sur 

l'année courante; aux appointements, remises ou commissions des commis 
ponr six mois et au salaire dee ouerieee pour un mois. 

Le montant du privilège, en cc qui concerne les commis, ne pourra excéder 
i ,üOO francs. 
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C'est Ie texte de la loi du 25 avril 1896 qui a modifié la législation anté 
rieure du Code civil et de la loi hypothécaire. 

Le texte proposé porte que le nouveau privilège prend rang immédiate 
ment après le n° 4. 

Mais, il n'y prend point rang avec celui qui déjà occupe le n° ei, le privi 
lège pour fournitures de subsistances faites au débiteur(le chef d'entreprise) 
et à sa famille pendant six mois; ce dernier privilège descend de fait au n° 6 
et Ie nouveau occupe seul le cinquième rang. 

Aussi la Section Centrale vous propose-t-elle de rédiger comme il suit Ic 
texte projeté : 

qui prend rang, APRÈS LE N° 4 BT sous T.E N° ,f.his de l'article 19 de la loi du 
16 décembre 18ä t sur les privilèges et hypothèques. 

LXXXI. 

Les articles 12 et i4 traitent de l'obligation du chef d'entreprise de consti 
tuer Ic capital de la rente, soit à la Caisse générale d'Épargne et <le Retraite, 
soit à une société d'assurance agréée pour Ic service des rentes. 

Celle obligation ne peut exister que lorsque la réparation consiste dans 
le service d'une rente, c'est-à-dire en cas d'incapacité permanente de tra 
vail et en cas de décès. L'incapacité temporaire ne donne lieu qu'il une 
indemnité journalière et possaeëre, qui 11e peut être convertie en rente. 
Lorsqu'il s'agit d'une incapacité permanente, l'obligation de constituer le 

capital de la rente n'existe qu'à partir de l'expiration du délai de révision; 
elle doit être exécutée <lans Ic mois. Aussi longtemps f]UC le droit de deman 
der la révision reste ouvert, l'incapacité n'est: en droir. pas permanente. 

C'est à un des établissements agréés pour Ic service des rentes que la 
constitution du capital doit s'effectuer : seuls, ils réunissent les conditions 
et les garanties nécessaires pour que, à defuu: d'une AssmtANC~ par un de ces 
âtablissements. la constitution du capital, sous leur responsabilité, exonère, 
libère le chef d'entreprise. 

L'obligation dont il s'agit ne s'est pas produite, à charge du patron, 
lors de l'accident, lorsque le chef d'entreprise avait. subrogé à ses obli 
gations un assureur agréé, conformément aux articles 8 eL 51. JI était, 
dans ce cas, complètement libéré : comme le dit l'Exposé des motifs 
(page 15): << l' AssunANCE emporte de plein droit subrogation de l'assureur 
aux obligations du patron, dans la limite des risques couverts ». (Arti 
cle f 4, al. 2.) 

L'obligation cesse dans le cas déterminé par l'alinéa 3 de l'article 14, c'est 
à-dire lorsque le chef d'entreprise « justifie qu'il a garanti Ic service de la 
» rente en déposant, conformément aux conditions à déterminer par arrêté 
n royal, à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Caisse générale 
>> d'Epargne et de llelraite, des titres d'une valeur suffisante pour assurer 
» éventuellement la constitution du capital dont le versement n'a pas été 
» effectué ». 
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Le chef d'entreprise qui n'avait pas contracté avec un assureur agréé, et qui 
n'a pas constitué le capital des rentes, à un établissement agréé, peut cepen 
dant éviter d'être exécuté dans ses biens; il suffit pour cela qu'un établisse 
ment agréé lui accorde des délais sous sa responsabilité. Dans ,ce cas, cet 
établissement fait crédit au chef <l'entreprise, et se subroge. à lui à, l'égard du 
créancier. 

Celui-ci ne peut qu'y gagner cl le chef d'entreprise échappe à la nécessité 
de verser à bref délai un capital dont peut-être il ne peut disposer. 

Les règlements, auxquels les établissements agréés et la Caisse Générale 
d'Épargnc et de Retraite sont soumis en vertu de la loi, prescriront les mesu 
res et les conditions nécessaires pour que les crédits, dont il s'agit, puissent 
être ouverts, plus facilement en faveur des chefs d'entreprise, tout en sauve 
gardant les intérêts des ouvriers et la solidité de l'établissement. Mais, la 
loi, elle-même y concourra en subrogeant l'établissement, qui donne le 
crédit aux droits, actions et privilèges du créancier, soit contre le patron, 
soit contre les tiers. 

C'est pourquoi la Section Centrale propose d'ajouter à l'article l '2, ces mots: 
« Ces établissements sont, dans ce cas, subrogés à tous droits, actions et 

,, privilèges du créancier de l'indemnité. )> 
L'établissement a ainsi lui-même une créance privilégiée. 

LXXXII. 
La Section centrale estime qu'il est logique d'étendre la dispense de con 

stituer le capital et propose, à celle fin, l'amendement dont le texte suit: 

AMENDEMENT A L'ARTICLE i 4. 

Ajouter un alinéa 4° ainsi conçu : 
cc Il est également dispensé de verser le capital de ia rente si la cons.titution 

» éventuelle de ce capital, ou le service de la rente, est assuré par une 
" hypothèque: ou une caution, déclarée suffisante par le juge de paix, sauf 
" appel, après que la victime, ou ses ayants droit, dûment cités, ont été 
» entendus. 

1> Le jugement désigne les immeubles grevés de l'hypothèque, l'objet de la 
>> garantie et la somme jusqu'à concurrence de laquelle l'inscription pourra 
» être prise. 

1> Le [ugc peut, au lieu d'~ne hypothèque ou d'une caution, déclarer 
11 suffisante l'affectation à la garantie du versement ou du service dont il 
11 s'agit, d'une inscription; au grnn<l-livre tie la dette publique, soit pour la 
» propriété soit pour l'usufruit de cette créance. 

» Les inscriptions ou les oppositions sont requises, en vertn du jugement, 
11 soit par le grdTier, soit pa1· le procureur du roi, soit pat· la victime ou les 
u ayants droit. 

» L'article 28 est applicable aux actes prévus par la présente disposition. » 
Certes, cet amendement est inspiré par le souci et le devoir de rassurer 

davantage les groupes de la pel.ite industrie, qui n'entrevoyaient pas sans 
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appréhension, l'éventualité de l'obligation de constituer un capital, que 
plus d'un chef d'entreprise de cette catégorie ne possède pas ou ne peut 
retirer de ses affaires sans dommage, sans péril pour elles. 

Le même souci, le même devoir a, conformément aux indications et aux 
voeux d'une classe très nombreuse de petits industriels et de négociants, 
fait proposer par la Section centrale chargée de l'examen du projet 
de f 898, <les modifications importantes que le Gouvernement a acceptées et 
introduites dans le projet de 1901. 

D'après ce dernier-, le chef d'entreprise peut s'exonérer de ses obligations, 
et particulièrement de celle de constituer Ic capital des rentes, non seule 
ment en s'affiliant à une caisse commune de prévoyance, c'est-à-dire à une 
mutualité de patrons agréée par Ic Gouvernement, œuvre d'une réalisation 
presque impossible pour les petits industriels. mais en contractant une 
police d'assurance avec un assureur agréé. Dans le système de l'ancien 
projet, aucune assurance n'exonérait le patron et rien ne le dispensait de 
vr•1·ser le capital des rentes; il y était obligé même avant l'expiration du 
délai de révision et y demeurait obligé; dans le projet nouveau, sut-tout 
tel qu'il est amendé par la Section Centrale, le patron est complètement 
libéré par le fait <le l'assurance par un assureur agréé; ne fut-il pas 
assuré de cette manière. il est dispensé de constituer Ic capital des rentes 
s'il fournit les garantirs déterminées , il en est dispensé, même sans fournir 
ces garanties, s'il obtient erédi: d'un établissement. agrée\ et, pour faciliter 
celte ouverture de crédit, l'établissement qui l'accorde est subrogé à tons 
les droits, actions et privilèges de l'ouvrier contre le patron, contre l'assu 
reur, ou contre des tiers responsables de l'accident. 

Le projet ne contient pas défense au juge <l'accorder un délai pour la 
constitution du capital : cela demeure réglé par le droit commun. Il 
importe, de remarquer que ces modifications ont aussi pour but de faci 
liter l'assurance et d'encourager les patrons à s'assurer. Or, c'est l'assu 
rance qui sauvegardera le mieux et au plus bas prix les intérêts de chacun. 
Pour la leur rendre plus facile encore, le projet de i 901 autorise la Caisse 
générale d'Épm·gne et de Retraite sous la qarantie de l'État, à faire des 
opérations d'assurance aux conditions, de la manière et d'après des tarifs 
réglés par le Gouvernernent, les patrons auront ainsi un assureur de plus, 
un assureur présentant des garanties exceptionnelles; et, sur le marché 
de l'assurance, un concurrent puissant préviendrait éventuellement les 
cc trusts » et l'élévation des primes. 

On ne peut perdre de vue que le forfait, en limitant la réparation, met 
les chefs d'entreprise de la petite industrie à l'abri des condamnations con 
sidérables si souvent demandées à leur charge, et même des procès, toujours 
importants pour eux, dont l'âpreté'. la durée et les frais paralysaient leur 
activité et affaiblissaient leur crédit. 

,\lais ces légitimes coucessious à une classe d'industriels ou de négociants 
dignes de sollicitude, à des intérèrs, qui ont leur importance dans la vie 
économique du pays, n'ont point affaibli les garanties données aux victimes 
des accidents. 
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En effet, d'une part, si la dispense de constituer le capital des rentes est 

accordée, ce n'est qn'à la condition. pour les chefs d'entreprise, de consti 
tuer des garanties reconnues suffisantes pnr la justice, après que la victime 
de l'accident ou les ayants droit ont été entendus. 

Les modes des gam11lies sont ceux que nos lois et l'expérience proclament 
suffisants pour la sauvegarde des intérêts qui sont l'objet de la plus vive 
sollicitude du législateur; intérêts des mineurs, des interdits, des femmes se 
trouvant sous la puissance d'un mari, des propriétaires de choses livrées à 
la discrétion d'un usufruitier, des intérêts de l'État lui-même: l'hypothèque, 
le cautionnement, le gage. Tel est l'objet de l'alinéa 4° à ajouter à l'article 14. 
C'est la justice qui oppréeier« si les garanties sont s11f!isautes. Elle tiendra 
compte de tous les éléments de la situation. Elle pourra autoriser Ic chef 
<l'entreprise à substituer une de ces garanties à une autre qui aurait été 
donnée. 

D'autre part, toutes les mesures que Ic Gouvernement est appelé par la loi 
à prendre pour encourager l'assurance, concourent à rendre plus certain 
le payement des indemnités. Ces mesures; en intéressant les compagnies 
agréées et Ja Caisse d'épargne à la diminution du nombre et <le la gravité 
des accidents, procureront au travail plus de sécurité ( l). Enfin, en préve 
nant la ruine on la gêne de certains chefs d'entreprise, elles entretiendront 
l'activité industrielle et préviendront des chômages et des perles de salaires. 

LXXXJll. 

Les articles 12, 15. 14~ Hi et 16 du projet et les amendements de la Sec 
tion centrale concilient donc les intérêts des patrons, ceux des ouvriers et 
l'intérêt général. 

Ils ont pour but de les servir à un autre point de vue qu'il n'est pas per 
mis de négliger. 

L'obligation, imposée par le projet de 1898, de verser, et pas seulement 
de constituer le capital des rentes, avait été l'objet de vives réclamations: la 
Section Centrale et le Gouvernement ont le sincère désir <le leur donner 
satisfaction. 

Mais, pour exposer complètement toutes les données du problème, il 
importe de signaler que cette obligation n'est pas nouvelle, qu'elle est, an 
contraire, sanctionnée par les tribunaux, et que, d'après les spécialistes les 
plus autorisés, elle répond aux exigences, scientifiquement établies, d'une 
comptabilité commerciale réellement. exacte, et aux nécessités d'un régime 
d'assurance rationnel cl avantageux. 

( 1) La loi de t 896 sur les réglemeuts d'atelier cl les lo.s de 18!.l!.I el de l!)OO ont été ra pre' érs 
dans cc rapport. On snit qu'un grand nombre rl'arrètés ont été pris en exécution de celte légis 
lation et déjà en vertu de la légi-Intion antérieure. :\lais l'action des particuliers peut être tres 
puissante. On doit rappeler les résultats obtenus par ln société de fütlhousr, qui n réduit de 
62 p. c. Ic nombre des accidents industriels en Alsace. En 1891, il y avait, par 1,000 ouvriers, 
Uli accident, et en Allemagne 4-.45, soit :;u;2 fois plus, 
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Est-ce que les tribunaux, dit-on, n'ont pas toujours condamné les chers 
d'entreprises, soit au payement d'un capital, soit à servir des rentes, et 
avec charge de constituer le capital de celles-ci ou de fournir les garanties, par 
exemple pat· une inscription au Grand-Livre de la dette publique, pour 
l'usufruit du titre? 

Est-ce que chaque procès en réparation des dommages résultant d'un 
accident du travail, n'avait pas sous la législation actuelle, pour objet et 
souvent pour résultat une condamnation équivalant, du moins dans ses 
effets pratiques, à l'obligation consacrée par les deux projets de loi? 

A considérer le fond des choses, la victime d'un accident, dont le droit à 
l'indemnité est reconnu, n'est-elle pas créancière d'u11 capital~ et n'est-ce 
pas dans son intérêt, à elle, pour empêcher qu'elle ne perde, qu'elle ne 
place mal, qu'elle ne dissipe son argent, et pour éviter le trouble social résul 
tant de cette misère, après l'émotion des catastrophes, n'est-ce pas pour 
cela que le législateur impose m1 placement déterminé de la créance, y 
substitue la rente? Et de cc que, dans pareil règlement, le débiteur <le l'in 
demnité est appelé à servir cette rente, résulte-t-il qu'il n'est plus débiteur, 
et que sa dette n'est pas celle d'un capital? Est-ce donc aggraver sa position, 
n'est-ce pas l'alléger, que de lui demander seulement de servir la rente, 
sauf à la garantir~ au lieu d'exiger Je paiement du capital? 

S'il ne paie pas cette somme en une fois, mais la liquide en rente, 
doit-il moins la garantir et, à défaut de garanties, constituer le capital de sa 
dette? Est-ce que celle-ci n'est pas un élément de son passif? Son bilan ne 
doit-il pas la renseigner comme charge de son actif? 

Est-cc que la e capitalisation " ne répond pas aux exigences d'une comp 
tabilité sérieuse et <l'une gestion loyale autant qu'écouornique P C'est ce que 
des travaux nombreux, qui ont fixé l'attention, ont eu pour objet de mettre 
en lumière devant Ic public; parmi ces travaux, il faut signaler les rapports et 
les discours de MM. Maingie, Adan, Lepreux , au Congrès international 
<le 18~7, leurs études publiées dans les revues d'économie et de droit. 

Des jurisconsultes éminents se sont joints aux économistes pour justifier 
Ja capitalisation. Le législateur allemand, qui avait organisé le service des 
rentes pour les mutualités obligatoires, d'après Ic système de la répartition, 
a reconnu qu'il importe de soumettre l'assurance allemande à la capitalisa 
tion et déjà il a commencé celle réforme. 

Des industriels, des négociants, des· hommes d'affaires ont proclamé la 
justice et la nécessité de la capitalisation. Leur opinion est exprimée 
notamment dans le rapport présenté, par une commission spéciale, à la 
Chamb1·e de commerce de liege-flny-lf/ aremuie, 

En voici un passage intéressant : 
<< ••• Mais il en est un qui mérite toute notre attention, sur lequel on n'est 

» pas d'accord cl qui soulève presque partout des discussions et des opposi 
>> tious violentes : c'est l'obligation pour le patron de constituer le capital 
» des rentes allouées à titre d'indemnité el de le verser, au lieu de pouvoir 
>> faire lui-même le service de ces rentes. Ou s'élève contre cette garantie 
» nécessaire donnée aux victimes, sous prétexte qu'elle imposerait à la 
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>) grande industrie l'obligation d'immobiliser des capitaux considérables 
» et que, pour les petits patrons, elle serait souvent de nature i\ entrainer 
>) leur ruine. 

« Cette disposition n'est pas nouvelle ; elle se trouvait 11éjà inscrite dans 
,> le projet de 1891~ et, à cette époque. tout au plus soulevait-elle quelques 
» critiques au sujet de son mode d'application ou, comme nous Ic faisions 
» remarquer avec l'Union des Churbonnaqe», la proposition de certaines 
n modalités que l'on jugeait préférables. 

)) Pour Ic patron, il ne pourrait s'en plaindre que si cette capitalisation 
» entrainait pom· lui des charges plus considérables que le paiement de la 
» rente; or, cc n'est pas le cas. 

« Sans doute, pendant les premières années, les charges annuelles résul 
» tant du paiement des rentes seraient inférieures à celles qu'entrainera Ia 
» constitution des capitaux , mais bientôt elles atteindraient la même irnpor 
>) tance et elles s'élèveraie1it da,-,s la suite à 11n cluff1·(• plus éleréqui se perpé 
)) tuerait et ferait pese1· lourdement sur l'avenir les conséquenees de l' impré 
)> vo:i;ance du début. 

>> Un exemple va nous servir à démontrer cc principe mieux que ne 
)> pourraient Ic faire tous les raisonnements et il nous fera ressortir combien 
,> le systèml' du paiement des rentes JW1tl devenir dang1·t·e1tx en dissimulant 
n des clwrg1s qui) pom· être à terme, n'en existent pas moins. 

» Prenons un établissement occupant un certain nombre d'ouvriers; sup 
>) posons que la moyenne des accidents entraînant incapacité permanente 
>J et totale soit de J par an, l'âge moyen des ouvriers de 50 ans et leur 
>> salai l'e annuel <le J ,000 francs. 

11 D'après la table de mortalité de Quctclet, usitée en Belgique, l'âge 
>J moyen probable de mort d'un homme de 50 ans est 62 ans 9 mois, ce qui 
>) donne une durée de survie fic près de 33 ans. 

n L,} valeur de f franc de rente viagère annuelle, an taux de 5 p. c.1 étant, 
)> pour l'âge de 50 a11s1 de fr. 19.47, la constitution d'une renie de 500 francs 
n (50 p. c. du salaire de t :000 francs) exigera Ic versement à la Caisse 
>) d'épargne de I0,040 francs. 

» Cette somme de t0.040 francs est celle que la société, avec Ic système 
n de capitalisation, devra payer chaque année dès le début et aussi long 
» temps que l'établissemeut sera en aclivité , moyennant cc paiement, elle 
» sera libérée entièrement des suites des accidents, de sorte qu'à sa ltqui 
)> dation il n'y aura pas à en tenir compte. 

» Si, au lieu de constituer les rentes, la société se borne à en foire le ser 
)) vice, elle n'aura à débourser pendant la 1re année que öüü francs pom· 
n l'accident de celle année; la seconde année, 1,000 francs (nOO francs pour 
» ia victime de la frc année et 500 pour celle de la seconde); la troisième 
)) annuité sera de 1,öOO francs, et cette augmentation de nOO [rnncs par an 
J> continuera pendant les 53 années de survie moyenne probuble. de façon 
)) qu'à partir de la 55e année, époque où lu balance s'établira entre les 
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» nouveaux accidents et les invalides qui meurent, la somme à payer sera 
» de ¾ 6,oOD francs par an, aussi longtemps que l'usine marchera. 

» On voit que~ dans le second système, si les charges ont été, au début, 
» inférieures à celles qu'entraîne la capitalisation, à partir de la 2Qe année, 
>> lorsque l'annuité atteint 10,000 francs, la situation change et devient de 
>> plus en plus mauvaise jusqu'à la 336• A ce moment la charge n'augmente 
>> plus, mais au lieu d'être de !O,Oi-0 francs comme dans le premier cas, 
» elle est. cl continuera d'être de 16,!JO0 francs par an. 

>> Et cc n'est pas là Ie seul supplément, car, le jour où l'on voudra dis 
» soudrc la société et liquider la situation, il restera à s'acquitter de 
n 5;i rentes annuelles de äOO francs, la plus ancienne ayant encore un an à 
>> courir et la dernière venue 55 ans, rentes dont la valeur globale à ce 
» moment, calculée au même taux de 5 p. c., sera de plus de deux cent 
>> mille francs ! 

» Cette question n'est plus discutable aujourd'hui qu'elle a été examinée 
» par des spécialistes en la matière, unanimes à se prouoncer dans le même 
» sens. A ceux qui conserveraient quelque doute, nous signalerons, pour 
» ne parler que de la Belgique, les travaux présentés aux. Congrès <le 
» Bruxelles en 1897 et d'Anvers en !898~ par M. H. Adan, directeur d'une 
» de nos principales sociétés d'assurances belges, qui, parlant du système 
>} de la capitalisation, l'appelle « cette nécessité d'ordre technique ». 
)> (//oir Rapports au Congrès international d'Anvers de !898, t. I, p. 208.) 

n Dans l'examen du projet de loi fait par M. Brabant, secrétaire du Comité 
» central industriel, publié an Bulletin de cette association, l'auteur, parlant 
» des chiffres el des diagrammes lui adressés au sujet de la capitalisation, 
» écrit (p. 809): u Ils font ressortir que la capitalisation est moins onéreuse 
» que le service des rentes. Nous ne l'avons jamais contesté et ne le con 
» testerons à aucun moment. >) 

>> Nous signalerons aussi le discours, au Congrès d'Anvers de 1898, de 
,1 M. Brarnsen, qui termine par ces mots: cc La somme sera payée d'après un 
» système aussi bien que d'après l'autre, mais les adversaires de la eapitali- 
1> sation veulent faire payer l'avenir. » 

~ On aurait pu objecter que la capitalisation n'est plus nécessaire, lorsque les 
patrons constituent des mutualités d'assurance. Mais, comme le rappelle 
l' Exposé des motifs, la constitution de ces mutualités n'est guère réalisable 
pour les putrons de la moyenne et de la petite industrie. Le système alle 
mand ne comprend ni les métiers, ni les petites industries; et, désormais, 
à ceux qu'il comprend, il va imposer la capitalisation. 

Dans l'hypothèse que la constitution des mutualités Iùt moins difficile, la 
Commission de la Chambre de commerce de Liége-Huy- Waremme estime 
que la capilalisulion u'en serait 7Jas moins nécessaire. Écoutons son rapport : 

« Celle capitalisation est indispensable à l'existence des mutualités libres. 
,, En effet, il faut que, dans ces associations, les solvables n'aient pas à payer 
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» pour ceux qui ne le sont pns; il faut, pour ass11rer leur succès, que l'on 
» puis ..• e y entrer à n'importe quel moment sans aooir à assumer des charges 
» incombant à ses depancie)·s, et en sortir quand on veut sans laisser aux 
» autres les poids des engagement.,;. Et cc n'est qu'en appliquant le principe 
•> de la eapituùsation que cela peut se [aire, 

» Bien que nous n'ayons pas ici le loisir d'examiner en détail ces orga 
)) nismes si importants, qui devront faire l'objet d'études spéciales, montrons 
>> d'une façon succincte quel sera Ic procédé de fonctionnement qui devra leur 
» servir de base : 

,, Un certain nombre de patrons <l'une même industrie se groupent en 
» mutualité, pour assurer en commun les risques que courent les ouvriers 
» qu'ils emploient et à qui ils paient un certain total de salaires par an. Des 
» calculs préparatoires, basés sur des statistiques et sur les dispositions de la 
» loi. permettront d'évaluer le montant probable des indemnités à payer et 
>) à capitaliser et d'en déduire le taux de la prime. 

» Au commencement de l'exercice, les patrons verseront ce montant, 
» chacun intervenant proportionnellement à l'importance du chiffre de 
)) salaires qu'il présume avoir à payer pendant l'année. 

» Celle-ci écoulée, on constatera qu'il a été payé, à raison d'accidents sur 
)> venus, pour incapacités temporaires, x demi-journées représentant une 
» certaine somme, et qu'il a été alloué, pour incapacités permanentes, ces 
» indemnités fixées en rente dont Ic capital représentatif, placé en valeurs 
» mobilières, a été mis en réserve. En y ajoutant les frais d'administration, 
» on aura le total des charges effectives de l'exercice. 

» Si elles ont été inférieures aux prévisions, le boni pourra être versé à 
» un fonds de réserve spécial ou remboursé aux associés au prorata de leurs 
» versements; si, au contraire, elles ont été supérieures, le déficit leur sera 
» réclamé dans la même proportion. 

>) Chacun, ayant ainsi acquitté exactement sa part des charges résultant 
» de l'opération à laquelle il a participé et rien que de celle-ci, sera libre de 
» sortir de l'association si bon lui semble. Et si, tous se retirant, la mutualité 
>> était dissoute, sa liquidation se bornerait au versement, à Ia Caisse d'épargne 
>) et de retraite de l'État qui se chargerait du service des rentes.des capitaux 
>> représentatifs de la valeur de ces rentes, capitaux qui étaient mis en 
» réserve. 

)> La capitalisation, disions-nous, est une condition essentielle à l'exis 
» tence <les muf ualités libres. Or, nous sommes tous d'accord, aujourd'hui 
» comme en 1892, pour proclamer la haute utilité de ces organismes qui 
}) sont susceptibles de réduire, dans la mesure du possible, les charges 
n qu'ont à supporter les patrons. » 

Un spécialiste belge, des plus distingué, jurisconsulte et actuaire, a, 
comme résumé des considérations développées aux Congrès de f 897 et de 
18U8, écrit ce qui suit : 

« La question de la capitalisation on de la non-capitalisation des rentes 
est l'une <les plus graves parmi celles qui planent sur l'organisme de l'assu 
rance contre les accidents. 
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» La nécessité de la capitalisation a été démontrée par M. Maingie en son 
rapport au Congrès de Bruxelles en i 897. 

,, M. Lépreux a vigoureusement développé les motifs de cette nécessité au 
même Congrès; M. Bcgault est venu les appuyer encore. 

» Nous n'avons point vu cp1e sur le terrain rationnel technique on ait 
détruit les argumentations produites en faveur de la capitalisation. 

» Elles ont encore été tout. récemment appuyées par M. WfJdurek, secré 
taire <le l' établissement d'assurance de Brünn en Autriche, où le régime de 
la capitalisation des rentes existe et persiste avec raison. 

» Enfin le dernier rapport autrichien sur les sept premiers exercices de 
l'assurance contre les accidents, en constatant l'aggravation des charges de 
l'assurance et la situation critique qu'elle engendre, ajoute que ce fait n'a pas 
pom· cause le système de la capitalisation. Elle se produirait un peu plus 
tard, dit le rapporteur, mais elle serait d'autant plus grave. 

>> Nous ne pensons donc point qu'il y ait lieu d'ouvrir un nouveau débat 
sur la question au point de vue technique, qui nous semble cependant devoir 
dominer la solution. 

)> Nous voulons seulement présenter quelques observations au sujet des 
idées produites dans l'hypothèse de la non-capitalisation préconisée par ses 
partisans sous l'empire du projet de loi belge, en envisageant particulière 
ment Je cas de l'industriel qui ne s'assure point. 

>, Tout industriel est tenu de dresser annuellement son bilan. 
» Il est tenu de porter au passif de ce bilan le montant exact, complet, de 

toutes ses dettes quelles qu'elles soient, qu'il s'agisse de dettes échues ou non 
échues, à échéance prochuin» ou lointaine. . 

» Cela ne parait pas contestable, cela ne sera sans doute pas contesté. 
C'est une vérité banale. 

» Gr , dans l'hypothèse d'un accident entraînant à charge de l'industrie 
l'obligation au service d'une rente viagère, en le supposant dégagé de l'obli 
gation inscrite en l'article 8 du projet précité, comment devra-t-il agir pour 
être correct, pour être en règle avec la loi? 

n Pourra-t-il se contenter de porter, à son compte annuel de dépenses, le 
montant des arrérages annuels qu'il aura payés au cours de l'exercice 
clôturé~ • 

>> La réponse négative n'est pas un seul instant douteuse. 
» Il deora donc évaluer le capital nécessaire au service de la rente et ce 

capital connu, ce capital qui constitue exactement sa dette, il devra le porter 
au passif de son bilan, coûte que coûte. 

>> En les portant all passif de son bilan, il devra constater que la contre 
>> partie de ce passif" est comprise à l'actif du même bilan dans son actif 
>> général. 

11 On conviendra peut-être que l'exemption de la capitalisation suivant 
l'article 8 du projet de loi belge perdrait alors son attrait ou la plus grande 
partie de l'avantage apparent que l'on eroit y rencontrer. 

>, Mais la question ne se trouve pas avoir reçu tous les apaisements qu'elle 
réclamerait par l'observation des procédés corrects de comptabilité. 
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)> A côté de crux-ci, il est une autre préoccupation qui a dicté ces prescrip 
tions à l'article 8 du projet. C'est le désir de prévenir le retour de ces péni 
bles tourmentes dans lesquelles on a vu sombrer de grands établissements 
industriels, emportant, dans leur chute, des ressources appelées à subvenir 
au service des pensions ouvrières. 

>) Comment procédera, en effet, l'industrie] qui ne s'assurerait pas et qui 
demeurerait sous l'empire du projet de loi belge (projet Nyssens), supposant 
que ce projet se modifie, en admettant la suppression du cersement de la 
capitalisation suivant son article 8, et en introduisant Ic régime de 
l'article 26 de la loi française ( i)? 

>) S'il agit requ! iëremeut, après «noir inscrit à son pa$sif la valeur du 
capital de la 'renté à seroi», ou il int, oduira un article spécia! à son actif pom· 
le balancer, ou il constatera seulement que l'ensemble de son actif général est 
en balance exacte avl'c son p{lfiSif" général. 

» Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que s'il s'abstenait d'en agii· ainsi 
il dresserait un (aux bilan. 

>> Nous pourrions ajouter encore que la situation fi11ancièl'e de nos caisses 
de prévoyance des ouvriers mineurs viendrait au besoin [ournir un trop 
démonstrati] témoignage en [aoeur de la nécessité de la capitalisation. 

» Enfin, reprenant les conclusions formulées par M. Duboisdenghien dans Ic 
Bulletin de l'Association <les Actuaires belges du l5juin 1897, nous dirons: 

cc i0 Le système de la capitalisation est le seul rationnel, le seul scienti 
>> fique, le seul qui équilibre les engagements des affiliés et la valeur des 
>> engagements de l'institution; 

c1 2° Tout autre système est dangereux et particulièrement Ic système dit 
>) cc de répartition n car il est plus coûteux. sans présenter d~ garanties 
)) spéciales , 

cc 5° Le système scientifique peut fonctionner indépendamment de tout 
>) accroissement ou décroissement de la population ties affiliés, puisque tout. 
» affilié apporte des ressources strictement équivalentes aux droits qu'il 
n acquiert, tandis qu'un changement du nombre d'affiliés peut avoir des 
» conséquences redoutables pour une institution basée sur le système de la 
>> répartition; 

« 4° Une institution basée sur les principes scientifiques peut cesser 
>) brusquement de fonctionner : il y aura toujours un fonds de réserve qui 
>> permettra de rendre à chaque affilié ce qui lui reviendra; ce que possédera Ia 
11 Caisse sera l'équivalent strict et net de ses engagements. et une répartition 
>) rigoureusement équitable sera toujours possible. 

cc Qu'arriverait-il, au contraire, si l'on venait à supprimer brusquement 
>) le fonctionnement d'une caisse de répartition? Aucun fonds de réserve. 
>> aucune ressource n'existerait pour rendre à chacun l'équivalent de ses 
J) droits acquis; 

(1) Ln loi Irançurse suppose que la Coisse nationale exerce son recours contre le patron en 
remboursement de ce qu'elle a avancé. Cet exercice est réglé par le décret du 28 février 18!HJ. 
La caisse exerce cc recours même pur voie de con train le, comme en matière de contributions. 
(Arr. IIS et suivants du dëcret.) 
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(( ä0 On ne peut comprendre l'existence d'une caisse de rrpartition que 
» si l'affiliation est obligatoire, et son fonctionnement éternel et immuable.» 

<< Mais l'indispensable condition <lu fonctionnement éternel el immuable 
» est précisément une de celles qui ne se rencontre point dans les choses 
>> humaines. 

« Il ne faut pas que le présent prépare la famine de l'avenir H). » 
Ces observations sont d'autant plus dignes d'une sérieuse attention que, 

surtout dans les groupes de la petite industrie, la liquidation d'une entre 
prise ne pent être considérée comme une éventualité purement hypothé 
tique ou nécessairement lointaine .. Mt'!me dans l'hypothèse que l'affaire ne 
périclite pas, la cession de l'établissement, l'âge du chef, sa mort, les néces 
sites d'un partage, une maladie, un changement dans la constitution de Ia 
famille, d'autres événements, peuvent forcer de liquider. Peut-on alors 
échapper au versement du capital des rentes? Et, <'n attendant, Ic débiteur 
peul-il ne pas constituer ou le capital ou des garanties? 

On a objecté que ce système peut avoir pour conséquence la concentration 
de capitaux énormes dans des établissements qui n'en feraient que trèsdiffi 
cilerneut le placement, hors l'emploi eu fonds soit de lsÉtat soit d'institutions 
directement ou indirectement cautionnées par lui. 

M . .Morisseaux y a foit une double réponse. 
En fait, dit-il, est-cc que les capitaux manquent jamais aux industries 

Lelgcs? 
En droit, à qui appartiennent les capitaux représentatifs des rentes? 

N'appartiennent-iis pas aux oui:rie1·s? Dès lors, n'est-on ras en droit de se 
demander s'il fout tenir compte de l'observation que, gardant le capital 
des ouvriers dans ses affaires, le patron pourrait, cc capital demeurant 
exposé sans garanties, entreprendre de tout risquer, afin de faire un béné 
fice au delà de ce qui est nécessaire pour le service do la rente? 

* ,,. . 
L'importance de la matière autorise, sernble-t-il, à reproduire ici les 

( 1) Si les expressions de M. Adon au sujet des conditions d'un bilan exact paraissaient trop 
vives, on remorquera qu'elles s011 t, en réalité, de M. Eu dore Pirmez , ministre d'État. C'est 
cc que, ou Congrès de 1897, rappelait un de nos hauts fonctionnaires, qui s'est acquis un 
grand cl légitime renom. 

M. Momsseurx. - • Je crois très fermement qu'il fout capltaliser, Nous avons examiné 
cette question à la Commission du travail, en 1887, el notre éminent président, M. Pirmez, 
déclarait énergiquement qu'on n'avait pas le droit de ne pas capitalrser, Quand on crée un LilrC' 
de rente, disait-il, il fout porter en dépenses Ic capital de Ill renie, sinon on fait un faux bilan. 

" En effet, il n'est pas équitable de promettre une rente à quelqu'un et de He pus s'assurer, 
au préalable, les ressources suffisantes pour lui servir celle rente jusqu'à son extinction. Je 
suis donc résolument partisan de la capitalisation. 11 
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observations présentées au Congrès de !8971 par l'éminent directeur général 
de lu Caisse d'épargne et de retraite de Belgique, M. Lépreux : 

.. . . . . . . 
cc Il est évident que c'est à la suite d'une discussion qui séparait, d'une 

» part, les industriels allemands, d'autre part, les techniciens de I'assu 
» rance, que le gouvernement allemand a abandonné le système de la capi 
» talisation pour y substituer Ie système de la répartition. D'où venaient 
» donc les attaques dont parle M. van rler Borght? Évidemment des tech 
» niciens de l'assurance, de ceux qui avaient servi de parrains au projet et 
» qui, voyant qu'on voulait abandonner le système scientifique, criaient : 
>> Prenez garde ! 

n Je me crois donc autorisé à dire qu'à côté des techniciens de l'assurance 
» des autres pays, des anglais, des français, des belges, les techniciens 
» allemands de l'assurance condamnent le système de la répartition. 

» On est venu nous affirmerqne les industriels se déclaraient actuellement 
» enchantés. J'accepte l'affirmation telle qu'elle est présentée, et même 
)> j'accorde que les industriels auraient tort de ne pas être enchantés. Je 
» demande la permission de vous en donner la raison. Je me contenterai de 
» tirer quelques conclusions de deux. tableaux qui nous viennent d'Autriche 
» et d'Allemagne et qui sont fournis par M. Bellom, dans son magistral 
» ouvrage si connu et si universellement apprécié. L'un de ces tableaux 
» met en parallèle, dans le système de la répartition et dans le système de 
» la capitalisation, la valeur en florins de la charge de l'assurance, par tête 
>> d'ouvrier. J'y lis que la charge constante annuelle résultant du système 
» de la capitalisation est de 5.59 florins par ouvrier. Dans le système de la 
>> répartition, c'est tout autre chose. La charge n'est pas constante; elle 
1) est au début de 0.1 t, florin en présence de 5.59 florins, prime exigée 
,, par le système de capitalisation. Mais c'est le commencement. Dès la 
» dixième année, la charge passe à 2. 26 florins; la dix-septième année, elle 
» atteint 5.59 florins, et voilà la charge de la capitalisation rattrapée. 
» Ensuite, la progression continue. La charge devient, la vingtième année, 
)> de5.7ö florins, c'est-à-dire de vingt-cinq fois la charge de la première; la 
» trentième année, 4.ö7 florins, c'est-à-dire plus de trente fois la charge de 
>> la première, et ainsi de suite jusq,c'à ce que le régime permanent soit établi 
>> et que la charge atteigne D.7ö florins annuellement, tandis que la charge 
» de la capitalisation est restée 5. 59 florins. 

1, Je prends maintenant Ic second tableau. Ce second tableau met en 
» parallèle la fixation en marcs des charges annuelles d'après le système de 
>> la répartition et d'après celui de la capitalisation. Encore une fois, la 
u charge de capitalisation reste constante. Elle est, dans le cas considéré 
>> pnr M. Bcllom, de l5,tH0,ö64 marcs. Dans le système de répartition appli 
» 'JUé au même cas, la charge est de beaucoup inférieure pendant les 
» premières années. Elle est la première année de 6801000 marcs, la 
» dixième année de 9,0i6,000 marcs et la dix-septième année de l5,ö35:000 
>> marcs. C'est à cette dix-septième année que lu charge répartition atteint 
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» la charge capitalisation ; mais la charge répartition ne cesse pas de croître) 
,, et ce u' est qu'à partir de la septante-cinquième anné") d'après les documents 
» allemands, qu'elle reste constante et égale à 22,8t>2.000 mares, tandis que 
» le système de la capitalisation accuse une charge de 15,000,000, constante 
,, dès l'origine de l'application du système. 

)> Yoilà donc la caractéristique des deux systèmes : d'une part, Ja réparti 
>> lion implique des charges minimes au début, mais croissantes pendant 
,, septante-cinq années, et atteignant alors annuellement un chiffre constant 
» de près de 23 millions de marcs; d'autre part, la capitalisation implique une 
,, charge immuable de près de {3 1/2 millions de marcs. 

>) Sous prétexte que le premier est moins coûteux au début, n'y a-t-il pas 
>> une grave imprudence à le préférer au second ? 

» Je vous demande si c'est 'au moment où la rémunération du capital indus 
» triel tend à décroître et Olt rien m1torise à prévoir que cette rémunération 
» doive s'accroitre, qu'il faut faire peser sur l'industrie future une charqe dont on 
)> ne s'aperçoit pas jusqu'à présent, mais qui la grèvera d'une façon effrayante au 
» profit de l'industrie de l'heure actuelle. (Très bien, applaudissements.) 

» Cc qui démontre, me semble-t-il.. que nous avons raison de critiquer 
» les bases de l'organisation allemande, c'est que toutes les législations qui, 
,> après l' Allcmagne, ont abordé Ic problème des accidents du travail, ont 
» nettement fait table rase de la répartition; je dois ajouter que, comme 
» vous l'a dit tout à l'heure M. Maingie, les systèmes préconisés récemment 
,> dans divers pays, bien qu'ayant cru adopter le système pur de la capita 
» Iisation, ne sont pas conformes aux règles scientifiques, en ce sens qu'ils 
» participent encore, par certains côtés, de la répartition. Il n'en est pas 
» moins vrai qu'en Autriche, en Suisse, en Italie, en Belgique, en Hollande, 
» tous les projets élaborés ont pour caractère commun l'abandon de la 
» méthode allemande. Plusieurs de ces projets constituent même déjà un 
» perfectionnement du système autrichien. 

,, M. Prins disait hier que la loi des grands nombres est une garantie 
» du bon fonctionnement de l'assurance et que - chose extraordinaire - 
" les grands nombres permettent de réaliser l'assurance à plus bas prix, 
1, comme si le grand nombre était autre chose qu'un simple régulateur 
,, et comme s'il pouvait devenir créateur de ressources. Je réponds avec 
» M. Mahillon que c< s'il est certain que la loi des grands nombres gaiantit 
» Ic bon fonctionnement <l'un organisme qui appuie des combinaisons judi 
>> cicuses sur des résultats statistiques soigneusement recueillis, il est non 
» moins certain que celte même loi des grands nombres assurerait la ruine 
,, des institutions qu'on aurait l'imprudence de fonder sur des conceptions 
>> erronées ou sur des données statistiques insuffisantes 011 inexactes. 

>> J'en arrive à répondre à cc que disait ill. Darcy du régime de la capuali 
» sation, à savoir que re réyime est dangereux à cause de la nécessité qu'il 
,, implique d'accumuler d'énormes capitaux. il ne faut pas voir ces dangers à 
>> travers une lentille (J1'0Ssissante. Je 11ourrais répondre que l'épargne [rançaise, 
>> qu'il doit connaître mieux que moi, a accumulé de très nombreux capitaux et 



( ¾!t ) [ N° 502.] 

» que si le régime plus généralisé, défemlu avec tant <le persévérance e1i France 
» par ,'1. Rostand, était définitivement admis pa1· les Chambres [nmçaises, on 
» pense que l'emploi de ces capitaux considérables n'offrirait pas tie gmndes 
» difficultés. J'ojoutemi que ce n'est pas la France seule qui a accumulé d'impor 
» tants capitoua: <L'épargne, et je demande si les compagnies d'assurances, par 
,> exemple, sont gênées dans l'emploi des fonds. Je me permettrai de dire un mot 
» de la Belgique, qui a une épm·gne considérable eu égard û sa population : notre 
» Caisse déparqne a la responsabilité de la gestion de près de ;;oo millions, et 
,, jusqu'à présent elle ne rencontre pas de difficultés de placements iusurmon 
>> ta bles. » 

On ne peut oublier que c'est, en grande partie; pour n'avoir pas appliqué 
les principes de la science u actuarielle » que les caisses communes de pré 
voyance pour les ouvriers mineurs, et bien d'autres œuvres, se trouvent 
dans une situation difficile. Cc fait est notoire. 

Les constatations des spécialistes ne sont guère contestées. 
C'est ce que reconnait M. l'ingénieur Brabant, secrétaire du Comité cen 

tral du travail industriel, dans la remarquable étude insérée au Bulletin clu 
Comité, 4° année, 20° fascicule, du f 5 octobre 1898, pp. 808-81 l ( l). 

Dans les Sections et dans la Section Centrale, le principe de l'obligation 
de const iiuer le capital des rentes n'a plus guère été contesté, 

LXXXIV 

Ces considérations sont certainement pressantes à l'égard du ltigislateui· 
obligé de considérer. avant tout, ce qne commandent la justice et la sauve 
garde de l'avenir. Néanmoins, nombreux sont-ils ceux qui hésiteraient 
encore à consacrer l'obligation de constituer le capital des rentes, si elle 
n'avait été limitée par des dispositions nouvelles, si la loi n'aidait le chef 
d'entreprise à se décharger de cette obligatio11, et, surtout, comme le 

(1) ~I. Brabant compare Ic patron qui ne constitue pas le capital de la rente qu'il doit, à 
celui qui, achetant dans une maison de crédit, paie 20 ou 22 francs une pmrc de chaussures 
qu'au comptant il paierait 1~ ûancs. :\lais il objecte, en fait, que, si la capiialis.uion est plus 
avantageuse.et doit être conseillée, on ne peut en imposer l'obl,gutùm légat,,, par Ic mouî que d~ 
nombreux patrons ne pourront pas remplir celle obligation. Mais en est-il d,· rnèmc du devoir 
des'ussurcr ï C'est l'assurance qui est Ic grand iutérèt et le devoir. Ne peuvent-ils s'assurer? 

Au Congrès international de 1807, M. Darcy a estimé que celle garantie est superflue. Le 
risque d'insolvabihté lui semble négligeable. 

l\l. Van der Borght s'est nunché particuhèrcment à mettre en lumière 'JUC, malgré les 
recommaudotions de la science « actuarielle •, le législateur allemand de !881. n cru que ln 
situation <les industries nationales tic l'Allemagne, à celle époque, imposait le procedé de l,1 
répartition, par Ic motif que, dans Ic présent, d en trol nait des charges i111mécliutes moindres. 
Actuelles! .. , ùnméduite« ! 

Les rapports et les discours cités ci-dessus, tous remnrqunbles, sont reproduits dans Ic 
compte rendu du Congrès international de 18U7, pp. t 7 á 150 - i 20 à l 7?S - 885 à 0'.!2. 
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remarque M. Dejaec,« si les combinaisons fécondes de l'assurance n'offraient 
heureusement aux chefs d'entreprise un moyen de se mettre à l'abri des 
charges que leur impose la loi •>. 

C'est l'assurance toujours qul apporte la solution des graves difficultés 
qu'entraine fatalement la réparation des suites des accidents. Réparation 
forfaitaire, c'est-à-dire certaine mais partielle, et assurance ou obligatoire 
ou ofiligée, et par conséquent supposée, tels sont les traits communs des 
régimes décrétés dans les divers États. 

Les patrons sont, chaque jour, plus nombreux à le comprendre. 
Comme le rappelle encore M. Dejace, déjà sons l'empire du Code civil, alors 

que les patrons ne sont responsables que si l'ouvrier réussit à prouver leur 
faute, ils s'étaient assurés en _grand nombre: avaient assuré leurs ouvriers. 

C'est ce qui a été constaté: lors de la discussion de l'avant-projet, au 
Conseil supérieur du Travail: en 1896. 

« Une statistique, hâtivement faite et [orcément défectue1tse (selon l'ex 
pression de la lettre de la Chambre syndicale d'assurances contre les acci 
dents, publiée dans le compte rendu des travaux du Conseil supérieur du 
Travail, 4e session, p. 526), établit qu'en Belgique Ic chiffre des ouvriers 
assurés, qui, en 1887, n'était (JIIC de 60,000, en 1892 de -12~,ooo, s'élève 
anjourd'bui (en -18!)6) à 2~0,000 011 500:000, nombre auquel il faut ajouter 
les 1201000 ouvriers mineurs affiliés obligatoirement aux caisses de pré 
voyance. >) Ces assurances 11e concernaient guère que les ouvriers employés 
dans les entreprises où le travail présente un réel danger. 

D'autre pari, en i8a9~ la Section Centrale chargée de l'examen du projet 
de 1898 demanda au Gouvernement de faire rechercher combien, pendant 
les dix dernières années, il y avait eu, dans les principaux arrondissements 
industriels de Belgique, soit à l'occasion de faillites, soit à l'occasion de con 
cordats préventifs, de déclarations de créances pour indemnités dues à 
raison d'accidents du travail. Le Gouvernement répondit qu'il semble 
qu'aucune déclaration pareille n'ait été faite. 

Cependant, nombreuses ont été les demandes d'indemnités, nombreuses 
les condamnations, dans la moyenne et dans kt petite industrie comme dans 
Ja grande. Il est permis d'en conclure que les patrons obligés étaient assurés 
ou étaient solvables. 

Si telle était la situation il y a plusieurs années, quelle est-elle aujour 
d'hui, alors que les réclamations des classes laborieuses, la préparation 
publique et constamment. commentée de la loi projetée, la pression de 
l'opinion et des pouvoirs publics, les conseils du devoir, les exigences de 
l'intérêt, l'exemple et les mœurs elles-mêmes déterminent les patrons à 
s'assurer? 

Quelle sera la situation lorsque la loi entrera en vigueur, et qu'avec Ic 
concours des nombreux organismes administratifs ou économiques, <lont, 
dans le pays enlier, les patrons font partie, le Gouvernement aura préparé, 
décrétera les mesures d'exécution, les unes rendant l'assurance nécessaire, 
les autres lu rendant plus facile et plus efficace? 

En France, sous un régime qui, cependant, n'impose pas légalement la 
capitalisation des rentes, tout en la rendant inévitable, après six mois, 
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à peine, d'application de la loi du 9 avril -f 898 et, comme Ic dit M. Paulet 
au Congrès de l 90ù, d'après les premières données statistiques, deux mil 
liards quatre cents millions des quatre milliards de salaires étaient assurés. 
Bien plus, voici ce qu'il a déclaré au Congrès : c< Oui re qne cc chiffre 
,, a dû grossir depuis cette époque (31 décembre 189!J), on ne peut mécon 
» naitre qu'en dehors de ces assurances proprement dites, nombre de 
» grandes entreprises, telles que les compagnies de chemins de fer: les 
» mines, les industries métallurgiques, sont et demeurent à bon droit leurs 
" propres assureurs, sans laisser place à des craintes appréciables <l'insolva 
'' bilité. On peut donc admettre sans témérité, sernble-t-il, que 80 ons;, p.c. 
» des salaires visés par la loi se trouvent dès maintenant couverts. » 

A plus forte raison, et dans des proportions plus rassurantes encore, 
l assurance se généralisera-t-elle, en Belgique. 

Les patrons pourront y recourir plus aisément qu'en France, car, les 
charges de la future loi belge étant inférieures à celles de la loi française, la 
prime d'assurance à payer par les chefs d'entreprise belges sera inférieure -à 
la prime supportée put· les patrons français. 

Les chefs d'entreprise de la moyenne et de la petite bourgeoisie el les 
artisans se groupent à leur tour. On ne peut que les encourager. Mais ce 
groupement, ces associations aussi diverses que nombreuses, qui s'orga 
nisent dans Je pays entier. concourront à faire réaliser par tous l'assurance, 
qui est à la fois un iutérèt et un devoir pour chacun. Aussi bien, les petits 
industi iels et les artisans, en se synd,q,wnt eux aussi, obtiendront-ils, en 
retour de leur afTiliation universelle aux établissements d'assurances, des 
conditions meilleures et une réduction des primes. 

Ce sera l'honneur de l'industrie belge d'avoir; par son concours libre, 
si conforme nu caractère et aux traditions de notre pays, garanti la loyale 
application d'un régime de réparation destiné à consolider la paix entre les 
classes, et prouvé, une fois de plus, qu'en Belgique, la liberté est toujours 
féconde, le bon sens national toujours capable <le donner, aux problèmes 
les plus délicats, des solutions simples el pratiques. 

LXXXV. 

Les articles ! ä et 16 règlent la concession et le retrait de l' agréation des 
assureurs. 

Elle peut être accordée aux établissements qui assurent à primes fixes, 
comme aux sociétés d'assurance mutuelle. 

La Caisse générale d'épargne et de retraite autorisée à faire des opéra 
tions d'assurance contre Ic risque résultant des accidents du travail, est, 
en quelque sorte, agréée de droit , puisque cette institution ne peut, aux 
termes de l'article .3{, traiter que sur le pied de « conditions générales 
déterminées et d'un tarif approuvé par arrété royal». 

A cc sujet, l'Exposé des motifs contient cette observation caractéristique : 
n Fallaù-il réserver aux seules mutualités {e privilège de déc!targe1· les assurés 
>) de ioule obligation personnelle" Nous ne l'avons pas pensé. Si la consti- 
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» tutum d'association de celte espëce est relativement facile aux patrons de la 
» grande industrie, il n'en est pas de même pour ceux de la petite industrie 
n et des métiers. La 1•éalisation des conditions requises par la loi des grands 
,> ntrmbres; l'organisation des gro11pements I la qestion des intérêts collectifs 
,, rencontrent ici les plus sérieu« obstacles ( i ). El dès lors, assimil ant l' assu 
» rance à prime fixe à l'assurance mutuelle, nous avons cru decoir soumettre 
1> à w1 régime commun tous les assureurs qnel« qu'ils soient. » 

Les articles f~ et f6 ont donc pour but de rendre I'agréatiou plus acces 
sible et de faciliter l'assurance sans entraver la constitution des mutualités. 

Les assureurs n'acquièrent pas l'agréation par cela seul qu'ils se con 
forment à un règlement. Elle est accordée; elle peut être révoquée d'après 
le projet de loi, cc serait par le ministre; ce serait par le Roi, d'après l'amen 
dement de la Section Centrale. Ces dispositions ont pom· but de garantir que 
l'établissement, qui demande l'agréation, ne l'obtiendra pas sans une enquête 
sérieuse, et que sa gestion sera l'objet de mesures garantissant l'ohserva 
tion des conditions générales déterminées par Ic règlement. et, éventuelle 
ment, des conditions spéciales prescrites par l'arrêté d'agréation. 

Les attributions du Gouvernement s'exerceront à l'intervention du Comité 
technique organisé en vertu de l'article 50. Pour donner aux deux classes 
intéressées, aux patrons et aux ouvriers, plus de garanties, el. plus d'autorité 
au Comité, Ja Section Centrale propose que ce dernier compte deux membres 
de plus élus par le Conseil supérieur du Travail, l'un pour représenter 
les chefs d'industrie, l'autre poUl' représenter les ouvriers; ce Comité serail, 
ainsi composé de il membres. 

A 

Il est de l'intérêt de tous que les assureurs agréés soient connus avec cer 
titude, et par conséquent, que l'octroi et le retrait de l'agréation soient 
rendus publics. C'est pourquoi la Section Centrale propose que les arrêtés 
relatifs à l'agréation soient publiés au Munitem· et que celui-ci donne: tous 
les trois mois, la liste des établissements qui jouissent de l'agréatiou. 

LXXXVI. 
Comme le porte l'Exposé des motifs, << les opérations d'assurance offrent 

» un côté technique qui échappe à la surveillance des particuliers , du 
» moment où il fout y attacher des effets spéciaux de nature à influer direc 
>, toment sur les droits de Liers étrangers au contrat d'assurance, le con 
» trôlc gonvcrncmcnlal apparait comme une indispensable nécessité ll. 

Celte observation implique qu'il faut réserver au Gouvernement de 
déterminer les conditions de l'agréatiou , de régler Ia gestion et d'organiser 
le contrôle. Les Chambres ne pourraient, sernble-t-il, mener pareille 
œuvrc à bonne fin, par une loi géuérale , et, quoi qu'il en soit, il ne leur 
serait pas possible d'aviser à temps) lorsque des circonstances imprévues, des 
abus, des progrès réalisés ailleurs, des nécessités nouvelles imposeraient 
des modifications de règlement, des précautions, utiles seulement si elles 

(i) Voir plus loin un extrait de l'Erposé des motifs de la loi allemande de 1900. 
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sont décrétées promptement. Ainsi en est-il sous le régime de la loi fran 
çaise du 9 avril !898 et d'autres législations. 

Le Gouvernement est allé au devant des demandes d'explications que la 
Chambre eût pu lui adresser. 

« Il l'a de soi. porte l'Exposé des motifs, que l'agréation ne sera accordée 
que si les sociétés qui la sollicitent sont organisées d'après les principes 
rationnels de la pratique des assuranees : Ic projet impose la eonstùution de 
réserves ou eautionuements qui seront affectés par privilèqe au paiement des 
indemnités el renies. (C'est cc r1ue consacre l'article 15, alinéa 5.) Un règle 
ment, établi par arrêté royal, prescrira le mode de constitution de ces 
réserees ou cautionnements. Lorsque les sociétés feront elles-mêmes le 
service des renies, ta réserve deera nécessairement représenter la »aleur 
mathématique des rentes en cours: Ic principe de la capitalisation exige qu'il 
en soit ainsi. » 

LXXXVII. 

Sans entrer dans le détail des dispositions, la Section Centrale signale à 
l'attention éclairée du Gouvernement les questions suivantes : 
{0 Le cautionnement, destiné à parer aux charges anormales et aux 

risques futurs, tandis que la réserve mathématique couvre la charge des 
sinistres liquidés, doit-il nécessairement s'ajouter à cette dernière garuntie P 
Y peut-on suppléer par la constitution d'une réserve spéciale, par un capital 
déterminé de garantie, par des sûretés personnelles ou réelles d'une autre 
nature, par exemple, par l'aval solidaire des membres d'une mutualité? C'est 
pour les sociétés d'assurance mutuelle surtout que la qucst ion présente 
un réel intérêt. 
2° Les dispositions de droit commun relatives aux mesures de publicité, 

destinées à garantir une bonne administration des sociétés commerciales, 
ne sont-elles pas insuffisantes, lorsqu'il s'agit de l'assurance contre Jes 
risques <l accident? 

Par exemple, ne faut-il pas que le règlement impose la publication d'un 
bilan technique, dressé d'après les indications de Ia science et actuarielle >) 

et dans une forme déterminée? 
5° Les compagnies ne doivent-elles pas être obligées de fournir au Gouver 

nement un compte rendu de leurs opérations? Particulièrement importe-t-il 
d'appliquer le système inauguré, en Angleterre, par le c, Life Assurance 
Comparues Act » de 1870? D'après cette loi, les compagnies doivent faire exa 
miner périodiquement leur situation par un actuaire assermenté. Cette 
inspection d'un expert compétent offre plus de garanties au public, occa 
sionne moins de tracasseries, développe moins Ja bureaucratie, que Ic con 
trôle de fonctionnaires; l'ile laisse aux assureurs la liberté nécessaire à 
une gestion financière sérieuse: il ne faut pas que la surveillance dégénère 
en vexation et paralyse une activité d'ailleurs scientifiquement et sagement 
réglée. 
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4° Parmi les nombreuses prescriptions tin décret français du 28 fé 
vrier !899, ne faut-il pas accorder une attention spéciale à l'article { I, 
aux termes duquel les polices d'assurance doivent « spéeilier qu'aucune 
clause <le déchéance ne pourra être opposée aux ouvriers créanciers >>? 
Si c'est un principe de droit commun et d'équité que l'assureur n'est tenu de 
ses obligations qu'à la condition de l'accomplissement des obligations de 
l'assuré, notamment de celle de payer la prime, il importe de considérer 
qu'en ne payant pas, le chef d'entreprise peut compromettre l'indemnité de 
l'ouvrier entré dans l'entreprise en considération de l'assurance et devenu 
victime <l'un accident. N'y a-t-il pas lieu de prendre des mesures pour 
concilier les deux intérêts? 

Au surplus.Ie Gouvernement connaît les règlements décrétés dans d'autres 
Étals, particulièrement en France (-1 ). 

LXXXVIII. 

Il est superflu, semble-t-il, de recommander au Gouvernement, appelé à 
approu\'er les conditions générales et les tarifs des assurances par fo Caisse 
générale d'épargne et de retraite, de prendre les précautions nécessaires 
pour qu'aucune confusion fâcheuse ne se produise entre cc nouveau service 
et ceux qui sont relatifs aux pensions de retraites, à l'épargne. Mais on a paru 
craindre que la Caisse générale d'épargne, assurant au plus bas prix, ne 
fasse aux compagnies et aux mutualités une concurrence écrasante et ne se 
crée un monopole. Certes, notre grande institution aidera puissamment à 
prévenir la cherté de l'assurance; clic servira de régulateur du marché 
et de modèle; elle jouira de la confiance justifiée par le succès de ses 
autres œuvres. Mais les appréhensions dont il s'agit ne sont pas con 
firmées par l'expérience. Est-ce qu'en France la Caisse nationale des 
assurances a entravé la prospérité et la multiplication des sociétés d'assu 
rance, soit mutuelles, soit à prime fixe? Est-cc qu'en Belgique les opéra 
tions de rentes différées et d'assurance sur Ja vie. pratiquées par la Caisse 
d'épargne ont entravé l'essor des compagnies faisant les mêmes opéra 
tions? L'adminislration d'une Caisse d'État, ou d'une Caisse garantie par 
l'État, n'a pas la liberté d'allures qui fait la force d'une compagnie com 
merciale et lui permet de fournir l'assurance à des conditions favorables. 
Certes, la compagnie sera tenue d'observer les règles d'une stricte prudence. 
Mais une institution ollielelle va au delà : elle prévoit en quelque sorte 
l'impossible; dans tous les cas, elle ne sort pas des règles étroites tracées 
tout exprès pour elle. Dans ses relations avec le public, elle apporte plus 

(1) Voir Ic décret du 28 février 1899 portant règlement d'administration publique pour 
l'exécution de l'article '27 de la loi du 9 avril 1898, les arrêtés miulsténcls des 29 eL 50 murs et 
lS mai i89\). 
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de lenteur, plus de minutie; elle n'a pas1 répandue sur la surface du pays, 
cette armée d'agents dont l'espoir du gain excite l'activité au profit des 
compagnies. 

LXXXIX. 

La Section Centrale propose d'ajouter au chapitre II (Des garanties et 
des assurances), un article j6bi\ qui a pour hut de cornplétër, en fait, du 
moins, le système des garanties du paiement effectif des indemnités et par 
ticulièrement des rentes dues en cas d'incapacité permanente ou de décès. 
L'amendementqu'elle propo"e est conçu en ces termes : 

c1 Le Gouvernement détermine les conditions et le mode de l'intervention 
>> de la Caisse de secours et de prévoyance en faveur des victimes <les acci 
» dents du travail, instituée par la loi du ~l juillet {890, dans le cas où les 
» indemnités ne seraient pas payées aux victimes ou aux ayants droit. 

» Cette intervention emporte, jusqu'à due concurrence, subrogation aux: 
» droits, actions et privilèges de la victime soit envers le chef d'entreprise, 
>i ou l'assureur, soit envers les tiers. 

» Un arrêté royal règle l'exercice éventuel du recours. 
,, Un crédit est porté, chaque année, au budget de l'industrie et du 

» Travail pour être affecté en subventions à la caisse. Il ne sera pas infé 
>> rieur à ö0,000 francs. 

>J Pour exercer les pouvoirs qui lui sont confiés par Ie présent. article, le 
» Gouvernement prendra l'avis de la Commission des accidents du travail. " 

XC. 

Quel peut être le risque de non-payement de l'indemnité en cas d'acci 
dent? 

1° D'après des statistiques dressées par le Gouvernement, français le 
nombre des faillites et des Iiquidntions-e-c'est-à-dlre des insolvabilités- n'a 
pas dépassé O.ö p.c. en {891, pour l'ensemble des patentés, industriels et 
commerçants. 
En f89 I, sur 1,676,069 patentés, 8~64;:S faillites et liquidations auraient 

été ouvertes. (Déclaration faite au Sénat français par M. Poirier, rappor 
teur, le 26 novembre {89~ - et, à la Chambre des députés, par M. Boucher, 
ministre du Commerce, le 28 octobre !897.) D'après le ministre, le chiffre 
de O.ö p.c., ou ;$ par mille, pourrait, en matière exclusivement industrielle, 
être réduit à 0.4 p. c., cal' le nombre des patentés comprend tous les repré 
sentants du petit commerce, non visé par le projet de loi, pour lesquels Ie 
coefficient d'insolvabilité est plus élevé. De plus, les faillites et les liquida 
tions judiciaires laissent un actif qui, dans un grand nombre de cas, pour 
rait couvrir les indemnités d'accidents. (Déclaration du ministre, 28 octo 
bre 1897 .) Quel peut donc être le risque <le non-payement d'indemnités en 
cas d'accident du travail? 

Une fraction de ces 4 par mille évidemment; en effet, il faut décompter 
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les insolvabilités ayant trait aux entreprises commerciales dans lesquelles i1 
n'est pas fait emploi de machines mues par une autre force que celle de 
l'homme; il fout noter que. parmi les insolvables, il y en a d'assurés, et, à 
coup sûr, chacun d'eux n'a pas été responsable d'un accident. 

Conséquemment, le risque d'insolvabilité en cas d'accident a pu être 
déclaré insignifiant. On comprend qu'un des orateurs les mieux écoutés ait 
·pu'dire au Congrès de 1897, à propos des combinaisons d'assurance obli 
gatoire imaginées pour couvrir ce risque presque inappréciable : cc Il ne 
faut pas monter un marteau-pilon pour écraser une noisette. » 
2° En Allemagne, les insolvabilités constatées dans les corporations d'as 

surance obligatoire contre les accidents, ·par une enquête relative aux 
années 1889, 1891, ,18!)5: étaient non seulement restées de beaucoup infé 
rieures à f p. c. 1 mais encore ne s'expriment; dans un grand nombre de 
corporations, que ·par des fractions de dix-millièmes. Plusieurs corporations 
en étaient complètement indemnes. Dans d'autres, la proportion d'insolva 
bilités a été reconnue moindre qu'on ne l'avait estimée d'abord; ainsi, dans 
les briqueteries, die a été de o .. {7 - 0.41 - 0.'15 - au lieu de l.ö p. c.('I ). 

5° Un fait nouveau justifie la conclusion que le risque d'insolvabilité peut 
être considéré comme insignifiant. 

Les articles 24~ 2n et 2G de la loi française du 9 avril ·1898 et le décret du 
28 février 18H9 ont établi, à la Caisse nationale de retraite, un fonds de 
garantie, alimenté au moyen de ,1, centimes additionnels au principal de la 
contribution des patentes des industriels visés par la loi sur la réparation 
des accidents, el au moyen d'une taxe de 5 centimes sur les mines, par hec 
tare concédé. Sur cc fonds, la Cuisse paye les indemnités en souffrance, mais 
sauf' à exercer son recours contre les ]J(lf1'0t1S debiteurs. 

Lors de la discussion des articles relatifs à celle garantie, on avait estimé 
qu'il suffirait _de ,W0.000 francs, par an, an maximum, pour couvrir, dans 
tout l'État français, les insolvabilités patronales, en cas d'accidents. 

Or, pendant l'exercice 1 !}00~ la Caisse, pour toute la France, n'a eu à 
intervenir que dans 57 cas et n'a dù avancer que 1 J0,000 francs. 

Ou l'insolvabilité était un élément négligeable quand il s'agit de la confec 
tion de la loi sur fa réparation des accidents, ou Lien l'assurance s'est plus 
que généralisée ! Ces deux hypothèses sont à l'honneur des patrons. 

Il a été rappelé pins haut qnt', d'une cnquète faite dans plusieurs arron 
dissements industriels importants de notre pays, il résulte que des créances 
d'iudcmnilés du chef d'accidents n'ont été produites ni à l'occasion de fail 
lites, ni à l'occasion d« demandes de .concordat. 
li n'y a pns de motif de croire que la situation des chefs d'entreprise soit, 

en Belgique, moins rassurante ou, si l'on veut, notablement moins rassu 
rante, qu'en France, en ce qui concerne le recouvrement des indemnités 
ducs pour cause d'accidents. 

( 1) "\'oir lettre de M. l.10ED1111:n, président de l'Office impérial. - Bulletin des Accidents clu Tmvail, 
tome 6, page 518. ,, 
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Néanmoins, le législateur ne peut se défendre de prévoir des situations 
extrêmes, toujours possibles, où la victime d'un accident du travail se 
trouve, sans ressources, en face d'un patron qui ne peut payer l'indemnité 
ou qui, n'ayant rien de saisissable, ne veut payer. 

Qu'il y ait conflit entre deux misères, ou entre la mauvaise volonté 
inexorable et Ja misère, le sentiment public réclamera l'intervention de 
)'État; il exigera que le malheureux, ou les orphelins du malheureux, 
tombé sur le champ de bataille de l'industrie, reçoivent de la société cette 
indemnité sacrée (JUe, malgré les lois et les tribunaux, le débiteur n'acquitte 
pas. 

Le législateur ne peut se dissimuler que, plus cette éventualité sera rare, 
plus elle choquera Ic sentiment public, et plus impérieuses seront les récla 
mations de l'opinion. 

Ör, la loi du 21 juillet !8901 pour célébrer Ic vingt-cinquième anniver 
saire de l'avènement du Roi Léopold li, a institué la Caisse de 7Jrévoyance 
et de secours e1~ faveur des victimes des accidents du travail. 

Aux termes de l'article 5 de cette loi, il est alloué à cette institution, à 
charge du trésor public, un capital de deux millions de francs. La loi l'in 
vestit de la personnification civile et lui permet de recevoir des dons et des 
legs. 

Depuis plusieurs années, un crédit est inscrit au budget pour subven 
tionner cette œuvre , 

L'article 4 dispose : LPs ressources de lei caisse seront affectées, soit à 
encourager l'assurance contre les accidents d« traotul, soit à l'octroi de 
secours a 11x »ictimes de se,nfJlables accidents et à leurs [am! lles. 

Il semble que le lloi cl son Gouvernement aient prévu que l'institution 
nouvelle serait un élément de solution du douloureux problème qui nous 
occupe. L'Exposé des motifs, qui répond aux. sentiments générr.ux exprimés 
dans la lettre du Roi, porte en effet : <c Convient-il que l'État prescrive 
» d autorité des mesures réparatrices, et, dans cette voie, où doit-il 
<< s'arrêter? Suflit-il d'encourager l'esprit de prévoyance et de lui venir 
» en aide? Peut-on exiger qu'à l'occasion de tout contrat de travail, ou 
)> du moins en ce qui concerne les métiers dangereux, on prévoie l'éven 
» tualité de l'accident provenant d'un cas fortuit et que ses conséquences 
)> soient réglées d'avance? De là d'importants problèmes qui préoccupent, 
» en ce moment, presque toutes les législations ... 

>> •••• 11lais quel que soit le système auquel on s'orrêterc, il faudra assuré- 
ment imposer des sacrifices au trésor ·public. La première pierre apportée 
à l'édifice pul' le projet de loi actuel ne sera donc, en aucun cas, inutile. >) 

Loin d'être inutile, l'œuvre nous est d'un réel secours, pour résoudre le 
problèmelégislatif'! C'est le Gouvernement et le législateur qui l'ont d'avance 
écrit dans Ic préambule de la loi du 2{ juillet 1890. 

La Caisse a reçu des souscriptions des provinces et des communes, des 
dons et des legs de particuliers. Son patrimoine s'est accru. 

Certes, il a été iusufllsaut pour permettre que de nombreuses victimes 
soient suffisamment secourues. 
Mais la loi que vous allez voter va réduire très considérablement ses 
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charges : l'indemnité garantie de droit va, dans la plupart des cas, rem 
placer Ic secours. 

N'était-il pas naturel de penser que la Caisse peut intervenir, payer l'in 
dernniré. dans les (•a-; si rares où la victime l'attend en vain? 

On le sait, l'expérience a prouvé que cette intervention ne sera ni fré 
quente. ni onéreuse. En France, où clic est imposée, pour constituer une 
garnntic de droit et absolue. elle n'a occasionné, en un an, qu'une dépense 
de ! W~000 francs, soit Ic quart de la charge prévue. 

En Belgrque.cette dépense nt· pourrait. semble-t-il. atteindre ~0,000 francs. 
Quoi qu'il en soit. soucieuse de ne pas enlever à la Cai-,st> des ressources 

dont clic a toujours su [aire bon usage, la Section Centrale propose que le 
législateur décrète l'inscription d'un crédit permanent et spécial ayant pour 
objet d'ajouter à la dotation annuelle de la Caisse ä0 000 francs, au moins(t). 

Qui voudrait. pour une somme mème supérieure, courir le risque de laisser 
sans solution les situations extrêmes? S, c'est là de Ia bienfaisance, n'est-ce 
pas de la bienfaisance noble et sage entre toutes les œuvres de la charité 
sociale? 

La France, pour Ia réaliser. perçoit un impôt supplémentaire de 4 cen 
times additionnels à la patente de tous les indusl l'iris. 

M..iis est-ce pour une œuvrc, qui sera relativement aussi peu coûteuse 
qu'elle sera "populaire dans toutes les classes de la société, qu'il faudrait 
établir un impôt nou- eau et injuste? Oui, 111j11stc. De quel droit faire sup 
porter la même eontrrbuuon par ceux dont l'industrie comporte des risques 
considéra Lies, et par ceux dont l'entreprise est presque exemple de danger? 
Pourquoi faire payer pour celui qui ne s'assure pas et ne paie pas sa dette 
envers Ic malheur; Ic patron qui s'est assuré cl qui indemnise les victimes 
de son industrie? 

(1) Le subside supplérnc ntarre de fül,000 francs par an est un minimum garanti par la loi. 
La Législature apprecrera, chaque année, s'il faut ajouter el combien 1I faut ajouter. 

Il pouiran y avoir, tous les ans, à tenir compte, non seulement des pr estauons ou rentes 
poui· accrdents de l'année, mais encore de celles <lues pour acculcuts anteneuis, et de nouveau 
en souffrance . 1I peul en résulter une sorte d'accumulauon de charges, d'année en année, pen 
dant un colmn temps, 

.Mc11s 11 faut consrdéi cr - et, dia que année, la Législature consulércra -- cc qui suit: 1 o L'as 
surancc, chaque JOUI' plus genéralc, frra dunruuer Ic nombre des msolvabrhtés ; 20 la Caisse 
disposera non seulement dP~ till,OUO francs, mais encore d'une parue de ses ressources actuelles, 
cor ia 101, en étabhssant la répar.uion Iorfuuaire cl obugaiou c, remplacera por des mdernmtés 
presque toujours payées, les si cours donnés aujourd'hui par la Carssc, du subside nouveau et 
des ressources devenues drsporubles, il rcsteiau, chaque année, une somme aluuentant Ic 
fonds destiné à subveutr u des charges accumulées ; 5° dans Lous les c.is, la Caisse belge 
n'est past comme la C.11:.sc Iranç.nsc, msutuée pour adnuurstrer cl employer uu fonds de 
garanuc produit dtrcctcmvnt por un impôt spécial, cl pour - subsuruée, envers l'ouvrier, a11 

patron, à l'assurvur, a11 uers, et • o'il,yé,· fume» - payer, à leur place, l'mtégralué des indcm 
nites ; c'est une œuvre m-prrée par des senuments de brenfarsance et de sohdarué sociale ; elle 
c intei vient , suivant un règlement, et, chaque année, Ic législateur concourt mdirecternent à 
détermruer celle mtervenuon. 
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L'article qui vous est proposé donne à la Caisse le droit d'exercer éven 

tuellcment son recours. Ce recours pourrait être sans effet. JI pourrait 
frapper un patron honnête, mais sans ressources, un artisan qui, comme son 
ouvrier blessé, gagne, à la sueur de son front, son pain et celui des siens. 
Mais il peut être juste à l'égard d'un patron de mauvaise volonté, à l'égard 
d'un assureur, d'un tiers responsable. C'est pour prévenir des.dispositions 
pareilles chez certains patrons ou certains tiers, que Ic recours est ouvert. 

* "' * 

Un règlement, établi par arrêté royal, déterminera les conditions et Ic 
mode du recours, comme il déterminera les conditions et Ic mode de l'inter 
vention de la Caisse, les conditions et le mode de paiement. 

Grâce à la subrogation légale, la Caisse pourra agir, s'il y a lieu, contre 
le patron, contre l'assureur.contre les tiers; et - la victime pouvant exercer 
les droits du patron, son débiteur la - Caisse pourra agir contre les tiers 
passibles d'une action du patron. 
En vous proposant de confier ces pouvoirs au Roi, la Section Centrale se 

prévaut du précédent législatif de la France. Elle peut aussi invoquer les décla 
rations f rites par le Ministre de la Justice au Sénat, concernant les pouvoirs 
du Gouvernement pour organiser et administrer lu Caisse. Ces déclarations 
ont, d'ailleurs, été suivies de l'arrêté royal organique du {0 octobre -1890. 
Il convient de laisser, dans l'emploi prévu de la dotation de la Caisse, 

sa large part au Roi. qui a exprimé le vœu qne cette création généreuse 
marquât son jubilé monarchique de t890, et voulu que les crédits 
destinés aux réjouissances publiques servissent à soulager Jes souffrances 
des victimes du travail. 

XCI. 

L'article 23, placé au chapitre IV, concerne les effets de l'assurance. Aussi 
sernblc-t-il naturel de caractériser dès maintenant son application. 

Pour éviter des contestations et pour donner à l'assurance tonte sbn effi 
cacité. la Section Centrale propose l'amendement suivant : 

Ajouter à l'article 23 un alinéa conçu en ces termes : 
(f La victime ou les ayants droit ont, dans tous les cas, une action directe 

» contre l'assureur non agréé et sont privilégiés sur tout ce qu'il devrait à 
» l'assuré du chef de l'assurance. >> 

Celle disposition est, aux termes des articles 8, f 2, f4, H>, superflue, en 
ce qui concerne l'assureur agl'<;é; l'assurance contractée avec lui le subroge 
aux obligations de l'assuré; à l'égard de ce dernier, l'ouvrier n'a plus ni pri 
vilège, ni créance; par contre, il est privilégié sur le montant des réserves 
ou cautionnements sans lesquels il n'y aura, pour l'assureur, pas d'agréation. 

Lorsque l'assureur n'est pas agréé, la victime de l'accident conserve ses 
droits contre l'assuré; mais il est juste qu'elle puisse bénéficier de l'assu 
rance. Celle-ci est eontractée pour que l'assureur prenne la place <le l'assuré; 
ce que celui-ci peut réclamer est destiné à Ia victime; l'assuré est, d'ail- 
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leurs, le débiteur de la victime et lui doit ce qu'il peut lui-même obtenir de 
l'assureur, son propre débiteur. 

Le chef d'entreprise a lui-même intérêt à cc que le bénéfice de l'assu 
reur ait sa destination naturelle. C'est à cette condition seulement qu'aux 
yeux des ouvriers il y aura une véritable assurance. Or, de plus en plus, ils 
tiendront compte de l'assurance pour s'engager. 

Cela suffit, semble-t-il, pour justifier l'amendement. 

XCII. 

Après les observations présentées au sujet des articles 8 à 25, il a paru 
que, pas plus que l'Exposé <les motifs, le Rapport, de la Section Centrale ne 
doit répéter encore le résumé des considérations qui font écarter l'assu 
rance obligatoire. Cette question a été bien souvent exposée et discutée. 
Les éléments de ce débat sont connus. 

On peut se bomer à rappeler ici quelques faits. 
D'abord, le système allemand, tant admiré par les partisans de l'assû 

rance obligatoire, qui ont pour but de le faire appliquer en Belgique, ne 
résout pas la question qui est, semble-i-il, le principal souci des adversaires 
de l'assurance l.bre, 

Les institutions allemandes ne garantissent pas le paiement d'une indem 
nité aux victimes des accidents survenus dans la plupart des métiers ou 
des petites entreprises. 

Le Gouvernement impérial, après dix-sept ans d'expérience, n'a pas 
résolu le problème. 

Il reconnait et explique le fait, dans l'Exposé des motifs de la loi du 
50 juin !900, qui a codifié les dispositions concernant l'assurance. Voici 
un extrait de l'Exposé des motifs : 

(Après avoir justifié certaines extensions partielles du cercle des assurés, 
l'Exposé des motifs donne, dans les termes ci-après, les raisons du maintien 
de l'exclusion des métiers (Handw,,1·k), de la petite industrie (Klei11gewerbe) 
et des services domestiques (1/aüslirhe Di,,nstboten.) 

« Pour ces catégoriesd'exploitations, l'organisation établie par la lo-i d'as 
surance contre les accidents ne convient pas, attendu que: pour la majeure 
partie des entreprises dont il s'agit, les conditions requises à cel effet font 
défaut. L'expérience des corporations existantes a démontré que l'adminis 
tration instituée conformément aux dispositions de celte loi rencontre des 
drflicultés considérables, par suite <le ses rapports avec un grand nombre de 
petits patrons. Souvent ces patrons ne sont pas en état de satisfaire aux 
exigences relatives aux listes de salaires et aux antres notifications qui 
peuvent être exigées de tout membre des corporations, en vertu <le la loi 
ou des règleu.ents. Il s'ensuit u11 échange de correspondances qui dépasse 
toute mesure et un surcroît de travail en conséquence; de telle sorte que, 
pow· certaines eorporaiions particulièrement «[eeté.e, l'ensemble des coti 
sations payées à la corporation pa,• les cf1ef:i; de as petites enlrep, i,;es ne 
suffit pas à couvrir les frais d'administration que celles-ci occasionnent. Les 
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charges d'accidents provenant de pareilles entreprises doivent dès lors être 
supportées exclusivement par les entreprises de plus grande importance. Si 
l'on voulait donc appliquer cxtensivcmeut l'assurance-accidents aux métiers 
el à la petite industrie, en incorporant les entreprises dont il s'agit aux cor 
poratious existantes, cette mesure entraluerait de graves <fülicultés, à raison 
du grand nombre des exploitations à incorporer. et , au moins pour une 
partie des corporations: se heurtera il à une résistance difficilement surmon 
table; d'au tre part, les petits patrons eux-mémes ne seraient pas pleinement 
satisfaits de l'administration corporative, par· celte raison déjà que leur 
influence ne serail pas suffisante en présence des exploitants de la grande 
industrie. Si, toutv] ois) 011 voulait aller jW,fftt'à constituer des corporations 
nouvelles pom' les petites entreprises à conqm·11Jre désormais dans l' assu 
rance, corportuùms oui, d'après leur nature, ne devraient embrasser que 
des branches d'exploitations similaires 011 connexes , les défauts signalés 
ci-dessus ne [eraient qu'apparaitre aeec plus d'intensité encore. Étant 
donnée la petitesse de la grnndc majorité des exploitations à considérer, une 
corporation: rien qu'en vue de posséder une capacité financière suffisante. 
ne pourrait être établie que pour de très grands districts.:Mais plus le district 
el plus Ic nombre d'exploitants sont étendus, plus l'administration devient 
difficile el ccûteuse, el moins elle conoieut aux patrons de la petite industrie. >> 

En fait, aucun des Jt1ats1 qui ont décrété l'assurance obligatoire, n'a 
étendu ce système aux petites industries et aux métiers, auxquels s'appli 
que le projet hel ge. 

On l'a dit et répété : « Les grands patrons et les moyens s'assurent, ou sont 
» solvables; mais les petits, mais les artisans? C'est à raison d'eux qu'il faut 
» décréter le système allemand de l'assurance obligatoire. » Or, même en 
Allemagne, l'assurance obligatoire n'a pu résoudre le problème. 

En second lieu, les institutions fondées sur Ic principe de l'assurance obli 
gatoire- ne dispensent pas de la capitalisation. L'Autriche l'a imposée. L'Alle 
magne a, lors de la révision des lois d'assurance. adopté des mesures finan 
cières qui marquent un abandon de la répartition pure et simple et un 
retour à la capitalisation. Ailleurs encore Ic principe de la capitalisation 
était adopté. Sa nécessité, dans tous les systèmes, a été démontrée par les 
spécialistes les plus autorisés. 

En troisième lieu .. l'obligation de l'assurance n'est pas nécessaire pour 
garantir le paiement des indemnités contre Ic risque d'insolvabilité. Les 
insolvabilités sont, pom· le législateur, un élément néqliqeoble, surtout eu 
égard à l'amendement qui fait l'objet du nouvel article '16bis. 

Chose rernarquable : Si l'obligation de l'assurance doit rencontrer des par 
tisans, ce devrait être parmi les actuaires, les techniciens de l'assurance. 
C'est à leurs yeux surtout que l'application de la loi des grands nombres et 
la « totalisation » des risques, par l'obligation de l'assurance, doivent avoir 
une importance souvcrnine . .Ne devraient-ils pas1 pour forcer Ic Lon matché 
de l'assurance, réclamer l'obligation légale et. universelle, comme ils récla 
ment la capitalisation P 01', la grande majorité des actuaires fail it l'ohliga- 
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tiou une opposition vive el constante. Cctt« situation est de nature à entre 
tenir la conviction que le régime de l'obligation n'est pas nécessaire pour 
sauvegarder les intérêts soit des ouvriers soit des patrons. 

En présence de ces faits, Ic législateur rencontret-il quelque intérêt géné 
ral dont la sauvegarde exige réellement le sacrifice des principes, des tradi 
tions du caractère national, hostiles au principe de l'assurance obligatoire? 
Existe-t-il des considérations, soit de justice, soit d'ordre public, balançant 
Ic risque résultant d'un précédent destiné à être invoqué bientôt, afin de 
faire décréter, sons des formes diverses, ou des garanties, ou l'assurance, 
pour les diverses obligations contractées dans les affaires civiles, commer 
ciales ou industriclles ? 

L'assurance obligatoire, avec Ic libre choix de l'assureur, a trouvé des 
partisans dans lessections. 

Sans préjudice des objections de principe, suffisamment connues, il est des 
objections graves d'ordre pratique. Elles peuvent être résumées comme il 
suit: 

Élant supposé admis Ic principe de l'assurance obligatoire avec la liberté 
du choix de l'assureur, il s'agirait de trouver une formule d'application 
pratique du système 

Le but. à atteindre, c'est la garantie absolue. Or, celle-ci implique que 
l'obligation imposée aux chefs d'entreprise soit rigoureusement accomplie, 
et que l'administration qui, dans un pareil système, a la responsabilité 
complète de l'exécution de la loi, soit armée des pouvoirs que comporte sa 
mission de contrôle et de contrainte. Ce point est essentiel. Du moment où 
vous décrétez l'obligation. au nom de l'intérêt public et sous des sanctions 
nécessairement d'ordre pénal, vous imposez à l'État, gardien de l'intérêt 
public, Ic devoir de veiller au ponctuel respect des prescriptions que vous 
édictez. Dès lors, vous êtes tenu de le mettre ,en mesure de remplir ce 
de, oir. 

Le contrôle à exercer suppose au préalable : 
1 ° La connaissance de l'existence et de la nature des entreprises assujet 

ties à la loi ; 
2° La connaissance des éléments propres à établir que le chef de chacune 

de ces entreprises a assuré tous ses ouvriers, et qu'il l'a fait de manière à 
leur garantir les indemnités auxquelles ils auraient droit en cas d'accident, 
eu rgard à leur salaire. 

L'administration chargée de la surveillance du service des assurances 
doit, pour remplir sa mission, être, au moins sommairement, renseignée sur 
ces divers points. Elle ne saurait l'ètrr- que si la loi ou les règlements 
imposent aux patrons l'obligation de lui fournir des déclarations à cet effet. 
Ces déclarations devraient d'ailleurs être réitérées chaque fois qu'un chan 
gement survenu dans la situation de chaque entrepriae (augmentation du 
nombre d' ouvriers.transformation du risq ue.hausse ou baisse des salaires.etc.) 
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nécessiterait une modification de la police d'assurance, ainsi qu'à chaque 
renouvellement du contrat. Les patrons auraient donc à tenir une sorte 
d'état spécial de l'assurance dans leur entreprise, et à communiquer pério 
diquement cet état à l'administration centrale, soit directement, soit par 
l'intermédiaire des autorités locales ( 1 ). Il faudrait aussi donner aux inté 
ressés récépissé de leurs déclarations, afin de leur permettre de justifier, le 
cas échéant, de l'accomplissement de leurs obligations. Enfin, les documents. 
une fois centralisés, seraient vérifiés et renvoyés au besoin pour rectifi 
cation. 

On jugera des proportions énormes que prendraient ces opérations per 
manentes en songeant que, pour l'industrie seulement, elles ne s'applique 
raient pas à moins de 70,000 établissements environ, comprenant ensemble 
plus de 670,000 ouvriers ! 
Il faudrait. pour faire face à cette lourde besogne administrative, un per 

sonnel considérable. 
i\Jais Jes opérations, dont il vient d'être parlé, constituent moins le con 

trôle proprement dit que les préliminaires de cc contrôle. En effet, l'obli 
gation de faire les diverses déclarations à exiger des patrons doit être sanc 
tionnée; le défaut de sincérité dans ces déclarations doit être réprimé à plus 
forte raison; de même, le fait de laisser périmer l'assurance, d'en occasionner 
Ja résolution par sa foute, etc ... Ces faits seront donc érigés en infractions, et 
la recherche de ces infractions, en vue des poursuites et de la répression, 
sera ce qui constituera le contrôle véritable. D'où la nécessité d'un autre per 
sonnel spécial à qui sera confiée cette délicate mission, laquelle impliquera, 
notamment, l'examen, sur place, des polices d'assurance et la vérification 
des livres de paie. 

Qui va-t-ou charger de cette mission? Les seuls agents qualifiés à cet effet 
sont les inspecteurs du travail : seuls, ils ont quelque expérience en ces 
matières difficiles. Encore, dans bien des cas, se trouveront-ils en présence 
de difficultés juridiques qu'ils ne seront pas à même de résoudre Ils en réfé 
reront alors à l'administration centrale, venant ainsi augmenter le poids de 
la lourde tâche qui déjà lui incombe. 

Écartons ici l'idée de foire appel au concours des commis des accises ou 
des vérificateurs des poids et mesures. Leur temps est absorbé par leurs 
fonctions actuelles; leur compétence n'embrasse qu'une partie infime 
des exploitations qui seront soumises à la loi nouvelle; le caractère 
de leur mission s'accorderait mal avec les exigences du service nouveau, 
dont la pratique ne se conçoit point sans une certaine confiance réciproque 
entre les industriels et les agents de contrôle: très souvent ceux-ci devront 
faire office de conseillers plutôt que d'inquisiteurs; enfin, - considération 
décisive, - les agents en question ressortissent à des administrations diffé 
rentes. Or, l'on ne contestera pas~ qu'à moins d'aboutir au gâchis adminis- 

(1) On a vu que, même en Allemagne, on n'n pas osé aborder le difficile problème d'obtenir 
ces déclara lions des artisans et des petits industriels. 
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trntif, il importe qne le contrôle relève entièrement de la direction générale 
qui aura le service des accidents dans ses attributions, 

L'Inspection du travail est donc seule qualifiée. Mais on se tromperait 
étrangement si l'on s'imaginait pouvoir faire face aux nécessités nouvelles 
avec le personnel actuel. 

A supposer, cc qui est d'une modération excessive, qu'on ne veuille faire 
visiter les entreprises soumises à la loi nouvelle qu'une fois tous les cleux 
ans, il faudrait, en vue de cette seule mission, augmenter considérablement 
le corps inspectoral actuel. Et si l'on tient compte des extensions rendues 
inévitables pour d'autres causes, on peut. affirmer qu'à bref délai les inspec 
teurs du travail seraient pins nombreux pour la Belgique seule que ponr la 
France entière, où il n'y en a à peu près qu'une centaine. Qu'on n'oublie pas 
que ces accroissements auraient leur répercussion sur l'administration cen 
trale, dont il faudrait développer Je personnel en proportion. 

Mais, dira-t-on peut-être, ne suffit-il pas de proclamer le principe de 
l'obligation, d'établir des sanctions pénales, et de se contenter de répri 
mer les infractions au hasard des dénonciations, des plaintes, ou des procès 
verbaux dressés par les inspecteurs au cours de leurs tournées ordinaires? 
Dans ce système, on supprimerait toutes les déclarations préalables, ce qui 
rendrait inutile l'énorme service central dont il a été question plus haut; on 
se bornerait ù prescrire aux industriels de fournir aux inspecteurs, à toute 
réquisition, les justifications de droit (production des polices, étals de 
salaires, etc.}, mais il serait bien entendu que le personnel de l'inspection 
ne serait pas sensiblement renforeé , fes inspecteurs n'auraient donc pas 
d'autre devoir nouveau que de s'enquérir de l'exécution de l'obligation d'as 
surance, à l'occasion de leurs visites ordinaires. 

Certes, on éviterait ainsi le développement démesuré de la bureaucratie, 
mais ce ne serait qu'au prix de l'efficacité du système. Comment pourra-t-on 
encore, le contrôle étant réduit an minimum, garantir l'absolue sécurité à 
laquelle on vise ? Une foule de petits patrons échapperont. à toute surveil 
lance effective: el le jour où quelque cas d'insolvabilité se présentera, on 
incriminera l'inspection, on interpellera Ie Gouvernement, on s'en prendra 
à la responsabilité de l'administration .... et l'on réclamera plus de sévérité 
dans Ic contrôle. La force des choses imposera bientôt l'organisation du ser 
vice dont on aura cru bénévolement pouvoir se passer. C'est inévitable et 
fatal. JI est contradictoire d'imposer à l'administration des responsabilités 
considérables, et de lui refuser en même temps les moyens de les supporter 
sans défaillance. 

Sans un contrôle sévère, en somme plutôt préventif que répressif, la 
sanction de l'obligation constitue un véritable leurre. Croit-on que la 
simple menace soit vraiment suffisante, pour peser sur la volonté d'un 
industriel que l'éventualité, autrement grave1 de devoir, en cas d'accident, 
payer un capital considérable. n'aura pu déterminer à se garantir, par 
une assurance, contre un risque aussi sérieux? La responsabilité person 
nelle du patron, voilà la vraie sanction. Mais elle existe dans le système de la 
liberté, qui est. celui du projet. de loi. 
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Qu'est-ce que l'obligation de l'assurance y ajoutera, si elle n'est accompa 
gnée de tout un appareil de mesures préventives? 

Elle n'y ajoutera qu'une vexation pour les chefs d'entrept-ise dont Ic per 
sonnel est suffisamment nombreux, ou dont la situation financière est suf 
fisamment forte (cette dernière hypothèse se présentera là où le risque 
d'accident est insignifiant) pour qu'ils puissent « rester lenr propre assu 
reur ,,. Dans le système de l'obligation, ils devront s'assurer. on tout au 
moins fournir des garanties déterminées: cautionnement, sûretés réelles, etc., 
en effet, on ne peut les exempter arbitrairement, et pour ainsi dire 
c1 au jugé ". Ici encore, il faudra réglementer en toute hypothèse, et 
comme on l'a dit au Congrès de 1897, sous prétexte que quelques invalides 
ont besoin de béquilles et qu'ils pourraient ne pas s'en apercevoir eux 
mêmes, imposer la béquille obligatoire aux gens dans la plénitude de la 
santé et de la force ! 
En résumant les considérations qui précèdent, on aboutit aux conclusions 

ci-après : 
i" Pour être vraiment efficace, l'obligation de l'assurance, avec la liberté 

du choix de l'assureur, suppose un vaste appareil administratif de surveil 
lance et de contrôle. 

2° L'énormité de cet appareil, la difficulté de Ic faire fonctionner d'une 
manière irréprochable, les frais qu'il entraîne, sont tels qu'on ne peut songer 
à l'établir qu'à la condition de restreindre - au moins provisoirement - 
aux entreprises d'une certaine importance la sphère d'application de la loi. 
Mais alors on est amené à écarter de cette sphère d'application précisément 
les petites entreprises, dont on se préoccupe avant tout, lorsque l'on préco 
nise l'obligation de l'assurance. 

5° Sans l'appareil de contrôle et de surveillance, l'obligation de l'assu 
rance n'est qu'un trornpe-l'œil, dont l'effet purement décoratif ne suffit pas, 
à coup sûr, pour compenser les vexations qu'elle entraine, notamment. en ce 
qui concerne les industriels qui n'ont nul besoin de s'assurer. 
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CHAPITRE IV. 

~ 11. - Des décltu•atlon8 d'accldent8 et de la juridiction. 

xcn 1. 
La Section Centrale propose un amendement à l'article 20. 
Cet amendement consiste à intercaler, après la première phrase de 

l'alinéa 2, celle-ci : cc La déclaration est faire à l'administration communale 
soit du lieu où l'accident s'est produit, soit dn siège de l'exploitation 011 <le 
l'entreprise; l'administration en donne récépissé. n - « La déclaration est 
transmise ... >> 

La déclaration est facilitée. 
Le déclarant a la preuve de l'accomplissement de son obligation; c'est 

d'autant pins juste que, s'il n'a pas fait sa déclaration, dans Ic court délai de 
lrois jours, il est passible d'une peine 

La victime, d'autre pad, a intérêt à ce que la déclaration se fasse le 
plus tôt possible el avec facilité; elle a, d'ailleurs, comme le chef d'entre 
prise, le droit de faire cette déclarntron. 

Il n'y nurait pas d'inconvénient, il peut y avoir avantage, à ce que la décla 
ration fût faite ou adressée directement au grefiier de la justice de paix. Il 
devrait accuser réception ou donner récépissé. 

XCIV. 

A l'article 22, ta Section Centrale propose un amendement dont l'objet est 
d'éviter toute équivoque e11 ce qui concerne la compétence Il sera entendu 
que c'est le juge du lieu de l'accident qui est seul compétent, et que les 
intéresses ne peuvent. par un accord, déroger à la disposition instituant 
cette compétence exclusive. - Celle disposition est conforme au précédent 
résultant de la loi du 21 décembre 1896. 

La loi suppose que cette juridiction garantit une instruction prompte 
autant qu'éconornique : les circonstances de l'accident seront facilement et 
mieux connues .Ics témoins seront des personnes établies dans Ic canton ou 
rnème au lieu où s'est produit l'accident. Cette compétence est, aux yeux du 
législateur, d'ordre public. 

D'autres observations relatives à la cornpétence ont été préscn tées déjà à 
l'occasion <les dispositions concernant soit l'assurance soit la situation de 
l'ouvrier et du patron à l'égard des tiers. 

La Section Cenu ale a, non sans longue délibération, définitivement écarté 
le système des tribunaux mixtes, c'est-à-dire composés du juge de paix et 
de deux assesseurs, représentant, l'un les patrons, l'autre les ouvriers. Voici, 
en résumé, les considérations qui l'ont décidée. Dans l'hypothèse où ces 
tribunaux exceptionnels ne seraient pas contraires à l'article 92 et 
à l'article 94 de la Constitution, pourquoi cette dérogation aux principes P 
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Elle semble d'autant plus extraordinaire que : { 0 déjà les juges de paix 
connaissent, en premier ressort, à quelque valeur que la demande puisse 
s'élever, « des contestations relatives aux engagements respectifs des 
» gc11s de travail et de ceux. qui les emploient, .... des maîtres et de leurs 
» ouvriers ou apprentis ... (art. 5 de la loi <lu 21) mars 1876); 2° aux termes 
» de Ja loi du 27 mars f89i, les tribunaux de commerce, quoique composés 
,> d'industriels et de commerçants, ne connaissent, en aucun cas, des contes 
» talions ayant pour objet la réparation d'un dommage causé soit par la 
,> mort d'une personne, soit par une lésion corporelle, soit par une maladie: 
» ces contestations sont réservées exclusivement aux juges civils. » 

Si les juges de paix ont besoin d'être éclairés au sujet de questions 
techniques, ils recourront à des experts : c'est ainsi que souvent ils 
chargeront des médecins, des ingénieurs, de faire rapport. Ces experts 
ne donnent leur avis qu'après avoir entendu les dires des parties et doivent 
eux-mêmes faire connaître les motifs de leurs conclusions; lem· rapport est 
ensuite discuté devant le juge. Les assesseurs professionnels émettront des 
avis <lont les motifs ne seront pas connus des parties et dont les conclusions 
ne seront pas contrôlées par elles. Est-ce là maintenir tontes les garanties 
d'une bonne justice? 

Il faudrait des assesseurs différents pour chacun des métiers et des indus 
tries où est survenu un accident, la compétence des cc r>rofessionnels >) étant 
limitée à leur profession. Cela seul rend la désignation des assesseurs extrê 
mement difficile. 

Les meilleurs seront précisément ceux que l'obligation d'aller assister à 
l'examen des affaires, aux débats, dérangera davantage. S'il faut les payer, 
les frais de justice seront considérablement augmentés. 

Enfin, s'il faut des« professionnels »ou des techniciens pour assister le juge 
de paix, qui vit dans Ic milieu où l'accident se produit, pourquoi ne faut-il 
plus celte assistance aux juges du tribunal, qui décident en degré d'appel, 
au chef-lieu de l'arrondissement, et souvent ne connaissent ni le milieu, ni 
les conditions où les sinistres surviennent? 

XCV. 

Les articles 24 à 27 indus de ce chapitre ont été l'objet d'observations, à 
l'occasion de l'examen des dispositions relatives à l'étendue de l'obligation 
du patron, à la situation des parties envers les tiers, à l'assurance. 

L'article 27 porte : cc L'action en paiement ou en revision des indemnités 
)) prévues par la présente loi ne peut, en aucun cas, être poursuivie devant 
» la juridiction répressive; l'exercice en est indépendant de celui de l'action 
» publique à laquelle l'accident donnerait éventuellement ouverture .J) 

JI a déjà été rappelé que, aux termes de l'article 26, l'action en paiement 
de l'indemnité se prescrit par trois ans et que l'action en revision est égale 
ment ouverte pendant trois ans. 

Ces dispositions établissent donc des dérogations et quant à la prescrip 
tion et quant à la compétence des tribunaux répressifs en matière de répa- 
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ration des dommages résultant d'une infraction, et quant à la règle, « le 
criminel tient le civil en état». L'Exposé des motifs (page 14) justifie suffi 
samment ces exceptions aux principes. 

Mais elles sont de stricte interprétation et limitées à la réparation 
accordée et réglée par la présente loi. Dans ces limites, elles demeurent 
applicables, quelque grave que soit la faute qui a occasionné l'accident, 
quelque graves qu'en soient les résultats. 

Elles cessent d'être applicables, lorsque le droit commun, en matière de 
responsabilité, reprend son empire, dans le cas d'accident provoqué inten 
tionnellement par le chef d'entreprise ou par l'ouvrier; elles ne concernent 
pas les faits imputables aux <1 tiers», dont la situation a, d'ailleurs, été 
déterminée précédemment. 
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CI_IAPITRE V. 

§ 1i. - Dl•poslUon• générales ci disposUloÔ• trnnaltolrc8. 

XCVI. 

L'article 50 a été commenté précédemment. La Sec-lion Centrale propose 
qu'il soit amendé en cc sens que le comité technique soit composé de 
onze membres, dont deux nommés par le Conseil supérieur du Travail, 
l'un pour représenter les chefs d'entreprise, l'autre pour représenter les 
ouvriers. 

L'article 51 a été l'objet de plusieurs observations résumées au cours du 
rapport. 

XCVII. 

L'article 52 porte: cc Les polices d'assurance antérieures à la date de lu 
» publication de la présente loi et relatives aux risques d'accidents <le tra 
» vail dans les entreprises soumises à la dite loi, pourront être dénoncées 
» par l'assureur ou par l'assuré, soit au moyen d'une déclaration écrite, 
» dont il sera donné reçu, soit par un acte extrajudiciaire. » 

Celte disposition permet dune aux deux parties contractantes d'une 
police de résilier leur contrat. Elle est conforme au principe <le la loi fran 
çaise du 22 juin f8~9. 

Les risques, que le contrat d'assurance avait pour objet de couvrir, sont 
considérablement modi liés par Ic législateur; les obligations des parties, 
telles qu'elles sont déterminées par les polices antérieures, ne répondent 
guère à la situation nouvelle. 
Il pourrait en résulter de nombreuses et graves diflicultés , l'assurance, 

qui devient un intérêt de plus en plus considérable pour le patron et pour 
l'ouvrier, pourrait être incertaine. 

La justice et l'ordre social demandent que ces dangers soient écartés (-1). 
Remarquons qu'il ne s'agit présentement pas des conventions: qui seraient 

nulles, eu vertu de l'article f9, comme amiroires aux dispositions de la pré 
sente loi. 

La disposition nouvelle s'applique par cela seul que les polices sont anté 
rieures à la publication de la présente loi. 

Seulement, ces conventions ne sont ni annulées, ni déclarées résolues de 
plein droit : elles peuvent être dénoncées par les deux. contractants. 

Pour que Jes parties soient admises à exercer celle faculté, il fout non 

(1) Au Sénat français, l\l. Volland a fait remarquer « que l'assurance est un contrat suc- 
n cessiî, q11'1l y a, chaque année, comme une tacite rcconductinn, cl que cria donne Ic 
n droit au lég1~lalec1r d'mtervenir nu moment de la reconduction cl tic pos,•r IC's règles du nou 
" veau cou li al, afin qu'elles ne soient pas plus longtemps cônrrnres aux disposuions tic la 
n loi •.••. El, :.'1I y a eu sinistre payé, il a eu sa représentation <lans Ic versement <le ln prime 
• payée dès le commencement de l'année d'assurance. 1> LouBAT, page 1544. 
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seulement que la police soit antérieure à la publication de la présente loi, 
mais qu'elle soit relatioe aux risques des accidents dont la réparation est sou 
mise au régime nouveau : il s' a·git des risques garantis par la présenu. loi, 
de l'obje! du forfait. . 

L'article 52 porte « antérieures à la date de la publication dt la présente 
loi n, et non : à l'entrée en vigueur de la présente loi. 
li faut présumer qu'à partir de la <late de la publication, les intéressés ne 

concluront plus que· des conventions appropriées à la situation nouvelle : la 
présente loi ne sera cependant c11 vigueur que six mois après la publication 
des arrêtés royaux qui doivent en régl1•r l'exécution, et ces arrêtés seront 
pris dans Ic délai d'un an à partir de la publication de la loi (art. 53). 

La loi française fixe une limite à l'exercice de Ja faculté de dénoncer la 
police: elle accorde un délai d'un an. L'article 34 ne Iixe aucune limite. 

La preuve de la dénonciation résulter-a du reçu : si l'assureur , ou son 
fondé de pouvoirs, ne donne pas de reen, l'assuré fora signifier la dénoncia 
tion par exploit d'huissier; l'assureur fera de même, si c'est l'assuré qui ne 
donne pus reçu de la dénonciation. · 

\!uant aux sinistres survenus avant que la présente loi soit applicable, ils 
seront réglés conformément aux conventions antérieures. 

Ceux survenus lorsque la loi nouvelle est applicable ne pourront être 
réglés conformément aux conventions antérieures qui seraient contraires à 
cette loi. 

Elles seraient contraires, si elles assuraient des indemnités inférieures au 
tarif légal, si elles ne couvraient pas tous les risques (par exemple, les 
fontes lourdes) compris dans la garantie forfaitaire de la loi, si ehes accor 
daient des indemnités en capital au delà des limites légales. 
Elles ne seraient pas nulles par cela. seul qu'elles accorderaient une répa 

ration pins grande. Seulement, la différence ne serait pas régie par la loi; 
par exemple, elle ne serait point garantie par le privilège de l'article {3 et ne 
donnerait pas lieu à l'application de l'article 16h11• 

Les règlements de sinistres qui ont été .elfectués ou conclus avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi, sont des faits accomplis; les bénéficiaires ont 
des droits acquis. 

La dénonciation a pour effet de résoudre immédiatement le contrat d'as 
surance, c'est-à-dire de délier l'assureur et l'assuré de leurs obligations · 
réciproques, mais pour l'avenir seulement. (V.SACHET, n° 1473 et les déci 
sions jlH_liciaires qu'il cite.) 

cc Les accidents nouurauœ ne sont plus garantis par l'assureur et les 
" primes ne sont plus dues par l'assuré. » (SACHET, ibidem.) 
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XCVIII. 

Le Gouvernement a fait prcu\'e d'une sage sollicitude pour des situa- Art. 34. 
tions et <les intérêts aussi respectables que complexes, en proposant. au sujet 
des caisses communes de prévoyance pour les ouvriers mineurs, une dispo- 
sition spéciale, 

Ces institutions fonctionnent depuis longtemps. Déjà en t813 une société 
de houillcurs avait été organisée, dont l'établissement fut autorisé par un 
décret dalé dt, quartier impérial de Buntzlau, Je 26 mai 1813. 

Les ouvriers qui désiraient bénéficier de l'œuvre devaient consentir à 
une retenue de 2 p. c.; les propriétaires devaient payer 1 ;-i p.c. des salaires 
des ouvriers et des employés, à litre de secours particulier) sans prrjudice 
des dispositions portées dans le décret du 5 janvier 1818 sur la police des 
mines; - toute nuire retenue sur le salaire était défendue. Cinq membres 
inamovibles de la Commission (Ic préfet, l'évêque, Ic procureur impérial, le 
maire de Liége, l'ingénieur en chel) nommaient cmq membres amox iules, 
choisis : 1111 parmi les propriétaires des grandes exploitauons, un parmi les 
directeurs des fosses, deux parmi Jes maitres-ouvriers et un parmi les 
ouvriers houilleurs. 

Celle société était constituée par et pour les travailleurs dn département 
de l'Ourthe; elle disparut avec cette circonscription administrative. 

L'approbation des statuts arrêtés par vingt-six sociétés charbonnières du 
bassin de Liége fut donnée par arrêté royal du 26 juin 183!.I. L'exemple 
des exploitants du bassin de Liége fut suivi.Une caisse commune fut approu 
vée, le i er décembre 1839, pour les provinces de Namur et de Luxembourg; 
il en fut de même, Je 50 décembre i840. pour le Couchant de Mons; le 
5i décembre <le la même année, pour le bassin de Charleroi, et, Ie 50 sep 
tembre i84,l, pour Ic Centre. 

Lu loi du 28 mars i 868 est venue leur donner la personnification civile, à 
la condition d'être reconnues par le Gouvernement, dans des conditions 
déterminées, cc comme les sociétés de secours mutuels, >> dit l'article 1 cr. 

Aux termes de celte loi, des arrêtés royaux déterminent : 1° les condi 
tions et les garnnlies requises pour l'approbation des statuts; 2° les causes 
qui pourront entraîner la révocation de l'acte d'approbation; 3° les formes 
et les conditions de la dissolution et le mode de liquidation; 4° l'emploi de 
l'actif, après le paiement des dettes. 

L'objet des caisses est d'accorder, dans les conditions el les limites à déter 
miner par leurs statuts, soumis à l'approbation du Gouvernement, des 
pensions et. des secours: i0 am, .. ouvriers employés il l'exploitation des mines, 
des minières, des carrières el des usines admises dans l'association; 2° aux 
vem:es <le ces ouvriers et à leurs familles. 

Un arrêté royal organique fut pris le J 7 août 1874,; il dispose notamment 
nu sujet de l'approbation des statuts, au sujet de ce qu'ils doivent mentionner, 
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particulièrement en ce qui concerne ~'objet ou les objets del' Association, les 
· conditions et le mode d'admission dans l'Association, le taux des eotisatums à 
verser dans la caisse commune, les droits aux pensions et secours, le mode 
d'élection cl la composition de la Commission administrative. 

Les statuts des caisses ont été successivement révisés et approuvés. 
Telle est leur situation, en droit. 
En fait, quoiqu'elles servent des secours ou pensions aux ouvriers vieux 

ou infirmes, l'objet principal des caisses est de fournir des secours ou pen 
sions en cas d'accident du travail. 

Leurs ressources consistent : 1° en subventions des exploitants; 2° en 
retenues opérées sur le salaire des ouvriers; 5° en dotations et subsides de 
l'État et de la Province; 4° en dons et legs des particuliers. 

Les retenues sur les salaires des ouvriers sont supprimées, depuis 1891, 
sauf pour deux des six caisses, celle du Centre et celle du Luxembourg; 
les quatre autres ont pour principale ressource les subventions des patrons; 
les subsides ou dotations sont peu importants. 

D'après le rapport présenté, en f900, par la Commission permanente, le 
nombre des ex ploi tal ions associées était, en ,1897, de f 31, représentant 
120.SSä ouvriers, ayant gagné i '2 i, 70;5,9;.58 francs de salaires. 

Les subventions des patrons s'étaient, en la dite année, élevées à 
fr. 2,514,799.71; les subventions de l'État à fr. ,f.4,A34.09; celles des pro 
vinces à fr. 7,674.f'>O. Dans Ic Centre, les retenues sur IC's salaires avaient 
produit fr. 216, 76(i. 27, pour 16,729 ouvriers; dans le Luxembourg, 
fr. !J,7œU,8, pour 8lö ouvriers. 

Les caisses ont dépensé, la même année, en pensions fr. 1,963,l>90.20, 
en secours fr. 748:844.40, en frais d'administration fr. 45,97'2.67. 

A côté des caisses communes sont établies les caisses particulières des 
exploitations; elles sont alimentées par les subventions des exploitants. Elles 
ont fourni des secours jusqu'à concurrence de fr. f ,869,422.59. 

L'avoir total des caisses, nu ter janvier :1898, était fr. 8,560,0:l1:>.24; leurs 
charges ANNUELLES s'élevaient à fr. 2,699,579.1 t. « C'est assez dire, remarque 
le rapport, fluet le est la situation précaire des caisses ». (Page il.) - Il porte 
encore .« En marquant une décroissance lente, mais générale, du rapport entre 
l'avoir et les charges de chacune des caisses, le tableau fixe, d'une manière 
frappante, Ie défaut primordial de nos institutions de prévoyance actuelles, 
auxquelles toute base scientifique a fait défaut lors de leur organisation. >> 

Il faut remarquer que les dépenses totales comprennent, outre les pen 
sions et secours aux victimes des accidents et a leurs familles, les pensions 
aux ouvriers vieux ou infirmes. Or, des pensions viagères, servies à 
HS,347 personnes: i1 en est 6~870 payées du chef d'invalidité ou de vieil 
lesse, fr. 9J9,082.8ö sur fr. 2 5H>,201.G7. 

Parfois on s'est plaint de l'insufllsance des allocations en cas d'accidents. 
Il est à remarquer que, pendant les vingt-six premières semaines de l'in 

capacité de travail, l'indemnité est à la charge directe des caisses particu 
Iières, ou des exploitants. 



( 14~ ) [ N·> 502 ] 

Le" projet de loi ne s'occupe pas du passé. c'est-à-dire ni du règlement, 
ni du service des indemnités ou pensions ducs pour accidents survenus 
avant l'entrée en vigueur de la présente loi. Il ne s'occupe pas davantage des 
pensions ou secours du chef d'invalidité ou de vieillesse. Mais, au point 
de vue du règlement de la réparation des dommages des accidents sur 
venant dtui« r aeenir, il est impossible de méconnaître l'importance de cc 
fait économique et social _que ces caisses fonctionnent depuis soixante ans. 
On n'ignore pas que les exploitants, et vraisemblablement les ouvriers, ver 
raient arec regret et non sans appréhension. supprimer un régime pratiqué 
et connu, entré dans les habitudes et les mœurs. lis semblent tenir parti 
culièrement aux usages qui règlent l'attribution des indemnités en cas d'ac 
cident mortel, el à l'administration mixte qui, outre la gestion de la Caisse, 
statue, au premier degré. quant à l'attribution des indemnités. 

Pour leur donner satisfaction, le projet du Gouvernement exempte, pen 
dant dix ans, les exploitants des mines de l'application des dispositions du 
chapitre Jer (Indemnités) et du chapitre Il (Garanties et assurancesr. mais à 
la condition que les caisses assurent aux ouvriers, et aux ayants droit de 
ceux-ci, des indemnités, dont l'importance ne soit pas inférieure au montant 
des allocations établies par les articles 5 et ,1.. 

A l'expiration de t O ans, cc régime serait remplacé par l'application uni 
forme, pure et simple de Ja nouvelle loi; en attendant et dès l'entrée en 
vigueur de celle-ci, Jes commissions administratives seraient destituées 
de leur compétence. Dès la mise en vigueur de la loi, les indemnités. en cas 
d'incapacité temporaire, seraient de ä0 p. c. du salaire perdu; or, ce taux 
paraît excessif à certains exploitants: tandis qu'ils ne redoutent pas , 
semble-t-il, l'application <l'une disposition semblable au nouvel article .(, 
proposé par la Section centrale pour les cas d'accident mortels. 

La Section centrale a reçu des communications diverses, <l'ailleurs 
publiées, au sujet des charges qu'entraînerait l'application des dispositions 
du projet de loi relatives aux indemnités. 
Elles ont été discutées à plusieurs reprises, pendant les nombreuses réu 

nions de la Section centrale. Or, aux yeux de celle-ci, il n'est pas exact que 
le système des réparations, établi soit par le projet primitif. soit par le projet 
amendé, puisse entrainer l'augmentation de charges signalée par certains 
exploitants des mines. 

La Section Centrale a particulièrement tenu compte des études et des 
calculs de M. Duboisdcnghien, l'éminent actuaire de la Caisse générale 
d'Êpargne et de Retraite. Elle a considéré les charges qu'entraînent d'autres 
législations, notamment la loi française du 9 avril !898, qui attribuent des 
indemnités plus fortes que celles déterminées par les projets belges; elle a 
constaté que même ces charges sont notablement inférieures à celles accu 
sées par les exploitants comme conséquences des projets belges. Le résumé 
du travail de M. Duboisdcnghien et des notes concernant ces évaluations 
sont annexés au présent rapport. 

La mise en vigueur de la loi française a donné lieu à des alanncs sembla 
bles, dont, au Congrès de {900, M. Paulet a pu constater l'inanité. 
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On ne peut perdre de vue que le système forfaitaire, établi par la loi~ aura 
pour les patrons l'avantage de les affranchir de la responsabilité civile, Or, 
celle-ci avec les longs, les pénibles procès qu'elle occasionne, pèse lourde 
ment sur les exploitants de mines. 

Mais la Section Centrale estime que l'article 34 du projet primitif, en 
ajournant la solution des difficultés, ne la prépare pas. Elle a cru que le 
régime administratif des caisses et la juridiction qu'elles possèdent aujour 
d'hui, peuvent être maintenus. Pas plus que le Gouvernement, elle ne 
refuse de laisser les caisses régler, par leurs statuts, l'attribution des indem 
nités en cas d'accident mortel, sauf à ne pas allouer, dans l'ensemble, 
moins que n'alloue l'article 4. E11fin1 il a paru à la Section centrale que 
l'application du principe de l'article 8 du projet aux caisses communes de 
prévoyance pour les ouvriers mineurs peut donner une solution satisfaisante. 

Aux termes de cet article. Ic chef d'entreprise peut s'exonérer en contrac 
tant une police d'assurance avec une société agréée par un arrêté royal 
qui détermine les conditions de l'aqréation. 

D'après les articles 16 et 17 du projet contresigné par M. Nyssens, 
les chefs d'enlreprise étaient exonérés par le fait de leur affiliation à une 
caisse commune de prévoyance reconnue 71a,· le Couvernement et constituée 
par eux en vue de s'assurer contre les risques d'accidents et d'assumer en 
commun, aux lieu et place de la Caisse générale d' tparyne et de Retraite, le 
service des rentes ainsi que la constitution et la gestion des capitaux néees 
safres à ce service. 

Le projet de 1901 ne met pas obstacle à la constitution de ces mutualités 
et leur permet de solliciter l'agréation. 

Comme I' Px plique l'Exposé des motifs, ce que le projet de {891 a en vue, 
c'est « de ne pas laisser aux seules mutualités le privilège de décharger les 
assurés de toute obligation personnelle». « L'assurance aura les mêmes 
effets, que le patron traite avec une mutualité ou qu'il contracte avec une 
société d'assurance à primes fixes, poui·vu que les institutions soient agréées 1,. 
Voilà le principe. 

Dès lors, la loi elle-même n'en peut-elle faire aux caisses communes de 
prévoyance pour les ouvriers mineurs une application directe et spéciale, à 
raison de leur situation spéciale? 

Les statuts des associai ions seraient révisés et soumis à l'approbation du 
Gouvernement. Ils devraient établir notamment que l'administration des 
caisses allouant des indemnités, en cas d'accident, serait séparée de l'admi 
nistration et de la comptabilité des caisses instituées afin de servir des 
pensions ou des secours en cas d'invalidité ou de vieillesse; qne les cotisa 
tions ou subventions, pour la réparation des dommages résultant des acci 
dents, seraient à la charge exclusive des exploitants. Ils détermineraient les 
réserves ou garanties à constituer par la caisse; ils fixeraient les conditions 
auxquelles un affilié peut se retirer de l'association. 

Les caisses seraient ainsi réorganisées sur des bases scientifiques, confor 
mément aux conseils des actuaires. 

Les dispositions concernant les pouvoirs ·et l'autorité du Gouvernement 
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sont conformes à la loi du ~8 mars 1868 et à l'arrêté organique~du:-i7 août 
{ 8741 comme elles le sont aux principes du projet de loi de 1901 et du 
projet de loi de J898. 

L'administration serait mixte, composée de délégués patrons et de délé 
gués ouvriers, sous la présidence d'un magistrat. 

En conservant à cette administration Ic pouvoir de juger qu'elle possède 
aujourd'hui. on ne blesse aucun principe de notre Constitution ni de nos 
lois organiques. La juridiction dont il s'agit est, en réalité, une juridiction 
d'arbitres établie par le consentement des parties. En effet, d'une part, les 
patrons l'acceptent en s'affiliant à une société dont les statuts renferment 
la clause d'arbitrage; d'autre part. comme cette disposition sera insérée 
dans un règlement d'atelier légalement publié, les ouvriers l'acceptent en 
s 'engageant dans l'entreprise. 

Dans ces conditions, il dépendrait des exploitants de maintenir le régime 
des caisses tout en le perfectionnant. 

En conséquence la Section Centrale propose de rédiger l'article 34 comme 
il suit : 

AnT. 54 En ce qui concerne les accidents du travail, survenus après 
l'entrée en vigueur de la présente loi, les exploitants de mines affiliés aux 
Caisses communes de Prévoyance en faveur des ouvriers mineurs, jouissent 
de l'exonération prévue à l'article 8, alinéa 2, aux conditions suivantes: 

t O Les Caisses de prévoyance doivent être reconnues par le Gouverne 
ment; leurs statuts seront révisés et soumis à l'approbation du Gouver 
nement; 
2° Les Caisses doivent continuer à servir les pensions ou rentes dues à 

raison d'accidents survenus avant l'entrée en vigueur de la présente loi; 
5° Ces statuts doivent consacrer les règles énumérées ci-après: 
a) les subventions ou cotisations, pour la réparation des accidents du 

travail, sont à la charge exclusive des exploitants; 
b) lesdites Caisses pourvoient au paiement des indemnités et au service 

des rentes dans tous les cas prévus par la présente loi ; 
c) leur administration et leur comptabilité sont séparées de celles qui 

concernent le service des pensions ou des secours pour cause d'invalidité 
ou vieillesse; 

d) les Caisses constituent les réserves, cautionnements ou garanties 
déterminés par arrêté royal; 

e) les indemnités ne seront pas inférieures à celles attribuées par la pré 
sente loi; les statuts peuvent néanmoins, régler l'attribution des indemnités, 
en cas d'accident mortel, d'une manière différente de celle déterminée à 
l'article 4; mais dans leur ensemble, ces indemnités ne seront pas inférieures 
à celles allouées par cet article; les statuts peuvent aussi disposer que les 
indemnités, à raison d'une incapacité de travail ne dépassant pas vingt-six 
semaines, seront supportées directement par les exploitants. 
f) Les statuts déterminent les conditions auxquelles un exploitant peut 

renoncer à l'affiliation. 
Les statuts peuvent disposer que l'administration de la caisse sera confiée 
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à une Commission composée d'un magistrat, président, désigné à cette fin 
par le premier président de la Cot11· d'appel, et d'un nombre égal de patrons 
et d'ouvriers élus respectivement par les patrons et par les délégués des 
ouvriers aux Conseils de l'industrie et du Travail des communes sur le ter 
ritoire desquelles se trouvent les exploitations affiliées à chaque caisse. 

Les statuts peuvent également disposer que fes contestations relatives aux 
indemnités seront jugées par l'administration sauf appel au tribunal de pre 
mière instance du ressort, pourvu que cette disposition des statuts soit 
insérée dans les règlements d'atelier des affiliés. 

La Commission permanente des Caisses de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs sera réorganisée par arrêté royal. 

Le Gouvernement prendra son avis pour l'exercice des pouvoirs que lui 
confère Ie présent. article et spécialement pour l'examen des statuts. 

Les exploitants nt> sont exonérés que s'ils remplissent leurs obligations, 
notamment en ce qui concerne les subventions ou cotisations. 

La Section Centrale a adopté une disposition finale analogue à celle qui 
termine la plupart de nos lois sociales : d'après un article 5f>, le Gouver 
nement fera, tous les trois ans, rapport aux Chambres sur l'exécution de la 
loi. 

La Section Centrale. par cinq voix, contre deux abstentions, s'est prononcée 
en faveur du projet amendé. 

Elle a, en conséquence) l'honneur de vous en proposer l'adoption. 

le Rapporteur, 
JusTIN V AN CLEEMPUTTE. 

Le Président, 
W. HEYNEN. 

--~,.... 
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ANNEXE J. 

DÉCROISSANCE DU RISQUE PROFESSIONNEL DANS LES !UNES EN BEI.GIQUE. 

Extrait de la statistique des mines, minières, ete., pour l'année f 900, 
par E. Harzé, directeur général honoraire des mines. - Bruxelles, i90L 

Nombre de tués (fond el surface réunis} 

par 10,000 ouvriers par i,000,000 de 
occupés. Lonnes de houille 

Périodes. extraites. 

!85t-f840 3L07 55.88 
1841-18~0 29.74 26.44 
18!5{-1860 29.52 24.09 
186·1-!870 26.0:'3 {8.90 
l87f-f880 24.äO 16.82 
' 188!-!890 19.52 l 1.4{ 
lS~H-1900 i5.9f 8.02 
1896-1900 i 1.50 6.3ö 

Nombre de tués 

(fond seul) 
l"lr 10,000 ouvriers 

occupés. 

24.71 
f6.{4 
l5.58 

« En considérant spécialement, dit le savant M. Harzé, les chiffres de la 
» deuxième colonne, on voit que le progrès a été assez lent pendant les trois 
» premières périodes. C'était le temps où la direction et la conduite de nos 
,, charbonnages étaient d'ordinaire confiées á des hommes qui ne pouvaient 
» guère mettre en action que leur cc pratique ouvrière ». 

c< Malgré des dangers nouveaux, dus à la fréquence des dégagements 
>> instantanés de grisou, aux grandes profondeurs et à l'intensité de la pro• 
» duction, l'amélioration s'est singulièrement accentuée pendant le cours 
» des trente dernières année. Le progrès est surtout marquant pour la der 
» nière période décennale, bien qu'il devienne· de plus en plus difficile de 
>> faire descendre le coefficient d'un risque professionnel, au fur et à mesure 
» de son abaissement. 

,, Et notons que l'information et la constatation des accidents miniers se 
» font de nos jours avec bien plus de rigueur que jadis. Notons aussi que 
>> parmi les tués figurent aujourd'hui les blessés qui meurent dans les trente 
» jours de l'accident, alors qu'il y a vingt-cinq ans, ceux qui n'avaient pas 
>> succombé dans le cours de l'enquête échappaient d'ordinaire au nécrologe 
» des victimes du travail minier, tel (JUe le renseignait la statistique». 
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ANNEXE Il. 

Causes des accidents en /lllemagne d'après les statistiques spéciales di·es11ées 
e11 1887 et en 1897. 

(Assurance contre les accidents dans les entreprises industrielles, l'industrie de la construction 
et les entreprises maritimes). 

Nombre total Proportion 

CA.USES DES ACCIDENTS. 
pour 100 accidents. 

1887 .. 1 1897. 1887. 1897. 

- 

1 . Causes non rapportées ou non établies . . . . 554 1,075 3.47 2.34 

2. Faute du patron : 

a. Installations défectueuses . . . . . . . 1, 12:2 3,2.fO 7.28 7.15 

b. Absel\ce ou insuffisance de dispositifs de 
protection. . . . . . . . . . . . . . f, 700 3,511 J,/.05 ·7.82 

c. Défaut ou insuffisance de dlrectton . . . 334 826 2.16 1.84 

soit, en tout, de ce chef . . . . . . . . . 3,156 7,547 20.47 16.81 

3. Faute de l'ouvrier : 

a. Nêgligence ou imprévoyance. . . . . . 2,6.'N 9,363 17.09 20.85 

b. Défaut d'usage ou enlèvement de dispositifs 
de protection . . . . . . . . . . . . 281 861 4.82 1.92 

c. Désobéissance à un règlement où à un ordre 
reçu ................ 825 2,442 s.ss 5.44 

tl. Étourderie (rixes, jeux, ivresse, etc.) . . 316 !i[!3 2.05 1.19 

e. Vêtements non apropriés (foulards flot- 
tants, tabliers, etc. . . . . . . . . . . 58 220 0.25 0.49 

soit, en tout, de ce chef . . . . . . . . . 4,094 13,419 26.56 29.89 

4, Faute commune du patron et de l'ouvrier. • • 711 20,92 4.6i 4.66 

5. Faute de compagnons de travail ou de tiers. • 524 2,370 3.40 5.28 

6. Risque lndustrlel inévitable • • • • . • • • 
18,878 ! 6,931 44.96 42.05 

7. Autres causes (force majeure, hasard) • . • . 500 1.31 
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ANNEXE III. 

Résumé général des résultats obtenus. 

1. - PROJET DE 1898. 

a) Résultats _généraux des calculs relatifs à l'expérience de 1897. 
Lès résultats de nos calculs, en ce qui concerne l'industrie houillère, 

l'industrie textile et l'industrie verrière, se résument comme il suit : 
Les charge.~ pures de l'assurance s'élèveraient approximativement : 
j O Pour l'industrie houillère, à 2.02! p. c. du total annuel des salaires; 
2° Pour l'industrie textile, à 0.46 p. c. du total annuel des salaires; 
5° Pour l'industrie verrière, à 0JH p. c. du total annuel des salaires; 
Si l'on admet que, pour tenir compte des frais divers de l'assurance et de 

la nécessité de créer un fonds de prévision, on charge les primes pures de 
50 p. c., on obtient, comme charges pratiques annuelles : 

f O Pour l'industrie houillère, 2.65 p. c. <lu total annuel des salaires; 
2° Pour l'industrie textile, 0.60 p. c. du total annuel des salaires; 
5° Pour l'industrie verrière, 0.66 p. c. du total annuel des salaires. 
Nous répéterons que ces évaluations ne sont qu'approximatives : elles sont 

basées, en effet, sur des statistiques dont on peut contester l'exactitude 
absolue. 

Une expérience à venir longue et minutieuse pourra seule donner Jes 
indications nécessaires pour la détermination plus exacte des diverses pro 
babilités qui interviennent dans le calcul des primes et des charges 
annuelles. 
Il convient de ne pas perdre de vue que pour la détermination des 

charges qui pèseront sur l'ensemble de l'industrie textile et de l'industrie 
verrière, nous avons, à défaut d'autres données, supposé que Les salaires par 
tête d'ouvrier dans ces industries étaient les mêmes que pour l'industrie des 
houillères belges. 

* 

b) Résultats 9énéraux des calculs relatifs à îexpérience de 1898. 
Les charges pures de l'assurance s'élèveraient approximativement, au 

total : 
1 ° Pour le fonds, à f .62 p. c. des salaires annuels; 
2° Pour Ia surface, à 0.69 p. c. des salaires annuels; 
5° Pour l'ensemble, à i.4;$ p. c. des salaires annuels, 
Si l'on charge les primes pures de 50 p. c., on obtient, comme charges 

pratiques annuelles : 
1 ° Pour le fonds, 2. f f p. c. des salaires annuels; 
2° Pour la surface, 0.90 p. c. des salaires annuels; 
5° Pour l'ensemble, { ,89 p.c. des salaires annuels. 
Nous avions obtenu, pour l'expérience de f 89i, comme charges pures, 
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2.mu p. c. des salaires, et comme charges pratiques (primes pures chargées 
de 50 p. c. ), 2.65 p. c. des salaires. 

Ces chiffres étaient relatifs à l'ensemble de l'industrie houillère (fonds et 
surface.) 

Il va de soi que les réserves que nous avons formulées dans notre c< Essai 
de calcul ))' au sujet de la valeur qu'on doit accorder aux résultats statis 
tiques déduits d'une expérience d'une seule année, s'appliquent encore, dans 
leur généralité, au présent travail. 

Nous croyons cependant devoir faire remarquer que les résultats de notre 
nouvel essai peuvent être considérés comme dignes de plus de confiance que 
ceux déduits de l'expérience de !897, en raison du soin tout particulier avec 
lequel a été élaborée la statistique de f.898. 

Évaluation des dépenses à charge de la caisse commune de prévoyance, du 
chef d'accidents arrivés à des ouvriers houilleurs occupés soit au fond, soit 
à la surface et dans les ateliers-annexes. (Expérience 1898.) 

La dépense totale qui eût été faite par la caisse commune de prévoyance 
dans le cas où celle-ci n'aurait pris à sa charge que les indemnités relatives 
aux incapacités temporaires ou permanentes à partir du 78 mois et les 
indemnités résultant du décès, se serait élevée a ; 

i ,656,HiS. 70 pour le fond, 
i47,2ä4.?58 pour la surface et les ateliers-annexes, 

soit f. ,785,415.28 pour l'ensemble. 
De même, le montant des indemnités d'invalidité temporaire ainsi qne 

des indemnités des incapacités permanentes pendant les six premiers mois 
de l'accident, qui auraient dû être payées par les industriels, se serait élevé 
approximativement à : 

2461807.71 pour le fond, 
26,204.16 pour la surface et les ateliers-annexes, 

soit 275,011.87 app1·oximativement pour l'ensemble. 
De sorte que la dépense totale résultant des accidents survenus en i898 

dans les houillères belges, tant à des ouvriers travaillant au fond qu'à des 
ouvriers travaillant à la surface et dans les ateliers annexes, se serait élevée 
à environ : 
Fr. 1,785,4!5.28 + fr. 275,0U.87 = fr. j,0ä6,42ä.!ä, ce qui représente 

i.4ö p. c. du total, fr. -14-1 ,62-1 ,59f.2j, des salaires payés en un an à 
l'ensemble des ouvriers bouilleurs. 

{er mai 1900. 

L. DUBOISDENGHIEN. 
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Il. ·- PROJET DE 190f. 

Les tableaux ei-après permettent d'établir une comparaison entre les 
eharqes résultant du projet de 1898 Pt celles qui résulteraientJ de l' applica 
tion du nouveau projet (expé1·ience 1898) : 

CHARGES PURES. ------..----- 
10 Fond. • 
2° Surface . 

Suivant le projet de 1898. 

1.62 p.c. des salaires annuels. 
O.G9 

------- ---- 
Suivant le projet de 1901. 

2~22 p. c. des salaires annuels. 
0.96 

5° Ensemble 
(fond cl surface) . 1.tö - - 1.89 

Si l'on suppose les primes pures chargées· de 50 p. c., on obtient comme 
charges pratiques annuelles : 

Suivant le projet de 1898. Suivant le projet de 1901. 

10 Fond. • 
2° Surface . • 

2.H p.c. des salaires annuels. 
0.90 

2.b9 p. c. des salaires annuels, 
1.2?:i 

5° Ensemble 
(fond et surface) • 1.89 - - 2.46 

On voit que le nouveau projet entraine des charges sensiblement plus 
élevées que l'ancien projet : ce fait est, dû surtout à la disposition de l'ar 
ticle 4 du projet de t 90{ qui prévoit le paiement de l'indemnité totale dans 
tous les cas d'accidents mortels, tandis que l'ancien projet ne stipulait 
payable que l'indemnité de frais funéraires ~O francs) dans les cas où le 
sinistré ne laisserait ni femme, ni enfants, ni ascendants dans le besoin. 

Si le nouveau projet ne stipulait payable l'indemnité totale, en cas d'acci 
dents mortels, que si le sinistré laisse une famille (femme, enfants ou ascen 
dants dans le besoin), même indépendamment de la composition <le cette 
famille, les charges seraient sensiblement les mêmes que celles qui résulte 
raient du projet de t 898. 

Il est à remarquer que le rapport U m à V' m ( t ), dont dépend essentielle 
ment la différence qui vient d'être signalée, pourrait être fort sensible pour 
diverses années d'observations. 
Il convient d'ailleurs de ne pas perdre de vue que les données des tableaux 

qui précèdent résultent des observations d'une seule année, et qu'elles pour 
raient devoir être modifiées à la suite d'observations portant sur plusieurs 
années successives. 

Bruxelles, juillet 1901. 
L. Duno1snENGIIIEN. 

(f) Urn = probabilité d'un accident morlcl.- U'm =probabilité d'un accident mortel, dont 
la victime laisse femme, enfant ou ascendants dans Ic besoin. Les valeurs de Um cl de U' m, 
obtenus d'après l'expérience de 1898 sur les houillères belges, sont les suivantes : 

Fond et surface. 
(Ensemble.) Fond. Surface. 

---------------- rr, u, 
0.001151 0.0018!$1 

---------◄-~-- U'm Uni 
0.000531i 0.000753 

U'm Um 
0.000919 0.001 ö!S5 
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ANNEXE IV. 

Des charqe« de la t•éparation des accidents dans les industries autres que 
les mines de houiile. - Calcul de la charge moyenne totale. 

En l'absence d'une statistique générale des accidents, qu'il n'est possible 
de dresser d'une manière exacte et complète que grâce au fonctionnement 
même rie l'assurance, on peut apprécier approximativement les charges qui 
pèseront sur les diverses industries en s'appuyant sur les prévisions de 
M. Duboisdenghien relatives aux mines, et en comparant les résultats aux 
quels il est arrivé avec le dernier tarif (décret du 14 août f 900) de la Caisse 
Nationale Française d'assurances contre les accidents (i). 
Il ne peut naturellement être question que de donner une impression 

d'cusemble : on ne prétend pas arriver à une exactitude mathématique de 
nature à satisfaire les spécialistes de l'assurance. Toutefois, il semble que le 
procédé ci-après permet de se faire une idée de la charge à supporter par 
les diverses industries, pom· autant qu'il s'agisse seulement de déterminer, 
avec une suffisante approximation, jusqu'à quel point le projet de loi viendra 
grever les frais généraux des exploitants. 

D'après les derniers calculs de .M. Duboisdenghien, la charge moyenne 
totale, frais d'administration compris, clans les mines de houille, ressortirait 
ù 2.46 p. c. des salaires. 

D'après Je tarif français, la prime moyenne totale, frais d'administration 
compris, dans la même industrie, s'élève à 4.43 p. c. 

Le rapport entre ces deux chiffres est donc 2.46/4.45 = O.n6. 
Toutes choses égales, il est permis d'admettre, dans la mesure et sous les 

réserves que nous venons d'indiquer, que Je rapport entre la charge belge et 
la charge française ne soit pas très différent dans les autres industries de ce 
qu'il est dans les mines. Admettons qu'il soit constant. Il suffira alors de 
multiplier par O.ö6 la prime totale française afférente à chacun des risques 
industriels pour obtenir, dans l'hypothèse où nous nous plaçons, la charge 
du projet belge pour les risques correspondants. 

( f) Nous n'avons pu utiliser ici ni les statistiques allemandes ni les statistiques autrichiennes; 
les statistiques allemandes, parce que le système financier de l'assurance allemande repose sur 
la répartition, cc qui ne permet pas de comparaison directe avec Ic système du projet belge, qui 
est celui de la capitalisation, et que, d'autre part, sauf quelques exceptions, elles ne fournissent 
de données que pour des groupes hétérogènes, confondant des risques souvent très divers; les 
statistiques -autrichienncs, parce qu'elles ne fournissent pas de données sur l'industrie des 
mines, que nous prenons comme base de co:npnraison. 

On trouvera Ic tarif français dans \' A nnueire de la législation du travail publié par le 
1\Iinislèrc de l'Industrie et du Trnvail, 4-• année, 1900, pp. l:iO/• et suivantes. 
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Voici, pour quelques industries, prises au hasard dans le tarir français 
les résultats qu'on obtient par ce procédé : 

Brasseries et malteries . 

Charge hyp-0lhétique totale 
(p. c. des salaires) 

d'après le projet belge. 
L2t, 
0.7f 
U.62 

Briqueteries et tuileries non mécaniques . 
Briqueteries et tuileries mécaniques 
Carrières de granit, marbre, grès, avec tra- 

vail rudimentaire des matériaux extraits 1.67 
Carrières de pierres à chaux avec fours à 
chaux . . • . . . . . f.7t 

Clouteries avec moteurs . . O.trn 
Constructions navales (ateliers de) . . . L56 
Constructions en élévation avec fabrication 

de ciment, menuiserie, etc. . t .59 
Coton (filatures de) . . . 0.93 
Coton (tissages de) avec moteurs 0.22 
Couvreurs 4-.74 
Explosifs divers (fabrication d') . . . 2.48 
Fer et acier ( usines à) forges et laminoirs 1.65 
Fonderies de fer et d'acier avec moteurs. i .53 
Forges et taillanderies. . . . { .43 
Imprimeries typographiques et lithographi- 

ques avec moteurs . . . . . 0.2;$ 
Laine (filatures de) . . O. 73 
Laine (tissages de) avec moteurs , 0.28 
Lin (filatures de) . . 0.42 
Lin (tissages) avec moteurs . 0.~:S 
Machines à battre avec moteurs à vapeur. 2.45 
Machines en général (fabriques de) avec 

serrureries, chaudronneries . . 2.42 
Menuiserie et ébenisterie ave moteurs. . 2.ä t 

ld. id. sans moteurs 0.54 
Menuisiers en bâtiment. . . . , L29 
Papier (fabriques de) et carton . i .06 
Tabac (fabriques de) . . . 0.09 
Tailleurs (ateliers de) . . . . . 0.¾2 
Tramways électriques .. . 0.9ä 
Verres à vitre (fabriques de) et glaces. . . O.ö8 

Il n'y a guère possibilité, à l'aide des données françaises, d'arriver à fixer 
une moyenne pour l'ensemble. On pourrait croire qu'il suffirait, à cet effet, 
d'additionner les !:>93 nombres représentant les primes de chaque risque et 
de diviser le total par ?>93, ce qui donnerait comme moyenne : pour la 
France, ~. 77 p. c.; pour la Belgique, 0.99 p.c.; mais ce procédé serait défec 
tueux. Pour arriver à une moyenne statistique exacte, il faudrait connaître, 
clans chaque groupe, le chiffre total des salaires assurés, calculer ensuite la 
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prime globale effectivement exigible pour l'ensemble des salaires dans 
chacun des groupes, faire le total des produits obtenus et rapporter ensuite 
ce total au total général des salaires. Or, les éléments de pareil calcul font 
absolument défaut. 

Le chiffre de 0.99 p. c. pour la Belgique doit être inférieur à la moyenne 
vraie. Il faut compter probablement, pour cette moyenne vraie, sur un 
chiffre intermédiaire entre f et 11/2 p.c. des salaires. Ceci est confirmé par 
la comparaison avec les statistiques allemandes dont nous pouvons ici tirer 
parti. 
En Allemagne, le rapport des dépenses de f 898 ( 1) au total des salaires 

assurés est respectivement : dans la corporation des mines, 1.96; dans 
l'ensemble des corporations industrielles, 1.24; c'est-à-dire que Ja prime 
moyenne est à la prime pour les mines daas Ic rapport de 0.63. 

Appliquons Ie même rapport au chiffre de 2.46 p. c. établi par i\l. Dubois 
denghien, et nous obtiendrons comme moyenne, pour l'ensemble des 
exploitations belges correspondant aux industries des corporations alle 
mandes : 2.46 X 0.63 = L~!J p. c. des salaires. Mais ce chiffre est trop [ort, 
parce que le projet belge s'applique à toute l'industrie et comprend ainsi, à 
la différence des lois allemandes, un assez grand nombre de petites entre 
prises à risque très faible. En admettant que Ja charge pratique annuelle 
totale ne dépossera pas ! 1/2 p.c. des salaires. on ne doit donc pas s'éloigner 
sensiblement de la réalité (2). 

ANNEXE V. 

Note sur la statistique des accidents dans les charbonnages belges, dressée, 
par l'Administration des Mines, pom· les années 1.89ï et 1898. 

Les considérations ci-après répondent aux critiques qui seraient dirigées 
contre les statistiques d'accidents, établies pour les années 1897 et 1898 par 
les soins de l'administration des mines, après Ie dépôt du projet de loi de 
!898, et qui ont servi de base aux évaluations actuarielles de .M. Dubois 
<lenghien. 

i O Eu général, Jes enquêtes sur la fréquence des accidents donnent des 
chiffres trop faibles dans les pays où la déclaration obligatoire des accidents 
ne se rattache pas à l'exécution d'une loi de réparation ou d'assurance. Mais 
cette observation ne s'applique pas en l'espèce : en effet, les exploitants de 

(J) On ne doit pas oublier qu'il s'agit ici du régime de la répartition. Ceci importe d'ailleurs 
peu pour Ic raisonnement qui suit, puisque nous comparons non des nombres absolus mais 
des rapports. 

(2) Celle évaluation concorde sensiblement avec celle que .M. Joseph Bégasse a établie dans 
un très intéressant travail. 
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mines s011t, à raison de l'existence des caisses de prévoyance depuis plus 
d'un demi siècle, obligés de tenir des relevés exacts des accidents, c'est-à-dire 
qu'ils se trouvent dans la même situation que s'il existait déjà, en Belgique, 
une loi spéciale sur les accidents du travail. 

Or, les chiffres qui ont servi de base aux calculs des actuaires ont été 
fournis par les exploitants eux-mêmes. L'administration des mines détient les 
formulaires que ceux-ci ont remplis et signés. 

2° Si l'on soutenait que les chiffres sur lesquels a tablé M. Duboisdcn 
ghien sont inexacts: on accuserait par le fait même les exploitants d'avoir 
induit en erreur l'administration des mines. Mais la bonne foi des exploitants 
ne peut être mise en doute; et s'ils avaient été de mauvaise foi, il est bien 
évident c1ue leur intérêt leur commandait; non pas de fournir des chiffres 
trop faibles, mais, au contraire, des chiffres supérieurs à la réalité, de façon 
à ~rossir artificiellement la charge et à pouvoir réclamer la réduction des 
indemnités imposées pa1· le projet de loi. Ils savaient parfaitement, eu effet, 
à quoi devait servir la statistique qu'on leur demandait. Les ingénieurs en 
chef, qui ont recueilli les données statistiques, ont été chargés de renseigner 
les intéressés sm· ce point. 

5° En cc qui concerne le nombre des ouvriers tués: l'administration des 
mines a pu contrôler, par les relevés que lui envoient ses ingénieurs: les 
déclarations remises par les patrons. Cc contrôle a prouvé l'exactitude des 
déclarations. li n'y a pas de raison de croire que les exploitants aient com 
mis des erreurs ou sciemment dénaturé la vérité pour ce qui regarde les 
accidents non mortels. 
4° Le chiffre des incapacités permanentes partielles relevé par les statis 

tiques est relativement faible : mais ceci doit provenir de ce que beaucoup 
d'exploitants ont considéré comme totales certaines incapacités en réalité 
partielles : s'il y a eu erreur de cc chef, c'est probablement une erreur en 
excès, qui doit plutôt avoir contribué à gross!r les évaluations de M. Dubois 
denghien et qui, en tout cas, est de nature à compenser, jusqu'à un certain 
point, le déficit qui existerait dans le nombre des incapacités partielles. 

ä• Les différences qui s'accusent entre les statistiques belges et les statis 
tiques allemandes peuvent tenir à des causes locales. Il est à remarquer que 
les statistiques allemandes comprennent des mines de toutes espèces et que 
notre statistique n'a trait qu'aux seuls charbonnaqe«. Les comparaisons que 
l'on voudrait faire n'ont donc point une valeur absolue (-1 ). 

6° Les caisses de prévoyance de Liége eL de Charleroi renseignent, 
en f 898, un nombre de mutiles supérieur au chiffre des incapacités perma 
nentes totales 011 partielles sm· lequel reposent les évaluations des actuaires. 
Mais cc fait est sans relevance. Parmi ces mutilés, figurent, en effet, un grand 
nombre d'ouvriers frappés d'une incapacité totale ou partielle temporaire 
d'une certaine durée. Dès que celte condition de durée est remplie, le secours 

( 1) On remarquera q u'cn Allemagne, Ic chiffre des incapacités pcrrnanen tes totales <lans les 
mines a été c11 décroissance constante (de 1.72 pour mille en 1389, chiffre maximum, à 0.Hi 
pour mille en i 899 ). 
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primitivement temporaire est qualifié de pension, voire de pension viagère, 
par les caisses de prévoyance. Cc qui n'empêche par les caisses de supprimer 
cette prétendue pension aussitôt la guérison intervenue. 

Ensuite, les caisses mentionnent dans leurs relevés, le chiffre des pensions, 
ou des secours improprement qualifiés pensions, accordés dans le courant 
de l'exercice : mais un certain nombre de ces secours se rapportent parfois 
à des accidents survenus an cours de l'exercice précédent . 

Quant au montant. des secours payés par les caisses particulières et qui 
ne concorderait pas avec les chiffres de l'administration Jes mines, on n'en 
peut tirer argument pour critiquer les évaluations des actuaires. En effet, ces 
secours ne sont pas identiques aux indemnités prévues par le projet de loi. 
Ils sont alloués dès Ic début, et non à partir de la troisième semaine; ils sont 
d'import très variable. Il n'existe à ce sujet aucune règle absolue. 

En résumé, les statistiques ordinaires des caisses de prévoyance sont faites 
d'après des bases telles, qu'il est absolument impossible de les utiliser ici, et 
de les comparer aux slat is tiques dont M. Dnboisdenghien s'est servi. 

7° Il existe une différence entre le salaire annuel global renseigné à la 
statistique ordinaire des mines, pour 1898, et le salaire annuel global auquel 
.M. Duboisdenghicn a appliqué ses calculs. 

La différence provient de ce que la statistique ordinaire des mines est 
basée sur des moyennes annuelles, tandis que la statistique utilisée par 
M. Duhoisdenghicn, dans ses dernières évaluations, est établie d'après les 
salaires de la dernière quinzaine de J 898, époque où les salaires étaient en 
hausse. Sur ce point encore les renseignements ont été donnés par les exploi •. 
tants. Mais nous ne nous attarderons pas à ce détail. Ce qui importe aux 
intéressés, c'est de connaître la charge en pour cent des salaires. Or, ce 
pour cent reste invariable, quel que soit le chiffre absolu pris pour base. 

8° 11 est remarquable de constater une concordance sensible entre les 
statistiques de 1897 et de !898 et celle qui a été dressée en 1891, par M. Ie 
directeur général Harzé, dans un but purement scientifique. 

ANNEXE Vl. 

Observations sur îéxaluaticn des charqes faite pm· les associations 
charbonnières dans une note publiée. 

Les exploitants des mines prétendent que les chiffres de M. Duboisdenghien 
sont trop faibles, et affirment qu'il faut s'attendre à une charge d'environ 
4, p. c. des salaires. 

C<'llc appréciation se fonde sur ce que les charbonnages. actuellement, 
versent à certaines caisses de prévoyance 2 p. c. des salaires rien que pour 
couvrir la réparation des accidents du travail : 01·, semble-t-on dire, les 
allocations prévues pur Ic projet sont environ deux fois plus fortes que celles 
que Jes caisses de prévoyance allouent aujourd hui en cas d'accident. 
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Ce dernier point n'est nullement établi. Qnelle est la valeur des pensions 
d'accidents actuellement servies par les caisses? On suit qu'il n'existe à cet 
égard aucune règle fixe. Les Commissions a,f ministratives des caisses se 
bornent à suivre certains usages qui varient d'un bassin à l'autre et qui, 
dans un même bassin, ne sont pas immuables : on sait aussi qu'à part 
la caisse de lions, les caisses de prévoyance n'établissent aucune distinction 
entre le fonds des pensions d'accidents et le fonds des pensions de vieillesse. 
A la différence de ce que prévoit le projet. de loi, les pensions d'accidents ne 
sont pas fixées en fonction du salaire. Elles peuvent même être réduites, 
augmentées ou supprimées à quelque moment que ce soit. Comment alors 
serait-il possible, sinon à l'aide lie calculs cnmpliqués que l'on n'a pas faits, 
et dont les éléments font défaut, d'établir une comparaison exacte et 
précise entre le taux <les rentes du projet de loi et le taux des pensions 
payées par les caisses existantes P 

D'un autre côté, les exploitants oublient, dans leur comparaison, un 
élément essentiel : aujourd'hui, outre les charges résultant des cotisa 
tions qu'ils payent aux caisses de prévoyance, ils se trouvent exposés aux 
charges qui dérivent de la responsabilité civile. Or, le projet de loi 
supprime ces dernières chargea, et cette considération justifierait à elle 
seule une augmentation du chiffre des rentes act uellement servies en cas 
d'accidents. si même il n'était pas admis. de l'aveu de tous, que les rentes en 
question sont notoirement insuflisantes. Ce point est essentiel. 

Quoi qu'il en soit. un fait est certain, c'est que les allocations des caisses 
de prévoyance sont inférieures à celles du projet. Comment alors expliquer 
que la charge en pour cent des salaires, constatée par les statistiques dres 
sées par ces caisses, atteigne ou même dépasse la charge calculée par 
M. Duboisdenghien sur la base du projet de loi? 

L'explication de cette apparente anomalie est bien simple. Elle tient à la 
différence entre d'une part, le régime financier des caisses, et d'autre part, 
le système de constitution du fonds d'assurance lel que le suppose le projet. 

Les caisses de prévoyance ne fonctionnent pas <l'après les principes 
rationnels de l'assurance; elles n'ont pas en caisse les sommes mathématique 
ment représentatives de leurs engagements. Au lieu d'adopter le système de 
capitalisation. elles se bornent à constituer, chaque année, les fonds néces 
saires pour faire face aux nécessités de l'exercice et à la formation d'un 
fonds de prévision qui représente, tout au plus. la dépense de deux ou trois 
exercices subséquents. Elles font donc de la 1·épm·tition, et encore faut-il 
dire qu'elles font de la répartition à I'avcuglettc.sans savoir où elles marchent, 
puisqu'elles sont maîtresses de changer les taux des pensions qu'elles 
accordent. 

On sait qne dans le système de Ia répartition, la charge assez minime au 
début, va croissant rapidement pour atteindre et bientôt dépasser ce que 
serait la charge-capitalisation I toutes autres choses restant égales. En fin de 
compte, la prime. au bout d'une période (ic septante-cinq ans environ, doit, 
dans la répartition, s'élever à peu près an double de la prime constante de 
capitalisation. Ce phénomène s'explique très aisément; au fur et à mesure 
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que l'on avance, il faut combler le déficit créé par le passé et résultant de 
l'absence de la réserve mathématique. 

Or, les 2 p. c. des salaires ou davantage invoqués par les exploitants et 
qui représentent effectivement à peu près la charge actuelle de certaines 
caisses, constituent une prime de répartition de cette espèce, dont l'éléva 
tion s'explique par l'existence dejà longue des caisses dont il s'agit! Tandis 
que la charge moyenne de 2.46 p.c., établie par M. Duboisdenghien, est une 
charge de capitalisation constante, non susceptible d'accroisement ! 

Le défaut de concordance entre les évaluai ions empiriques des exploitants 
et les prévisions scientifiques de M. Duboisdenghien s'explique donc d'une 
façon toute naturelle : les allégations des intéressés n'infirment en rien la 
valeur des calculs de l'honorable actuaire ( 1 ). 

Il suit de ce qui précède, que si l'on transformait en charge-capitalisation 
la charge-répartition existante de 2 p. c. indiquée par les exploitants, on 
arriverait vraisemblablement à un chiffre un peu supérieur à ·I p. c. 
Prenons, en effet. que 2 p. c. ne s'éloigne pas sensiblement du chiffre de la 
cotisation de répartition en période normale-hypothèse assez vraisemblable 
- et admettons (f/. MAlriGIE, Congrès international dek accidents du travail. 
Bruxelles. 19001 p. 21) que le rapport de la cotisation de répartition ~1 la 
prime de capitalisation soit environ f.7 p. c. Il en résulterait que la charge 
actuelle des caisses'. exprimée en capital, représenterait environ i X 2/t.7 = 
L If p. c. des salaires. Admettons maintenant que les exploitants aient 
raison lorsqu'ils paraissent prétendre que les allocations du projet sont 
deux fois aussi fortes que celles accordées par les caisses existantes. Il s'en 
suivrait que la charge moyenne de capitalisation en pour cent des salaires 
s'élèverait à '2.22 p. c. dans le système du proj-t <le loi. 

Si ion force un peu cc chiffre. en tenant compte de cc que les caisses de 
prévoyance 11'011t guère que 60 ans d'existence et que, par suite, le chiffre 
de 2 p. c. que nous avons pris comme point de départ de notre raisonne 
ment, peul être considéré comme un peu inférieur an chiffre de la cotisation 
de répartition en période normale ( c'est-à-dire environ après septante-cinq 
ans d'existence des caisses), on aboutira à un résultat très sensiblement 
rapproché des 2.46 p. c. de M. Duhoisdenghien. 

Dans ces conditions, et pour autant que l'on compare des choses compa 
rables, on voit que les prévisions empiriques des exploitants ne diffèrent 
guère des évaluations scientifiques de M. Duboisdenghien, et qu'ils n'ont, 
dès lors, point lieu de manifester des craintes à l'endroit de la prospérité de 
leur industrie. 

('I) Une autre cause intervient pour accentuer les différences signnlées : 1\1. Harzé l'indique 
en ces termes dans sa statistique des mines pour l'année 1899, page H4: , l'tlM. les actuaires, 
,. <lil-il, ont dû, naturellement, baser leur calculs sur les données de la situation présente en 
1 matières d'accidents. Or, les caisses de prévoyance ont actuellement a supporter, sans cepi 
• talisation suffisante, des charges 11ces dons des temps ou le risque 7Jrofessionnel étllii beau 
" coup plus lourd qu'aujourd'hui ,. En effet, d'après M. Harzé, le risque professionnel dans 
les mines belges va en progression constamment décroissante. 



( i6i ) [ N° 502.] 

ANNEXE VII. 

Note en réponse à quelques observations des associations cha1·bonnièl'es 
de Belgique (publiées dans le Bulletin du Comité central du travail 
industriel, i •• juillet i 90t ). 

Il convient de rencontrer deux arguments développés à l'effet d'obtenir, 
en faveur de l'industrie houillère, une réduction des charges établies par le 
projet. Voici à quoi se résument ces deux arguments: 
A. Le salaire des mineurs est relativement pins élevé que celui des autres 

ouvriers. Il contient déjà une certaine prime d'assurance à raison du danger 
spécial inhérent à l'exploitation minière. 
B. Les exploitants affiliés aux caisses de prévoyance s'imposent des sacri 

fices notables en faveur des invalides et des vieillards; il semble donc équi 
table de les imposer moins, du chef des accidents, que les patrons qui 
n'assument point ces charges extraordinaires. 

Le salaire contient une certaine prime d'assurance . 
Si la thèse était exacte, elle s'appliquerait à tous les ouvriers quelconques, et 

l'on verrait le salaire varier avec Ic degré de risque propre à chaque industrie. 
11 en résulterait alors que les suites dommageables des accidents devraient 
être supportées par l'ouvrier, non par le patron, celui-ci étant à priori libéré 
par le paiement du salaire. Mais, alors, le projet de loi serait injustifiable et 
l'argument prouverait trop. On ne soutient plus guère aujourd'hui ln théorie 
du salaire-assurance. Et si cette théorie est fausse d'une manière générale1 

elle l'est, à plus forte raison, lorsqu'on ne veut l'admettre que pour telle ou 
telle industrie choisie arbitrairement, car alors on tombe dans l'absurde. 
Si l'on se rangeait sur ee point, à l'avis de certains exploitants de 

mines, immédiatement on verrait surgir des réclamations de la part de 
tous les industriels dont les entreprises offrent autant ou même plus de 
danger que l'exploitation des houillères. Il en est ainsi des carrières de 
pierre, du travail mécanique du bois, de la construction en fer, de la 
fabrication des explosifs, de l'exploitation des machines agricoles, etc. (1). 

(1) En effet, quel que soit le taux du salaire dons ces industries, on pourrait toujours 
prétendre que si ces industries étaient moins dangereuses, 1,·s salaires seraient moins 
élevés. Autre remarque : supposons 5 que d'une manière générale, les industries dange 
reuses soient des industries à forts salaires ; cela n'aurait encore rien de décisif au point de 
vue de la thèse du salaire-assurance. Car la prime d'assurance représenterait uniquement 
la valeur pécuniaire du dommage éventuel. Or, l'argent ne répare pas tout I Un accident 
grave implique toute une serie de conséquences irréparubles, La douleur éprouvée, les 
souffrances, le dommage moral résultant d'une carrière brisée, d'un avenir perdu, etc. etc., 
tout celà, quoiqu'on puisse dire, ne se chiffre pas en francs et centimes. Eh bien, dans 
la thèse mème que nous combauons, il ne serait pas déraisonnable de soutenir que le 
surcroit de salan-e représente la prime que l'on accorde eux ouvriers pour les amener à 
accepter de courir ces nsq ues irréparables, 

Mais tout ceci est de la théorie pure. Le salaire n'est pas décomposable ; c'est, cnvlsngé 
globalement, le prix du travaii, prix déterminé par une foule d'influences comme tout 
autre prix quelconque. 
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Il faudrait, dès lors, autant de systèmes spéciaux d'indemnités qu'il y a 
d'industries de ces catégories Et, dahs les Houillères même, il conviendrait 
de faire une différence entre les ouvriers du fond et ceuxde la~surface. Tout 
cela est évidemment inadmissible. 

Les raisons tirées des sacrifices fa
1

its par les patrons du chef des pensions 
de vieillesse et d'invalidité ne sont pas décisives. Certes, il faut rendre 
hommage aux initiatives généreuses des exploitants de charbonnages el il 
doit être tenu compte, dans une sérieuse mesure; de l'existencedes caisses 
de prévoyance : c'est ce qui justifie les dispositions de l'article 34 et les 
amendements de la Section centrale, qui font largement droit aux vœux de 
l'industrie houillère. Mais on ne doit pas oublier que le projet de loi ne 
s'occupe que des victimes d'accidents, que les règles qu'il pose s'expliquent 
par des raisons d'application générale à toutes les catégories de ces victimes, 
et que le système de « compensation » préconisé par les associations char 
bonnières aurait à l'égard des victimes d'accidents, dont l'intérêt domine la 
question, des conséquences injustes. 

Et d'ailleurs, les exploitants de mines ne sont pas les seuls patrons qui 
s'imposent des sacrifices pécuniaires en faveur de leurs ouvriers. Beaucoup 
d'autres industriels subventionnent leurs ouvriers de diverses manières : 
nous ne citerons ici que ceux qui affilient leur personnel à la caisse de 
retraite, en intervenant de leurs proprer, deniers dans les versements. Si 
l'on faisait à l'industrie charbonnière un régime de faveur, ces autres 
industriels ne manqueraient pas de protester. 

-- 
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Projet du Ooumnemeol. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des indemnités. 

ARTICLB PDBMIER. 

Les réparations des dommages 
qui résultent des accidents survenus 
aux ouvriers des entreprises indus 
trielles, privées ou publiques, dans 
le cours et par le fait de l'exécution 
du contrat de travail régi par la loi 
du f O mars 1900, est réglée confor 
mément aux dispositions de la pré 
sente loi. 

Ces dispositions s'appliquent éga 
lement; s011s les mêmes conditions, 
à la réparation des dommages (JUÏ 
résultent des accidents occasionnés, 
dans les entreprises agricoles et 
commerciales, pnr l'emploi de ma 
chines mues par_une force autre que 
celle de J homme ou des animaux. 

Sont assimilés aux ouvriers les 
apprentis, même 110n salariés, ainsi 
que les emplo11és tee/iniques dont le 
traitement annuel, fixé ruw l'enqa 
getm·nt, ne dépasse pas2~400 francs. 

ART. 2. 

Les chefs d'entreprises ou de 
parties d'entreprises non visées à 
l'article ~er ont la faculté de se sou 
mettre aux dispositions de la pré 
sente loi. 

Ils feront à cet <'ITct, le cas 
échéant, une déclaration expresse, 
dont il leur sera donné récépissé, 

Ontwerp der Regeering. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

Yan de uergoedingen. 

Esnsrs ARTIKEL. 

V crgoeding voor schade voort 
spruitende uit ongevallen overko 
men aan werklieden van bijzondere 
of openbare nijverheidsondernemin 
gen in den loop en ten gevolge van 
<le uitvoering der arbeidsovereen 
komst, verordend bij de wet van 
!O Maart ! 9001 wordt geregeld 
overeenkomstig de bepalingen van 
deze wet. 
Deze bepalingen zijn, onder de 

zelfde voorwaarden, van toepassing 
op vergoeding voor schade voort 
spruitende uit ongevallen bij land 
bouw- en handelsondernemingen 
veroorzaakt door het gebruiken van 
werktuigen die door eene andere 
dan menschen- of dieren kracht wor 
den bewogen. 
Lerrjonqens, zelfs wanneer zij 

qeeu loon trekken, alsmede teelmische 
bedienden wier jaarwedde, door de 
xerbinienis »astqesteid, 2,400 frank 
niet te boven gaat, worden gelijkge 
steld met werklieden. 

AnT, 2. 

Aan hoof den van ondernemingen 
of van gedeelten van ondernemin 
gen, die niet zijn bedoeld in het 
eerste artikel, staat het vrij zich 
aan de bepalingen van deze wet te 
onderwerpen. 
Te dien einde leggen zij, bij voor 

komend geval, eene uitdrukkelijke 
verklaring, waarvan hun een ont- 
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Amendements proposés par la section centrale.. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des indemnités. 

ARTICLE PRSMIKR, 

Alinéa 2, supprimer Jes mots : 
<( ou des animaux ». 

Alinéa 5, comme il suit : 

Sont assimilés aux ouvriers les 
apprentis, même non salariés, ainsi 
que les employés qui, à raison de 
leur participation directe ou indi 
recte au travail, sont exposés aux 
mêmes risques que les ouvriers et 
dont le traitement annuel total, 
fixé par l'engagement, ne dépasse 
pas ,,400 francs. 

AnT. 'J. 

(Comme ci-contre). 

Alinéa 2, comme il suit : 

Le cas échéant, ils feront, à cet 
effet? une déclaration expresse ir 
l'administration communale du siège 

Amtndemenlrn rnorgtsleld door de ruiddenafdeeliog. 

EERSTE HOOFDSTUK.. 

r an de vergoedingen. 

Tweede lid : 
cc Mcnschen- of dierenkracht •.. » 

te vervangen door : cc menschen 
kracht )), 

Het derde lid le doen luiden als 
volgt : 

Leerjongens, zelfs wanneer zij 
geen loon trekken, en beambten die, 
ter oorzake hunner rechtstreeksche 
of onrechtstreeksche deelneming 
aan het werk, blootstaan aan de 
zelfde gevaren als de werklieden en 
wier geheelc jaarwedde, door de 
verbintenis bepaald.niet 2,400 frank 
te boven gaat, worden gelijkge 
steld met de werklieden. 

AnT. 2. 

(Zooals hiernevens). 

Het tweede lid te doen luiden als 
volgt : 

<( Bij voorkomend gcval,leggenzij, 
te dien einde, eene uitdrukkelijke 
verklaring, op het gemeentebestuur 
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au 9reffe de la justice de paix du, 
siège de l'entreprise. Si l' entreprise 
courpr-nd plusieurs exploitations 
distinctrs et situées dans d,fprenfs 
cantons judiciaires, la déelaration 
sera faite a11 greffe de la justice de 
paix du sii,ge de chacune de ces 
exploitations. 

Mention de la déclaration et de la 
date du récépissé sera insérée dans 
un règlement d'atelier, rédigé et 
affiché conformément à la loi du 
H$ juin 1896. 

La déclaration n'aura d'effet qu'à 
partir de l'entrée en vigueur de la 
clause du règlement y relative. 
Elle pourra être révoquée dans les 
mêmes formes. 

ABT. 5. 

Lorsque l'accident a été Ia cause 
d'une incapacité temporaire et totale 
de travail de plus de deux semaines, 
la victime a droit, à partir du quin 
zième jour qui suit l'accident, à une 
indemuitéjoumalière égale à öO p.c. 
du salaire quotidien moyen. 

On1werp der Regeering. 

vangbewijs wordt gegeven, ter grif 
fie van het vredegerecht af, binnen 
welks gebied de onderneming is 
gevl'stigd. Omvat de onderneming 
onderscheidene zaken, in verschil 
ende kantons gedreven, dan wordt 
de verklaring gedaan ter griffie van 
het vredegerecht binnen welks ge 
bied elke dier zaken gedreven wordt. 

Melding van de verklaring en van 
de dagteekening van het ontvang 
bewijs wordt gemaakt in een vol 
gens de wet van -16 Juni t896 op 
gesteld en aangeplakt werkplaats 
reglement. 

De verklaring heeft eerst kracht 
te rekenen van het in werking tre 
den der reglementsbepaling die 
daarop betrekking heeft. Zij kan op 
deze If de wijze worden ingetrokken. 

ART. 5. 

Gaf het ongeval aanleiding lot 
tijdelijke en volkomenc onbekwaam 
hcid lol den arbeid gedurende meer 
dun twee weken, dan heeft het 
slachtoffer 1 te rekenen van den vij / 
tienden dag na het ongeval, recht op 
eene ùagelijkschc vergoeding van 
öO t. h. van het gemiddeld dage 
lijksch loon. 
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Amendements proposés p1ar la ·se~tion centrale. 

de l'entreprise.JI Ieur en sera donné 
récépissé. Si l'entreprise comprend 
plusieurs exploitations distinctes et 
situées dans différentes communes, 
la déclaration sera faite à l'adminis 
tration communale dû siège de cha 
cune de ces exploitations. Avis de 
la déclaration sera transmis par l'ad 
ministration communale au greffe 
de la justice de paix du siège de 
l'entreprise. Pareil avis sera éven 
tuellemeut transmis au greffe de la 
justice de paix du siège de chacune 
des exploitations distinctes et situées 
dans des cantons judiciaires diffé 
rents. Les administrations commu 
nales et les greffier·s des justices de 
paix sont tenus de donner connais 
sance des déclarations à quiconque 
le demande. 

Amendementen voorgesteld door de miùdenafdecling. 

En ce qui concerne les entreprises 
soumises au régime de la loi du 
HS juin f 896 sur les règlements 
d'atelier, mention de la déclaration 
sera insérée dans un règlement 
d'atelier rédigé et affiché conformé 
ment à la prédite loi. En dehors de 
ce cas, la déclaration n'a d'effet que 
si elle a été connue de l'ouvrier 
avant son engagement. Le fait de 
cette connaissance peut être prouvé 
par toutes voies de droit. 

AnT. 5. 

Remplacer les mots : cc à partir 
du quinzième jour qui suit l'acci 
dent )) par ceux-ci : « à partir du 
jour qui suit l'accident ,,. 

af, binnen welks gebied de onder 
neming is gevestigd. Daarvan wordt 
hun een ontvangbewijs gegeven. 
Omvat de onderneming onderschei 
dene zaken, in verschillende ge 
meenten gedreven, dan wordt <le 
verklaring gedaan op het . ge!" 
meentebestuur , binnen welks gebied 
elke dier zaken gedreven wordt. Be 
richt van de verklaring wordt door 
het gemeentebestuur gegeven aan 
de griffie van het vredegerecht van 
't kanton waar_ de onderneming is 
~<>legen. Dergeljjk bericht wordt, 
bij voorkomend geval, gegeven aan 
de greffie van het vrcdegerech l. 
binnen welks gebied elke dezer 
afzonderlijk en in verschillende kan 
tons bestaande inrichtingen is gele 
gen. De gemeentebesturen en de 
griffiers der vredegerechten zijn ge 
houden van de verklaringen kennis 
te geven aan al wie het vraagt. 

Voor de ondernemingen onder 
worpen aan de wet van rn Juni 
{896 op <le werkplaatsreglementen, 
wordt van de verklaring melding ge 
maakt in een volgens genoemde wet 
opgesteld en aangeplakt werkplaats 
reglement. Buiten dit. geval, heeft 
de verklaring maar kracht. wanneer 
zij door den werkman vóór zij ne 
verbintenis was gekend. Het feit 
dezer kennis kan door alle mid 
delen van recht worden bewezen. » 

Aar. 5. 

De woorden : « te rekenen van 
den vijftieuden dag na het ongeval», 
te vervangen door de woordcu : cc te 
rekenen van den <hlg na hrl 011gc 

val. >> 



[ N11 502. ] 

Projet du Gmememenl. 

( i 68 ) 

Si l'incapacité temporaire est ou 
devient part ie lie, cette indemnité 
doit être équivalente à fSO p. c. de la 
différence entre le salaire de la vic 
time antérieurement à l'accident et 
celui qu'elle peut gagner avant d'être 
complètement rétablie. 

Si l'incapacité est ou devient per 
manente, une allocation annuelle de 
fso p.c., déterminée d'après Ir degré 
d'incapacité, comme il vient d'être 
dit, remplace l'indemnité tempo 
raire à compter du jour où, soit par 
l'accord des parties, soit par un 
jugement définitif, il est constaté 
que l'incapacité présente le carac 
tère de la permanence. A l'expira 
tion du délai <le revision prévu à 
l'article 26, l'allocation annuelle est 
remplacée par une rente viagère. 

ART. 4. 

Lorsque l'accident a causé la mort 
de la victime, il est alloué les indem 
nités suivantes : 

1° Une somme de DO francs pour 
frais de funérailles; 

2° La , a leur, calculée en raison 
de l'âge de la victime au moment 
du décès, <l'une rente viagère égale à 
2~ p. c.' du salaire annuel. Cette 
valeur est convertie en une rente 
qui sera payable pendant un nombre 
d'années à déterminer d'après un 
barème établi par arrêté royal. 

La dévolution des indemnités 

Ontw11[11 d11r Regooring. 

Betreft het eene tijdelijke onbe 
kwaamheid die gédeeltelijk is of 
wordt, dan moel deze vergoeding 
gelijk staan met ~O t. h. van het 
verschil tusschen het loon van het 
slachtoffer vóór het ongeval en het 
loon dat het slachtoffer kan verdie 
nen alvorens geheel hersteld te zijn. 

Betreft het eene onbekwaamheid 
die voortdurend is of wordt, dan 
vervangt eene jaarbjksche vergoe 
ding van 50 t. h., bepaald volgens 
den graad van de onbekwaamheid, 
zooals hooger gezegd, de tijdelijke 
vergoeding te rekenen van den dag 
waarop, hetzij door overeenkomst 
van partijen, hclzij door een eind 
vonnis, blijkt dat de onbekwaamheid 
van voortdnrenden aard is. Bij het 
eindigen van den termiju voor her 
ziening, bepaald in artikel 26, wordt 
de jaarlijkschc vergoeding vervan 
gen door eene lijfrente. 

ART, 4. 

Heeft het ongeval den dood van 
het slachtoffer veroorzaakt, dan 
worden de volgende schadevergoe 
dingen toegekend : 

-1 ° Eene som van ?>0 frank voor 
begrafcnlskosten ; 

~0 De waarde, berekend naar den 
ouderdom van het slachtoffer op 
't oogcnblik van het overlijden, 
eener lijfrente gelijkstaande met 
2~ t.h. van het jaarlijksch loon. Deze 
waarde wordt omgezet in eene rente 
die betaalbaar zijn zal gedurende 
een te bepalen getal jaren, naar 
eene bi.i koninklijk besluit vast le 
stellen tabel. 

De overgang van hooger bepaalde 



( !69 ) [ Nr 302. 

Amendemenl\ pro~és par la settion centrale. 

Alinéas ! et 5 ( comme ci-contre). 

Ajouter un 4,e alinéa, ainsi conçu : 
Dès la déclaration de l'accldeut, 

et aussi longtemps que reste ouverte 
la demande en révision des indem 
nités, le chef d'entreprise a le droit 
de faire examiner, à ses frais, la vic 
time. par un médecin qu'il désigne. 
En cas d'opposition de la victime, il 
sera statué par le juge de paix, con 
formément à l'article 22 et. sauf 
appel. Si la victime ne se soumet 
pas à la décision, il ne sera pas sta - 
tué sur sa demande d'indemnité, et 
le chef d'entreprise pourra suspen 
dre le paiement <le l'indemnité pro 
visoirement servie. 

ART. 4. 

Lorsque l'accident a causé la mort 
de la victime, il est alloué les indem 
nités suivantes : 

1° Une somme de cinquante francs 
pour frais de funérailles; 

2- a) A la veuve non divorcée ni 
séparée de corps, une rente viagère 
égale à 20 p. c. du salaire annuel, 

b) Au veuf, si l'épouse décédée 
était son principal soutien et s'il ne 
peut pourvoir à sa subsistance, une 
rente viagère égale à 20 p.c. du sa 
laire ann uel ; 

Amendemenlell voorgesteld door de middenardeeling. 

je en 5° lid (zooals hiernevens). 

Oit 4° lid bij te voegen : 
Van af de verklaring van het 

ongeval en zoolangdc eisch tot her 
ziening der vergoed in gen ontvanke 
lijk is, heeft het hoofd der onderne 
ming het recht, op zijne kosten, het 
slachtoffer te doen onderzoeken door 
cenen geneesheer dien hij aan 
wijst. In geval van verzet van het 
slachtoffer, wordt door den vrede 
rechter beslist, overeenkomstig arti 
kel 2'2 en behoudens hoogerberoep. 
Onderwerpt het slachtoffer zich niet 
aan de beslissing, dan wordt over 
zijne aanvraag om vergoeding geene 
uitspraak gedaan en kan het hoofd 
der onderneming de betaling der 
voorloopig uitbetaalde rente schor 
sen. 

ART, 4. 

Heeft het ongeval den dood van 
het slachtoffer veroorzaakt, dan 
worden de volgende schadevergoe 
dingen toegekend : 
t O Eene som van vijftig frank 

vcorhegrafeniskosteu ; 
2° a) Aan de niet uit den echt of 

van tafelenbedgescheiden weduwe, 
eene lijfrente gelijkstaande met 
20 t. h. van het jaarlijkschloon ; 

b) Aan den weduwnaar zoo de 
overleden echtgenoote zijn voor 
naamste steun was en zoo hij in zijn 
levensonderhoud niet kan voorzien, 
eene lijfrente gelijkstaande met 
~O t. h. van het jaarlijksch loon ; 



[ N° 502.) 

rrojet du Gommement 

( 'f 70 ) 

fixées ci-dessus s'opère suivant les 
règles du droit civil rélati ves au 
contrat de mariage et aux succes 
sions légales ou testamentaires. 

Toutefois les successeurs d'un 
étranger qui, au moment de l'acci 
dent, n'avaient pas leur résidence 
habituelle sur le territoire belge, ne 
sont point admis à réclamer les 
indemnités établies par le présent 
article, si Ja législation du pays 
d'origine de l'étranger exclut, dans 
les mêmes conditions, les ayants 
cause des Belges du droit à la répa 
ration <les suites dommageables du 
travail. 

Ontwerp der Regming. 

vergoedingen geschiedt overeen 
komstig de regelen van het burger 
lijk recht betreffende het huwelijks 
contract en de wettelijke of testa 
mentaire erfenissen. 

Echter zijn de erfgenamen van 
een vreemdeling die, op 't oogenblik 
van het ongeval, hun hoofdverblijf 
niet op belgisch grondgebied had 
den, niet gerechtigd de hij dit arti 
kel vastgestelde vergoedingen te 
eischen, indien de wetgeving van 
herkomst des vreerndelings, in de 
zelfde omstandigheden, de recht 
verkrijgenden der Belgen uitsluit 
van 't recht op vergoeding voor de 
schadelijke gevolgen van arbeids 
ongevallen. 



Amcntlements proposés par Ia section œnkato. 

( t 7! ) 

Amendementen voorgesteld door de middenafdeeling. 

c) A chacun des enfantslégitimes, 
nés ou conçus avant l'accident, et 
à chacun des enfants naturels recon 
nus avant l'accident, âgés de moins 
de quinze ans, une rente temporaire 
égale à 10 p. c. du salaire annuel, 
s'ils sont orphelins de père ou de 
mère, et à 1 t> p. c. s'ils sont orphe 
lins de père et de mère. La rente est 
de H5 p. c. s'il n'y a qu'un enfant, 
orphelin de père ou de mère; s'il est 
orphelin de père et de mère, la 
rente est de 50 p. c.; 

d) A chacun des petits-enfants 
dont la victime était le principal 
soutien, s'i Is sont dans le besoin et 
âgés de moins de quinze ans, une 
rente égale à 10 p. c. du salaire 
annuel; s'il n'y en a qu'un, la rente 
est de 20 p. c.; 

e) A chacun des ascendants dont 
Ja victime était le principal soutien, 
s'ils sont dans le besoin, une rente 
viagère égale à iO p. c. du salaire 
annuel; s'il n'y a qu'un ascendant, 
la rente est de 20 p. c. ; 

f) A chacun des frères et sœurs 
dont la victime était le principal 
soutien, s'ils sont dans le besoin et 
âgés de moins de quinze ans, une 
rente temporaire égale à 10 p. c. 
du salaire annuel; s'il n'y en a qu'un, 
la rente est de 20 p c. 

La somme des indemnités allouées 
en vertu du n° 2, Iitteris a jusques 
et y compris f, ne peut excéder 
40 p. c. du salaire annuel, si le dé- 

c) Aan elk der wettig(kinderen, 
vóór het ongeval geboren of ont 
vangen en aan elk der onechte, vóór 
het ongeval erkende kinderen, min 
der dan vijftien jaren oud, eene 
tijdelijke rente gelijkstaande met 
10 t. h. van het jaarJij ksch loon, 
zoo zij vaderloos of moederloos zijn, 
en met H5 t. h. zoo zij vaderloos en 
moederloos zijn. De rente bedraagt 
!ö t.h. wanneer er maar één vader 
loos of moederloos kind is; is het 
vaderloos en moederloos, dan be 
draagt de rente 50 t. h.; 

d) Aan elk der kleinkinderen 
I 

waarvan hel slachtoffer de voor- 
naamste steun was, zoo zij in nood 
verkeeren en minder dan vijftien 
jaren oud zijn, eene rente gelijk 
staande met !0 t. h. van het 
jaarlijksch loon; bestaat er maar 
één, dan bedraagt de rente 20 t. h.; 

e) Aan elk der bloedverwanten 
in opklimmende lijn waarvan het 
slachtoffer de voornaamste steun 
was, zoo zij in nood verkeereu.. 
eene lijfrente gelijkstaande met 
{ 0 t.h. van het jaarlijksch loon; 
bestaat er maar één bloedverwant 
in opklimmende lijn, dan bedraagt 
de rente 20 t. h ; 
f) Aan elk der broeders Cil 

zusters waarvan het slachtoffer de 
voornaamste steun was, zoo zij in 
nood verkeercn en minder dan vijf 
tien jaren oud zijn, eene tijdelijke 
renie gelijkstaande met W t. h. van 
het janrlijksch loon; bestaat er maar 
één: dan bedraagt de rente 20 t. h. 

De som der vergoedingen toege 
kend uit kracht van nr 2~ litteris a 
tot en met inbegrip van f, mag niet 
gaan boven40 t.h. van hetjaarlijksch 



( N° 502.] 

Projel du Gou,emmcnt. 

( !72 ) 

Ontwerp der Regooring, 



( -175 ) { Nr 502. ] 

Amendemtnls· proposés par la seelion · œnlrale. 1 Amendemenren voorgesteld door d& middenaf deeling. 

fuut laisse un conjoint ou des enfants, 
ou 50 p.c. du même salaire, dans les 
autres cas. 

Le conjoint el les enfants ont la 
priorité sur les autres ayants droit; 
les petits-enfants ont la priorité sur 
les ascendants cl les frères el sœurs; 
les ascendants ont la priorité sur les 
frères et sœurs. Les ascendants plus 
proches excluent les ascendants plus 
éloignés. 

En cas de concours l1C plusieurs 
ayants droit, l'indemnité allouée à 
chacun d'eux est, s'il y a lieu, réduite 
à due proportion, dans les limites 
du maximum disponible. 

Le conjoint n'a droit à l'indem 
nité que si le mariage a eu lieu 
avant l'accident. 

Lessurvivantsd'unétrangcr ... etc. 
(comme au projet de loi) .. 

La rente de la veuve prend fin 
par le fait d'un nouveau mariage; 
dans cc cas, il est payé à la veuve, 
à titre d'indemnité totale, les arré 
rages de deux années. 

loon, zoo' de overledene een echt 
genoot of kinderen nalaat, of niet 
boven 50 t. h. van hetzelfde loon 
in de andere gevallen. 

De echtgenoot en de kinderen 
hebben den voorrang hoven de an 
dere rechtverkrijgenden; de klein 
kinderen hebben __ den voorrang 
boven de bloedverwanten in op• 
klimmende lijn en boven de broe 
ders en zusters; de bloedverwanten 
in opklimmende Jijn hebben den 
voorrang boven de broeders en 
zusters. Dî naaste bloedverwanten 
in opklimmende lijn sluiten die in 
meer verwijderden graad uit. 

Ingeval te;gelijker tijd verschillen 
de rechtverkrijgenden optreden, 
wordt de aan ieder van hen toe 
gekende vergoeding, zoo daartoe 
aanleiding bestaat, evenredig ver 
minderd binnen de perken van het 
beschikbaar . .maxirnum. 
De echtgenoot heeft dan slechts 

recht op vergoeding wanneer het 
huwelijk vóór het ongeval plaats 
had. 

De overlevenden van een vreem 
deling ... enz. (zooals in het wets 
ontwerp). 

De rente der weduwe houdt op 
door het feit van een nieuw huwe 
lijk; in dit geval, worden aan de 
weduwe, als gcheele vergoeding, de 
renten van l wee jaren betaald. 



[ N° 302. 1 
Projet du Gonrernemenl. 

( 17,t. ) 

Anr. ?S. 

La victime ou SE'S ayants droit 
peuvent demander que le quart au 
plus de la valeur de la rente viagère 
leur soit payé en capital. 

Le juge statuera au mieux de 
l'intérêt des requérants, après avoir 
pris l'avis du chef d'entreprise. 

La valeur de la rente viagère sera 
calculée conformément à un tarif 
approuvé par arrêté royal. 

ART. 6. 

Le salaire servant de base à la 
fixation des indemnités s'entend de 
la rémunération effective allouée à 
l'ouvrier en vertu du contrat, pen 
dant l'année qui a précédé l'acci 
dent, dans l'entreprise où celui-ci 
est arrivé. 

Pour les ouvriers occupés depuis 
moins d'une année dans 1' entreprise, 
le salaire doit s'entendre de la 
rémunération. qu'ils ont effective 
ment reçue, augmentée de la rému 
nération moyenne allouée aux ou 
vriers de la même catégorie pendant 
la période nécessaire pour compléter 
l'année. 

Lorsque l'entreprise ne comporte 
qu'une période habituelle de travail 
inférieure à une-année, !e calcul de 
l'indernnité s'opèro en tenant compte 
tant du salaire reçu pendant la 
période d'activité que du gain de 
l'ouvrier pendant Ic reste de l'année. 

Ontwerp der Regeering. 

ART. N. 

Het slachtoffer of zijne reehtver 
krijgenden kunnen vragen dat ten 
hoogste het vierde van de waarde 
der lijfrente hun als kapitaal worde 
uitbetaald. 

De rechter zal dit naar zijne beste 
wetenschap in het belang van de aan 
vragers vaststellen, na de zienswijze 
van het hoofd der onderneming le 
hebben ingewonnen. 

De waarde van de lijfrente wordt 
berekend naar een bij koninklijk 
besluit goedgekeurd tarief. 

AuT. 6. 

Onder loon, als grondslag aange 
nomen tot vaststelling der vergoe 
dingen, wordt verstaan het werkelijk 
loon dat, iugevolgedeoverccnkomst, 
den arbeider werd toegekend, gedu 
rende het jaar dat het ongeval voor 
afging, in de onderneming waarbij 
het zich voordeed. 

Betreft het arbeiders die minder 
dan één jaar in de onderneming 
werkzaam zijn, dan wordt onder 
loon , erstaau het door hen werkelijk 
getrokken loon, verhoogd met het 
gemiddclcl loon dat aan de arbeiders 
van hetzelfde soort wordt toegekend 
gedmcnde het tijdperk noodig voor 
het volledig maken van het jaar. 

Geldt hel eene onderneming waar 
van de gewone werktijd min dan één 
jaar duurt, dan wordt, voor de 
berekening van de vergoeding, gelet 
zoowel op het loon dat werd geno 
ten gedurende dien werktijd als op 
het loon des arbeiders gedurende 
het overige gedeelte van 't jaar. 



( i 7!S ; [ N" 502.] 

Amendements proposés par la settion œntrale. 

Aar. fS. 

Premier alinéa : 
Remplacer le mot « quart ,, par 

le mot cc tiers ». 

Alinéas 2 et 3 (comme ci-contre). 

AnT. 6. 

(Comme ci-contre.) 

Alinéa !t: 
Bernplacer les mots : cc rému 

nération qu'ils ont effectivement 
reçue " par ceux-ci : « rémunéra 
tion effective qui leur a été allouée. » 

Alinéa 5 : 
Remplacer les mots : u tant du 

salaire reçu pendant la période 
d'activité » par ceux-ci : (< tant du 
salaire alloué pour la période d'ac 
tivité». 

Amendementen voorgesteld door de middenafdeeliog. 

ABT.~ 

Eerste lid: 
Het woord « vierde» te vervangen 

door het woord « derde». 

2° en 5" lid (zooals hiernevens) 

Au.6. 

(Zooals hiernevens.) 

Tweede lid : 
De woorden : << het door hen 

werkelijk getrokken loon » te ver 
vangen door <le woorden : << liet 
werkelijk loon dat hun werd toege 
kend». 

Derde lid: 
De woorden : u zoowel op het 

loon dat werd genoten gedurende 
den werktijd » te vervangen door 
de woorden : « zoowel op het 
loon toegekend voor den werk 
tijd ». 



l No 502.] 

Projot du Gouvoroomont 

( f76 ) 

Lorsque le salaire annuel dépasse 
~,400 francs, il n'est pris en consi 
dération, pour la fixation des indem 
nités, qu'à concurrence de cette 
somme. 

En ce qui concerne les apprentis, 
ainsi que les ouvriers âgés de moins 
de seize ans, le salaire de base ne 
sera jamais inférieur aux salaires des 
autres ouvriers les moins rémuné 
rés de ia même catégorie profession 
nelle. 

Le salaire quotidien moyen s'ob 
tient en divisant par 56!i Ie chiffre 
du salaire annuel déterminé confor 
mément aux. dispositions qui pré 
cèdent. 

AnT. 7. 

Le Gouvernement peut, pour des 
industries déterminées, et après 
avoir pris l'avis des sections compé 
tentes des conseils de l'industrie 
et du travail, décider que le salaire 
de base sera fixé d'après Ia moyenne 
annuelle des salaires payés antérieu 
rement à l'accident, pendant, une 
période de cinq ans au plus. 

ART. 8. 

Les allocations déterminées aux 
articlesqui précèdent sont à la charge 
exclusive duchef d'entreprise. 

Toutefois le chef d'entreprise peut 
s'exonérer totalement ou partielle 
ment. de celte charge eu coutrac- 

Ontwerp der Regeering. 

Gaat het jaarlijkseh loon 2,400 
frank te boven, dan komt het, voor 
de vaststelling van de schadevergoe 
dingen, slechts tot het bedrag van 
deze som in aanmerking. 

Betreft het leerjongens en arbei 
pers die den ouderdom van zestien 
jaar niet hebben bereikt, dan gaat 
het tot grondslàg genomen loon 
nooit beneden het loon van de 
andere werklieden van dat soort, 
bij het zelfde beroep, die het minst 
worden betaald. 

Om het gemiddeld dagelijksch 
loon te berekenen, deelt men door 
561> het cijfer van het jaarlijksch 
loon, overeenkomstig de vorige be 
palingen vastgesteld. 

AnT. 7. 

De Regeering kan, voor bepaalde 
takken van nijverheid, en na de 
zienswijze te hebben ingewonnen 
van de bevoegde afdeelingen der 
raden van nijverheid en arbeid, 
beslissen dat het tot grondslag ge• 
nomen loon zal worden vastgesteld 
naar het gemiddeld jaarlijkseh loon 
dat, voor het ongeval, gedurende 
een tijdperk van ten hoogste vijf 
jaar werd betaald. 

ART. 8. 

De in bovenstaande artikelen 
vastgestelde vergoedingen komen 
uitsluitend ten laste van het hoofd 
der onderneming. 

Evenwel kan het hoofd der on• 
derneming zich van dezen last 
geheel of gedeeltelijk ontlasten door 



( 177 ) f JXr 502. ) 

Amcnùcmenh proposés par la scrtion centrale. 

Alinéas 4, D et 6 ( comme ci-con 
tre.) 

Anwnilcmenten voorgesteld door de middcnafùeeling. 

Aur. 7. 

(Comme ci-contre.) 

AuT. 8. 

(Comme ci-contre.) 

Vierde, vijfde en zesde lid (zoo 
nis hiernevens.) 

Ain. 7. 

(Zooals hiernevens ) 

Ain. 8. 

(Zooals hiernevens.') 



t l\'0 502.) 
l'roje\ du O,iu,emment. 

( 178 ) 

tant, soit avec une société d'assu 
rance agréée conformément aux. dis 
positions du chapitre Il de Ia pré 
sente loi, soit avec la Caisse d'assu 
rance organisée en vertu de l'arti 
cle 3L En pareil cas, l'assureur est 
de plein droit subrogé aux obliga 
tions du chef d'entreprise. 

Â HT, 9. 

Les chefs d'entreprise peuvent se 
décharger pendant un, deux ou 
trois mois, de l'obligation de payer 
à leurs ouvriers, affiliés à des sociétés 
mutualistes reconnues par le Gou ver 
nernent, l'indemnité temporaire en 
cas d'accident, s'ils justifient : 

1 ° qu'ils ont pris à leur charge 
une quote-part de la cotisation de 
mutualité. Celle quote-part, déter 
minée de commun accord, ne pourra 
être inférieure au quart; 

2° que les sociétés intéressées ac 
cordent à leurs membres Jes mêmes 
secours en cas de maladie qu'en cas 
<le blessure. 

Si le secours journalier accordé 
par la société est inférieur à l'indem 
nité due en vertu de la présente loi, 
le chef d'entreprise est tenu de 
verser la différence, 

Un arrêté royal réglera les con 
ditions auxq uelles les sociétés mu - 
tualistes pourront assumer le ser 
vice des secours tenant lieu <le 
l'indemnité temporaire. 

Ontwerp tler Regeering. 

eene overeenkomst te sluiten hetzij 
met eene, overeenkomstig de bepa 
lingen van hoofdstuk Il van deze 
wet, tocgelat en verzekeringsmaat 
scha ppij .het zij met de Verzekerings 
kas, nit kracht van artikel 51 inge 
steld. In dit geval is de verzekeraar 
van rechtswege gesteld in de plaats 
en verplichtingen van het hoofd der 
onderneming. 

AnT. 9. 

De hoofden van eene onderne 
ming kunnen zich gcd~rende één, 
twee of drie maanden ontlasten van 
de verplichting aan hunne werk 
lieden, die zijn aangesloten bij de 
door de Regeering erkende maat 
schappijen van onderlingen bijstand, 
de tijdelijke vergoeding wegens on 
geval te betalen, zoo ze bewijzen: 

i O dat zij een evenredig deel van 
de bijdrage in den onderlingen bij 
stand te hunnen laste namen. Dit in 
gemeen overleg vastgesteld· even 
redig deel mag niet minder zijn dan 
het vierde; 

2° dat de belanghebbende maat 
schappijen aan hare leden dezelfde 
hulp toestaan in geval van ziekte als 
in geval van verwonding. 

Is de dugclijksche onderstand, 
door de maatschappij verleend, be 
neden de vergoeding verschuldigd 
uit kracht van deze wet, dan moet 
het hoofd der onderneming het ver 
schil storten. 

Een koninklijk besluit zal bepalen 
onder welke voorwaarden de maat 
schappijen van onderlingen bijstand 
de uitkeering van de onderstands 
gelden, die de tijdelijke vergoeding 
vervangen, op zich kunnen nemen. 



( i79 ) [ N .. 00!.) 

Amendemen~ proposi.! par la seclion œntrale. 1 Amendementen voorgesteld door de middenafdeeling. 

ART. 9. AnT. 9. 

(Comme ci-contre.) (Zooals hiernevens.) 



( i80 ) 

Projet du Gouvernement. 

ART. JO. 

Les indemnités temporaires sont 
payables aux mêmes époques que 
les salaires; les allocations annuelles 
et les arrérages des rentes sont paya~ 
bles trimestriellement, par quart; 
les frais funéraires sont payables 
dans le mois du décès. 

AnT. H. 

Les indemnités dues en vertu de 
la présente loi aux victimes d'acci 
dents ou à leurs ayants droit ne 
sont cessibles ni saisissables que 
pour cause d'aliments. 

CHAPITRE II. 

/Jes garanties de l'assurance. 

ART. J2. 

Sauf dans les cas déterminés à 
l'article i 4, le chef d'entreprise est 
tenu de constituer Je capital de la 
rente, conformément au tarif visé à 
l'article !>, soit à la Caisse géné!'ale 
d'épargne et <le retraite, soit à une 
société d'assurance d'agréée pour le 
service de rentes. 

La constitution du capital doit 
être effectuée : 

en cas de mort de l'ouvrier, dans 

Olllwerp de Regeering. 

Aar. tO. 

Tijdelijke vergoedingen zijn be 
taalbaar- op dezelfde tijdstippen als 
het loon; jaarlijkschc vergoedingen 
en vervallen renten zijn betaalbaar 
om de drie maanden, per kwart; 
begrafeniskosten moelen worden 
betaald binnen ééne maand na het 
overlijden. 

ART. H. 

// ergoedingen uit kracht van deze 
wet »ersehuldiqd aan slachtolfers 
van onqecalle» of' aan hunne recht 
verkrijqenden, zijn niet vatbaar voor 
overdraclu of inbe;slagneming, tenzij 
uxqrn« ·voedingskosten. 

HOOFDSTUK Jl. 

r an de uiaarborqen en van de 
verzekerinq, 

ART. t2. 

Behalve in de gevallen voorzien 
bij artikel u., is het hoofd der on 
derneming gehouden het kapitaal 
der rente te vestigen, overeenkom 
stig het in artikel 5 bedoeld tarief, 
hetzij biJ de Algcmeene Spaar- en 
Lijfrentekas, hetzij bij eene voor de 
uitkcering der renten toegelaten 
verzekert ngsmaatscha ppij. 

De vestiging van het kapitaal 
moet geschieden : 

in geval van overlijden van den 



Alllendoments présentés par la gection œntrale. 1 Amendement-On vcorgesfold door de middenafdeeling. 

AnT. to. 1 AaT. to. 
(Comme ci-contre.) 1 (Zooals hiernevens.) 

Au. H. 1 ABT. H. 

Le rédiger comme il suit : 

Les indemnités dues en vertu de 
Ja présente loi ne sont cessibles ni 
saisissables. 

Néanmoins elles peuvent être sai 
sies ou cédées pour les causes déter 
minées par les articles 203, 20~ et 
214 du Code civil. 

CHAPITRE II. 

Des garanties et de ,: assurance. 

ART. {2. 

(Comme ci-contre). 

(Comme ci-contre). 

Dit artikel te doen luiden als 
volgt : 

De uit kracht van deze wet 
verschuldigdevcrgoedingenzijn niet 
vatbaar voor overdracht of inbe 
slagneming. 

Evenwel kunnen zij worden in be 
slag genomen of overgedragen we 
gens de oorzaken vastgesteld bij de 
artikelen 205, 20ä en 2i4 van het 
Burgerlijk W ctboek. 

HOOFDSTUK II. 

Pan de waarborgen en van de 
verzekering. 

ART. t2. 

(Zooals hiernevens.) 

(Zooals hiernevens.) 



[ N° 502.] 

Projet du Oourernemcnt. 

( !82 ) 

le mois de l'accord entre les inté 
ressés et, à défaut d'accord, dans le 
mois du jugement définitif; 

en cas d'incapacité permanente 
de travail, dans le mois de l'expira 
tion (lu délai de revision prévu à 
l'article 26. 

Toutefois. les établissements char 
gés du service des rentes peuvent, 
sous leur responsabilité, accorder 
des délais au>. chefs d'entreprise. 

ART.15. 

La créance de la victime de l' acci 
dcn t ou de ses ayants droit est 
garantie par un privilège qui prend 
rang immédiatement après le nu 
méro 4° de l'article 19 de la loi du 
i6 décembre 18öJ sur les privilèges 
et hypothèques. 

ART. 4.4. 

Le chef d'entreprise est dispensé 
du , ersement du capital de la rente 
s'il justifie : 

ff u'il a subrogé un assureur à ses 
obligations. conformément à l'arti 
cle 8. Cette subrogation emporte 
libération du privilège établi pat· 
l'article i 5; 

ou bien qu'il a garanti Je service 
de la rente en déposant, conformé 
ment aux conditions à déterminer 
par arrêté royal, à la Caisse des 
dépôts et consignations ou à Ia 

Ontwerp der Regeering. 

werkman, binnen -éérie maand na 
de overeenkomst tusschen de be 
langhebbenden en, bij gebrek aan 
overeenkomst, binnen ééne maand 
na het eindvonnis; 

In geval van voortdurende onbe 
kwaamheid tot werken, binnen ééne 
maand na het eindigen van den ter 
mijn voor herziening, bepaald in 
artikel 26. 

Echter kunnen <le inrichtingen, 
die met de uitkeering der renten 
zijn belast, ouder hare aansprake 
lijkheid uitstel van betalingster 
mijnen toestaan aan de hoofden der 
onderneming. 

AR1'. 45. 

Deschuldvorderingvan het slacht 
offer des ongevals of van zijne recht 
verkrijgendcn is gewdarborgd door 
een voorrecht dat, in rangorde, 
onmiddelrjk volgt op n' 4 van arti 
kel i 9 der wet van 10 Decem 
ber 18!> t op de voorrechten en 
hypotheken. 

AnT. i4. 

Het hoofd der onderneming is 
ontslagen van de verplichting om 
het kapitaal der rente te storten, 
zoo hij bewijst : 

dat hij, overeenkomstig artikel 8, 
een verzekeraar in zij.ie plaats en 
verplichtingen stelde. Deze over 
dracht heeft onthefiing van het 
bij artikel i5 gevestigd voorrecht 
ten gevolge; 

of da't hij het uitkeeren der rente 
heeft verzekerd, door, overeen 
komstig de bij koninklijk•rbesl,uit te 
bepalen voorwaarden, ter Deposito 
kas of ter Algcmecoe Spaar- en 



( (85 ) [ Nr 302.) 

.\mendemtnls prop11~és par l:l sedion centrale. 

Rédiger le dernier alinéa comme 
il suit: 

Toutefois, les établissements 
agréés chargés du service des rentes 
peuvent, sous leur responsabilité, 
accorder des délais aux chefs d'en 
treprise. Ces établissements sont, 
dans ce cas, sub1·ogb: aux actions el 
privilèges de la »ictime et de ses 
ayants droit. 

Amendementen roorgesteld door de middenafdceling. 

ART. !5. 

( Comme ci-contre.) 

AnT. !4. 

Ajouter un alinéa 4, ainsi conçu : 

Il est également dispensé de ver 
ser Ie capital de la rente, si la consti 
tution éventuelle de ce capital ou 
le service de la rente, est assuré 
par une hypothèque, ou une cau 
tion, déclarée suffisante par le juge 
de paix, sauf appel, après que fa 
victime ou ses ayants droit ont été 
entendus ou dûment cités. 

Le [ugemcnt désigne les immeu 
bles grevés de l'hypothèque, l'objet 
de la garantie et la somme jusqu'à 

Het laatste lid moet luiden : 

Echter kunnen de toegelaten in 
richtingen, die met de uitkeering 
der renten zijn belast, onder hare 
aansprakelijkheid uitstel van beta 
lingstermijnen toestaan aan de 
hoofden der onderneming. ln dit 
geval, treden deze inrichtingen in 
de reclitscorderinqen en »oorreclüen 
van het slachloff er en van dezes 
rechtverkrijgenden. 

ART. !5. 

(Zooals hiernevens.) 

AnT, !4, 

Er een 4dc lid aan toe te voegen, 
luidende : 

Hij wordt insgelijks ontslagen van 
de verplichting het kapitaal der 
rente te storten, zoo de gebeurlijke 
vorming van dit kapitaal, of de uit 
kcering der rente wordt verzekerd 
door eene hypotheek of borgstel 
ling, die de vrederechter voldoende 
verklaart, behoudens hooger be 
roep, nadat het slachtoffer of dezes 
rechtverkrijgenden werden gehoord 
of behoorlijk gedagvaard. 

In het vonnis worden vermeld : de 
met de hypotheek belaste goederen, 
hel voorwerp van de borgstelling 



( !84 ) 

Projet du Goorernement 

Caisse générale d'épargne et de 
retraite, des titres d'une valeu.r 
suffisante pour assurer éventuelle 
ment la constitution du capital dont 
te versement n'a pas été effectué. 

Anr. HL 

Seront agréées aux fins de la 
présente loi les sociétés d'assurance 
mutuelle ou à primes fixes qui se 
conformeront au règlement à établir 
par arrêté royal. 

Les sociétés agréées sont astreintes 
à constituer des réserves ou caution 
nements dans les conditions à déter 
miner par le règlement. 

Le montant des réserves ou 
cautionnements est affecté par pri 
vilège au paiement des indemnités 
et rentes. 

ART. f 6. 

l'agréation sera accordée el révo 
q11ée par le Minist>·e de l' J II dustrie tl 
du Travail, qui prendra préalable 
ment l'avis de la Commission des 
accidents du t1·avail. 

Onlwtrp der Regetring. 

Lijfrentekas titels neer te leggen, 
waarvan de waarde groot genoeg 
is om, bij voorkomend geval, de 
vorming te waarborgen van het 
kapitaal waarvan de storting niet 
geschiedde. 

AnT. HL 

Tot bereiking van het doel dezer 
wet, worden toegelaten de maat 
schappijen voor onderJinge verze 
kering of verzekering tegen vaste 
premiën die zich gedragen naar de 
bij koninklijk besluit in te voeren 
verordening. 

De toegelaten maatschappijen zijn 
gehouden reservegelden of borg 
tochten te vormen op de wijze zoo 
als door de verordening zal worden 
bepaald. 

Het bedrag van de reservegelden 
of borgtochten wordt, hij voorrecht, 
aangewend tot betaling van de ver 
goedingen en renten. 

AnT. 16. 

De toelating wo1·dt verleend en in 
getrokke11 door den Uinislel' van Nij 
verheid eu Arbeid, die eerst de mee 
ning inunnt van de Commissie voor 
arbeidsongevallen. 



Amendements proposés par la section œniralc. 1 Amendemenlt11 ,oorgedeld door do middeoafdeeling. 

concurrence de laquelle l'inscription 
peut être prise. 

Le juge peut aussi déclarer-suffi 
sante l'affectation, à la garantie dont 
il s'agit, d'une inscription, soit pour 
la propriété, soit pour l'usufruit, au 
grand-livre de la delle publique. 

Les inscriptions ou les opposi 
tions sont requises, en vertu du 
jugement, soit par le greffier, soit 
par le procureur du Roi, soit par la 
victime 011 les ayants droit. 

L'article 28 est applicable aux 
actes prévus par la présente dispo 
sition. 

AnT. H>. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 16. 

Le rédiger en ces termes : 
L'agréation est accordée par 

arrêté royal, la Commission des 
accidents du travail préalablement 
entendue. 

Elle est révoquée de la même ma 
nière. 

Les arrêtés d'agréation et de ré 
vocation sont insérés au .Moniteur. 
celui-ci public tous les trois mois 

en de som tot welker bedrag de 
inschrijving mag worden genomen. 

De rechter kan ook de aanwen 
ding, tot de bedoelde borgstelling, 
von cene inschrijving op het Groot 
boek der Staatsschuld, hetzij voor 
den eigendom.hetzij voor het vrucht 
gebruik, voldoende verklaren. 
Inschrijving of oppositie wordt, 

krachtens het vonnis, gevorderd, 
hetzij door den griffier, hetzij door 
den procureur des Konings, hetzij 
door het slachtoffer of de recht 
verkrijgenden. 

Artikel 28 is van toepassing op de 
akten, bij deze bepaling voorzien. 

AnT. m. 
Zooafs hiernevens.) 

ART. 16. 

Dit artikel moet aldus luiden : 
De toelating wordt verleend bij 

koninklijk besluit, de Commissie 
voor arbeidsongevallen eerst ge 
hoord 

Zij wordt op dezelfde wijze m- 
getrokken. · 

De besluiten van toelating en in 
trekking worden bekend gemaakt 
in het Staatsblad. Ditlaatstekondigt, 
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Projet du Oonvernement. 
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Ontworp der Regeering. 
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Amendemenk proposés par la se&tion ttnlralo. 1 Amendemonten voorgestelll door do middenafdeeling. 

la liste des établissements agréés. 

Le Gouvernement. détermine les 
conditions et le-mode de l'interven 
tion de Ia Caisse de secours et de 
prévoyance en faveur des victimes 
des accidents du travail instituée par 
la loi du 21 juillet -1890, dans le cas 
où les indemnités ne seraient pas 
payées aux victimes ou aux ayants 
droit. 

Celle intervention emporte, jus 
qu'à due concurrence, subrogation 
aux droits, actions et privilèges de 
la victime ou des ayants droit soit 
envers le chef d'entreprise ou 
l'assureur, soit envers les tiers. 

Un arrêté royal règle l'exercice 
éventuel du recours. 

Un crédit est inscrit, chaque an 
née, au Budget de l'industrie et du 
Travail, pour être affecté en subven 
tions à la Caisse. Il ne sera pas 
inférieur à cinquante mille francs. 

Pour exercer les pouvoirs qui lui 
sont conférés par Ic présent article, 
Je Gouvernement prendra l'avis de 
Ja Commission des accidents du tra 
vail. 

om de drie maanden, de lijst af van 
de toegelaten inrichtingen. 

AnT. 16h•• . 

De Regcering bepaalt de voor 
waarden en de wijze van tusschen 
komst der Onderstauds- en voor 
zorgskas ten bate der slachtoffers 
van arbeidsongevallen, bij wet van 
21 Juli J 890 ingesteld, wanneer de 
vergoedingen njet zouden worden 
betaald aan de slachtoffers of aan 
de rechtverkrijgenden. 

Deze tusschenkomst brengt, zoo 
veer als behoort, overdracht mede 
van de rechten, rechtsvorderingen 
en voorrechten van het slachtoffer 
of der rechtverkrijgenden hetzij ten 
aanzien van het hoofd der onderne 
mmg of van den verzekeraar, hetzij 
ten aanzien van derden. 

Bij koninklijk besluit wordt de 
mogelijke uitoefening van het ver 
haal geregeld. 
Jaarlijks wordt op de begroeting 

van Nijverheid en Arbeid een krediet 
uitgetrokken om aan de Kas als 
toelagen te worden toegekend. Het 
bedraagt niet minder dan vijftig 
duizend frank. 

Om de haar door dit artikel toe 
gekende rechten uit te oefenen, wint 
de Regeering het advies in van de 
Commissie voor arbeidsongevallen. 
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Projet du Gourernement I on,werp der Rcgeerjng. 

CHAPITRE lil. 1 HOOFDSTUK lil. 

De la responsabilité civile. 1 Pan,deburgerlijkeaansp1'fikelijkheid 

AnT. '.¾7. 1 ART. 17. 

Il n'est en rien dérogé aux règles 
générales de la responsabilité civile 
lorsque l'accident a été intention 
nellemenl provoqué par le chef 
d'entreprise. 

Sauf cette exception, les dom 
mages résultant des accidents du 
travail ne donnent lieu, à charge du 
chef de l'entreprise, au profit de la 
victime ou de ses ayants d!oit, 
qu'aux seules réparations détermi 
nées par la présente loi. 

Les dommages et intérêts ne 
seront, en aucun cas, cumulés avec 
ces réparations. 

ART. {8. 
Les indemnités établies par la 

présente loi ne sont point dues lors 
que l'accident a été intentionnelle 
ment provoqué par la victime. 

ART. {9. 
Toute convention contraire aux 

dispositions de la présente loi est 
nulle de plein droit. 

CHAPITRE IV. 

Des déclarations d'accidents 
et de la jm·idiction. 

AaT. ~o. 
Tout accident survenu à un 

Er wordt in geenen deele afgewe 
ken van de algemeene regelen be 
treffen de de burgerlijke aansprake 
lijkheid, wanneer het ongeval met 
opzet werd teweeggebracht door het 
hoofd der onderneming. 

Met uitzondering van dit geval, 
geeftde schade, voortspruitende uit 
arbeidsongevallen, ten laste van het 
hoofd der onderneming en ten voor 
deele van het slachtoffer of zijne 
rechtverkrijgenden enkel en alleen 
recht op de bij deze wet vastgestelde 
vergoedingen. 

Schade en interesten kunnen in 
geen geval te gelijk met deze ver 
goedingen worden gevorderd. 

AnT. !8. 
De bij deze wet bepaalde vergoe 

dingen zijn niet verschuldigd wan 
neer hel ongeval door het slachtoffer 
met opzet werd teweeggebracht. 

ART. l9. 
Elke met de bepalingen van deze 

wet strijdige overeenkomst is van 
rechtswege nietig. 

HOOFDSTUK IV. 

// an de aan gif le van ongevallen 
en van de rechtsmacht. 

ART. 20. 

Elk ongeval aan een werkman 



( i89 ) l)"i' 302. J 
!meodemenls proposés par la sedion unlrale. 1 Amendementen ,oorgt.Sield door de middenatdeeling. 

CHAPITRE Ill. 1 HOOFDSTUK Ill. 

De la responsabilité civile. 

ART, !7. 

(Comme ci-eontre.) 

ART. {8. 
Ajouter l'alinéa suivant : 
Aucune indemnité n'est <lue à 

celui des ayants droit qui a inten 
tionnellemen l provoqué l'accideut.» 

ÁRT. 19. 
(Comme ci-contre.) 

CHAPITRE IV. 

Des déci ara lions d'accidents 
et de la juridiction. 

AnT. ~o. 
(Comme ci-contre.) 

Pan deburgerlijkeaansprakelijkheid 

ART. i7. 

(Zooals hiernevens.) 

AnT. 18. 
Het volgend lid hij te voegen : 
Geene vergoeding hoegenaamd 

is verschuldigd aan dengene der 
rechtverkrijgenden die het ongeval 
met opzet heeft teweeggebracht. 

ABT. !9. 
(Zooals hiernevens.) 

HOOFDSTUK IV. 

f/ an de aan gif te van ongevallen 
e,i van de rechtsmacht. 

AnT. 20. 

(Zooals hiernevens.) 
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Projet du aouvernement. 

( 190) 

ouvrier au cours de son travail et 
qui a occasionné ou est de nature à 
occasionner soit la mort de la vic 
time, soit une incapacité de travail 
dont la durée probable sera de deux 
semaines au moins, doit être déclaré 
dans les trois jours, par Ie chef 
d'entreprise ou son délégué, sans 
préjudice de toutes autres informa 
tions prescrites par les lois ou règle 
ments. 

La déclaration est rédigée dans la 
forme qui sera prescrite par arrêté 
royal. Elle est transmise à l'inspec 
teur du travail du ressort ainsi qu'au 
greffe de la justice de paix du canton 
où l'accident ~• est produit; il y est 
joint, aux frais du déclarant, un 
certificat médical dont la forme sera 
déterminée par arrêté royal. Le cas 
échéant, la déclaration fait mention 
de l'assureur avec lequel le chef 
d'entreprise a contracté dans Jes 
conditions prévues par la présente 
loi .. 

La déclaration de l'accident peut 
être faite, dans les mêmes formes, 
par la victime ou ses ayants droit. 

Récépissé de la déclaration est, en 
tout cas, envoyé par le greffier au 
déclarant. 

Lorsqu'il est procédé à une enquête 
par l'inspecteur du travail, expédi 
tion du procès-verbal d'enquête est 
transmise par cc fonctionnaire au 
greffe de la justice de paix. 

Ont\Yerp der Regeeriog. 

overkomen hij de uitpefening van 
zijn bedrijf en dat heeft veroorzaakt 
of van aard is om te veroorzaken 
hetzij den dood van het slachtoffer, 
hetzij eene onbekwaamheid tot wer 
ken die waarschijnlijk ten minste 
twee weken zat duren, moet, bin 
nen drie dagen, door het hoofd der 
onderneming of zij ri gelastigde wor 
den aangegeven, overminderd alle 
andere bij de wetten en verordenin 
gen voorgeschreven nasporingen. 

De aangifte wordt opgesteld in 
den hij koninklijk besluit voor te 
schrijven vorm. Zij wordt overge 
maakt aan den arbeidsopziener van 
het gebied, alsmede aan de griffie 
van het vredegerecht des kantons 
binnen hetwelk het ongeval plaats 
had; daarbij wordt, op kosten van 
den aangever, gevoegd een genees 
kundig getuigschrift waarvan de 
vorm bij koninklijk besluit zal wor 
den bepaald. Bestaat cr aanleiding 
toe, dan maakt de aangifte melding 
van den verzekeraar met wien het 
hoofd der onderneming eene over 
eenkomst heeft gesloten onder de 
hij deze wet voorziene voorwaar 
den. 

De aangifte van het ongeval kan, 
met naleving van dezelfde vormen, 
worden gedaan door het slachtoffer 
of zijne rechtverkrijgenden. 

Ontvangbewijs van de aangifte 
wordt in elk geval den aangever 
door den griffier toegezonden. 
Wordt cr tot een onderzoek over 

gegaa11 door den arbeidsopziener, 
dan doet deze ambtenaar een af 
schrift van het proces-verbaal van 
onderzoek geworden aan de griffie 
van het V redcgerecht. 



Amrndements propos6s par la section centrale. 

( !9{ ) 

Amondomenlon voorgesteld door de middenaf deeliog. 

A l'alinéa 2, avant les mots i « Elle 
est transmise à l'inspecteur... », 
intercaler ceux-ci : Elle est faite à 
l'administmtion communale qui en 
donne récépissé. 

(Comme ci-eontre.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ci-contre.) 

In het tweede lid, vóór de woor 
den : cc Zij wordt overgemaakt aan 
den arbeidsopziener .... » deze woor 
den in te lasscheu : l( Zij wordt ge 
daan aan het qemeentebestuur, dal er 
ontvangbewijs van gee/i >,. 

(Zooals hiernevens.) 

(Zooals hiernevens.) 

(Zooals hiernevens.) 
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Les parties ont le droit de prendre 
au greffe connaissance ou copie, à 
leurs frais, de ln déclaration de 
l'accident, du certificat y annexé et, 
s'il y a lieu, de l'expédition du 
procès-verbal d'enquête. 

AnT. 21. 

La constatation et la répression 
des infractions à l'article 20, com 
mises par les chefs d'entreprise ou 
par Jeurs délégués, auront lieu con 
formément à la loi du t> mai 1888 
relative à l'inspection des établisse 
ments dangereux, insalubres ou 
incommodes, sans préjudice toute 
fois des dispositions du titre X de la 
loi du 2f avril {810 en ce qui 
concerne les mines, minières, car 
rièreset usines métallurgiques régies 
par ladite loi. 

AnT. 22. 

Le juge de paix du canton où 
l'accident s'est produit connaît, con 
formément aux règles de l'article 5 
de la loi du 21'.î mars !876, des 
actions relatives aux indemnités 
dues aux ouvriers ou à leurs ayants 
droit en vertu <le la présente loi, 
ainsi que des demandes en révision 
de ces indemnités. 

AnT. 25. 

Même dans Ic cas de la subroge- 

Partijen hebben het recht, op 
hunne kosten, lei· griffie kennis of 
kopie te nemen van de aangifte van 
het ongeval, van het daarbij gevoegd 
getuigschrift en, zoo noodig, van 
het afschrift van het proces-verbaal 
van onderzoek. 

AnT. 2L 

De vaststelling en de beteugeling 
van de overtredingen van artikel 20, 
bedreven door de hoofden eener 
onderneming of door hunne gelas 
tigden, geschieden overeenkomstig 
de wet van !'.> Mei !888 betreffende 
het toezicht op de gevaarlijke, onge 
zonde of hinderlijke inrichtingen, 
onverminderd nochtans de bepalin 
gen van titel X der wet van 2f April 
t8{0, wat aangaat de mijnen, de 
ertsgroeven, de steengroeven en 
alle tot de metaalnijverheid behoo 
rende inrichtingen die onder toe 
passing van genoemde wet vallen. 

AaT. 22. 

De vrederechter van het kanton 
waar het ongeval plaats had, neemt 
kennis, overeenkomstig de regelen 
vervat in artikel 5 der wet van 2!S 
Maart 1876, van de rechtsvorderin 
gen betreffende de schadevergoedin 
gen die uit kracht van deze wet aan de 
werklieden of hunne rechtverkrij 
geuden verschuldigd zijn, alsmede 
van de eischen t.ot herziening van 
deze schadevergoedingen. 

AnT. 25. 

Zelfs in het. geval van overdracht, 



Amendtmenls propos~ par la mlion cenirak 

(Comme ci-contre.) 

ART. 2t. 

(Comme ci-eontre.) 

( 193 ) 

Amendementen voorgesteld door de middenaf deeling. 

ABT. 22. 

Rédiger l'article comme il suit: 
Le juge de paix du canton où 

l'accident s'est produit est, confor 
mément aux règles de l'article 5 de 
la loi du 2ä mars !876, seul com 
pétent pour connaître des actions ... 
(Le reste comme à l'article projeté.) 

ART. 25. 

La victime ou ses ayants droit ont, 

(Zooals hiernevens.) 

ART. ·21. 

(Zooals hiernevens.) 

AnT. 22. 

Het te doen luiden als volgt: 
Alleen de vrederechter van het 

kanton, waar het ongeval plaats had, 
is, overeenkomstig de regelen van 
artikel 5 der wel van 2~ M.iart 1876, 
bevoegd om kennis te nemen van de 
rcchtsvorderingen., . (Het overige 
zooals in het voorgesteld artikel.) 

AnT. 25. 

Het slachtoffer of dezes recht- 
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( {94 ) 

tion prévue par l'article 8, 2e alinéa, 
de la présente loi, l'ouvrier ou ses 
ayants droit ont toujours la faculté 
d'assigner directement le chef d'en- ~- 
treprise, sauf le droit de celui-ci de 
mettre l'assureur en cause. 

ART. 24. 

Les parties ont le droit de compa 
raitre volontairement devant le juge 
de paix pour faire constater leur 
accord en ce qui concerne les indem 
nités à allouer en suite d'accidents. 

Le procès-verbal d'audience, con 
statant cet accord, vaudra jugement 
définitif; l'expédition en sera revêtue 
de la formule exécutoire. 

ART. 2~. 

Lorsque la cause n'est pas en état, 
le juge a toujours le droit, même 
d'office, d'accorder une provision à 
la victime ou à ses ayants droit, sous 
la forme d'une allocation jou rua 
Jière. 

Lesjugementsallouant des indem 
nités temporaires ou viagères seront 
exécutoires par provision nonobstant 
l'a ppcl et sans qu'il soit besoin de 
fournir caution. Toutefois, lorsqu'il 
y aura lieu d'accorder une rente 
dont le capital est exigible, le juge 
restreindra l'exécution provisoire au 
paiement des arrérages ; dans cc 
dernier cas, le juge aura la faculté 

Onlimp der Regeering. 

voorzien bij artikel 8, lid 2, van 
deze wet, staat het den werkman of 
zijnen rechtverkrijgenden altijd vrij 
het hoofd der onderneming recht 
streeks te dagvaarden, behoudens 
het recht van dezen om den verze 
keraar in de zaak te betrekken. 

ABT. 24. 

Partijen hebben het recht vrij 
willig voor den vrederechter te ver 
schijnen, ten einde hun akkoord 
aangaande de schadevergoedingen 
die moeten verleend worden ten 
gevolge van ongevallen, te doen 
vaststellen. 

Het proces-verbaal der rechtszit 
ting, waarbij dit akkoord wordt 
vastgesteld, geldt als eindvonnis ; 
het afschrift daarvan wordt uitvoer 
baar verklaard. 

Aar. 2~. 

Is de zaak nog niet in staat van 
wijzen, dan heeft de rechter altijd 
het recht, zelfs ambtshalve, aan het 
slachtoffer of aan zijne rechtverkrij 
genden voorloopig eene som toe te 
kennen onder den vorm van eene 
dagelij ksche tegemoetkoming. 

Vonnissen, tijdelijke schadever 
goedingen of vergoedingen voor het 
leven toekennende, worden uitvoer 
baar verklaard bij voorraad.ondanks 
hooger beroep en zonder dat het 
noodig i3 borg le stellen. Is er ech 
ter grond voor de toekenning eener 
rente waarvan het kapitaal kan ge 
vorderd worden, dan beperkt de 
rechter de voorloopigc uitvoering 
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dans tous les cas, une action directe 
contre l'assureur même non agréé; 
leur créance est privilégiée sur tout 
ce qui serait dû par lui au chef 
d'entreprise, à raison de l'assurance. 

ART. 24. 

(Comme ci-contre.] 

Amendementen voorgesteld door ile mi1Menaft!Pdi11g. 

Au. 25. 

(Comme ci-contre.) 

verkrijgenden hebben, in elk geval, 
eene rechtstreeksche vordering te 
gen den niet toegelaten verzeke 
raar; hunne schuldvordering gaat 
vóór alles wat door hem aan fiel 
hoofd der onderneming zou zijn 
verschuldigd wegens de verzeke 
rmg. 

ART. 24. 

(Zooals hiernevens.) 

ART, 2~. 

(Zooals hiernevens.) 



[ N° 502. ] 

Projet dn Gouvernement. 

( f96 ) 

d'exiger caution du chef d'entre 
prise, si celui-ci n'a point subrogé 
un assureur à ses obligations. 

En cas d'exécution forcée, s'il y a 
lieu de constituer le capital de la 
rente, le juge pourra, à la diligence 
de tout intéressé et même d'office, 
désigner· uil curateur ad hoc chargé 
d'opérer cette constitution an moyen 
des fonds recouvrés. 

ART. 26. 

L'action en paiement des indem 
nités prévues par la présente loi se 
prescrit pa1· trois ans. 

La demande en revision des in 
demnités fondée sur une aggravation 
ou une atténuation de~l'infirmité de 
la victime, ou sur le décès de celle-ci 
par suite des conséquences de l'acci 
dent, est ouverte pendant trois ans 
à dater de l'accord intervenu entre 
parties ou du jugement définitif. 

ART. '27. 

L'action en paiement ou en revi .. 
siou des indemnités prévues par la 
présente loi ne peul, en aucun cas, 
être poursui de devant la juridiction 
répressive , l'exercice en est indé 
pendant de celui de l'action publique. 

Ontwerp der Regeering. 

tot de betaling van de interesten ; 
in dit laatste geval staal het den 
rechter vrij te eischen, dat borg 
worde gesteld door het hoofd der 
onderneming, zoo deze niet een 
verzekeraar in zijne plaats en ver 
plichtingen heeft gesteld. 

Bestaat er, in geval van gerechte 
lijke tenuitvoerlegging, aanleiding 
tot het vestigen van het kapitaal der 
rente, dan kan de rechter, op aan 
zoek van eiken belanghebbende en 
zelfs ambtshalve, aanstellen eenen 
curator ad hoc, die belast zal zijn 
dat kapitaal te vestigen door middel 
van de geïnde somme. 

ART. 26. 

De rechtsvordering tot betaling 
van de schadevergoedingen, bij deze 
wet voorzien, verjaart door verloop 
van drie jaren. 

De eisch tot herziening van de 
vergoedingen, gegrond op eene ver 
ergering of op eene vermindering 
van de gebrekkelijk.heid van het 
slachtoffer, of op zijn sterven aan de 

.,. gevolgen van het. ongeval, .knn ge 
daan worden gedurende drie jaar, 
te rekenen van het akkoord (L-1.t tus 
schen partijen werd getroffen of 
van het eindvonnis. 

Anr. 27. 

De eisch tot betaling of tot her 
ziening van de bij deze wet voor 
ziene schadeloostellingen kan in geen 
geval worden gebracht voor den 
strafrechter ; de uitoefening daar 
van is onafhankelijk van de uitoefe- 



Amtndtmtnb proP'isés pár la mtion trnlralr. 

ART. 26. 

(Comme ci-contre.) 

(Comme· ci-contre.) 

( 197 ' 

,\me11demenlrn voorgrsteld door de mid,lenafdcrling. 

ART. 26. 

(Zooals hiernevens.) 

ART, 27. 

(Zooals hiernevens.) 
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à laquelle l'accident donnerait éven 
tuellement ouverture. 

CHAPITRE V. 

Dlsposûum« fiscales. 

ART. 28. 

Sont exempts du timbre et du 
droit de greffe et sont enregistrés 
gratis lorsqu'il y a lieu à la formalité 
de l'enregistrement, tous les actes 
volontaires et de juridiction gra 
cieuse relatifs à l'exécution de la 
présente loi. 

AnT. 29. 

Sont délivrés gratuitement tous 
certificats, actes de notoriété et 
autres dont la production peut être 
exigée, pour l'exécution de la pré 
sente loi, par la Caisse générale 
d'épargne et de retraite et par les 
sociétés d'assurance agréées. 

CHAPITRE VI. 

Dispositicn« qënérales et dispositions 
tt·ansitoires. 

AnT. 50. 

( f98 ) 

ll sera institué par arrêté royal; 
auprès du. ,Uinistère de l' Industrie et 
du Travail, un comité technique com 
posé de neuf membres, qui comp1·en 
dra deux actuaires au moins et 

Oulwerp der Regeering. 

ning der openbare rechtsvervolging 
waartoe het ongeval aanleiding zou 
kunnen geven. 

HOOFDSTUK V. 

Fiskale bepalingen. 

ART. 28. 

Worden vrijgesteld van zegel- en 
van grilfierecht en kosteloos gere 
gistreerd. zoo zij aan <le formaliteit 
der registratie worden onderwor 
pen ~ alle vrijwillige akten alsook de 
akten van vrijwillige rechtspraak, 
die de uitvoering van deze wet be 
treffen. 

ÁRT. 29. 

Worden kosteloos af gegeven : alle 
getuigschriften, akten van bekend 
heid en andere waarvan de over 
legging, voor de uitvoering van deze 
wet, door de Algemeene Spaar 
en Lijfrentekas en door de toegela 
ten verzekeringsmaatschappijen kan 
worden ·geëischt. 

HOOFDSTUK VI. 

1Jlgemeene bepalingen en overgangs• 
bepalingen 

ÁRT. 50. 

Bij koninlijk besluit zal er Lij het 
Ministerie van Nijverheid en Arbeid 
worden aangesteld een technisch 
comiteit dat zal bestaan uit negen 
leden, waaronder ten minste twee 



( 199 ) 

Ame111lcmc11t~ proposé$ 11ar la secti,>11 cenlrale. 

CHAPITRE V. 

Dispositions fir;cales. 

AuT. 28. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 29. 

(Comme ci-contre.) 

CHAPITRE V f. 

Amendementen \'Oorgedeld door de mid1lenart!Peli11g. 

HOOFDSTUK V. 

Fiskalc bepalinqen . 

Aur. 28. 

(Zooals hiernevens.] 

AnT. 2H. 

(Zooals hiernevens ) 

Dispositiens généra/er; ri dispositions 
transitoires. 

Anr. 50. 

Rédiger Ic premier alinéa comme 
il Sll it : 

Un Comité technique sera inslilwi 
pur arrêté royal, auprès du ~linis 
tère de l'Industrie et du Travail. 11 

HOOFDSTUK VI. 

,4/gemeenc brpulinqen. m orerganyr, 
bcpalingen. 

Anr. 50. 

Het eerste lid te doen luiden als 
volgt : 

flij koninkli,jk besluit zal cr hij 
hel Ministerie van Nijverheid en Ar 
beid een technisch comiteit worden 
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portera le nom de Commissimi~des 
accidents du travail. 

J n dépcn dam men l des attributions 
qui lui sont imparties par l'article i6 
de la présente loi, la Commission 
délibérera sur toutes les questions 
qui lui seront soumises par le 
Ministre au sujet <le la réparation 
des dommages résultant des acci 
dents du travail. 

Ontwerp der Regcering. 

ART. 51. 

La Caisse générale d'épargne et de 
retraite est autorisée à traiter des 
opérations d'assurance contre les 
risques d'accidents prévus par la 
présente loi. 

Les conditions générales ainsi que 
les tarifs de ces assurances seront 
approuvés par arrêté royal. 

ART. 52. 

Les polices d'assurance anté 
rieures à la date de la publication 
do la présente loi et relatives aux 
risques d'accidents du, travail dans 
les entreprises soumises à la dite loi, 
pourront être dénoncées, par l'assu 
reur ou p~H· l'assuré.i'soit au moyen 
d'une déclaration écrite dont il sera 
donné reçu. soit par un acte extra 
judiciaire. 

ArlT. 53. 

La présente loi ne sera applicable 
que six mois après la publication 
des arrêtés royaux qui doivent en 
régler l'exécution. 

actuarissen en dat de naam zal dra 
gen van Commissie voor arbeids 
ongevallen. 

Buiten de ambtsbevoegdheden 
haar bij artikel 16 van deze wet op 
gedragen, zal de Commissie beraad 
slagen over alle vraagstukken haar 
door den Minister voorgelegd om 
trent de vergoeding yoor schade 
voortspruitende uit arbeidsongeval 
len. 

AnT. 5L 

De Algemeene Spaar- en Lijfren 
tekas wordt gemachtigd verzekerin 
gen aan te gaan tegen het gevaar 
van ongevallen, bij deze wet voor 
zien. 

De algemeene voorwaarden en de 
tarieven van deze verzekeringen 
worden bij koninklijk besluit goed 
gekeurd. 

ART. 52. 

De verzekeringscontracten ge~lo 
ten vóór de afkondiging van deze wet 
en betrekking hebbende op het ge 
vaar van arbeidsongevallen bij de 
ondernemingen waarop genoemde 
wet van toepassing is, kunnen door 
den verzekeraar of door den verze 
kerde worden o pgezegcl, hetzij bij 
schriftelijke verklaring, waarvan 
een ontvangbewijs zal worden af. 
geleverd, hetzij hij buitengerechte- 
1 ijke akte. 

ART. 55. 

Deze wet zal eerst zes maanden 
na afkondiging van de koninklijke 
besluiten die hare tenuitvoerlegging 
moeten regelen, in werking treden, 
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sera composé de onze membres, 
parmi lesquels il y aura deux ac 
tuaires au moins, ainsi ~u' un repré 
sentant des chefs d'entreprise et un 
représentant des ouv ri ers: élus l'un 
et l'autre par le Conseil supérieur du 
travail. 

Il portera Ic nom ..... (Le reste 
comme à l'article projeté.) 

(Comme ci-contre.) 

ABT. 52. 

(Comme ci-contrc.) 

AnT. 55. 

(Comme ci-co ntre). 

aangesteld. Het zal bestaan uit elf 
leden, waaronder ten minste twee 
actuarissen, alsmede een vertegen 
woordiger der ondernemingshoof 
den en één vertegen woordigcr der 
werklieden, beiden benoemd door 
den Hoogeren Arbeidsraad. 

Het zal den naam dragen van .... 
(Het overige zooals in he(voorge 
steld artikel.) 

ABT, 5-1. 

(Zooals hiernevens.) 

ART. 52. 

(Zooals hiernevens.) 

ART. 55. 

(Zooals hiernevens.) 
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Ces arrêtés seront pris dans Ic 
délai d'un an à partir de la publica 
tion de la loi. 

ABT. 54. 

Pendant une période de dix ans, 
qui prendra cours à l'expiration du 
délai de six mois prévu à l'article 
qui précède, les dispositions des 
chapitres I et II ci-dessus ne seront 
pas applicables aux exploitants de 
mines, à la condition qu'ils justi 
fient : 

1° qu'ils sont affiliés à une Caisse 
commune de prévoyance en faveur 
des ouvriers mineurs, reconnue par 
Ic Gouvernement; 

2° que cette Caisse assure à leurs 
ouvriers ou aux avants droit de ., 
ceux-ci, c11 cas d'accidents du tra- 
vail survenus à partir de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, des in 
demnités dont l'importance ne soit 
pas inférieure au montant des allo 
cations établies par Jes articles 3 et 4,. 

L'exécution du présent article sera 
réglée par arrêté royal. 

On~werp der Regeering. 

Deze besluiten zullen genomen 
worden binnen één jaar, te rekenen 
van de afkondiging der wet. 

ART. 54. 

Gedurende een tijdperk van tien 
jaren, dat zal aanvangen bij het 
eindigen van den termijn van zes 
maanden, bedoeld in het vorig arti 
kel, zullen bovenstaande hoofdstuk 
ken I en Il niet van toepassing zijn 
op de mijnontginners, mits zij doen 
blijken: 

-f O dat zij zijn aangesloten hij c·ene 
gemeenschappelijke door de Regee 
ring erkende Voorzorgskas ten bate 
van mijnwerkers; 
2° dat deze Kas verzekert aan 

hunne werklieden of aan de recht 
verkrijgenden van dezen, in geval 
van arbeidsongevallen na het in 
werking treden van deze wet over 
komen, schadeloosstellingen waar 
van het bedrag niet minder zij dan 
het bedrag der vergoedingenbepaald 
bij de artikelen 5 en 4. 

De uitvoering van dit artikel zal 
bij koninklijk besluit worden gere 
geld. 
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ART. 54. 1 ART. 5.t.. 

En ce qui concerne les accidents 
du travail, survenus après l'entrée 
en vigueur de la présente loi, les ex 
ploitants de mines affiliés aux Caisses 
communes de prévoyance en faveur 
des ouvriers mineurs, jouissent de 
l'exonération prévue à l'article 8, 
alinéa 2: aux conditions suivantes : 

{
0 Les Caisses subrogées auxdites 

obligations doivent être reconnues 
par le Gouvernement; leurs statuts 
seront révisés et soumis à l'approba 
tion du ,ouvernement; 

2° Les Caisses doivent continuer 
à servir les pensions ou rentes dues 
à raison d'accidents survenus avant 
l'entrée en vigueur de la présente 
loi· ' 

5° Les statuts doivent consacrer 
Jes règles énumérées ci-après : 

a) les subventions ou cotisations, 
pour la réparation des accidents du 
travail, sont à Ia charge exclusive 
des exploitants; 

b) les Caisses pourvoient au paie 
ment des indemnités el au service 
des rentes dans les cas prévus par 
la présente loi ; 

c) leur administration et leur 
comptabilité sont séparées de celles 
qui concernent le service des pen 
sions ou des secours pour cause 
d'invalidité ou de vieillesse: 

Wat betreft de na het in werking 
treden van deze wet overkomen ar 
beidsongevallen, genieten de mijn 
ontginners, die zijn aangesloten bij 
de Gemeenschappelijke voorzorgs 
kassen ten bate van mijnwerkers, 
de ontlasting voorzien bij het tweede 
lid van artikel 8, onder de volgende 
voorwaarden : 

{ 0 De Voorzorgskassen moeten 
door de Regeering erkend zijn ; 
hare statuten zullen herzien en aan 
de goedkeuring der Regeering on 
derworpen worden; 
2° De Kassen moeten de pen 

sioenen of renten, die zijn verschul 
digd ter oorzake van ongevallen 
overkomen, vóór het in werking tre 
den vau deze wet, bij voortduur be 
talen. 

3° Die statuten moeten de hierna 
opgesomde regelen bekrachtigen : 

a) .• de tegemoetkomingen of toe 
lagen tot herstelling der arbeidson 
gevallen komen uitsluitend ten laste 
van de ontginners; 

b)<leKassenzorgen voor het uitbe 
talen der vergoedingen en uitkeeren 
der renten in de gevallen hij deze 
wet voorzien ; 

c) het beheer en de comptabili 
teit daarvan zijn afgescheiden van 
die betreffende den dienst der pen 
sioenen of onderstandsgelden te 
verleen en wegens invaliditeit of ou 
derdom; 
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d' les Caisses constituent les ré 
serves, garanties ou cautionnements 
déterminés par arrêté royal; 

e) les indemnités ne seront pas 
inférieures à celles attribuées par la 
présente loi; les statuts peuvent 
néanmoins, régler l'attribution des 
indemnités, en cas d'accident mor 
tel, d'une manière différente de celle 
déterminée à l'article 4.; mais, dans 
leur ensemble, ces indemnités ne 
seront pas inférieures à celles al 
louées par ledit article ; les statuts 
peuvent aussi disposer que les in 
demnités, à raison d'une incapacité 
de travail ne dépassant pas vingt 
six semaines, seront supportées 
directement par les exploitants. 

f) Les statuts déterminent les 
conditions auxquelles un exploitant 
peul renoncer à f affiliation. 

Les statuts peuvent disposer que 
l'administration de la Caisse sera con 
fiée à une Commission composée 
d'un magistrat, président, désigné 
à cette fin par le Premier Président 
de la Cour d' Appel, et d'nn nombre 
égal de patrons et d'ouvriers élus 
respectivement par les patrons et 
par les délégués des ouvriers aux 
Conseils de l'industrie et du Travail 
des communes sur le territoire des 
quelles se trouvent les exploitations 
affiliées à chaque Caisse. 

Les statuts peuvent également dis 
poser que les contestations relatives 
aux indemnités seront jugées par 
l'administration sauf appel au tribu 
nal de première instance du ressort, 
pourvu que celte disposition des sta- 

Amendementen voorges!tld door de middenafdeeting. 

d) de Kassen vormen de bij ko 
ninklijk besluit bepaalde reserve 
fondsen, borgstellingen of waarbor 
gen; 

e) de vergoedingen gaan niet be 
neden de door deze wet toegekende; 

. evenwel kunnen de statuten, voor 
een ongeval dat den dood veroor 
zaakte, de toekenning der vergoe 
dingen regelen op eene wijze ver 
schillend van die in artikel 4 be 
paald; doch, in haar geheel, zijn 
deze vergoedingen niet kleiner dan 
de door dit artikel toegekende; de 
statuten kunnen insgelijks bepalen, 
dat de vergoedingen, wegens eene 
onbekwaamheid tot den arbeid die 
niet zes-en-twintig weken overtreft, 
rechtstreeks len laste van de ontgin 
ners vallcu; 
{) de statuten bepalen onder 

welke voorwaarden een ontginner 
van de aansluiting kan afzien. 

De statuten kunnen bepalen, dat 
de Kas zal worden toevertrouwd 
aan eene Commissie samengesteld 
uit een magistraat, voorzitter, te 
dien einde aangewezen door den 
Eersten Voorzitter van het Hof van 
Beroep, en uit een gelijk getal pa 
troons en werklieden, wederzijds 
benoemd door de patroons en door 
de afgevaardigden van de werklie 
den bij de Nijverheids- en Arbeids 
raden der gemeenten op welker 
grondgebied de bij iedere Kas aan 
gesloten inrichtingen zijn gelegen. 

De statuten kunnen insgelijks be 
palen, dat de betwistingen over de 
vergoedingen worden beslist door 
het bestuur, behoudens hooger he 
reep bij de rechtbank van eersten 
aanleg van het gebied, mits deze 
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Amendements proposé" par Ja seclion untrale, 1 Amendementen voorgMteld door de middenafdooliug. 

tuts soit insérée dans les règlements 
d'atelier des affiliés. 

La eomrmssron permanente des 
Caisses de prévoyance en faveur des 
ouvriers mineurs sera réorganisée 
par arrêté royal. 

Le Gouvernement prendra son 
avis pour l'exercice des pouvoirs 
que lui confère le présent article et 
spécialement pour l'examen des sta 
tuts. 

Les exploitants ne sont exonérés 
que s'ils remplissent leurs obliga 
tions.notamment en ce qui concerne 
les subventions ou cotisations. 

Aar, 5N. 

Tous les trois ans, le Gouverne 
ment llfera rapport aux Chambres 
sur l'exécution de la présente loi. 

bepaling van de statuten is opgeno 
men in de werkplaatsreglernenteu 
der aangeslotenen. 

De bestendige Commissie der 
Voorzorgskassen ten bate van mijn 
werkers zal bij koninklijk besluit 
worden heringericht. 

De Regcering zal het advies van 
deze Commissie inwinnen voor het 
uitoefenen der rechten haar door 
dit artikel toegekend en bijzonder 
lijk voor het onderzoek der statu 
ten. 

De ontgi miers worden dan slech ts 
ontlast wanneer zij hunne verplich 
tingen vervullen, met name wat be 
treft de tegemoetkomingen of bij 
dragen. 

AaT. ms. 
Om de drie jaar, doet de Regee 

ring aan de Kamers verslag over de 
uitvoering van deze wet. 
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NQTg DE MINORITÉ. 

C'est l'Allemagne qui a pris l'initiative d'organiser les plus puissantes 
forces sociales pour lutter contre les risques menaçant le travail, et, suivant 
Ic mot de Brooks, cette expérience mémorable lui vaut la gratitude du 
monde ( { ). Cc sont ses résultats qui ont déterminé l'expansion rapide de 
l'institution à la fin du :x1x0 siècle. 
Pour réaliser son œuvre, l'Allemagne s'est inspirée d'un droit nouveau, 

fruit de la lente pénétration du sentiment de solidarité qui a refoulé pen à 
peu la conception trop étroite <lu droit privé, et qui enveloppe tous les 
accidents dans une· même réparation, hormis le cas d'intention criminelle 
de la victime. 

Le projet déposé par M. Nysscns, le 26 avril 1898, s'inspire du droit 
social, et il anéantit l'ancien droit individualiste en étendant la réparation à 
tous les accidents non criminels. C'est là, devant l'histoire, le titre glorieux 
de ce ministre éclairé et infortuné. Seulement, il hésita et-_ malgré certaines 
innovations d'une grande portée - son honorable successeur hésite, après 
lui, devant l'application plus complète du droit nouveau, telle qu'elle a été 
réalisée on tentée en Allemagne, en Autriche, en Suisse par la législation, 
repoussée par le referendum du 20 mai 1900, eu Norwègc, en Finlande, en 
Hollande même, et dans les projets du Luxembourg. Le but de cette note 
est de nous rapprocher, autant qu'il sera possible, d'une solution intégrale, 
en réservant et en rendant pins faciles de nouveaux progrès à l'avenir. 

Nous avons le regret de nous séparer sur des points essentiels de la sec 
tion centrale et de l'auteur de cc remarquable rapport; mais c'est un devoir 
pour nous de rendre hommage à l'œuvre qu'il a accomplie, et surtout au 
dévoûment , à l'impartialité el à l'élévation de pensée avec lesquels il l'a 
accomplie. 

§ 1. - La solution du problèllle dolt ~fre denumdéc à l'ossnrnnce 
obligatoire. 

Nous avons exprimé notre pensée dans l'amendement suivant, qui a été 
rejeté par la section centrale : 
Amendement remplaçant les articles t 2 à t 6 du projet. - cc L'assurance 

» est obligatoirement réalisée par des caisses communes de prévoyance 
)) ou par la caisse nationale d'assurance contre les accidents du I ravail. 

» Les chefs d'industrie ont la faculté d'établir des caisses communes de 
" prévoyance, en vue d'assurer en commun Ir service des rentes, ainsi que 
» la constitution et la gestion des fonds nécessaires à ce service. 

( l) Bnooas, Compulsory insurtmce, 
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» L'exercice de celle faculté est subordonné à la reconnaissance de ces 
)) caisses par le gouvernement. A cet effet, elles sont tenues de soumettre 
)> leurs statuts à l'approbation du Roi. 

» Des arrêtés royaux détermineront : 
>) i O Les garanties et conditions requises pour cette approbation, y corn 

» pris les conditions d'intervention des ouvriers dans le fonctionnement 
,, des caisses; 
,, 2° Les causes qui pourront entrainer Ia révocation de l'acte d'appro 

» bation , 
» 5° Les formes et les conditions de la dissolution, ainsi que le mode de 

)> liquidation; 
» 4° L'emploi de l'actif après paiement des dettes, en cas de révocation 

,, ou de dissolution. 
» Les demandes relatives à Ia reconnaissance des caisses communes de 

» prévoyance seront soumises à l'examen de la Commission des accidents 
n du travail. 

» A défaut de constitution de caisses communes de prévoyance ou d'affi 
" liation à ces caisses pour couvrir les risques ci-dessus, dans le délai à 
» fixer par arrêté royal, les chefs d'industrie et les ouvriers seront affiliés 
» d'office à la Caisse nationale d'assurance contre les accidents du travail. 

i> Les conseils de l'industrie et du travail seront consultés dans l'inter 
» valle. 

>> Un arrêté royal règlera les conditions auxquelles les affiliés à la Caisse 
» nationale pourront s'en séparer pour constituer des caisses communes de 
» prévoyance. » 

Cet amendement, en consacrant l'obligation, exclut le choix d'assureurs à 
primes fixes; il se justifie par les raisons suivantes: 

J. Les avantages d'ordre technique sont indiscutables. 
Le nombre des assurés est porté au maximum et, en vertu de la loi des 

grands nombres, Ic risque, réparti sur la masse, est, pour chacun des assu 
rés, le plus rigoureusement déterminé qu'il est possible et réduit au 
minimum; la charge individuelle esl la plus basse possible; l'opposition 
d'intérêts entre la classe des travailleurs assurés et celle des chefs d'industrie 
est, par là même, réduite au minimum. Des savants, comme Von Mayr et 
Fontaine, soutiennent que l'assurance généralisée par l'obligation peut seule 
fournir des données complètes sur la probabilité des accidents et l'étendue 
des risques (1). 
2. Le bon marché de l'assurance est inséparable de la mutualité obliga 

toire: soit sous forme de caisse syndicale, soit sous forme de caisse nationale. 
M. Paulet, défenseur du système français au Congrès de i.900 à Paris, <lisait: 
<< Des deux objectifs de l'assurance obligatoire réglementaire, exactitude 
)> du paiement des indemnités dues, bon marché des primes par la totalisa 
» tùm des 1'ù,ques et l'absence de bénefice de gestion, la solution française 
)> atteint le premier, qui est à tout prendre l'essentiel. Elle préfère au 

(f) VoN MAYn ET foNTAINE, l'. Cong,.ès dt' Aftlan s11r les accidents du travail. 
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~ second la liberté de la convention (f) n. Chaufton, le théoricien de l'assu 
rance, a dit que, lorsque la loi du risque est suffisamment déterminée, le 
système de la mutualité pure, fondée sur la pé,·équation des contributions et 
dégagée de toute spéculation, est la forme qui s'impose pai· son caractère de 
simplicité et ä équité (2). 

Ce principe posé, il est évident que les risques sont aujourd'hui détermi 
nables avec une suffisante approximation et que les primes peuvent être 
portées au minimum, si on totalise les risques. Nous pouvons nous ç;uider 
d'après l'expérience acquise de l'Allemagne, de l'Autriche, de la France, 
sauf à corriger peu à peu ces données initiales. S'il en est ainsi, la question 
qui se pose pour nous est celle de l'organisation de la mutualité généralisée, 
et nullement celle de la liberté de choisir entre l'assurance mutuelle et l'as 
surance à prime fixe. La voie normale est tracée, il ne s'agit plus de liberté 
d'assurance, il s'agit de la meilleure organisation de la mutualité. Tout plan 
basé sur la liberté de l'assurance doit être considéré à la fois comme un 
retour en arrière et comme le résultat d'un raisonnement vicieux. 
5. En consacrant, comme le fait le projet belge, la réparation obligée des 

accidents du travail, en même temps que la liberté de s'assurer, on fait 
naître une source de profits pour les entreprises privées. Pourquoi faire de 
ces infortunes matière à bénéfice? 

Considérez que J' on ct•ée un Droit nouveau, pur de tout lien avec les intérêts 
privés d'industries d'assurances; ce Droit peut revêtir sa forme adéquate 
d'assurance sans léser aucun intérêt privé d'un assureur quelconque. A quel 
titre le détourner de cette forme normale pour en faire jaillir une source de 
profits? 

Le rapporteur luxembourgeois au Congrès de Paris, M. Neuman, rappelle 
ce mot brutal de Ferrer, parlant des sociétés à primes fixes: cc Le législa 
teur leur fournit le lièvre le plus gros qui se soit jamais trouvé dans leur 
cuisine >) (5). 

Les tableaux statistiques que nous reproduisons établissent à l'évidence 
que les charges d'assurance à prime fixe sont beaucoup plus considérables 
que celles de la mutualité. En !898, en France, les frais généraux ont été 
de 12 p. c. des primes touchées, les commissions de HL28 p. c., les béné 
fices de 10,64 p. c. Rapprochons de ces données toutes celles qui se rap 
portent pour la même période à l'industrie qui a le plus sollicité les préoc 
cupations.la métallurgie du fer. Toutes les charges, frais généraux, enquêtes, 
[usticc, prévention atteignent 14 á :1.6 p. c. des primes perçues (4). On peut 
se faire une idée de Ia multiplicité, de l'incertitude et de l'élévation des 
tarifs en Angleterre, dans les sociétés anonymes, par une étude de Henri 
Wolff (f>). 

(1) PAULET, lluppol't sw· let loi [ronçaise au Congres de Paris, rnoo. 
(2) CnAUFTON, Traité des assurances, 1. 
(5) NEUMAN, Rapport au Congres des accidents dei 900. Nole supplémentaire. 
('•) Rapport clc l'Association des 111a{lres cfo forges de Clwrleroi fJOUI' 1899, p. i61. 
(15) Premiers effets de la loi anqlais», Bulletin du travail industriel, 1 °' et i ö septembre t 899. 



STATISTIQUE DES COMPAGNIES FRANÇAISES D'ASSURANCES CONTRE LES ACCIDENTS, 
annexée ci la noie du Conseiüer cl'Jttat Hzxut :'ù:uM.\X, en dace d1i ·/,'J 110111 •/,900, 

et extraite du bulletin 1/11 comité per1111rne11t des con[Jrès internationaux de.î acciûents du travail (p. 76 et 77, N° 1, HIOO), 
mais corrigée,. après en avoir ré/ëré au dit camité, ':i•cc /'appro_bativi·. de re dcl'nicr. 

A. ·- Statistique des opérations de l'exercice 1898. 

PROIES SL\"ISTRES. coinnssroxs. FllAIS Gl~NÉHAUX.. füiXÉFlCH l!\IJUSTl\11:J. smBms 
OIJ l'E!lTI(. CAPITAL 

CO~IPAG:\"tES. nettes Sommes. 
distri buèes 

encaissées P.c. Sommes. P.c. Sommes. P.c. l ~ocn1 .. aux 
en 1898. - Sommes. P.c. acuonnälrcs. 

Frais compris. 
\G) 

2,1162,408 l .su, iSO 1-9 .20 385,:5:57 15.6:5 aoa.sei 12.3{ + :ilH,810 + 22.Sl ~) 1000' 000 ,l-00,000 

3,667,U.2 2,282,561 62.24 634,.t34 j7.30 313,081, 8 •.•. 1 i-:J7 ,06:l + 11.91 10,000,000 ,i-90,000 • .:i:.> T ., '! ? ·1 '! '? •/ '! •) :3,000,000 '? 
3,029,396 1,837,201 60.65 007,51-1 16.7:S 382,200 12.62 + 302, i-5-i- + n.ns 6,000,000 180,000 

4,987,079 2,710,020 54,a:5 1,064,396 21.35 756,485 15.17 + t55,678 + 9. 1:3 12,000,000 -i-82,000 

1,513,485 921,187 60.87 :309, \Hb 20. i-7 182, 1.67 12.0.1- + 100,216 + 6.62 5,000,000 5:5,000 

648,:!1)3 .1,0G ,80G G2.75 93,H5 U.37 i17 ,265 18.00 +- 31,097 + .t.79 :3,000,000 }) 

2,:351,089 1,412,881 61 ,37 466,691 -.19,85 294,747 12. ôi + 146,767 + ll.24 i-,000,ûOO {20,000 

4,216,103 2,61-2,31!) 62.23 732,377 17.25 181,656 11.31. + 389,751 + n .18 5,000,000 2701000 
2,492,0;jl 1,295,563 Jl. 90 :5:50,688 22.50 :w:3 ,-159 12.18 + 3:32,:14-i + J:3 .33 2,000,000 50,000 

385,;l28 20:S,7 L'S 03, :38 -17, 216 12.26 56,673 11. 70 + 75,694 + Hl .6i 800,000 iG,8O0 
·179,267 64,934 3(i.22 55,882 31.17 19,292 10.76 + 33,5i9 + ·18. 7i 600,000 !9,980 
122,021 71,513 61.0!) 32,:333 26.50 )) )) + 13,U5 + 10. i7 500,000 9,000 

2H,389 H0,146 1-0.11- 55,100 20.08 68,216 2-L86 + 1-0,9:17 + -14.92 ·l, 200,000 (7) .i,2,000 

Moyenne ~!oycnuc. :.Uoyenne. :!>ioyerrno. 

26,358, !:'il 15,205,636 57.69 -i, 945,308 18.76 3,279,105 12 . .f-4 +2,920,492 + 11.08 58,100,000 2,084,780 

1,07:5,046 340,051 31.63 21-3, 763 22.67 1-9,989 -1-.65 )) )) G,000,000 (7) 300,000 

11,472 -1,61-3 11-.32 5,i97 i5.3i )) )) )) )) 500,000 (7) 15,000 

----- ---- :Ù;);n;;- Moyenne. )loven ne Moyenno. 

27,•H4,669 -15, 5.1-i, 330 5,194, S!68 18.93 3,329 ,09.1, 12.13 +2,920,192 + 10.64 64,600,000 2,399,780 

L 
L 

r--, 
~ 

$ . 
1.--1 

••...... 
•• -< - 

Notes : 1. Dans les dépenses une somme de 5,6i0 fr. n'est pas renseignée, de sorte que le total des dépenses ne peut attemdre l'encaisse des primes nettes et le total des pourcentages 
de ces dépenses ne peut égaler 100 p. c" 

2. Dans les dépenses une somme de 2,000 fr. n'est pas renseignée, mêmes conséquences comme subi. 
3 et 5. Les bénéfices n'étant pas renseignés pour les deux sociétés, l'Espérance et la Conservatrice, le total des bénéfices et les pourcentages sur l'encaisse des primes nettes ne 

sauraient être calculés que pour Ier, sociétés renseignant effectivement des bénéfices. Le nième défaut de renseignements empêche que le total des dépenses renseigne le 
chiffre exact de l'encaisse des primes nettes et que le total des pourcentages des dépenses atteigueIûû p.c., de sorte que les chiffres sub 3 sont plus justes que ceux stib 5 • 

4. Opérations du 24 avril 1897 ù fin -1898. 
6. Le pourcentage des bénéfices est calculé sur l'encaisse des primes nettes et non sur le capital réellement versé, qui n'est pas indiqué ici. 
7. Les trois compagnies exploitent plusieurs branches avec le même capital. 



B. - Statistique des quinze dernières années, 

- 
PRii\lES SINISTRES. COM:'illSSI 01\'S. FHAIS GÉNÉRAUX. DHNHFICK OU PHRTR somms 

ANNÉES. sur los 
Al'i~ÉES. noues dlstribuèes aux Sommes. P. c. Sommes. P. c. Sommes. P. C. 

A!-.~URA:-.CtS. 
F.:-.f.AISSÉF.S. Frais compris. P. c. ACTIO:,.NAllll~<;. 

1 

1 
1 

1 
1884 11,077,607 6,256,926 56.,1.7 2,078,708 18.76 2,498.401 22.54 + 2.23 ms, 
·1885 10,378,6ï4 5,95·1,307 ;jj. :13 2,133,i,1.9 20.56 2,370,0:lS 22.8:3 o. 72 ' 1885 - 

Les chiîrrel\ 
1886 1 t ,559,839 6, 52·1, 915 f,6.42 2,235,269 19.25 2,298,0iO 19.88 + 4.45 > 1886 
1.887 H ,500,17-1 

manquent, 
1837 6,582,926 :513.19 2,·1:i6,533 i8.i5 2,252,926 19.60 + :i.Ml 

1888 ::1.2,008,796 6,871,9.{3 :iû.H 2,3Gï ,ti!l6 Hl.SS 2,261 ,-124 20.7\J + a.22 i888 

::1.889 13,-1ï2,·161 i.881,832 ;jf) .83 2,569,0:ii 19.50 2,401,08!) ·18.22 + ;2.,i-::i 721,000 ·18~!) 

18!)0 H,371,47·1 8,01 t ,-11.,1. ;');'j_j;j 2, G41, 937 18.38 2,277.717 1.5.85 + 10.02 928,000 f8!}0 

·1891 16,199,1-~6. H,7/44,346 G0.·15 3,0·17 ,SB iS.62 2,ii-H,087 '15.08 + 6.1:-i 8-i-6,000 1891 
·1892 1i .ors.ans n,!l2G,086 58.14 3,{76,J66 1.8.60 2,613 ,Mj7 ·15.80 + 7.fl6 1,080,900 i892 

1893 ·18,2~9,779 10,367,558 56.92 :l,341,86-1- 18.33 2,683,323 -U.72 + i0.08 1,aai.soo i893 

1894 19,600,94;;i 11.,226,029 :-·- G)- 3,603,!H! 18.39 2,811 ,:j57 l.i.39 + H.fl8 1,528,800 iS91 ,)/ ,_/ 

1895 20,850,081 H ,867 ,275 56.91 3,888,663 fS.65 2,SMS,239 ·13.6.i- + !-10.80 i,7i8,800 ½895 

1896 22,644,739 13,216,759 58.3S ,i.,399,297 ·19.43 3,003,588 13. 27 + 8.92 1,84:1,000 1896 
-1897 24,634,731 H,-105,-131 57 .27 · i,723,0~7 19.17 3,208,797 13.03 + 10.53 2,025,560 1897 

:i898 27,444,669 15,M7,330 56.65 4,194,268 15.28 3,329,09,i. i2.09 + 10.64 2,899,780 i898 

..--.. 
~ - 

,--, 
~ 
~ 
0 t-.s 

'--' 



MÉTALLURGIE ALLEMANDE. 

Statistique financière des accidents de !882 à !898. 
Montant des dépenses par personne assurée. 

,--, 
7. 
Cl 

~ ~ 
1...-J 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 1.886 1.887 1.888 1889 1890 1891 1892 1893 1894 1 1895 1896 i.897 1898 
! 

1 

Franc~ Franc$. Francs Franca. Frnnc,. Francs. Fraucs, Franca. Francs. Francs. Francs. Fnncs. Francs. 

0.741 2.340 3.450 4.300 5.300 6.:$75 7. 700 8.589 9.392 1.0.1.30 i0.1.07 i0.395 H.217 

0.037 0.077 0.104 0.1·U o.H-7 0.·167 0.200 0.2H 0.209 0.260 0.266 0.273 0.308 

0.059 0.093 0.093 O.i02 0.106 O.HO 0.HO 0.130 0.H8 0.126 O.H9 0.-108 0.121 

O.OJ.0 0.091 0.126 0.HS 0.123 0.13-1- 0.1.,U, 0.167 0.·162 0.158 0.168 O.f64 0.168 

0.096 0.1-iO 0.053 0.079 0.005 0,006 ! 
0.062 0.972 0.980 0.087 0.946 0.9i.6 0.976 

0.662 0.779 0.790 o. 78-1- 0.816 0.903 , 

~.225 .i.682 ~.-177 5.300 4.240 3.9-1-5 8.850 3.-i-55 2.657 2.H-8 i.Oi6 O.OOi )) 

------ 

3.970 8.202 9.793 9.797 -10.737 H.S40 ·12.066 i3 .50-i. -13.527 1.3.809 i2.62i H.857 12. 785 

,........., 

< 

--- 
4 

5 

6 

7 



( VII ) [ N° ;)02. l 
4. On a si bien compris le péril de laisser sans contrepoids les institutions 

d'assurance à primes fixes, que l'on a créé une caisse nationale. C'est une 
belle et féconde réforme. ~fais n'est-il pas évident que la multiplication des 
organismes d'assurances à principes divergents, par la non-totalisation des 
risques, élévcra en tout cas les primes moyennes? Qu'on lise à cet égard ce 
que dit Fcrraris (!). 

Et comment la caisse nationale exercera-t-elle son action régulatrice? 
Assurcra-t-elle au prix de revient, sans bénéfices et sans commissions? A 
quel point Ic pourra-t-clle sans totalisation des risques, et si elle Ic peut, 
fera-t-elle d'une manière indirecte cc que nous demandons qu'on fasse ouver 
tement? Elle rcndr; alors impossibles les compagnies à primes fixes. Itlévcra 
t-elle ses primes au-dessus du minimum auquel la mutualité pent les abaisser 
en totalisant les risques? Jusqu'à quel point Ic fera-t-elle? Quel minimum de 
bénéfices garantira-t-ellcaux compagnies? Quel fardeau laisscra-t-cllc peser 
sur l'industrie inutilement et injustement? 

N'est-il pas encore évident que la caisse nationale ne peut coexister 
rationnellement qu'avec les syndicats de mutualité seuls? La liberté du 
choix de l'assureur ne peut s'exercer rationnellement qu'entre les formes 
de la mutualité même. M. Numa Droz , hostile à l'obligation, a néanmoins 
i ugé sévèrement cc système hybride ~2). 

~- La sécurité absolue de l'ouvrier, c'est-à-dire la garantie absolue du 
paiement des indemnités ne peut être réalisée que par l'organisation de l'as 
surance obligatoire. Un certain coefficient d'insolvabilité subsisté surtout à 
l'égard des petits industriels. Le projet de loi a voulu évidemment enve 
lopper cette créance de garanties, mais elles ne sont pas d'une ellicacité 
absolue à l'<'gard de qui ne s'assure pas. Le privilège inscrit dans Ic projet 
appartient toujours au droit privé; sans doute, l'exercice du droit privé ne 
peut atteindre de résultat plus décisif, mais L'exercice des privilèges vient 
se heurter à l'insolvabilité possible de l'industriel. Le droit social doit aller 
au delà; il se place hors du droit privé, il organise socialement la réparation, 
qui retombe finalement sur la société, et qui, par là même, doit être cer 
taine et absolument garantie. 

En France, on a si bien compris cette nécessité que, quand l'un des 
organes de l'assurance fléchit: ou qu'un débiteur est insolvable, un ronds de 
garantie, alimenté par des centimes additionnels au droit de patente, y 
pourvoit. 
En Belgique, le projet manque <les deux éléments dont la France a au 

moins su fixer le premier : la certitude de l'indemnité et le bon marché. 
Nous avons proposé l'institution d'un semblable fonds en ordre subsi 

diaire. Nous avons proposé de l'alimenter par des additionnels au droit de 
patente, à la redevance des mines, et même á la contribution personnelle et 
à la contribution foncière, afin d'y Faire participer l'industrie et l'agricul 
ture. Ce système d'impôt est fort imparfait, et assez mal réparti, mais il est 

(1) Fsnnams, Gli ln{orluni del lcvoro, pp. 52-55. 
(2) Nm1A Dnuz, Hulletùi ll11 Congrès des accidents, f89!S, p. 2~5. 
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une organisation ébauchée de la 1·éassurance,à défaut d'assuronee organisée; 
il fait. sentir directement par les intéressés la nécessité de participer au 
fonds contre les risques d'insolvabilité que leur groupe présente. En cela, 
il a une portée plus morale qu'un simple subside, parce que celui qui ne 
se serait pas assuré du tout bénéficierait d'un subside auquel il n'aurait 
concouru que comme contribuable ordinaire. 

L'idée de faire servir les fonds de la Caisse de secours aux victimes des 
accidents du travail à garantir, en toute hypothèse et dans tons les cas, le 
paiement des indemnités aux victimes et à leurs survivants, est inspirée par 
un juste sentiment, mais elle sort du domaine de l'assurçncc et de celui de 
la réassurance, cl elle entre dans celui de la bienfaisance et de la charité. 

C'est pour cette raison que nous maintenons notre amendement primiti 
vement formulé pour le cas de rejet de notre proposition principale d'assu 
rance obligatoire, mais si cet amendement subsidiaire est rejeté il son tour, 
nous nous rallierons à l'amendement proposé par M. Ic rapporteur , parce 
que l'intérêt du travail et sa sécurité sont ici la suprême loi, et que cet 
amendement est évidemment en favcu r du travail. 

Amendement subeidùure à l'at·licle 16. 

(< Un fonds spécial destiné il couvrit· tous les risques possibles d'insolvabi 
lité des entrepreneurs, ou des institutions d'assurances qu'ils se substitueront, 
sera formé au moyen de centimes additionnels au droit de patente, à la 
redevance des mines et, à défaut de ces impôts, à la contribution personnelle 
et à l'impôt foncier acquittés par les intéressés.» 

6. La sécurité du chef d'industrie, surtout dans la petite industrie, est au 
prix de l'assurance obligatoire, qui ne lui enlève la liberté de s'assurer que 
pour lui donner la sécurité. Il y a un coefficient inévitable d'imprévoyance 
qui subsistera.quelle que soit la progression du nombre des assurés. Dès lors, 
la nécessité de constituer le capital des rentes en _cas d'accident peut 
entraîner la ruine, surtout des petits industriels, pour lesquels il est constant 
<1ue la formation de syndicats est infiniment plus difficile que pour la grande 
industrie. En Suisse, sous le système de l'inversion de la preuve, il n'y avait 
que !60,000 ouvriers assurés sur 232,000, les autres étaient livrés au 
hasard, au risque de l'insolvabilité patronale (i). En France, sans doute, le 
Congrès de 1900 révèle que Sä p. c. des chefs d'industrie sont assurés, mais 
M. Hubert Valleroux n'écrit pas moins, en juin 1901: cc Quant aux moyens 
et aux petits industriels, les uns se sont décidés à s'assurer, presque toujours 
à des compagnies privées à prime fixe; une caisse d'Etat fait l'assurance 
facultative, mais n'a que peu de clients; les autres, par routine ou faute de 
ressources, continuent à vivre comme avant. Cette loi leur est fort redou 
table (2). » Cette loi n'est redoutable qu'à raison de ce résidu d'impré 
voyance que la loi doit combattre. 

( 1) Congrès de Milan, pp. 200 et 201. Témoignage de Greulich. 
(2) H, V xu.snoux, /,a loi française sur les accidents du travail. Bulletin dtt traoai! indua 

triel, 1 ü juin 1901. 
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En enlevant au chef d'industrie la liberté de ne pas s'assurer, on ne le 

prive d'aucun avantage appréciable : on ne fait que fixer la forme de 
l'accomplissement de ses obligations légales, et c'est la forme la plus scien 
tifique, la moins onéreuse, la plus sûre pour lui. Brentano et Schönberg ont 
montré l'inanité de cet argument tiré d'une atteinte au principe de liberté. 
lis n'y voient que l'invention d'un doctrinarisme stérile ( f ). 

L'organisation de l'assurance par voie de mutualité obligatoire est, pour Ic 
travailleur, la vraie sauvegarde de son indépendance et de sa dignité, et, 
pour le patron, clic est la garantie inappréciable contre le risque de ruine 
et de faillite. Pour tous, elle est le gage du bon marché. La liberté atteinte 
est une liberté purement illusoire, alors que la liberté positive, Ic pouvoir 
effectif contre les calamités et les désastres, sont agrandis, fortifiés pour tous. 

On s'exagère la résistance des industriels i1 l'obligation de l'assurance. Elle 
se dissipe à mesure que ses bienfaits se révèlent; c'est cc qu'a montré 
éloquemment M. Bœdieker, c'est cc qu'a montré, en Belgique, M. Michel 
Bodeux, dans sa brochure : Étude préparatoire de la question des accidents 
du travail. Un fait intéressant, Crest que les sociétés charbonnières 
admettent parfaitement le maintien des caisses de prévoyance avec partici 
pation obligatoire (2). Il faut nous ne savons quel esprit de système ponr 
décider, comme le fait l'article 34 du projet, que les caisses de prévoyance 
n'auront plus désormais qu'une existence précaire. Cc qu'il fallait, et cc que 
l'on pent sans résistance, c'est les reconstituer dès à présent et les rendre 
obligatoires, c'est-à-dire stables. définitives. 

Le seul caractère d'industries concédées, à défaut de considérations 
générales sur l'assurance obligatoire, légitimait cette réorganisation. Est-ce 
que la Commission extraparlementaire des pensions ouvrières, si rebelle à 
l'obligation, n'avait pas abouti à cette conclusion? 
7. La généralisation absolue de l'assurance par l'obligation est la seule 

voie qui permette. comme il sera rappelé ci-après, de faire de la répa 
ration des accidents du travail une véritable charge <le la production qui 
puisse, avec certi! ude , se répercuter sur la consommation. 
8. L'exemple de l'Allemagne montre que ces institutions d'assurances 

peuvent, par leur intervention directe dans Ic traitement médical, atténuer 
considérablement les suites des accidents du travail. On en jugera par les 
trois rapports sur cet objet au congrès international de Paris ( 1900), et 
surtout par le rapport de M. Biclcfelt et par celui de M. Roques, qui a 
dressé un tableau montrant, g1·âce à cette intervention, la décroissance du 
nombre des accidents indemnisés (3). 
9. Ces mêmes institutions ont une iullueuce favorable et croissante sur la 

prévention des accidents. i\J. Lachmann lui a consacré un rapport étendu (4). 

( 1) BnF.NTANo, la question ouuriere; trad. Irançarse, et Scuösnsnn, /landwerterbüch der poli 
tischen ORl,on111nie. 

(2) M. Boueux, ttudepréparatoire, etc. 
(5) B1EIXFELT, Du traitement médical en Allemagne; p. 4-i !), - ROQUES, L'atténU<dion d~s 

accidents en Allemagne (Congrès <le HlOO), p. 4ti4. 
(4) Congrès de 1 !)00. Rapport de Lach manu sur la pré ven lion tics accidents. 
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Mais il faut lire surtout les admirables pages de Cheysson sur ce double 
objet. Il rappelle que, d'après les prévisions actuelles de la science, on pour• 
rait supprimer la moitié des accidents et les plus graves. « Les établisse 
ments d'assurance peuvent beaucoup pour développer cette prévention, en 
l'encourageant par des réductions de primes et en relevant ces primes pour 
les industriels qui négligent les mesures préventives (1). Mais l'action légale 
prime l'action de l'établissement d'assurance dans la prévention. C'est dans 
l'atténuation des conséquences des accidents qne leur rôle est prépondérant. 
« En Allemagne, dit-il, il est pris dans ce sens d'admirables initiatives et 
démontré la puissance de cc moyen pour alléger le risque .... Il est créé une 
sorte de branche nouvelle de chirurgie professionnelle. » 

Nous avons vu sous le régime du Code civil ce que la science; la loi et le 
sentiment de Ja responsabilité individuelle permettent de progrès dans la 
sécurité du travail. Le tableau de M. Harzé le dit éloquemment: 

MINES DE HOUILLE. 
- 

NOllBRE DE TUÉS, FOND sr SURFACE RÉUNIS. 

p,1r 10,000 ouvru rs 1 par 1 ,000. 000 tonnes 
occupés. rif' houille. 

f83f-f81-0 31.07 53.88 

{84f-i8ö0 29.74 26.4.f. 

fS~H-1860 29.52 24.09 

!861-1870 26.0ä fS.90 

f87i-f880 24.f>O 16.82 

188!-!890 i9.52 j ! .4! 

1891-189~ 15.!H 8.02 

1896-1900 H.50 6.55 

Nous venons de voir comment en Allemagne la loi, la science, Ie senti 
ment de la responsabilité collective. la solidarité portent celte sécurité à 
un degré bien plus élevé et font entre-voir un avenir plus sûr encore. 

Tels sont quelques aspects essentiels de ces admirables institutions que 
dix-sept ans d'expérience nous recommandent et dont nous nous éloignons 
au moment même où de petits Etats comme la Hollande et Ic Luxembourg 
se les approprient; et l'un des périls du système proposé en Belgique, c'est 
qu'il soit même improgrcssif, et que les efforts de transformation viennent 
plus tard se briser contre des intérêts consolidés, où l'on verra des droits 

(1) Cuarssox, la loi d'assurancr ouvrièreet la santé publique, p. 584-. 
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acquis, exactement comme nous nous heurtons aujourd'hui aux reveudica 
tions des distilleries agricoles. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous mettons tant d'insistance à 
défendre l'obligation et la mutualité de l'assurance. On oublie quel' expérience 
que nous allons faire, Ja Suisse, après l'adoption du système de l'inversion 
de la preuve, l'Allemagne, de i870 à -i88.f., l'avaient déjà faite, et que cc sont 
les résultats de l'expérience qui les ont amenées au socialisme d'État. 

. A ceux-là mêmes qui ne considèrent Ic problème de l'assurance qu'au 
point de vue de la prévoyance individuelle, on doit rappeler ce mot profond 
de l'illustre Albert Schäffle : <c Il faut un minimum de prévoyance obliga- 
toire comme il faut un minimum d'instruction obligatofre. » Mais la pru 
dence personnelle, l'égoïsme éclairé n'est pas runique facteur de l'assurance: 
elle exige un effort de solidarité, elle est impossible sans que l'on unisse la 
considération de l'intérêt général à celle de l'intérêt privé. On ne s'assure 
pas seulement pour soi, mais aussi pour Jes autres, et c'est pourquoi là où il 
y a défaillance de solidarité, Ja morale sociale de notre siècle légitime un 
minimum de solidarité obligatoire. 

La solution pratique est cherchée par nous dans la combinaison organique 
de deux facteurs, dont l'un, la Caisse de prévoyance, nous vient du projet de 
M. Nyssens, l'autre, la Caisse nationale d'assurance, est admise par son suc 
cesseur, réalisant toutes deux la mutualité. Elles sont destinées à satisfaire 
à tous les besoins. La grande et la très grande industrie qui comptaient 
en !896 ensemble 410,mm ouvriers pour t,m>O entreprises seulement (f) 
réussiront bien vile à se syndiquer; la moyenne et la petite industrie, qui 
comptent {94,000 ouvriers pour 64,700 entreprises, se heurteront dans 
l'effort syndical à hien des obstacles et une institution centrale sera un bien 
fait pour elles. Avec ce double organisme, la Belgique synthétiserait les 
avantages des caisses régionales de l'Autriche et du Luxembourg, et des 
corporations allemandes, sans disperser à grands frais, comme celles-ci, leurs 
éléments sur une surface immense. 

L'institution centrale sera de plus accessible aux ouvriers à domicile el à 
tous les petits entrepreneurs. 
Amendement subsidiaire dans l'hypotltèse de la libe,·té de l'assurance. - 

M. Nyssens avait si bien voulu consacrer la mutualité comme Ja forme 
normale de l'assurance, qu'il avait réservé aux caisses de prévoyance 
reconnues le privilège exclusif de dégager les assurés de toute obligation 
personnelle. Il leur donnait par là une impulsion puissante. M. Nyssens 
n'avait prévu qu'un organisme de la mutualité, mais la caisse de prévoyance 
ne peut se généraliser avec certitude et avec rapidité que dans la grande 
industrie. Le gouvernement actuel s'est justement préoccupé de la situation 
fort inégale de la petite industrie ; en créant une Caisse nationale d'assu 
rances qu'il rattache à la Caisse d'épargne, et en effaçant toute distinction 
entre les sociétés à primes fix.es et les mutualités, il a voulu donner des 
organes appropriés à la petite industrie, mais il a dépassé le but poursuivi. 

(.f} Recensement des industries et métiers. Analyses, p. 26, 
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Il .suffi;ait d'assimiler la Caisse nationale aux caisses de prévoyance, et 
de limiter au seul recours à ces institutions le bénéfice entier de la subro 
gation légale à toutes les obligations de l'assuré. Il n'était pas nécessaire 
d'étendre les mêmes avantages aux sociétés à primes fixes.· Le faire, c'est 
perpétuer l'assurance à prime fixe, c'est lui créer une situation définitive égale 
à celle de la mutualité, la forme vraiment normale ici. Notre pensée est de 
communiquer une impulsion irrésistible à la mutualité sous deux formes: le 
syndicat, la caisse de prévoyance là où elle est possible, la Caisse nationale 
dans tous les autres cas. Dans un système de liberté de l'assurance, la société 
à prime fixe ne peut êlrc conçue que comme un organe provisoire. 

L'amendement serail ainsi conçu : 
Amendement à l'article {4. - « La subrogation n'emporte libération du 

privilège établi par l'article i3, que si l'assureur est une caisse commune de 
prévoyance ou la Caisse nationale d'assurance. Toutefois, s'il y a un autre assu 
reur, ce privilège n'a d'effet que dans le cas d'insolvabilité de cet assureur.» 

§ 'l. - La rép1u-atlo11 Intégrale d le principe d11 d•olt ■oclal. 
Il est assurément légitime de concevoir et de proposer une répartition à 

forfait des suites dommageables de tous les accidents possibles entre le 
patron et l'ouvrier, et il faut reconnaître qu'une telle solution est déjà, eu 
égard à la situation actuelle, un réel bienfait; mais le droit social comporte la 
réparation totale des suites de l'accident, sauf à chercher, s'il y a lieu, les 
élémcnls d'une transaction dans la participation commune du patron, de 
l'État et de l'ouvrier aux garanties à pres ter, au fonds destiné à assurer cette 
réparation complète. 
{. On nous dit que Ic patron et l'ouvrier sont deux. à créer la sécurité. 

comme ils sont deux à exécuter le contrat de travail sur lequel pèse le 
risque-accident; mais si l'on considère Jes causes morales des accidents, on 
voit, par exemple, en Allemagne et eu Belgique, que les accidents dus à des 
causes autres que la faute du patron et de l'ouvrier alteigncnt la proportion 
de 40 p. c. ({). C'est là le domaine de la réparatiou sociale qui n'a plus rien 

( 1) Office du travail français. Ètudes sur les résultats des assurances sociales 1894, 
p. Htî. - DEJACE, le JH'Ojet tle loi sm· les accidents du travail, i 899, p. 8. - Hanzé, 
cité p111· V AN Û\'ElrnE11c111, Ic Ri~que•acciclent, p. 17. 

Voici cos tableaux : 
(Études sur les derniers résultats <les assurances sociales en Allemagne cl en Autriche, - 

Office du Travail, 1894. 1re partie, p. i 41>). 

Cn11110s n1ornlc8 do8 nccllhmts on Autriche, 

Accitlcnts dus à la Inute du patron : 
Causés pat· l'absence de dispositifs protecteurs. 
Causés par les installations défectueuses 
Causés par Ic mnnquo d'avertissements • • • • 

Proportions 
pour 1()0. 

-t 1.,. 
s.e 
1.2 

Total. . • 18.2 
Accidents dus à la faute de l'ou vrier : 

Causés par maladresse, inexpérience, inutteution • • 
Causés par légèreté, imprudence • • • . • • • . . . 
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de commun avec la responsabilité de droit privé. Le Droit social s'est emparé 
d'abord des risques inhérents à l'industrie, c'est-à-dire dérivant du degré 
d'imperfection de la technique sociale et absolument étrangers à la faute des 
contractants; puis, il s'est étendu à la faute légère; enfin, après une lutte 
admirable en faveur du droit humain, à la faute lourde. Telle est la remar 
quable évolution dont témoignent si puissamment les congrès. 

La transaction proposée manque d'un fondement vraiment scientifique; 
elle n'a pas d'appui dans l'évolution des faits et du droit, car on n'est pas 
deux à créer la sécurité, on est trois, etc' est la société, ou bliée par les an leurs 
de cette thèse, qui enveloppe la faillibilité individuelle des contractants dans 
une oeuvre d'apaisement sublime pom· ne voit· que la souffrance 'humaine. 

2. En réalité, c'est, en effet, sur la société même que doit s'opérer la 
répercussion des charges de la réparation ; la réparation des accidents est 
une charge lugubre qui doit s'incorporer au coût de production. La société 
admet un coefficient de faute, toujours réductible, qui dérive de la failli 
bilité humaine; il n'est pas un théoricien de l'assurance en Àllemagnc qui 
considère le chef d'industrie autrement que comme faisant l'avance des 
charges de la réparation, que la société doit finalement supporter. C'est là 
la pensée développée par Albert Schälfle, l'un des inspirateurs du système 
allemand; c'est aussi l'opinion formelle de Brentano : c< Les primes 
d'assurance coutre les accidents des deux catégories forment simplement 
une partie des frais de production de la marchandise préparée par l'ouvrier; 

Causés par désobéissance aux règlements <le l'usine 0.8 
Causés pai· inobservauon <les règlements prevcnufs o. 7 

Tola!. 24- '• 
Accidents <lus à la faute du patron et à celle <le l'ouvrier . 2û.1 
Accidents dus à ln foule <les compagnons de travaü ou ù celle de tierces personnes . 2.8 
Accidents dus à des circonstances fortuites ou à une force majeure . 2.2 
Accidcnls dus a des causes diverses . • 50. I 
Accidents dus i\ des causes indéterm inablcs. 2 2 

Total des accidents motivant indemnité. • fOO.O 

Belgique. - Tahlo1111 ,leH can11os des accidont!! dos mluo11, do Jtl. Harzé (1890). 

i0 Imprudence de la victime • 
2° Imprudence d'un autre ouvrier • . 
50 Manque de prévoyance ou prévoyance insuffisante du patron ou de ses agents 
4° Imprudence de la victime cl d'un autre ouvrier 
~o Imprudence de la victime cl manque de prévoyance ou prévoyance insuffisante 

du patron ou des agents <le celui-ci. . • • 
6° Imprudence à la fois <le la victime et d'un nuire ouvrier, et manque de pré 

voyance ou prévoyance insuffisante <lu patron ou des agents de celui-ci • • 
7• Imprudence d'un autre ouvrier et manque <le prévoyance ou prévoyance insuffi 

sante du patron ou des agents de celui-ci • 
8° Causes fortuites • • • • 
9° Causes inconnues ou très hypothétiques • 

26.6 
5.1 
7.8 
5.1 

Total. , 

1 ~.5 

u; 

LO 
3?S. !1 
7,8 

100.0 
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ces primes doivent être payées sur le prix de la marchandise ( 1 ). » C'est 
l'opinion qui est exprimée dans les mêmes termes par l'un des principaux 
rédacteurs d'un vaste traité d'économie politique (Handworterbuc!t der 
politi1chen Oekonomie), M. Schönberg (2). 

La transaction forfaitaire du projet de loi entretient trop l'idée que les 
primes d'assurance sont définitivement supportées par les chefs d'industrie. 
Au contraire, théoriquement, les chefs d'industrie en font l'avance et garan 
tissent l'indemnité, et c'est la société qui finalement les supporte ; la généra 
lisation de l'assurance a précisément pour effet d'incorporer les primes aux 
frais de production, en plaçant tous les concurrents dans les mêmes condi 
tions de lutte. Les primes d'assurance contre les risques du travail tendent 
ainsi à faire partie du salaire normal de l'ouvrier. Sans doute, cette réper 
cussion sur le consommateur des produits et sur l'ensemble du revenu 
social peut être contrariée par les :circonstances complexes affectant le 
marché économique, et l'opération des lois économiques est altérée par des 
causes modificatrices. C'est alors que le chef d'industrie peut supporter 
déftnitivemenl tout Je fardeau, ou crue le fardeau peut se partager en fait, 
sinon <'n droit: entre le travailleur et l'entrepreneur, cc Il est évident que, en 
fait, dit le rapport de la Section centrale du grand.duché de Luxembourg, 
cette répartition légale <les charges de l'assurance ouvrière se modifiera 
d'une façon ininterrompue et suivant l'état du marché du travail, tantôt au 
profit des patrons, tantôt au profit des ouvriers, chacun des groupes tendant 
naturellement à répercuter sur l'autre la fraction des charges de l'assurance, 
qui ne peut être incorpnrée dans le prix des marchandises [abriquées (5). )) 

Le profond auteur de Compttlsory insurance, M. Brooks, étudia cette 
répercussion pendant son séjour en Allemagne, et signala les obstacles, les 
retards qu'elle rencontra, au moins au début (4). Depuis, lors de son second 
voyage en Europe, il se convainquit, comme il me l'affirma, que la réper 
cussion dans le prix des produits s'était généralement opérée en Allemagne. 
Il est impossible d'en douter en lisant les rapports de MM. les dorteurs 
Zacher et T. Bœdiker au Congrès international des accidents du travail 
de i 900. u On exagère encore beaucoup trop, dit Zachcr , les effets des 
charges de l'assurance sur la capacité de concurrence de la nation sur le 
marché du monde : d'une part, ces charges ne représentent en Allemagne 
(y compris l'assurance des veuves et des orphelins, en comptant les cotisa 
tions des ouvriers eux-mêmes) que 10 p.c. il peine <lu montant total des 
salaires; d'autre part, l'expérience a démontré quc1 pour la capacité de con 
currence sur le marché international, d'autres facteurs que le taux des 
salaires et, surtout, qu'une aussi faible augmentation jouent un rôle vrai 
ment décisif. La meilleure preuve en est fournie par l'extraordinaire progrès 
de l'industrie allemande qui, malgré l'accroissement des charges d'assurance, 

(i) DnENTANo, La Question ouvrière, trad. Caubert, p. 265. 
(2) Sc110NnEnG, dans ln partie de l'ouvrage consacrée il l' lnilustrie, partie II. 
(5) Grand-duché de Luxembourg. Ilapport de la Section centrale, p. 6. 
(4) Baooxs, Compulsory insurance in ûermtuc], V. surtout p. 230. 
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a pu encore augmenter· de !lS p. c. environ les salaires de ses ouvriers : ce 
qui prouve bien en même temps qu'il ne peut pas être question d'une impn 
talion des charges de l'assurance sm· les salaires des ouvriers (i). » Bœdiker 
confirme ces paroles (2). 

Ces principes posés, il s'agit <le voir s'il est impossible de porter la répa 
ration aussi loin qu'en Allemagne et en Autriche, et même en France. Nous· 
l'avons pensé, et c'est ce qui nous a déterminé à proposer ces amendements 
destinés à résoudre un problème qui pèse sur nos consciences. 

I. 

Exagfration des charges. - On exagère souvent, en recourant à des cal 
culs hâtifs, les charges de l'assurance et d'une réparation intégrale. Au Con 
grès de 1900, à Paris, M. Paulet, rapporteur, disait : (t Quant au coût de 
cette assurance, il est loin d'atteindre les taux exorbitants dont l'industrie 
française s'était crue un moment menacée (5). n M. Paulet, dans son rapport, 
marque comme l'un des traits du système français, analogue au nôtre, la 
cherté. Et il porte cependant les primes moyennes à 2.10 p. c. des salaires 
assurés. En Allemagne, le système de répartition, en 189!, porte les 
dépenses totales, secours, indemnités, frais d'administration à !2.62 pour 
!,000 marks de salaire, -1.26 p. c.; en !897, on les porte à LOI p. c. En 
Autriche, le système de capitalisation coûte, en {892, pour les indemnités, 
arrérages et capitaux de rentes, H florins 80 par i ,000 florins de salaires, 
1..18 p. c. (4). En f 896, la quotité du salaire, tous les autres frais compris, 
est de i.658 p. c. (ij), M. Bégasse évalue les charges de la Belgique, d'après 
le système allemand, à 1.ä0 p. c. en moyenne (6). Les évaluations du 
Grand-Duché, d'après le système de capitalisation, ont un coefficient de 
!.46 p. c. 

Les industries les plus éprouvées donnent, en Allemagne, d'après le 
système de répanitio», en !892, pour toutes les dépenses : 

Conduite des ~voitu1·es. . 2.48 p. c. des salaires. 
Brasserie . . 2. 20 
Carrières . 
Meunerie. 
Mines . 

. • 2.0ï 
2.04 
-1.92 
1.71 
1. 7! 
L71 

Navigation maritime 
Fabrication du papier . 
Terrassiers . . . . . 

----------------------------------·- 
(l) Z,1.curn, Bappor! au Congrfs de 1900 sw· l'assurance ouvrière en Europe, 
(2) tlAEDIKEn, les assurnnces ouvrières e11 Alle11wg11e à la /ili du XLP siècle, 
(5) Congrès iles accidents du travail de 1000, l. II, p. 98, 
(4-) l'ofr, Office du travail, fronçais. Résultats de l'assurance en Allemagne et en AuL,·ichc. 
(1>-6) Voir Bapport de l\-1. Banneux au Congrès de Namur, l 90J. 
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En Autriche, les indemnités et capitaux de rente, pour les industries les 
plus éprouvées, avaient les coefficients : 

Carrières . . . 5.~6 p. c. des salaires. 
Bâtiments. . . 5JS0 
Exploitations minières. 5.17 
Travail du bois . . . ~-1~ 
Moulins . . 2.09 
Fabrication du papier. 1.70 
Construction de machines. 1.78 
Usines métallurgiques. 1.6ö 

Bas-s erronées dans les critiques. - Le Gouvernement, voulant calculer 
les charges probables de son système, a pris les mines de houille comme 
type. Le coefficient de charges, calculé par M. Duboisdenghien, est de 
2.46 p. c. des salaires. On a critiqué cette évaluation et porté à 6 et 7 p. c. 
les charges probables. on va même jusqu'à 12 et 13 p. c. : a priori, I' exagé 
ration des critiques est. évidente. Pour des avantages bien supérieurs, le coet:.. 
ficient en France est de 4.4-5, p.c. d'après Ic taux de la Caisse nationale; en 
Autriche1 Tensemble des industries minières (système de capitalisation) donne 
5.50 p. c. en 1892; en Allemagne, les mines ( réparti lion), ·1.92 p. c. On a 
fait erreur en évaluant Ic [utur d'après Ic passé et le présent des caisses de 
prévoyance : 

1° parce que le cor//icient des risques va sans cesse décroissant, comme l'a 
établi admirablement M. Harzé (1); 
2° parce que les caisses de prévoyance, issues du système de répartition, 

en présentent le caractère : après un certain nombre d'années, les primes 
sont supérieures à. la valeur constante de la charge, d'après le système de 
eapltalisation , 

5° on oublie de chiffrer cet avantage énorme de la suppression de la respon 
sabilité civile et de l'admission de la couverture de la faute lourde du patron 
comme de l'ouvrier. 

On a soutenu aussi que l'évaluation des risques est trop faible. Est-cc 
possible, quand on songe-911c ce sont les industriels eux-mêmes qui les ont 
établis, sachant qu'ils devaient servir de hase aux calculs des actuaires? 
Est-il concevable que les seules données que la science sincère de l'ac 
tuaire nous livre ici aient été à la fois fourn.ics et ébranlées par les chefs 
d'industrie? 

Le coefficient de 2.46 p. c. peut donc correspondre à des pensions plus 
élevées que celles des caisses de prévoyance, sans augmenter les charges 
actuelles. En outre'. l'augmentation réelle des charges, même pour le sys 
tème que nous défendons, sera bien moindre que l'augmentation apparente. 
Enfin, la généralisation de l'assurance par l'obligation permettra d'incorporer 
définitivement les primes au coût de production, à en faire des éléments du 
salaire naturel, à en transférer la charge aux consommateurs des différentes 

( 1.) E. IIAllzÉ, Statistique des mines po11T 1000, p. 82. 
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classes sociales d'après leurs dépenses de revenu, à les rendre supportables 
par toutes les industries, même les plus éprouvées. 

L'importance des risques, l'inégalité des risques d'industrie à industrie et 
de bassin à bassin ne peuvent ni fournir une fin de non-recevoir, ni légi 
timer une demande de réduction des rentes; on aboutirait à une législation 
différentielle monstrueuse, où les mines seraient loin de représenter le plus 
lourd coefficient de risquesj on irait àl'encontredubntsuprême,quiestpré 
cisément la réparation totale des accidents, et on nous ramènerait par la 
protestation des consciences le régime d'antagonisme et d'insécurité pour le 
travail et le capital que nous avons aujourd'hui. L'illustre Albert Sehälfle est 
allé jusqu'à dire que l'assurance obligatoire par sa qénéralisation même 
crée le fonds qui alimente la réparation des sinistres. 

Une demande de réduction du montant des pensions pour certaines indus 
tries, comme les mines, si elle était accueillie, déterminerait l'anéantissement 
du système, en provoquant les réclamations légitimes de tontes les indus 
tries plus exposées aux accidents que les mines, et l'indignation <les travail 
leurs, qui réclameraient Ic retour au principe de responsabilité individuelle. 
On retomberait fatalement dans un abîme d'antagonismes stériles, alors qu'il 
faut s'élever à la réparation complète des accidents <lu travail. On invoque, 
là encore, que Ic salaire renferme déjà une certaine prime d'assurance. Ce 
que l'on peut admettre, c'est que la représentation des risques du travail 
détermine une tendance à rendre l'oflrc du travail plus exigeante ou plus 
limitée; mais la quotité correspondante de salaire est indéterminable a 
priori; supposons cependant qu'il y ait là une prime et que toute la prime 
calculée dans un système rigide d'assurances s'y ajoute, qu'arrivera-t-il? 
Mais, que les causes économiques invoquées tout à l'heure continueront 
d'agir sur l'offre du travail. 

Sous l'empire de la concurrence iuterouvrière , l'équilibre relatif entre 
les rémunérations des diverses industries tendra à se rétablir. C'est là cc que 
les théoriciens de la concurrence, depuis Smith et Ricardo, n'ont cessé de 
soutenir. Mais dans cette hypothèse, il y aurait cette conquête réalisée et 
d'une haute portée. que la prime correspondant aux risques du travail dans 
toutes les industries serait définitivement incorporée au salaire normal et 
au coût rie production; la concurrence, celle fois bien éclairée, en éliminerait 
les cxcédcn ts. 
L'adaptation de l'industrie aux conditions nouvelles. - Sans doute, les lois 

écouuruiques n'opèrent pas dans un milieu complexe avec la rigueur théo 
rique, mais dans l'élude des conditions modificatrices; il faut ne rien 
exagérer. Prenons le type industriel du Gouvernement : les mines. 

Supposons que la réalisation de l'assurance, telle que nous la poursuivons, 
exige une surcharge de i .DO p c. du montant des salaires. 

llclalivcment à l'ensemble des salaires, d'après la moyenne décennale 
1891-1900, elle serait de 1,917,293 francs pour les mines, et par ouvrier 
moyen de fr. H>.82. 
ltclativcment à la valeur moyenne produite par an,· elle serait de 

0.8:i p. c., et par tonne, d'un peu plus de 9 centimes. 
2 
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Relativement au total des bénéfices nets moyens annuels, elle serait de 
'1.5 p. c. 
Il faudrait donc augmenter le prix de revient et de vente d'environ 

{0centimcs par tonne. Pour montrer qu'une variation même pins profonde 
dans la charge de l'assureur n'ébranle pas l'industrie, il sufllt d'un rappro 
chement saisissant: de i88i-i890 à !896-1900, le nombre des ouvriers tués 
dans les mines pour 1,000,000 tonnes est tombé de 1 i .4{ à 6. 2?'.L En 
maintenant le eoefllcient de perte d'il y a dix ans dans les calculs, on pour 
rait ainsi élever de beaucoup les indemnités. Y aurait-il là ébranlement de 
l'industrie? 

En déduisant Ic salaire du prix de revient de la houille, on obtient une 
moyenne de 5.9i pour les autres frais de 1891 à 1900; dans les dix. années 
cet élément tombe à 2.62 et s'élève à t;.!6; l'amplitude maxima est de 7.78. 

Ét:olution de l'industrie. 

Notre· industrie présente une plasticité extraordinaire. Dans le dernier 
quart du xr\8 siècle elle a dû s'adapter à une longue et douloureuse dé 
pression des prix. 

L'histoire des prix des produits exportés de Belgique présente <lans les 
dernières années des variations profondes. Les index-nombres calculés par 
nous pour vingt-huit produits exportés présentent, <·n prenant comme 
moyenne les prix de 1867-(877, un écart qui va jusqu'à plus de 40 p.c. 

Voici <'e tableau des index-numbers : 
Les prix de la période 1867-1877 sont représentés par cent. 
186rî - 106.9 1874 - 108.J -1883 - 8!>.7 1892 - ti6.ä 
1866 - 106.9 187v - H3.4 
1867 - 93.f 1876 - !08.5 
1868 - 9ä.8 f877 - :103.» 
1869 -- 9I.G 1878 - 98.4 
1870 - 91.8 1879 - 9?L8 
1871 - 98.8 1880 - -IOO.i 
187 2 - 109.» 1881 - 97.8 
1873 - I08.6 !882 - 8ä.>i 

1884 - 82.8 
188~ -- 79. i 
1886 - 77.8 
1887 - 76.2 
1888 - 76.6 
1889 - 71.ä 
i890 - 70.,i 
i 1'91 - 69.9 

1893 - 64.4 
1894 - ö9.» 
189;') - 61.ä 
1896 - 6i.>) 
1897 - ö6.» 
1898 -· n8.a 
1899 - 6i.8 

Les conditions internationales de concurrence tendent à l'égalité, à l'égard 
des accidents du travail. - Les nations voisines de la Belgique et qui repré 
sentent 74.4 p. c. de nos exportations, ont un régime de réparat ion ries 
accidents, dans la plupart des cas, supérieur à celui du projet et équivalent 
à celui que nous propl)sons : la Hollande, l'Allemagne, la France; si, en 
Angleterre, la quotii« du salaire qui fixe l'indemnité est la même, la prime 
d'assurance pèse d'un poids absolu plus lourd sur le coût de production, 
parce que le salaire moyen est supérieur. 

La réaction protectionniste, 
Le régime protecteur, par son expansion autour de nous, a modifié pro 

fondement les conditions de lutte SUL' le marché du monde, et cela dans uI1L: 
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mesure devant laquelle la charge de tonte l' organisntion de l'assurance 
ouvrière est évidemment secondaire. 
On ne peut nier la gravité de celte réaction protectionniste, mais on doit 

admirer les efforts de réadaptation de la Belgique à l'économie générale du 
monde. On en jnge par les dingmmmcs ci-joints. (Anncxc.) 

· On ne doit 'pas non pins méconnaltrc la gravité de la protection pour les 
nations industrielles protégées. Sait-on qu'en Allemagne les seuls droits sur 
les céréales pèsent sur Ic salaire de moins de 800 marks d'un poids de 
~.59 p. c. ('l)? Plus <le la moitié de la charge de toutes les assurances 
ouvrières réunies en Allemagne. Que réserve à l'industrie allemande la 
réaction agrarienne? 

On a soutenu qne certaines industries allemandes, comme la métallurgie, 
exercent une concurrence dépressive sur Ic marché international, grâce à 
la combinaison des tarifs protecteurs. de la formation des Kartelle et des 
faveurs du ~onvcrnement dnns les adjudications. 

Mais il faut chercher les limites dans lesquelles l'organisation de l'assu 
rance peut modifier Ja concurrence entre nations. 
Le rapport de l'Association <l~s Maîtres de forges de Charleroi pour 1899, 

page cr.xr, évalue à f .06 p. c. du montant des salaires (plus de 1 milliard) le 
montant toto) dos dépenses de l'assurance dans la métallurgie du fer et de 
l'acier en Allcmngne. Supposons qu'il faille 2 p. c. du montant des salaires 
en Belgique pour réaliser cette même assurance. La quotité autrichienne 
n'est fJlle de 1.6!> p. r. 

Harzé, <lans sa Stotietioue des mines de 1899, porte i1 1 !:>,42r5 Je nombre 
des ouvi-iers dans les fabriques et usines :'1 ouvrer Ic fer; à fr. 5.70<lcsalaire 
moy<'n et pour 500 jours de travail, Ic lota! des salaires est de 17,123,970 
francs. 

D'antre part, Harzé évalue i1 76.456.000 les diverses productions en pro 
duits finis; les salaires y figurent donc pour 25 p. c. Admettons que ce soit 
Ic vrai rapport. 

La ehargc <le l'assurance à 2 p. c. des salaires égalerait 54-2,479 francs, 
soit moins de 0.:'>O p. c. de la valeur des produits. Une augmentation de 
chnrgc rie 2[5 centimes par 100 francs de salaires, correspond à_ moins de 
6 centimes par 100 francs de valeur du produit. Est-ce l:1 une cause 
de dépression sur Ic marché mondial? La garantie de sécurité pour l'ouvrier, 
le rapprochement du capitul et du travail, la constitution d'un conseil de 
cuncilintion dans la métallurgie auraient sur la production des effets autre 
ment puissants. 

Qrnrnd on rappelle avec tant d'insistance les droits protecteurs qui ont 
C'ontrihué à donner son essor à la métallurgie allemande. on doit se souvenir 
aussi dPs droil s qui prot<\grnt la même industrie en Belgique. 
te droit <ic i franc par f 00 kilogrammes qui protège nos rails, nos tôles, 

nos Iers laminés correspond, en adoptant pour 1900 nnc valeur douanière 

(1) l.01rn, lla11po1/ cw Co11gri·s <l',l11vcrs sur lu lrqisfotion d1111m11<'rt'. 
(2) llu7'11urt sur l'industi·ie 111clall11rgiqtte 1'11 /Jef giqtlf' pour 18fHl, p. 11H. 
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moyenne de f 67 francs la tonne, à 6 p.c. de la valeur du produit. La prime 
d'assurance qui couvrirait tous les accidents atteint ¾/2 p. c. de cette valeur. 
Comment essayer de légitimer un sacrifice imposé à la nation, dans l'intérêt 
de l'industrie, en se plaçant ici au point de vue des protectionnistes, qui n'ait 
pas aussi pour objet la conservation du bien le plus précieux d'un peuple : 
sa force de travail? C'est précisément ce que la morale sociale moderne mét 
au-dessus de tout. 

Sans doute, l'état général du marché mondial et les variations des prix 
soumettent à de cruelles épreuves la métallurgie belge, mais, à travers ces 
fluctuations, la statistique révèle des tendances qui ne permettent pas de 
douter de sa vitalité. 

Dans une savante étude sur l'échelle tle« revenus, à quinze ans de distance, 
M. G. De Laveleye établit un parallèle dont voici les données les plus impor 
tantes: 

En f 884~188?>, les fabriques de fer, hauts-fourneaux. aciéries, ateliers de 
construction avaient un capital global, coté à la Bourse, de 44,992,8~?> francs 
et nn revenu de 1 ~?>88,560 francs, soit 5.55 p. c. par rapport à la cotation. 
En f 899~1900, le capital coté est de 177,892,564- francs et le revenu de 
12,478,68~ francs, soit 7 .09 p. c. de la cote. Malgré la crise actuelle, 
imaginc-t-on que le bienfait d'une réparation organisée des accidents, exigeant 
le sacrifice indiqué ci-dessus, puisse paralyser une telle évolution? 

Conseils de conciliation et syndicats bien orgœnisé,!f. - C'est là, en effet, 
qu'il faut tendre pour résoudre facilement le problème si, en quelque mesure, 
l'antagonisme naît entre le capital et le travail, parce <1ue la répercussion 
de la charge sur le prix du produit est lente, incertaine et imparfaite. C'est 
là l'organisme réel qui permettrait de résoudre des difficultés que l'on 
exagère, en donnant à la fois des garanties puissantes au travail et une 
stabilité, une force extraordinaire à l'industrie. 

Essayons de nous faire une idée de ce qui se produirait si les entrepre 
neurs ne réussissaient pas à reporter sur le prix de vente des produits la 
charge de l'assurance excédant le coefficient admis par M. Duboisdenghien. 
La prime, calculée par ce savant, est de 2.46 p.c. des salaires. 

Dans l'hypothèse où toute prime excédant ce chiffre ne pourrait être mise , 
à charge du consommateur, elle se répercuterait soit sur le profit, soit sur 
le salaire, soit sur le profit et le salaire. 

Nous avons dressé les tableaux qui suivent à l'aide de la statistique des 
mines: le tableau relatif à la province de Liége est directement emprunté 
à la publication de M. A. Firket , les calculs relatifs au Centre, au Couchant 
de Mons et au Bassin de Charleroi ont été établis d'après les données des 
rapports des ingénieurs en chef. 
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CHARBONNAGES DE LA PROVINCE DE LIÉGE. 

Renseignements extraits ou déduits des statistiques de l'administration des 
mines et des rapports annuels de la Caisse de prévoyance. 

• C) ç:: 
• C> Vi - Q) • • Q .S ~ â <1> 6) d) ;:!~. ~ 
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1879 3,581,305 9 16 22,156 Hi2 19,214,525 867 5 36 perte 378,070 

1880 3,823,629 10 03 23,456 163 22,118,590 945 5 78 1,-107,560 

1ss1 3,899,876 o 66 23,569 165 22,105,560 963 5 s2 perte 860,0:rn 

1882 3,993,482 9 95 23,694 169 23,104,600 975 5 78 556,650 

1883 4,195,191 10 19 2{,309 172 24,723,310 1,017 5 90 1,238,0(),t. 

1884 4,063,064 9 60 23,641 172 22,180,240 938 5 .-iG 1,955,895 

1885 4,071,835 9 08 23,464 1.73 20,725,720 88,l 5 09 1,806,600 

1886 4,099,343 8 45 22,906 179 19,8{9,600 866 4 84 1,716,670 

1887 4,549,309 8 17 23,392 194 21,282,570 910 ,t, 68 2,159,630 

1888 4,797,168 8 68 24,510 196 23,243,560 948 4 84 3,837,MO 

1889 4,955,620 9 83 26,009 -191 25,864,160 994 5 22 7,23i,,i60 

1890 5,056,451 14 08 28,017 180 32,326,000 1,164 6 30 19.355,390 

1891 4,878,767 13 20 28,904 169 32,Ml6,730 1,128 6 68 10,773,530 

1892 4,791,504 10 77 28,584 168 28,729,170 1,005 ô " .1,,18{,030 

1893 4,843,572 9 73 28,265 17f 27,286,670 96~ 5 63 l.7!li,i50 

1894 5,012,371 9 64 28,2!)5 177 28,132,580 994 5 61 1,6i5,670 

1895 5,048,284 9 82 28,-i54 177 29,090,030 i,022 5 76 1,716,41>01 

1896 5,241,220 9 87 28,890 18i 29,782,285 1,03{ 5 68 3,175,200 

1897 5,536,066 10 60 29,727 186 32,163,840 i,082 5 8i 6,784,950 

1898 5,653,515 H 21 30,239 187 34,09:5,330 1,128 6 03 7,821,600 

1899 5,849,328 12 38 30,750 190 36,438,980 1,185 6 23 12,542,-1-50 

1900 6,1.90,892 17 36 32,992 188 15,771,020 1,S87 7 39 32,164,260 
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CHARBON~AGES DE LA PROVINCE DE HAINAUT. 

1881. 
1882. 
1883. 
188-1-. 
1885. 
1886. 
1881. 
1888. 
1889. 
1890. 
1891. 
1892. 
1893. 
1894. 
1893. 
1896. 
1897. 
1898. 
1899. 
HJ00. 

1881-1890 
1891-1900 

} en plus • 
Différences ) en moins. 

PERTE OU BÉNÉFICE MOYEN 
SALAIRE A1'1'UEL MOYEN PAR TÈTE. EFFET UTILE .MOYE:'\. 

P.I.R OUVIUER. PAR TON~E. 

Jfons. l Centre. 1 Charleroi. Mons. 
1 

Centre. j Charleroi. .Mons. 
1 

Centre . 1 Charleroi. Mons, j Centre. 1 Charleroi 
' 

880 1,02ù 901 1- 55. " - 3·1.28 - 49.88 - 0.35 + 0.17 - 0.29 1-i8.5 184 172 
888 1,055 96-1 H.70 113.40 68.21 + 0.10 + 0.60 + 0.38 147 189 -iï9.5 
975 1,093 983 H.70 1-15.90 48.46 .., 0.10 + 0.61 + o_.21 146.5 Hl0 179.5 
882 984 881 - 1.47 -107.73 85.54 - 0.01 + 0.57 + 0.47 147 189 182 
7:55 862 782 43.20 -101. 92 91. )) + 0.30 + 0.56 + 0,50 144 182 182 
715 8·15 762 23.20 83.25 44.16 + 0.16 + 0.45 + 0.24 145 185 18-i 
726 852 795 83.74 119.07 72.58 + 0.53 + 0.63 + 0.38 158 189 191 
794 1 9·15 841 97.08 156.42 95.90 + 0.60 + 0.79 + 0.51 -163 198 190 
872 993 888 157.56 222.88 178.56 + ,j .01 + 1.12 + 0.93 156 1.99 192 

1,064 1,155 1,110 332,05 555.82 508 .41 + 2.29 + 2.87 + 2,69 1.45 1.86 189 
1,001 1, iss 1,055 ,H)ï ,28 318.42 350.2-1 + 1.41- + 1.74 + 1.99 ·137 183 -Iï6 

852 1,031 962 78.09 98.56 83.26 + o.57 + 0.56 + 0.46 ·137 176 1.81 
776 923 902 5.1-. )) 25.20. 70.68 + 0.40 + 0.15 + 0.38 135 168 186 
854 992 949 77.52 45.50 92.12 +.0.51 + 0.23 + 0,49 152 1.82 188 
830 978 959 54.34 48.72 ·106. 59 + 0.58 + 0.28 + 0.57 1.43 174 187 
875 1,034 994 42.02 86.54 119.66 + 0.34 + 0.47 + 0,62 153 !82 -193 
887 1,068 1,049 121.36 94.64 55.97 + 0.82 + 0.52 + 0.29 1.48 1.82 193 
993 1.,136 1,·120 153.45 118. 30 2-13.12 + 0.99 + 0.65 + 1.11 155 182 , 102 

1,055 1,205 1,205 252. n 181.28 325.68 + -1,68 + 1.03 + 1.77 ·150 176 -181- 
1,-199 1,428 1,485 591.53 373.47 887.22 + 3.97 + 2.-11 + -1-.77 149- 177 ·186 

i\Ioyenncs. 
855 .·10 977 .40 890.20 70.97 152.35 l 114.29 
932.20 ·1,097. 70 ·1,068. )) 162.15 139.56 229.45 

77 .·10 1.20.30 177. 80 91.18 )) 115.·16 
)) )) ;) )) 1.2.79 )) 

-- 
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2 
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Les deux périodes décennales 1881-1890 et :f.891-1900, doivent être ici 
utilement comparées, puisque l'on semble d'accord pour calculer les indem 
nités d'après les moyennes décennales des salaires. Il faut remarquer que la 
comparaison est impossible pour le Centre, parce qu'à partir de 1893, les 
remaniements opérés dans les arrondissements, combinés avec les plans 
adoptés pour la statistique des mines n'ont plus laissé subsister comme unités 
naturelles comparables que le Couchant de Mons et le bassin de Charleroi 
(Yoir les déclarations de l'ingénieur en ehe], Rapport pom· 1895, p. 2). 

Que nous révèle maintenant la comparaison? 
{0 Que de 188i-f890 à 189!-!900, le salaire moyen <lans le Couchant de 

Mons s'est élevé de fr. 8~6-fO à fr. 932-20, de 8.5 p. c. du salaire moyen 
de 189 l-1900; dans Ic bassin de Charleroi, de '.890 à 1,068 francs, soit de 
l6.6 p c. du salaire de 1891-1900; à L;é,..;e, de (!'. 963~S0 à fr. i,097-70, 
soit de 12.! p. c. du salaire moyen de i89 l-t900; 

2° Que de 188i-1890à !89(-1900, le bénéfice moyen annuel des indus .. 
lricls par ouvrier moyen s'est élevé : A Mons, de fr. 70-97 à fr. 162-H> 
ou de 9.7 p.e. du salaire moyen de 1891-1900; à Charleroi, de fr. 114-29 
à fr. 227-45 ou de 10.8 p.c. du salaire moyen de 1891-1900; à Liége, de 
fr. 1:J6-2ö à fr. 268-88 ou de i0.2 p. c. du salaire moyen de 1891-1900. 
Supposez qu'à la prime de M. Duboisdcnghien il faille ajouter 5 p. c. des 

salaires polir cottvrir la réparation complète, accroissement évidemment 
exagéré et qui porte la prime totale à ~.46 p. c., 1 p. c. de plus que la 
prime de la Caisse nationale française. 
Eh bien, en supposant qne ces 5 p. c. fussent supportés par les profits sans 

répercussion possible, ni sur le prix de vente, ni sm· les salaires, il resterait 
aux industriels, relativement à la décade antérieure, un avantage corres 
pondant par ouvrier, à Mons, à 6. 7 p. c. du salaire moyen de 189 i-1900; 
à Charleroi, à 7.8 p. c.; à Liége, à 7 .2 p. c., c'est-à-dire beaucoup plus que 
l'intégralité des primes. 
Supposez que par le jeu de l'offre et la demande ou par l'interventiou d'un 

conseil de conciliation, ces 5 p.c. se partagent éqalemetit entre le salaire 'et 
le profit, c'est-à-dire que l'ouvrier supporte à Mons, fr. t 5-98 par an; à 
Charleroi, fr. 16.02; à Liége, fr. 16-!)6, et les· chefs d'industrie des charges 
identiques, outre les 2.46 p. c., il restera relativement à la décade ile 188!- 
1890 des avantages représentant de 8.2 p. c. à 9.5 p. c. du salaire moyen 
de f 891-HJOO par tète d'ouvrier. Est-cc que l'on peut soutenir que ce soit fa 
ébranler l'industrie? Et dans ce calcul hypothétique, nous faisons abstraction 
de la diminution énorme des accidents grnves qui tend à réduire la charge 
absolue, de plus en plus, de décade en décade. Peut-on songer à reculer 
devant de telles perspectives, quand on voit le bien considérable d'une 
réforme vraiment complète? 

Cependant il fout, dans les mines, avoir égard, au point de vue de la réper 
cussion éventuelle des charges sur les profits et surtout les salaires, à l'iné 
gale productivité <les gisements et des bassins. C'est cc qui m'a inspiré les 
morlos d'intcrvcntion de l'Jttal indiqués ci-après au paragraphe VIL 
Les bienfaits oubliés. La capacité de c01icu1·1·ence accrue. - Tout système 
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de garantie du travail est une force qui agit sur la productivité du travail. 
Zachcr a dit admirablement au congrès de Paris : « Dans la lutte écono 
mique des nations modernes, on ne verra, à la longue, maintenir leur 
rang, que les nations assez courageuses et fortes pour remplir leurs devoirs 
sociaux, conformément au progrès de l'esprit moderne, à l'égard de ceux 
dont le travail est la condition même du progrès de la nation et dont le 
bien-être est le fondement d'une saine.vie nationale (i ). ,, En second lieu, 
il faut bien moins attribuer la capacité de concurrence de l'Allemagne au 
système protecteur qu'au développement de la production du travail. Le 
développement de l'enseignement professionnel et de la science, joint aux 
garanties du travail, c'est Ic secret de la puissance allemande. Hâtons-nous 
de la suivre dans cette direction. 
l'intervention de la classe ouuriëre, - Dans l'assurance mutuelle, on peut 

concevoir que les ouvriers participent aux primes, c'est-à-dire concourent à 
faire l'avance des primes et à garantir, à leurs risques: une partie des indem 
nités. Le projet de M. Nyssens prévoyait leur assurance complémentaire à 
leurs frais. Le projet actuel aboutit au même résultat, mais il supprime des 
dispositions organiques propres à faciliter cette solution et abandonne les 
ouvriers à leur initiative et aux mille obstacles qu'elle doit rencontrer. 
Dans aucun cas, d'ailleurs, après ce qui a été dit plus haut, une avance aussi 
imporlante n'est admissible. 
Tous les systèmes obligatoires renferment, sous une certaine forme, la par 

ticipation des ouvriers. Le rapport luxembourgeois évalue, en Allemagne, à 
{ { p. c. de l'ensemble des indemnités celles qui se rapportent aux accidents 
entraînant une incapacité rie moins de treize semaines, et qui sont à la 
charge des caisses de maladies. L'ouvrier y payant '2/5 des primes, sa 
charge, en Allemagne, est d'environ 7 p. c. du total. En Autriche, elle est 
supérieure, car si Ic délai de carence n'est que d'un mois, l'ouvrier doit, à 
~a part dans la caisse de maladies, ajouter tO p. c. de participation aux 
caisses d'accidents. C'est en obéissant au désir de réparer tons les accidents, 
d'atteindre, avec Ic système obligatoire, le maximum des indemnités, 
d'apaiser toutes les craintes, de conjurer toutes les hostilités de l'industrie 
et d'opérer une entente morale, le partage de la gestion, "et de voir se 
constituer même des conseils de conciliation, que nous avions proposé la 
participation ouvrière pour une quotité dont le maximum, 2ö p. c., 
dépassait sensiblement la charge ouvrière, en Autriche, et la participation 
de l'ouvrier aux caisses de maladies et d'accidents réunies. Cette proposi 
tion a été rejetée avec l'amendement ci-dessus auquel elle se rattachait. 

La question est donc entière et, dans la présente note, nous avons pour 
devoir de revenir aux limites de participation ouvrière consacrées par 
l'Allemagne, l'Autriche et tous les pays qui les ont imitées. 

Notre proposition n'aurait eu d'autorité, clic n'aurait pu entraîner les 
adhésions que si elle avait été le fruit d'un concert unanime. 

( 1) ZAcuEn, Il apport sur t' assul'ance ouvrière en Europe. 
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Une participation plus étendue de la classe ouvrière dans l'avance des 
primes ne pourrait plus être, désormais, qu'un élément d'une transaction 
solennelle entre le capital et Ic travail. 

Il. 

Économie de charges à réaliser. - Nous avons jusqu'ici raisonné comme 
si le système de réparation du Gouvernement ne renfermait pas de charges 
inutiles. Nous devons chercher si, sans avances supérieures, la réparation 
ne peut 71as être plus étendue. 

Le Gouvernement considère comme la limite maxima de la réparation pos 
sible les quotités proposées par lui. « La solution, dit l'exposé, nous parait 
assurer aux ouvriers une juste réparation sans qu'elle puisse en aucune 
façon entraver Ic développement ni la prospérité des diverses branches de 
l'activité industrielle du pays. Les études approfondies, les calculs minutieux 
auxquels le Gouvernement a fait procéder nous en donnent la pleine con 
viction. Mais, hâtons-nous de Ic dire, c'est avec une conviction non moins 
forte que nous résisterions à ceux qui, perdant de vue ou appréciant mal 
les conditions économiques de la Belgique et la situation qui lui est faite sur 
le marché du monde, préconiseraient une solution soi-disant plus généreuse 
qui, finalement, tournerait au détriment des travailleurs dont elle aurait 
pour but d'améliorer la condition. >> Nous n'ignorons pas les études appro 
fondies du Gouvernement relativement à l'industrie des mines; mais il eût 
été légitime que d'aussi graves paroles fussent accompagnées d'une large 
documentation comparative. Ce n'est pas sans regret que l'on met, par 
exemple, en parallèle l'exposé des motifs du projet du grand-duché de 
Luxembourg avec le nôtre. Là, une documentation extrêmement riche, des 
calculs pour toutes les industries, dans la double hypothèse du système de 
répartition et du système de capitalisation, font songer avec amertume à la 
condamnation sommaire en Belgique de tout projet quelconque dépassant 
les limites tracées par le Gouvernement. 

Mais, si nous sommes condamnés par notre situation internationale à une 
extrême prudence, le bon sens ne nous dit-il pas de sacrifier, dans le système 
proposé, tous les éléments qui empêchent de porter,sans accroitre les charges 
réelles de l'industrie) la réparation des accidents au point le plus élevé pos 
sible" Si l'on considère le problème à cc point de vue dominant, on est 
induit à rejeter deux éléments du système gouvernemental qui sont des 
sources évidentes de dépenses abusives, qui sont un poids morl pour le ser 
vice réel de la réparation; ce sont : 
i0 Ic système de dévolution ; 
2° la liberté de l'assurance. 

1. La suppression du système de déoolutio« inscrit dans l'article 4, et 
l'adoption d'un système subordonnant la répartition à l'existence réelle 
d'un dommage pour la victime de l'accident ou à la perte d'un soutien pour 
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ses survivants, comme en Allemagne, en Autriche cl partout ailleurs, laisse 
disponibles des ressources très importantes qui peuvent être appliquées à 
compléter les indemnités. Le système de dévolution est d'avance universel 
lement condamné, aucun ouvrier 11c Ic réclame, les chefs d'industrie le 
repoussent ri), il n'a de fondement ni dans la législation comparée, ni dans 
la jurisprudence, ni dans l'équité; il ajoute, sans raison, un poids mort à la 
charge réelle, juste, humaine de l'assurance. Des calculs faits pour l'industi-ic 
houillère il résulte que l'écart entre les deux systèmes représente environ 
50 p.c. des charges du système de réparation. Or, en voyant.par exemple, cc 
que représente, en Allemagne et en Autriche, les rentes des veuves, des 
orphelins et ascendants, qu'il s'agit d'améliorer, comme il s'agit de com 
pléter les indemnités des victimes, on se convaincra qu'avec un accroisse 
ment même limité du fonds d'assurance on peut atteindre des améliorations 
très notables. 

Voici les proportions des différents chefs d'indemnités dans la somme des 
dépenses en Allemagne, pour 1892 (2), dans Ic système de la répartition: 

1 ncapacité de travail. Secours médicaux . 
Rentes aux blessés. 

5.8 
69.:> 
---- 
75.5 

Cas de mort. Frais funéraires • . . . . 0.8 
Rentes aux veuves . . . 9.2 
Aux orphelins. • . . • . . j 1.9 
Ascendants. . . . . • . . 0.7 
V cuves, en cas de remariage . . • f .4 

24.9 

Séjour du blessé à l'hôpital, secours . ,. . 
Aux étrangers blessés . . • 

• 2.!> 
. 0.1 

100 

Voici le mèmc tableau pour l'Autriche en j 892, dans le système 
capitalisation. Charges des capitaux de couverture p. c. 

Blessés. Invalidité permanente totale. . 
partielle . 

de la 

8.9 
66 

74.9 

(1) Voir Dssrnés, Us accidents du travail - cl les Obsenwtions des Associatio1,s charbon~ 
uières de JJelgiquc. 

(2) foudc sui· les derniers résultats des assurances sociales en Allemagne cl en Autriche. 
Office tlu trnvailde Paris (1891,), I>• ü~. - Ibul., p. 97. 
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Incapacité temporaire de travail • 
Cas de mort. Frais funéraires . • 

Aux veuves 
Orphelins 
Ascendants 

. . . 
f N° 502. J 
9.f 

•.•. 0.3 
7.7 
4.9 

•. 1.0 
Aux étrangers . . . . . 0.1 
Arrérages de rentes, dans Ic cours de 

l'année, aux blessés . . . . . . 2 

f00.0 

0,1 voit, par ces tableaux, que les charges relatives aux survivants oscillent 
pour cette année entre 14 et 25 p. c. de l'ensemble. 

2. Dans le système complexe admis par le Gouvernement, où l'assurance 
capitaliste, le syndicat, la Caisse nationale d'assurance coexistent avec la 
non-assurance, il est absolument certain q1tc les primes moyennes seront 
supérieures à celles de la mutualité pure. Cc qui recommande ici encore et 
par-dessus tout l'assurance mutuelle obligatoire, c'est qu'elle permet d'amé 
liorer le sort des victimes sans charges nouvelles, à raison de la totulistüun« 
même des risques. 
Que l'on se place dans l'hypothèse la plus favorable aux compagnies à 

primes fixes, et l'on n'aboutira jamais à obtenir d'elles Ic résultat que Ja 
mutualité peut donner. Les chiffres empruntés plus haut à la France sont 
un témoignage éloquent. 

On soutient qu'elles ne se coaliseront pas, que leur intérêt le leur 
interdit, que dès lors le rôle assigné à la Caisse d'épargne est même inutile. 
<< Si l'on n'admet pas, ajoutc-t-on, que les nécessités de la concurrence 
auront pour effet d'amener les compagnies d'assurance, après les tâtonne 
ments des débuts, à élaborer des tarifs aussi avantageux. que possible, - 
que l'on considère qu'elles seront tenues dans des limites raisonnables pa1· 
la crainte de voir se créer des associations mutuelles, et pat· la menace de 
l'institution de l'assurance obligatoire pratiquée par l'État, cc qui deviendrait 
légitime le jour où l'initiative privée aurait abusé de la mission que le projet 
veut lui confier (1). » Tout cc système de freins à l'exploitation industrielle 
de I'assurance, d'avance mise en suspicion pa1· Ic législateur mème , peut 
tendre à ramener ses bénéfices à une norme, mais cc qu'il faudrait légitimer 
ici par <les considérations <l'intérêt public plus puissantes que celles qui 
dictent la réparation complète des accidents du travail, ce qu'il faudrait 
justifier, c'est l'exclusion à priori de cc système de la mutualité généralisée 
cl obligatoire, dont on reconnait dans le texte même l'efficacité suprême, et 
qui réaliserait l'assurance au prix de revient, sans bénéfices ni commis 
sions, comme un vrai service public, et par là même étendrait, pour les 
mêmes charges, la réparation aussi loin que possible. Cette j ustificatiou est 
impossible. 

(i) L. l\I,1NGIE, It ulleti« ile /a, préVU!JUIICe, juin mot. 
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III. 

Les amendements et leurs principes moraux. - Nos amendements ne 
modifient que d'une manière tout à fait 'secondaire les coefficients adoptés 
en Allemagne. Ils sont destinés à améliorer la situation des victimes et celle 
des survivants, qui contraste plus encore dans le projet actuel que dans 
celui de .M. Nysscns, arec celle qui leur est faite par presque toutes les 
législations étrangères ( Allemagne, Autriche, France, Finlande, Norwège, 
Suisse, Luxembourg). 
Amendements à l'article 5, §§ ~ ot 5. - L'indemnité portee à 66 p. c. du 

salaire quotidien moyen. 
Ajouter à l'orticte : « L'indemnité pourra atteindre 100 p. c. du salaire, si 

la victime est absolument sans soutien et qu'elle ne puisse subsister sans 
garde cl. soins étrangers, et aussi longtemps que durera cet état. ,, 

Il y aurait lieu de plus de s'inspirer d'une idée heureuse émise par l'Union 
des charbcnntutes et qui peut se formuler comme il suit : 

<< Si la victime frappée d'une incapacité totale de travail a moins de 
~f ans lors de l'accident qui l'a causée, le juge pourra, lorsqu'elle aura 
atteint sa majorité, augmenter le chiffre de la rente. l) 

Amendements à l'article 4, §§ 3 el 4. - f O S'il y a un conjoint survivant : 
a) A la veuve non séparée ni divnrcée jusqu'à son décès ou son remariage, 

une rente viagère équivalente à 20 p.c. du salaire annuel de la victime(!). 
Si le mariage a été contracté après l'accident, le juge pourra, suivant les 

circonstances, accorder la même rente. 
b) Au veuf non séparé ni divorcé, une rente équivalente, si la femme 

victime de l'accident soutenait par son travail, à raison de l'invalidité du 
mari, la famille en tout ou pour la plus grande partie. 

Cette rente prendra fin si les causes qui y auront donné lieu viennent 
à cesser. 

2° ~i ia victime ne laisse que des enfants : 
a) Pour chacun des enfants de la victime, légitimes ou naturels , conçus ou 

reconnus avant. l'accident, 20 p. c. du montant du salaire jusqu'à l'äge 
de i6 ans. 

L'ensemble des rentes des enfants ne peut dépasse!' 60 p. c. du salaire de 
hi victime. 

5° Si la victime laisse un conjoint survivant el des enfants, l'ensemble des 
ren les qui leur seront at! ri buées ne pourra dépasser 60 p. c. du salaire. Si 
leur total d'après les dispositions ci-dessus dépassait celle quotité, les rentes 
seraient réduites proportionnellement. 

4·0 Si la victime laisse des ascendants ou des petits-enfants orphelins de 
père et de mère et à l'entretien desquels elle pourvoyait totalement ou pour 
Ja plus grande partie, il leur sera accordé une rente ne dépassant pas 20 p. c. 

(1) En ordre subsidiaire, nous rcvc~ons nu coefficient allemand, ~Op. c. 
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pour l'ensemble des ascendants et 20 p. c. pour l'ensemble des petits 
enfants. 

La rente des petits enfants ne leut' sera payée que jusqu'à l'âge tie {6 ans. 
Si la victime laisse des ascendants dépendant d'elle, en concours avec une 

veuve el des enfants, il y aura réduction proportionnelle des rentes, de 
manière à ne pas dépasser les 60 p. c. du salaire de la victime. 

Si des petits-enfants orphelins, dépendant tie la victime, sont en concours 
avec un conjoint survivant et des enfants, il y aura également réduction 
proportionnelle des rentes dans les limites du montant maximum de 
60 p. c. du salaire. 

La même réduction proportionnelle s'opérera s'il y a concours de conjoint 
survivant, d'enfants, de petits-enfants, d'ascendants. 

Si la victime laisse des frères ou des sœurs hors d'état de subvenir à leurs 
propres besoins, à raison de leur âgP. ou de leurs infirmités, dont l'entretien 
dépend exclusivement de son travail, il lui sera alloué une rente ne dépas 
sant pas 20 p. c. JIOUl' l'ensemble. Elle cessera dès que les causes d'inca 
pacité de subvenir à leurs besoins viendront à disparaître, et en tout cas 
lorsqu'ils auront atteint l',îge de !6 ans. 

En cas de concours avec les autres intéressés ci-dessus indiqués, la réduc 
tion sera proportionnelle, de manière à ne pas dépasser les 60 p.c. du salaire 
de la victime. » 

Cet amendement est conforme dans son principe ù toutes les législations 
étrangères, à celles surtout qui consacrent l'assurance obligatoire contre les 
accidents du travail. Avec ces législations, il s'inspire directement de lu 
situation des survivants, parce qu'il réclame la fixation des indemnités 
d'après l'âge même de ceux qui survivent à la victime: la veuve, les enfants, 
les ascendants; il établit un rapport entre les exigences légitimes <JUÏ dérivent 
de cette situation et les indemnités. 

Le projet de loi, au contraire, est indépendant de toute situation de famille, 
parce qu'il consacre comme base invariable et constante d'indemnité, quelle 
que soit la situation de famille, une rente viagère calculée exclusivement à 
l'âge de la victime. Cc principe, qui a prévalu dans Ic projet, - un savant 
actuaire, l\f. Maingie, le reconnaît,- ne se retrouve, par exernplc,dans aucune 
législation étrangère. Il est grave ici de se séparer de tonie l'expérience 
accumulée des autres peuples. On argumente d'abord de lu simplification du 
système. En effet, les bases statistiques sont réduites à la plus grande sim 
plicité : la nécessité de ternir compte de plusieurs catégories d'ayants droit 
complique évidemment le calcul des primes d'assurances, connue l'ont 
montré MM. Maingic el Adan, et il est infiniment plus simple de baser les 
calculs sur les probabilités de survie de la victime au moment de l'acci 
dent. Chose à remarquer, c'est cc motif qui détermina surtout M. Nysscns. 
(( Les probabilités multiples qu'il faut envisager dans cc système, et dont la 
détermination est malaisée, se prêtent difficilement à une évaluation précise 
des charges qu'entrainent les accidents mortels et, par suite, constituent un 
obstacle au calcul rigoureux de la prime, lorsqu'on veut se couvrir par 
l'assurance contre les risques résultant de celte catégorie d'accidents. Ces 
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difficultés sont pratiquement écartées dans Je système du projet, qui, en tout 
cas. établit la valeur de l'indemnité en raison de l'dge de la victime. )). 

:M. Nysscns voyait là un moyen de faciliter, de populariser l'assurance 
libre parmi les chefs d'industrie. 

Commençons par répondre ici <pte la riiwenr des calculs croît avec Ja 
durée de l'expérimentation de l'assurance, et que ni l'Allemagne, ni l'Au 
triche ne songent à abandonner leurs solutions complexes pour en revenir à 
la simplificntion zénmétrique du projet dans une œuvre si profondément 
pénétrée de f rat ernité humaine; <111' ensuite, on n'a vn personne en Allemagne, 
pas un sen) chef d'indus! rie, en dépit de l'obligation de l'assurance, réclamer 
cette simplification dn système. 

A quel prix cette simplification rles calculs est-elle obtenue? Au prix d'iné 
galités profondes dans les situations des veuves et des descendants des 
victimes. Les veuves et les enfants jouiront de rentes très inégales, selon 
l't1ge auqnel les maris, les pères qui avaient un même salaire auront été 
frappés. Si les victimes sont jeunes. la sit nation des survivants, également 
malheureux, également dignes d'intérêt, présentera des différences pro 
fondes qui soulèveront, en dépit cle la rigueur logique des calculs, Ic senti 
ment humain. 

M. Brabant. interprétant le projet Nyssens, disait, par exemple: cc Pom· la 
veuve, on recherchera quelle est la somme nécessaire pour servir une rente 
viagère de 20 p. c. <ln salaire à une personne âgée de 5~ ans, si 5~ ans est 
l'âge de la »ictime ; ponr l'enfant. on rceherchern quelle est la somme néces 
saire pour servirune renie de~ p.c.rlu salairc d une personne de ms ans(-t).» 
te projet actuel egt encore pins radical : « L'indemnité prévue.dit M.Main 

gie, est dans tons Jes cas égale à ln valeur d'une rente viagère à l'ágc de la 
victime an moment <ln décès et égale à 2~ p. c. du salaire quotidien.>> C'est 
à-dire, en reprenant l'exemple de M. Brabant, égale à 2~ p. c. <ln salaire 
quotidien calcnlé à 1'{1ge de 5?5 ans, nge <le la victime hypothétique. 

Si l'on· spécifie les quotités des survivants, avait dit le rapporteur, 
l'inflexihle limite n'en restera pas. moins donnée par la valeur de la rente 
viagère à l'âge de la victime; pour préciser, si la victime a~~ ans, en admettant 
qu'elle gn(.?:ne 5 francs par jour, 1ft valeur d'une 'rente viagère de {O p. c. 
de salaire destinée à un enfant survivant, par exemple, sera de -t ,977 fr. 20 c. 
Si la victime a öö ans, la valeur de cette rente viagère de ! 0 p.c. destinée à 
un enfant ne sera plus que de LH>4 fr. 72 c. On voit Ia différence profonde 
des situations des survivants. Sans cloute, comme le dît l'exposé des motifs, 
la réparation conçue au point de vue individuel consiste dans la reconstitu 
tion du salaire en se basant sur les probabilités de vie de la victime au 
moment rie sa mort. Mais comment se fait-il qu'aucun des législateurs étran 
gers n'ait adopté la simplification du projet belge? « Partout ailleurs, dit 
M. Maingie, partisan du système, on s'est laissé guider par des raisons de 
sentiment et l'on a cherché à foire correspondre les indemnités en cas de 
mort par accident avec la composition de la famille délaissée par Ic sinistré. 1> 

Pas seulement de sentiment, répondrons-nous : on a réellement compris 

( i) Voyez son mémoire ou Congrès de Jo réglementation du travail, à Anvers, 1898. 
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dans une assurance supérieure le risque de mourir âgé., laissant des enfants 
en bas âge, et l'on a ramené à un même type toutes les situations. 

Bienfaisante inspiration, <lirons-nous, et il est profondément regrettable 
que le législateur belge s'y soustraie. Sans doute, ce projet est d'une logique 
rigoureuse, si l'on se base sur le système forfaitaire, et il n'a pas pour consé 
quence <les charges financières différentes suivant la composition de la 
famille de la victime. Seulement, ce qu'il consacre <le définitif, cc sont des 
ressources qui peuvent profondément varier pom· les survivants. Ce qui sera 
une réparation suffisante, ru égard à ses besoins, pour l'enfant dont le père 
a été sacrifié jeune, deviendra une réparation illusoire pour l'enfant d'un 
homme qui aura prolongé le travail jusqu'à un martyre tardif. La prétendue 
loi de réparation aboutir» dans bien <lrs cas, n force de logique étroite,à une 
non-réparation, c'est-à-dire à une contradiction, à un non-sens. 

Ajoutez an système la dévolution et vous aboutissez à un mécanisme bru 
tal qui plie sans doute sons le niveau d'une règle inflexible et uniforme 
toutes les situations, mais qui, à travers cette égalité brutale de droit, déve 
loppe les inégalités de fait les plus révoltantes et les contradictions fJUÎ vont 
jusqu'à l'absurde. C'est devant. celle inP-galité que toutes les législations ont 
reculé. Le sentiment, non seulement d'humanité. mais de solidarité, a été plus 
puissant que l'étroite logique d'un système transactionnel. Le vice du projet 
éclate ici surtout : il doit rester enchalné au point de vue individuel, 
n'imposer an chef d'industrie aucune charge qui puisse dépasser le salaire 
reconstitué d'après l'âge de la victime. Mais Ic législateur s'est placé ailleurs 
au point de vue social. collectif; il a voulu assurer une situation moyenne 
et uniforme, eu égard à un même taux de salaire, à des survivants placés 
dans des situations identiques; l'assurance obligatoire a écarté la conclusion 
individualiste qui pénètre le projet forfaitaire; basée sur la situation des 
survivants, et sur leur àge, elle a imposé à la collectivité patronale des 
charges moyennes qui aboutissent à cc résultat général, uniforme, c'est-il-dire 
qu'à l'individnalisme étroit, elle substitue la solidarité sous une forme 
féconde. C'est à cette conception que nous restons lidèle. 

Nous avons raisonné comme si le système avait réellement la simplicité 
qu'on lui attribue, mais cette simplicité elle-même est illusoire. C'est qu'en 
effet, on applique la même table de mortalité à tous les cas, dans l'hypothèse du 
projet. Or. les calculs personnels et égoïstes pousseront le système à ses con 
clusions logiques. La mortalité professionnelli a des différences énormes: il 
est des industries où Ia vie moyenne est de beaucoup en dessous, d'autres où 
elle est beaucoup au-dessus de la moy~nne. Dans ces dernières industries, 
les travailleurs seront entraînés à réclamer des tables spéciales; dans les autres, 
ce sont les entrepreneurs et les sociétés d'assurances qui les réclameront. 

L'inégalité, l'instabilité pourront atteindre un degré redoutable dans [a 
réparation des accidents. Doute-t-on de ce que nous disons? Qu'on examine 
alors les tables suivantes qui viennent d'être dressées en Angleterre, et l'on· 
comprendra les graves préoccupations qui nous animent. 
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ANGLETERRE (1), 

. ftlortalité des ouvriers mineurs. 

De 15 à 20 à 26 26 à 35 35 à 45 45 à 55 55 à 65 65 ans 
20 ans ans ans ans ans ans et plus 

Moyenne de tous 
les hommes fOO fOO fOO fOO 100 tOO tOO 

Ouvr. de l'ind. des mines 148 112 87 78 9ö ,12t {47 
des mines de houille HSO Hl 86 77 94 H9 t43 
des mines de f cr 150 90 82 66 85 91 145 
des mines de cuivre )) fä8 t29 f46 l t 8 f27 t70 
des mines de zinc H6 f59 Hf H~ 16{ {80 t78 
des mines de plomb HS f27 150 {09 116 {82 240 

fllortalité de l'ensemble des rn·ofessions. 
Ensemble de tous les 

hommes occupés 100 -100 ioo 100 fOO roo tOO 
Industrie des mines 148 H2 87 78 9:5 12{ -147 

des métaux füä 106 103 Hl !22 129 128 
du bâtiment 86 85 89 101 102 fO~ 103 
textile 135 116 i03 99 108 126 H,6 

Boni iquiers 84 98 94 90 89 90 76 
Agricu ltcu 1·s 65 69 66 62 D9 66 90 
Industrie des transports 15{ 120 127 128 129 127 1.23 
lmagine-t-on l'application d'un système qui puisse aboutir à d'aussi 

grandes Inégalités? 
Et le seul système réellement simple, stable et humain, n'est-cc pas celui 

que nous défendons? 
On remarquera que dans notre proposition, non seulement le système de 

dévolution est rejeté, mais même les droits de priorité consacrés au profit 
de la veuve et des enfants, en cas de concours éventuel avec les ascendants 
et les petits-enfants, et d'impossibilité de lem· assurer à chacun Ia quotité 
prévue par les dispositions admises. 

Nous reconnaissons la gravité des arguments invoqués pour défendre 
cette priorité j mais nous nous heurtons toujours dans nos raison nemen Is à ce 
principe du système, à cette nécessité inflexible d'im soutien, qui forme le lien 
commun, la sombre et triste unité des survivants: il y a communauté de 
misère et de souffrance, comme il y a communauté d'affection. Comment 
rompre cc faisceau, cl s'il y a des degrés dans l'affection, comment traduire 
ces degrés d'affection en sacriûces du droit ù l'existence? Est-ce qu'en fait la 
sympathie ne rétablira pas presque toujours la communauté matérielle que le 
droit aurait rompue; pourquoi mettre la loi en contradiction avec les mœurs, 

( 1) Supplement to the flûy-fifst Annuel report of the register gcnerul of booths, dcaths 
and marrtagcs in England, II, 1897, 
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avec les sentiments les plus profonds de la nature humaine, pourquoi armer 
l'égoïsme contre la communauté et la solidarité familiales qui enveloppent 
les générations successives; pourquoi se mettre en contradiction avec la loi 
elle-même, qui consacre Ja dette· alimentaire ? N'est-il pas à la fois plus 
humain, pins juste et plus logique d'écarter aussi bien la p1iorité que la 
dévolutionf C'est cc qne nous avons pensé, c'est cc que nous soumettons à 
la Chambre. Le conflit, d'ailleurs, à raison de l'extension de la limite dés 
indemnités totales à 60 p. c. du salaire, ne pourrait se présenter que dans 
des cas tout à fait exceptionnels. 

IV. 

l'intervention temporaire de l'État. - La loi suisse, que Ic referenclnm 
a anéantie, mettait ~ä p. c. des primes à charge de l'État. Schäffle avait 
admis Ic paiement par l'État de quotités décroissantes pendant div ans des 
primes d'assurance, afin de faciliter leur incorporation au prix de revient. 
On pourrait admettre que l'État fit pendant quelques années et par quotités 
décroissantes l'avance d'une certaine partie des primes, par exemple de 
j0 p. c. au début. 

La difficulté que la répercussiondes charges de l'assurance sur le coût de 
production pent rencontrer, dans les premières années. une époque de crise 
économique, la nécessité de conjurer tous les antagonismes du capital et du 
travail nous font pencher vers cette intervention temporaire. C'est un sacri 
fice qui peut atteindre par an, d'après nos évaluations sommaires, e11vi 
ron i ~700,000 francs; mais il ne s'applique, dans notre pensée, qu'à Ia 
réparation intégrale, et l'amendement suivant se lie à l'amendement à 
l'article 4. 

Quant aux voies et moyens. nous nous sommes prononcé dans <les propo 
sitions de loi pour l'impôt génèral sur le reveuu et la modification des droits 
de succession. 

Amendement. 

<1 L'État fera l'avance de iO p.c. des primes d'assurances, pendant cinq 
ans, de~ p. c. pendant les cinq années qui suivront. » 

On verra plus loin (~ 7) à quelle inl ervcntion spéciale tic l'État nous 
nous sommes résolu pour alléger les charges de l'industrie des mines. 

§ 3. - Edcuslon dn projet. 

Exte11sio11 de la 1·épm·atio11 aux accidents déterminant une incapucité de 
11wi11s de Hi Jours. - M. Oestrée montre toute la justice de cette extension 
que nous avons défendue; même dans le système forfaitaire de la loi pro 
jetée, elle est de l'essence du projet ({). 

Dès que l'accident et. l'incapacitésont certains, il n'y a pas de différenciation 

(1) J. Di-.stnü:, l.e« acculent, du truL•uil,HIOl. 
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légitime à établir entre les accidents, en se basant sur l'inégalité de durée. 
La section centrale a, d'ailleurs, à l'unanimité, appliqué aux accidents entrai 
nant une incapacité de travail de plus de HS jours une solution juste, que 
nous demandons d'étendre, de généraliser: 

La réalisation normale doit être demandée ici à la combinaison intime de 
la caisse de maladie et de la caisse d'assurance contre les accidents: il faut 
Jes rendre l'une et l'antre obligatoires, sauf, bien entendu, à respecter 
l'évolution spontanée de nos sociétés de secours mutuels. 

Parfont où J:1 1·érnration des accidents a été rendue obligatoire, l'assu 
rance contre la maladie a recueilli les accidents de courte durée; le contrôle 
direct et l'intérêt commun conjurent la fraudé et la simulation, ce qui est 
essentiel ici, mais ce qui su flit. En lisant le remarquable exposé du gou 
vernement fédéral suisse et les documents luxembourgeois, on se con 
vainc qnc Ic système obligatoire est le seul qui: puisse donner à l'assu 
rance un caractère vraiment organique et son extension complète ( i ). Le 
partage des charges entre l'ouvrier et le chef d'industrie, là aussi, est 

• • 1 genera . 
Si le principe de l'obligation proposé plus haut était consacré, il faudrait 

lui donner ici un corollaire en faisant pénétrer une solution transactionnelle 
entre le capital et le travail, dans un article dont les traits essentiels pour 
raient être : 

<< L'assurance contre la maladie est rendue obligatoire pour tous les 
ouvriers compris dans le projet de loi. Des arrêtés royaux fixeront les condi 
tions auxquelles les caisses de maladies devront satisfaire, à défaut de la 
constitution de sociétés de secours mutuels libres, auxquelles aucune 
atteinte ne sera portée. 

Les chefs d'industrie participeront au versement des primes dans la 
proportion <lu tiers. 1> 

Dans ce paragraphe, il faut nous demander ce que deviendront les caisses 
actuelles de secours, selon le système de· Ia loi, et comment le service 
médical sera organisé? 

L'assimilation de l' étranqer et de ses ayants droit aux Belges. -Amende- 
ment à l'article 4, § ~- 

« Les survivants de l'étranger victime d'un accident du travail. .... » 
Supprimer ce paragraphe. 
Le but de cette suppression est de placer non seulement l'étranger dans 

la même situation que l'ouvrier belge, mais les survivants de l'étranger, 
qu'ils aient ou non leur résidence en Belgique. 

Le droit à indemnité dérive de l'accident et des rapports de filiation, de 
dépendance et de protection qui lient les survivants à lu victime. Une fois 
ces rapports reconnus, il devient aussi inhumain qu'illogique d'en mécon 
naître les effets. On peut concevoir dans le système de la dévolution des 
exceptions au régime successoral applicable à l'étranger, alors que le sys- 

(l) .1'/essage du Conseil fé(lérC1t à l'Assemblée fédérale (:?1 janvier 1896). 
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tème n'est pas fondé sur la constatation d'une perte réelle de soutien et que 
l'État étranger peut même être appelé à la succession; mais, hors de là, Ic 
système est indéfendable et contradictoire. 

Au moment où le nationalisme prévaut dans la question du travail, il est 
juste et nécessaire que la nation le plus profondément incorporée à l'éco 
nomie générale du monde réagisse contre cette triste imitation du (air 
trade. C'est 'à la Belgique de rappeler les nations qui les oublient aux. prin 
cipes de l'égalité el de la solidarité internationales. A défaut du sentiment 
de justice, son intérêt l'y sollicite, c'est la voie qui s'ouvre devant clic pour 
assurer aux milliers de travailleurs belges soumis au dehors á des lois d'ex 
ception, un régime de droit commun I qui est ici le droit humain. 

Maintenir un tel système, c'est aller à l'encontre de l'intérêt national 
même au dedans du pays, car c'est faire naître ici un intérêt à l'emploi de 
certaines catégories de travailleurs étrangers, à l'emploi d'éléments flottants, 
instables, irréguliers de l'armée du travail. 

Ectensun: de la réparation à d' autres catégories de travailleurs. 

Le projet tout entier est contenu dans les limites dû contrat de travail, 
mais, d'une part, il ne s'étend pas à tous lesouvriers que le contrat de travail 
lie, et, d'autre part, des accidents du travail frappent un grand nombre de 
travailleurs qui ne sont pas sous l'empire du contrat de travail. De là, deux 
ordres de questions se rattachant à l'extension du projet : 

f O Les entreprises industrielles régies par le contrat de travail; 
2° Les entreprises commerciales et agricoles régies par le même contrat, 

pourvu que l'accident soit dû à l'emploi de machines mues par des forces 
élémentaires. 
Voilà le domaine de la loi. 
I. - La classification fondamentale devrait être 
Les entreprises industrielles ayant pour objet les changements de [orme 

de la matière; 
les entreprises ooiturières ayant ponr objet les changements de lieu; 
les entreprises commerciales ayant pour objet les changements de mains , 
les entreprises agricoles ayant pour objet les changements vitaux dans la 

matière. 
Cela posé, il faut considérer d'abord les entreprises comprises dans le 

contrat de travail et que le projet exclut : ce sont les entreprises commer 
ciales, agricoles, dans lesquelles l'accident est dû à des causes autres 
que l'emploi des machines activées par les forces élémentaires. Déjà la sec 
tion, à l'unanimité, a compris dans le bénéfice de la loi les cas où les 
machines sont mues par les animaux. Il suflit d'examiner le tableau de 
répartition des batteuses mécaniques dans nos provinces pour constater 
l'iniquité à laquelle on aboutirait en maintenant les termes du projet. Il y 
a des régions où prévaut la machine à vapeur, d'autres où domine la 
machine à chevaux H). 

(t) Ilecenscment agricole de 18!J!S. Ch, des machines agricoles. 
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Mais ce n'est pas tout. Il faut embrasser tous les accidents agricoles dans 
la réparation. 
Il suffit de comparer les statistiques allemandes pour s'en convaincre (f ). 

CAUSES DES ACClDENTS : 

Moteurs, transmissions, machines-outils 
Ascenseurs: grues, élévateurs. 
Chaudières à vapeur. . 
Explosifs . 
Matières incandescentes 
Éboulements . 
Chute de l'ouvrier, échelles, lucarnes, excavations . 
Manutention des fardeaux . 
Conduite des voitures . 
Chemins de fer . 
Navigation, transport/par can. 
Animaux, accidents de cheval, etc. 
Outils à la main . 
Divers . 

Industrie. Agriculture. 
Moyennes do 488ï-lS92 

Rapport p. c. 

2L7 f5.7 
5.2 0.5 
0.6 )) 

1.6 0.4 
5.6 0.4 

·(8.5 9. t 
16.f 24.5 
H.4 E'.>.6 

6.j 20.4 
1.4 0.2 
1.2 0.2 
Lf H.6 

. 6.2 6,0 
;J.4 7.8 
-- -- 

100 HlO 

Les accidents de machines, même mues par les diversmoteurs, n'embras 
sent que 14 p. c. des accidents dans l'agriculture. Le Gouvernement a 
méconnu Ic vœn du Conseil supérieur de l'agriculture : il n'y a pas d'élé,;1cnt 
différentiel entre le travail agricole et le travail industriel, tous deux soumis 
au contrat de travail, qui justifie cette restriction. Le Conseil a reproduit' 
sous forme de projet (2) le vœu qui tend à envelopper tous les accidents 
agricoles dans la loi de réparation. Sans doute, le Conseil a formé le vœu de 
l'organisation d'une assurance qui couvre l'assuré d'une façon complète et 
certaine. Avons-nous fait autre chose ici et cc vœu d'une assurance générale 
n'est-elle pas la preuve manif este de la possibilité et de la nécessité d'une 
solution intégrale ? 
Le raisonnement est Je même pour Jes entreprises voiturières et commer 

ciales. 
C'est pourquoi notre amendement est celui-ci : 
Amendement à l'a1·ticle 1er.-Supprimer la partie finale du§ 2 à partir de: 

cc par l'emploi de machines) ,> etc. 
Si les restrictions apportées par l'article fer sont maintenues, il faut prévoir, 

d'abord, l'extension du système à des catégories nouvelles de travailleurs, 

( 1) Jfütdc des derniers résultats. Tableaux IV cl VIU, 
(2) Bulletin du Conseil supérieur, HlOO, fascicule 1lI, p. t 78. 
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soumises an contrat de travail. C'est l'objet de l'article 2. Ici, sans doute, 
on peut favoriser, par une disposition légale, l'adhésion <les chefs d'entreprise 
non visés par la disposition impérative de l'article i or, mais il faut d'abord, 
avec la section centrale, lem· enlever le droit de révoquer cet acte d'adoption 
du régime de la loi. Il est impossible qu'une loi dictée par un principe moral 
et juridique supérieur livre ce principe à toutes les variations que l'intérêt 
personnel peut dicter à l'entrepreneur. On ne peut invoquer ici la liberté du 
contrat. N'est-il pas évident que le projet tout entier est basé sur un prin 
cipe d'ordre public, inscrit à l'article i9? De plus, en fait, la volonté du 
chef ne doit-elle pas finalement prédominer et ici cette volonté peut être 
guidée par des considérations en opposition formelle avec l'esprit de la loi. 
On ne peut admettre sans péril qu'une loi justifie d'avance toute atteinte 
au principe qu'elle est précisément destinée à réaliser, et qu'elle le livre au 
scepticisme, au calcul, en soulevant inévitablement la conscience des 
ouvriers. 

:Mais, d'autre part, il faut que l'intérêt social puisse dicter ses exigences 
aux particuliers, aux intérêts privés. 

C'est dans cette pensée que nous avons proposé cet amendement 
subsidiaire : 
Amendement. - <, a) Des arrêtés royaux pourront, après consultation des 

sections compétentes des Conseils de l'industrie et du travail, et du Conseil 
supérieur du travail, <les comices agricoles et du Conseil supérieur de l'agri 
culture, étendre les dispositions de la présente loi à des entreprises ou parties 
d'entreprise qu'elle ne vise pas. )) 

n b) Supprimer le paragraphe final de l'article 2. n 

II. - Il y a <les travailleurs salariés, exposés aux accidents du travail, qui 
ne sont pas sous l'empire du contrat de travail. Il faut prévoir l'extension de 
la réparation à ces catégories, très souvent oubliées. 
i0 Travail ù domicile pour compte d'un entrepreneur. 
La législation protectrice du travail tend à s'y appliquer. Ne serait-il pas 

légitime de les assimiler aux autres? Les motifs <l'intérêt social sont les 
mêmes, bien que le travail ne soit pas, à la vérité, directement surveillé par 
l'eutreprcneur , Il subsiste une solidarité indéniable. 
2° Serviteurs et domestiques. Compris dans le rapport de J\l. Van Berchem 

sur le louage de services, ils ont été écartés depuis lors, mais avec la pt·o 
messe d'une législation protectrice. Déjà l'Allemagne admet au bénéfice de 
la loi l'ouvrier qui exerce les fonctions de domestique et pendant qu'il les 
exerce. 

]JI. - Il y a des travaux non rigoureusement salariés mais soumis à des 
risques : 

1° Ceux du militnire en activité de service. Question réservée à la séance 
de la Chambre du 15 décembre 1901. 
2° Ceux des ouvriers attachés à des travaux scientifiques. 
5° Ceux des pêcheurs, ùonl la situation juridique est d'ailleurs fort diffé 

rente, mais dont les risques sont énormes. 
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Il faut insister pour qu'une législation complémentaire s'applique à cette 
classe considérable de travailleurs. Dès à présent, les travailleurs à domicile 
et les militaires seraient équitablement compris, à nos yeux, dans I' amen 
dement .~ci-dessus. De plus, il faut que la Caisse nationale d'as.su rance dresse 
des tarifs qui soient applical.>les dë« à présent à l'assurance volontaire de 
toutes ces catégories; et aussi à to-is les artisan~) petits entrepreneurs 
travaillant de leurs maimi, qui courent les risques du travail dans l'in 
dustrie, l'agriculture, le commerce, le trunsport, C'est dans ces termes que 
nous proposons d'amender le projet. 

§ 4 - s.e 8alalrc de bnse. 

Le projet de loi part du salaire effectif de la victime pendant l'année qui a 
précédé l'accident. On le détermine sans considération d'aucune moyenne. 
Il y a quelque chose de g,·av~ à fixer irrévocablement pour l'avenir une 
quotité d'un salaire qui peut avoir été affecté pendant l'année considérée, 
par des circonstances spéciales dont les elf ets seraient ainsi perpétués, si l'on 
n'en tenait compte avec soin. La situation des travailleurs peut avoir été 
ébranlée par la maladie, par les crises industrielles, par des grèves, par des 
lock-out des chefs d'industrie mêmes. Le système du projet implique donc 
nécessairement la considération de ces circonstances spéciales. On nous dit 
que Ic juge en tient compte, mais pourquoi ne pas lui en faire une obliga 
tion dans la loi [ Il faut songer que les victimes ou leurs ayants droit vont se 
trouver devant des assureurs intéressés. Dans l'hypothèse du projet, ne 
faut-il pas, ne fût-ce que pour Iixer le sens de la loi, soumettre au vote un 
amendement comme celui-ci (son rejet aurait même une utilité réelle, 
comme on l'a vu en France) : 

<< Si la victime de l'accident a été incapable de travailler durant une 
partie de l'année pour cause de maladie constatée ou par une cause acci 
dentelle, son salaire total effectif sera pour chaque jour de maladie ou de 
chômage accidentel augmenté de sou salaire journalier ordinaire. » 

Mais convient-il de prendre comme base le solaire individuel effectif, et 
rien d'autre ? 

La détermination du salaire annuel implique celle du nombre de jours de 
travail. L'Allemagne a adopté des moyennes. La moyenne générale est de 
500 jours, seulement, elle comporte des fluctuations au-dessus et au-dessous 
(voir lois coordonnées du 50 juin !900(i)i Assurances industrielles, § !0), 
si les entreprises comportent des modes d'rxploitation ave'1 un nombre de 
jours de travail supérieur ou inférieur, Cc sont donc des moyennes d'entre 
prises ou de catégories de travailleurs. Pourquoi ne pas les accueillir ? Ne 
serait-cc pas Ic moyen de se soustraire à des contestations complexes et 
délicates, qui renaissent avec chaque cas individuel P Le grnnd-duché de 
Luxembourg a inauguré un système plus compliqué que le système alle 
mand: le produit <lu nombre effectif' de jou l's de .travail pour le salaire quo- 

( i) A nnuaire <le lér1islation du lt1n1a il, 1900, p. 43. 
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tidien est divisé par le nombre moyen de jours de travail des ouvriers de la 
même industrie et le quotient multiplié à son tour par 500. Ce système est 
il plus équitable que le système allemand ? Il semble qu'il Faille se prononcer 
pour celui-ci. 
Amendement. - c, Le salaire annuel sera déterminé en multipliant le 

salaire quotidien par 500, à moins que l'entreprise à laquelle appartient la 
victime ne comporte un nombre supérieur ou inférieur de jours de travail, 
auquel cas cette durée moyenne de travail servira de multiplicateur. 11 

L'article 7 nous ramène à des moyennes applicables à des catégories 
d'ouvriers embrassant cinq ans, d'après le projet: pouvant en atteindre dix, 
d'après l'amendement de la section centrale. Une recherche statistique nous 
révélerait que dans l'industrie houillère les fluctuations périodiques légi 
timent l'adoption d'une moyenne périodique. Seulement, est-il possible de 
le faire à priori? De plus, on s'est légitimement demandé si l'initiative de la 
détermination des industries auxquelles Ic système s'appliquera doit être 
réservée au Gouvernement. Une autorité, à la fois scientifique e~ conciliante, 
a paru devoir intervenir. En outre, il semble juste et rationnel de provoquer 
une mesure d'ensemble au début de l'institution. Sauf à combler successi 
vement les lacunes avec l'article 7 modifié par l'introduction du Conseil 
supérieur du traoail, il faudrait, semhle-t-il, une disposition comme celle-ci, 
qui soustrairait le Gouvernement à toute accusation d'arbitraire : 
Amendement. •- ( Art. 7Ms). - « Dans les six mois de la promulgation de 

la loi, lts sections des conseils de l'industrie et du travail, à l'égard de leurs 
industries respectives, et après clics, à l' égard de toutes les industries consul 
tées, le Conseil supérieur du travail seront appelés à donner leur avis sur 
la fixation des salaires de base, d'après les moyennes annuelles des salaires 
payés avant l'accident pendant dix ans au plus. 

§ li - CnipltaU.mtlon indlvldnelle et caplfollsactoo ou rêpnrtltloo 
colledlve.s. 

L'obligation pour le chef d'industrie de verser le capital de la rente est 
l'un des traits essentiels du système forfaitaire excluant l'obligation de 
l'assurance. Le projet tend à réduire de plus en plus Ic nombre des cas où Ic 
chef d'industrie subira cette charge rcdoulahlc: il en dispense le chef 'd'in 
dustrie s'il constitue des garanties mobilières suffisant au service des rentes, 
et s'il subroge un assureur à ses obligations. A défaut de ces garanties et de 
cette subrogation, des délais peuvent être accordés au débiteur, et, en tout 
cas, la constitution du capital est retardée, s'il y a incapacité permanente 
de la victime, jusqu'à. l'expiration du délai de rcvision. Par cet enchaîne 
ment de conditions, de garanties, de mesures.on tend à concilier l'intérêt de 
la victime avec l'intérêt du débiteur de l'ente. 

Cependant, il faut tendre à simplifier ce système complexe d'assurance, 
conçu par le Gouvernement, et à substituer à la capitalisation individuelle 
des systèmes de capitalisation ou de répartitlon collectives. Par les résidus 
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des non-assurés, le système individualiste laissera subsister des risques pourla 
victime, des risques pour les sociétés chargées du service des rentes qni 
accorderont des délais, risques qui pèseront sur la Caisse d'épargne elle 
même, cc qui semble peu en harmonie avec sa destination. 

Le système de la répartition adopté en Allemagne con sist c à ne demander 
chaque année aux assurés que le remboursement des arrérages payés dans 
Pannée. Le taux de la cotisation augmente d'année en année jusqu'à une 
certaine limite, atteinte à l'époque de l'extinction des premières pensions 
pour une population supposée constante. Le système de la eapitalisatùm 
adopté en Autriche, au contraire, est celui de la constitution des capitaux 
représentatifs des pensions ; il se réalise par des primes uniformes et con 
stantes dès la première année, et par l'accumulation progressive des capitaux 
formant la réserve des pensions en cours. Il est clair que le système de 
répartition est celui qui impose, an début, la moindre charge individuelle, 
tandis que la capitalisation le porte, dès Ic début, à la hauteur qu'elle doit 
normalement atteindre. On peut s'en faire une idée en appliquant à la 
Belgique les' calculs qne renferment les documents parlementaires du 
Luxembourg. 011 a pris pour base du calcul 1111 salaire annuel de nm marks 
(Irs 9~7 -~O), une population ouvrière de L6H,,2l>5 ouvriers et un intérêt de 
4 p. c., cc qui peut - avec une certaine approximation - s'appliquer à la 
Belgique. 

Dans le système de répartition, la charge de la première année serait de 
860.000 francs, - cl Ic serait de 16,888,820 francs dans le système de la 
copitolisoüon, - c'est-à-dire que, par ouvrier, dans le système de répar 
tition, elle serait, la première année, de fr. 0.~2, et de fr. 10.4?5 dans le 
système de capitalisation, A partir de la première année, la charge de la 
répartition croîtrait jusqu'à lil H>11, où ~lie atteindrait. celle du système de 
capitalisation. Seulerneut.ù partir de là. la char~e du système de répartitim: 
continuerait à s'accroître jusqu'à la réalisation de l'équilibre. tandis que 
celle de la capitalisation resterait la même pour une même population 
ouvrière initiale. 

Les deux systèmes soulèvent les critiques les plus vives. Le système de 
répartition ménage les débuts d'une institution d'assurance, la facilite, dès 
lors, en n'exigeant que des sacrifices gradués, il évite l'accumulation des 
capitaux dans l'institut d'assurance et les laisse aux mains des assurés pour 
les mieux féconder, cc que ne fait pas le système de capitalisation; 
mais, d'autre part, le système de répartition grève l'avenir; laisse les pen 
sions des entreprises cessantes à charge de celles qui restent, et prépare 
pour les entreprises qui se créeront, dans l'avenir nu fardeau plus lourd que 
l'autre système. 

Ce conflit a provoqué des projets intermédiaires, tel celui de M. Fontaine 
au Congrès de 1900, et qui se ramène à n'exiger que la prime de réparti 
lion d'année en année, à rendre chaque industriel débiteur de la prime de 
capitalisaiicïi à liquider en cas de cessation de l'entreprise, à rendre la collec 
tivité des assurés, tians une même classe d'industries, solidairement respon 
sable de toutes les dettes individuelles impayées. Ce système intermédiaire 
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tend aujourd'hui à rallier des es'prits,très opposés ( i ). Les esprits. favorables 
an système de répartition pourraient se rallier nu système de M. Fontaine à 
une condition formelle: celle de l'organisation obligatoire de l'assurance 
mutuelle ;c'est peut-être sut· le terrain d'un tel système, rendu obligatoi1·e 
et qénéral, qu'il faut chercher u>t élément de transaction entre Ic capital et le 
travail. Par toutes les voies, on aboutit donc, non seulement à l'obliqation 
de l'assurance, mais à un mode obligatoire. 

Le gouvernement du grand-duché du Luxembourg, dans son avant 
projet de loi concernant l'assurance contre les maladies et les accidents, a 
adopté un système intermédiaire entre la capitalisation autrichienne et la 
réparation allemande. JI le justifie dans les termes suivants: 

« Un troisième système, le système mixte, qui tient à la fois du système 
de répartition et de celui des primes, consiste à demander à la fin de l'exer 
cice, outre une petite par·L pour le fontis de réserve, Ic remboursement des 
frais d'administration et Ic versement du montant des capitaux correspon 
dants aux rentes allouées pendant l'exercice. 

» Ce système de répartition des capitaux) nommé également Ic système de 
capitalisation à primes variables, est appliqué pat· le législateur allemand 
pour l'assurance des ouvriers employés dans les travaux de construction et 
pour l'assurance contre l'invalidité et la vieillesse. 11 est aussi recommandé 
par le projet de loi belge, comme le plus juste, Ic plus équitable et Ic plus 
sûr. 

>> Il n'entre pas dans nos intentions d'ouvrir ici la discussion sur les 
mérites réciproques des systèmes susdits. Nous pouvons nous référer aux 
publications afférentes et aux débats qui viennent d'avoir lieu, au mois de 
juillet dernier, au Congrès internatioun Ide Bruxelles. 

>> Le système de capitalisation à primes variables, si même il impose des 
charges variables d'une année à l'autre (sans qu'elles soient nécessairement 
progressives, bien entendu, tout dépendra des accidents), présente les trois 
grands avantages suivants : il ne réclame aux industriels actuels que Ic rem 
boursement des charges qu'ils ont occasionnées en fait, sans endosser une 
partie des rentes aux successeurs futurs; il évite les accumulations exagé 
rées de capitaux, parce qu'il suffit de capitaliser les rentes réellement dues 
durant l'exercice, et il ne demande point l'établissement préalable d'une 
statistique précise pour déterminer la prime annuelle à exiger dès la pre 
mière année des assurés, afin de garantir le service des pensions à naitre, 
même à l'avenir seulement. 

>) D'après certaines critiques, sorties du sein des actuaires, ainsi que de spé 
cialistes en matière d'assurance, les statistiques admises par l'Autriche 
accuseraient, dès maintenant, un mécompte, et le problème, tel qu'il est 
posé par celle législation, serait de plus insoluble, même d'une façon assez 
approximative, parce que quelques éléments indispensables de probabilité 
feraient défaut. 

( 1) V. le rapport de M. Pon toi ne nu Congrès de Paris <le 1900 cl un nrticle de M, Mai ngie 
doos le Bulletin <le la Préooqance de décembre 1900. 
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,, Quoi qu'il en soit, on reconnaît généralement aujourd'hui que le système 
de la capitalisation à primes variables est le plus juste, le plus rationnel et le 
plus scientifique, parce qu'il grève le présent dans la mesure de ses dettes 
réelles, sans charger l'avenir, et qu'il établit un équilibre entre la valeur 
des engagements des associés et la valeur des engagements de l'Association 
d'assurance. Celle-ci peut cesser brusquement de fonctionner, par exemple, 
il y aura toujours une réserve qui permettra de payer à chaque pension 
naire ce qui lui est dû. Avec le système de la répartition des rentes, cela 
n'est nullement le cas, et avec le système de capitalisation à prime fixe, c'est 
improbable (1). » 

Le système du gouvernement grand-rlucal, comme le système transac 
tionnel de M. Fontaine tend à éliminer les inconvénients rles systèmes 
opposés del' Allemagne et de l'Autriche et à alléger les charges rie l'industrie. 

§ 6. - 1,,. pnrtfelpatlon 01I 'Wrlère d ludnsfrlelle à IR ge80on 
et à ln juridiction. 

L'un des côtés regrettables du système forfaitaire, c'est de séparer, dans 
tonte la gcsl.ion administrative, le travailleur de l'entrepreneur. Cet isole 
ment est plus grand encore dans le projet actuel que dans celui de 
M. Nyssens. Si la solidarité s'exprime dans la fin à atteindre, elle ne se 
révèle nulle part dans les moyens de l'atteindre. Si les Caisses syndicales 
avaient pour objet la réparation complète, le partage de la gestion aurait 
une efficacité très considérable au point de vue du développement <le Ia 
prévoyance. de la réglementation industrielle destinée à conjurer les acci 
dents. et de l'ntténuation des accidents. L'exemple de l'Allemagne est très 
fécond à cet égard. L'article 50 prévoit la constitution d'une Commission 
technique des accidents, sans rien dire de l'intervention patronale et 
ouvrière. N'est-il pas nécessaire qu'une partie de ses membres soit choisie 
par les travailleurs eux-mêmes; pa1· exemple, par les sections réunies des 
Conseils de l'industrie et du travail? Sans <foute, l'idée d'une commission 
technique évoque l'idée de spécialistes, mais quelques-uns ne peuvent-ils 
ètre les organes des parties directement i ntéressées? Peut-on prévoir l'inutilité 
d'un tel concours? li ne faut pas nécessairement que les élus soient toujours 
ouvriers 011 patrons. Il est légitime. dans le même ordre d'idées. avec 
la même pensée d'un rapprochement social et d'une justice éclairée. 
d'adjoindre au juge de paix.dans l'article 22, des assesseurs choisis parmi les 
patrons et les ouvriers. Comment ce magistrat résoudrait-il, sans ce con 
cours, tant et de si complexes questions, qui exigent toujours une connais 
sancc profonde des conditions du travail? M. Prins a remarquablement 
montré l'importance des juridictions iudustriclles, et son témoignage est 
d'autant plus précieux que la juririietiou des accidents n'aura plus à résoudre 

(t) Projets ile loi concernant l'ussurcnce 0Migatn1'rc tle« ouvriers contre les maladies et les 
accidents, p. 1~2. 
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désormais aucun cas de responsabilité ( f ). Les questions de revis ion, sur 
la gravité desquelles M. Destrée a si justement éveillé l'attention, exigent 
une connaissance pratique de tont ce qui se rattache à la capacité de travail. 
En faisan_t présenter les candidats par les Conseils de l'industrie, on per 
mettra de faire les choix les plus judicieux, eu égard aux industries 
du canton. 
La Caisse nationale d'assurances. - Le projet l'incorpore à la Caisse 

d'épargne. Si remarquable que soit la gestion de celle caisse, il est contraire 
à une bonne division du travail de concentrer en elle tant et de si vastes 
attributions. Quanù on songe aux problèmes qui se rattachent au crédit et 
à la circulation et que la Caisse d'épargne doit résoudre, on recule devant 
une telle concentration. L'importance d'une décentralisation est manifeste. 
On doit soustraire autant que possible la Caisse d'épargne aux risques. 

L'article -12, en autorisant les établissements d'assurances à accorder des 
délais, ou fora courir des risques à la Caisse d'épargne, ou ne donnera au 
débiteur qu'une garantie incertaine qui s'évanouira peut-être devant la 
rigueur administrative de la Caisse d'épargne. Cette caisse ne sera pas, dans 
notre pensée, une Caisse d'État, mais un service de mutualité, dont l'admi 
nistration sera réglée par arrêté royal. Le _travail et le capital devraient 
intervenir dans son administration. 
Amendement à l'artiele 22. - « Le juge est assisté de deux assesseurs, 

l'un, ouvrier, l'autre, chef d'industrie. Ils sont nommés pour trois ans, par le 
Boi.sur <les listes doubles de présentation dressées par Jes catégories corres 
pondantes des Conseils de l'industrie et du travail. Des suppléants leur sont 
désignés d'après les mêmes règles. » 
Amendement à l'article 30. - « Il comprendra deux délégués des chefs 

d'entreprise et des ouvriers, désignés par les catégories correspondantes du 
Conseil supérieur du travail. » 

Amendement à l'article 32. - cc La Caisse nationale d'assurance contre 
les accidents du travail a u~e existence juridique propre. Son administra 
tion sera réglée par arrête royal. 

Elle fonctionne sous la garantie de l'État. 
Elle dresse des tarifs applicables à toutes les catégories d'ouvriers, aux 

entrepreneurs artisans qui courent les mêmes risques, et aux journaliers et 
domestiques. 

Elle s'applique dans l'établissement de ses tarifs à réaliser l'assurance au 
prix de revient. » 

§ 7. - t,es cnl88e8 de prévo1anee et l'nrtlele 3.t. 

L'article 54 crée une situation provisoire pour les caisses de prévoyance 
des mines. On n'en voit pas la raison, quand on considère que la suppression 
du système de dévolution et l'adoption de moyennes décennales pour établir 

(i) Pn1Ns, Rapport au Congrès de Brueelles, 
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les salaires de hase sont à pen près unanimement consacrées. Les ehels 
d'exploitation ne repoussent pas l'idée d'une réorganisation des caisses de 
prévoyance, ni celle de l-~i,plication obligatoire. D'un autre côté, ia situation 
des caisses <le prévoyance appelle des mesures nécessaires pour assurer le 
sort des pensionnés actuels: 11 est certain que, constituées sans bases scienti 
fiques suffisantes, clics manquent des réserves mathématiques propres à 
garantir le service des pensions jusqu'à leur terme naturel. Les beaux. 
travaux de M~I. ~laingie et Lépreux (f) l'établissent à toute évidence. E11 

distinguant les charges afférentes aux accidents de celles qu'engendre la 
vieillesse, et en prenant leur rapport. proportionnel, on peut évaluer à pr-ès 
de 7 millions le déficit relatif aux accidents dans la constitution de réserves 
mathématiques.Les chefs d'industrie sont maîtres d'abandonner les caisses à. 
leur sort, et la menace de Ic faire apparait dans certains documents. Est-il 
possible de laisser subsister, pendant. une longue transition, une situation 
aussi incertaine, d ne faut-il pas, au contrai rel s'appliquer à la résoudre sans 
retard, et chercher, même ici, une solution de conciliation qui rende la loi 
nouvelle plus acceptable par la grande industrie? Depuis de longues années, 
l'insuffisance des r-éservcs des caisses de prévoyance est dénoncée. En 1899, 
Je savant .\l. Harzé la signalait encore. Cette situation empirique dérive de 
fautes communes aux sociétés affiliées et à l'lttat lui-même. Il est équitable 
et il est nécessaire, pour la classe ouvrière, que l'État y mette un terme et 
vienne en aide à ces caisses, et qu'on s'applique à en répartir le fardeau, cri 
soustrayant les pensionnés à toute crainte et en allégeant la contribution des 
mines les plus pauvres. Enfinl la transformation des caisses de prévoyance 
en vue de l'application de la loi nouvelle prut s'acconplir pendant que les 
caisses actuelles prolongent leur existence jusqu'à la fin de leur obligation. 
Les intéressés et les savants sont divisés d'opinion. Les uns tendent à main 
tenir des caisses regio na les; les aut res. préoccupésde la loi des grands nombres, 
tendent à instituer une caisse unique pour les mines. Des ingénieurs qui 
réunissent les counaissnnces techniques et pratiques, comme M.Harzé,après 
avoir admis des caisses régionales, se sont prononcés pour· une caisse centrale 
avec des agences régionales, et en prescrivant de tenir compte de l'inégalité 
des risques dans Ic calcul des primes (2). C'est à cette solution que nous 
nous rallions. L'idée de rendre obligatoire l'affiliation est légitime ici, même 
si l'on rejette l'obligation générale de l'assurance. Nous sommes devant une 
industrie concédée. Les cahiers des charges ont le plus souvent imposé l'affi 
liation aux concessionnaires. On ne peut donc que consacrer Iégislativement 
une situation de fait. Les indemnités seront <lans ma pensée conformes à 
celles de mes amendements aux articles 3 et 4: un maximum de 66 p. c. 
pour l'incapacité totale el de 60 p. c. pour les survivants. 

(1) Bull!'lin de lar,révoyu11ce, 1\100, n°• 1 a 4-. 
(2) Voyez Ic premier mémoire de 1\1, Harzé sur la réorganlsauon des cuisses de prévoyance. 

Doc11111e111s <le l'E11q11ctede 1880, cl son dernier n érnoire en 18!19-HI00 dans les Decumeut« 
de la Co111111 ùsion e:x/1(1•JH11 lemeniaire de« rcn.,io11.~ ouvriires, JI renferme un plan exuëme 
ment rernarquul-lc cl <l~jii oublié, de réorgnnisation, par rel infatiguble défenseur d<• l'ouvrier 
des mines. 
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Amendements à l'article 54. - « L Des arrêtés royaux pris sur l'avis des 
conseils d'administration des caisses de prévoyance, du corps et du Conseil 
des mines, des sections compétentes des conseils de l'industrie et du travail, 
régleront la situation des caisses communes de prévoyance, et en assureront 
le maintien jusqu'à l'extinction de leurs obligations. 
2. Ils y opéreront la séparation complète du service des rentes, alloca 

tions du chef d'aecidents du travail, et du service des pensions de vieillesse 
et <l'invalidité pré mat urée, qui sera l'objet de dispositions particulières. 

5. Les rentes du chef d'accidents du travail actuellement en cours seront 
assurées jusqu'à leur extinction naturelle. 

L'insuffisance des ressources des caisses de prévoyance, après la réparti 
tion qui en aura été faite en exécution du paragraphe 2, sera couverte: 
{0 à concurrence de f/4 par les cotisations annuelles des membres affiliés 

à la caisse , 
2° à concurrence de i/4 par des centimes additionnels à la redevance 

des mines; 
?i0 à concurrence ne moitié par les ressources ordinaires du budget de 

l'État. 
4. Envue de l'exécution de la présente loi, ils institueront une caisse 

générale de prévoyance pou,· les mines, comprenant des sections régionales; 
il sera tenu compte de l'inégalité de leurs risques dans la détermination des 
charges de l'assurance. 

L'affiliation à cctteeaisse sera obligatoire. » La participation égale des 
ouvriers à sa gestion sera conforme à l'amendement aux articles f 2 à 16, et 
le montant des indemnités, leur limite globale., seront fixés conformément 
aux amendements à l'article 5 et à l'article 41 §§ 5 et 4 ci-dessus. 

H. DENIS. 

- 
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2c NOTE DE MINORITÉ 

Nous n'entendons pas entrer dans la discussion des nombreux points de 
droit que soulève le projet de loi: il y aurait quelque témérité, de notre par-t, 
à Ic faire, en présence de la haute compétence de l'honorable rapporteur, 
de la scrupuleuse impartialité du remarquable travail appelé à guider les 
délibérations de la Chambre. 

Le projet de loi répond à un désir d(' pacifleation sociale exprimé par de 
nombreuses associations cornpétentes : le système du forfait, avec couver 
ture de la faute lourde, réclamé par la plupart des .intéressés, patrons et 
ouvriers, est certainement une innovation gl"ave au point de vue des prin 
cipes. 

Mais c'est Ic seul système qui arrive à atténuer, sinon à supprimer les 
contestations et les procès qui sont une source de conflits pénibles et irritants 
entre employeurs et employés. Le projet de loi n'est, peut-être, pas encore 
entré assez complètement clans celle voie: l'institution de commissions arbi 
trales composées de patrons: et d'ouvriers, pour connaître des questions 
d'indemnités eût offert pins de garanties <le compétence et d'uniforrni té 
dans les décisions que 1a juridiction des juges de paix. 

Une question nous a tout spécialement préoccupés dans l'examen du 
projet de loi : c'est celle des charges qu'il imposera à l'industrie. 

Ces charges ne pèseront pas tant, comme- une étude superficielle pourrait 
Ic laisser supposer, sur les patrons que sur les travailleurs. Cela résulte de 
la situation économique toute spéciale de la Belgique, dont l'iudustrie vit 
surtout d'exportation. 

Ce n'est pas le cas des grands pays qui nous ont précédés dans la voie de 
la législation sociale, et que l'on nous donne souvent en exemple. 
Il-ne sera pas inutile ch· montrer, par <les chiffres, la grande différence 

qui existe, au point de vue de la répercussion des charges, entre la situation 
de l'Allemagne, qui nous est proposée comme modèle, et celle de la Bel 
gique à laquelle on risquerait, par une imitation servile, de faire jouet· le 
rôle du pot de terre de la fable. 

Il ne faut pas perdre de vue qu'avant de faire voter la première loi d'as 
surunce ouvrière, en 1885. le gouvcrne1nc11t allemand avait en soin de 
mettre l'industrie nationale à l'abri des atteintes de la concurrence étrau 
gère. Il avait établi. dès j 879, un régime douanier hautement protecteur. 
Il avait imposé par là aux consommateurs allemands, l'obligation d'acheter 
à bon prix les produits nationaux et c'est c~ qui lui a permis de faire rctorn- 
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ber sur eux la charge des assurances, sans compromettre la prospérité 
industrielle. 

Un exemple permettra de saisir les effets de la législation économique 
de l'Empire. 

L'Allemagne a produit, en {898, environ 7. i millions de tonnes de fers et 
d'aciers finis: elle en a exporté i .t> millions, laissant ?S.6 millions de tonnes 
vendues sur Ic marché intérieur, protégé pal' un droit minimum de 
2ö mark. 
En réalité, la majoration de prix du marché intérieur dépasse ces 

~fö mark; grâce à l'action des syndicats ou cartels de producteurs et à la pré 
férence donnée systématiquement à l'industrie nationale, sans égard aux 
prix, par les chemins de fer et les autres administrations publiques. Il n'est 
pas rare de voir les usines allemandes vendre aux chemins de fer de J'État 
des rails à un prix supérieur de 40 mark à celui qu'elles pratiquent pour 
l'exportation. 

Cette protection assure donc, à l'industrie sidérurgique allemande, un 
supplément de bénéfice atteignant au minimum ~,600,000 X 2D soit 
!40 millions de mark. 

Cette industrie a employé, Ja même année, 8~0~000 ouvriers, qui ont 
touché 820 millions de mark de salaire et 7,600,000 mark d'indemnités à la 
suite d'accidents. 

La protection assurée aux industriels, au détriment des consommateurs, 
atteint donc l 7 p. c. des salaires, alors que la charge de l'assurauce-acci 
dents est actuellement de f p. c. environ et atteindra un maximum de 
5 p. c. lorsque l'état permanent sera atteint. 

Cette protection de f 7 p. e. représente, au moins, le triple de la charge 
des trois lois d'assurances ou, rières , de sorte que le législateur allemand a 
non seulement imposé au consommateur indigène la charge des assurances, 
mais une charge beaucoup plus élevée, et c'est à l'abri de celle protection 
que l'industrie allemande a pu se développer; gràcc à l'ampleur du marché 
interieur protégé. 

En Belgique il n'en est pas ainsi, et il ne pourrait en être ainsi parce que 
la plupart de nos industries exportent la plus forte part de leur production : 
par suite le régime protecteur serait inefficace et même nuisible. 

Le législateur serait impuissant à majorer le prix de vente, comme il l'a 
fait en Allemagne, vu que cc prix est réglé chez nous par la concurrence 
internationale. ' 

Cela étant, qui supportera le poids de l'assurance? 
Le prix de vente, fixé par la concurrence internationale, ne pouvant être 

augmenté, et le prix de revient devant rester inférieur au prix de vente, 
force sera d'agir sur le prix de revient et sur la main-d'œuvre qui en est 
l'élément variable. La part de la main-d'œuvre dans la valeur du produit 
étant forcément limitée, si la loi oblige l'industrie à consacrer, par exemple, 
:-5 p. c. de la somme disponible pour la muin-d'œuvre à des institutions de 
prévoyance, la main-d'œuvrc de production devra être rédurte d'autant, du 
moins dans les mauvaises années, qui sont les plus nombreuses. 
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Il est doue à craindre que ce soient les salariés qui supportent principale 
ment le poids des charges imposées à la production par la législation 
nouvelle. 

Si même les salaires n'étaient pas réduits et que la charge fût prélevée 
intégralement sur les bénéfices, nombre d'industries péricliteraient et le 
resserrement de la demande de main-d'œuvre se traduirait infailliblement 
par une baisse de salaires plus forte, peut-être, que la charge propre de 
l'assurance. 

L'Exposé des motifs du projet de loi reconnait, d'ailleurs, cet écueil, et 
J'écarte dans les termes suivants : 

(( Dans l'étude du problème si complexe de la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail, nous n'avons cessé de nous préoccuper 
des intérêts légitimes de l'industrie. La solution que nous avons l'honneur 
de soumettre à la Législature nous paraît accorder aux ouvriers une juste 
réparation, sans qu'elle puisse, en aucune façon, entraver le développement 
ni la prospérité des diverses branches de l'activité industrielle du pays. Les 
études approfondies, les calculs minutieux auxquels le Gouvernement a fait 
procéder nous en donnent la pleine conviction. J> 

Nous regrettons de ne pouvoir partager entièrement cett e quiétude. 
L'examen attentif des études et des calculs auxquels Ic Gouvernement a 

fait procéder par les acluai rcs autorisés de la Caisse d'épargne, nous ont 
convaincus que leurs méthodes et leurs calculs sont irréprochables, mais 
qu'il n'en est pas de même des données statistiques qui ont servi de base à 
leurs remarquables travaux. 

Ces données sont empruntées à trois sources différentes: 
1° La statistique suisse des accidents, embrassant trois années d'observa 

tions el dont le rapport des actuaires officiels proclame lui-même les 
défauts, dans les termes suivants : 

cc li est évident que les indications de la statistique suisse sont insuffi 
santes pour que l'on puisse considérer les probabilités qui en sont déduites, 
les durées moyennes d'incapacité temporaire, ete., comme présentant un 
caractère su flisant d' exactitude ..... 

)) La statistique suisse a porté sur la population ouvrière en général, 
population agricole comprise, et elle est très défectueuse pour la détermi 
nation approchée de Lous les coefficients de risques. 

)) Les auteurs de la statistique suisse ont d'ailleurs reconnu les imperfec- 
tions de leurs recensements . 

)) Ils reconnaissent que Ic nombre des accidents-invalidité (totale ou par 
tielle) est de beaucoup au-dessous de la réalité pour toutes les classes de Ia 
population. 

)) C'est d'autant plus regrettable, ajoutent-ils, que ce genre d'accidents est 
précisement Ic plus important, car il constitue la charge la plus onéreuse 
de l'assurance future : ensuite: comme il a été démontré que le nombre des 
accidents- invalidité tend à s'accroître pendant toute une série d'années, 
même après l'institut ion d'une assurance, il est naturel que la lacune que 
nous venons de signaler devait se produire inévitablement. » 
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Avec raison, les actuaires officiels n'ont pas tenu compte de la statistique 
suisse dans leurs conclusions. 
Si nous avons cru, néanmoins, devoir reproduire leurs critiques, c'est 

qu'elles s'appliquent, en général, à toutes les statistiques dressées dans les 
mêmes conditions, c'est-à-dire à la suite d'une enquête dépourvue de toute 
sanction et, notamment, à la statistique dressée pour les charbonnages belges 
en 1.897 et en 1.898. 

2° La seconde source utilisée par les actuaires a été la statistique autri 
chienne des accidents, résultant de la loi d'assurance pour les sept années 
-1890 à 1896. 

C'est à cette statistique qu'ont été empruntés les coëfficients de risques 
de l'industrie textile et de l'industrie verrière. Mais ils ont dû être com 
plétés par de nombreuses hypothèses déduites de Ia statistique des houil 
lères belges, notamment au point de vue de la réduction des salaires en cas 
d'invalidité partielle, et des indemuités dues aux ayants droit d'ouvriers 
décédés. Or, sur ces deux points, les chiffres sont faussés, pour le premier, 
par une appréciation trop optimiste, pour le second par la proportion excep 
tionneJle des victimes célibataires dans l'industrie minière belge. 

L'industrie textile et l'industrie verrière sont, du reste, des industries à 
faibles risques, dont il n'y a pas lieu de se préoccuper spécialement au point 
de vue des charges. 

5° La troisième source de renseignements, de beaucoup la plus intéres 
sante, est la statistique des accidents des houillères belges en f 897 et 1.898. 

Le gouvernement a mis à la disposition des actuaires une statistique des 
accidents dressée par le corps des mines, pour chacune des années ·t897 et 
1.898, d'après les renseignements fournis par les exploitants, 

Nous avons groupé en deux tableaux, d'une part, les. renseignements 
statistiques fournis aux actuaires par le corps des mines, d'autre part, les 
indemnités auxquelles auraient donné lieu ces accidents d'après le projet 
Nysscns de {898, un peu moins onéreux en fait, que le projet actuel ( 1). 

Le tableau II est la traduction rigoureusement mathématique des éléments 
du tableau I. 

(1) Il y a deux différences principales entre Ic projet Nysscns et Ic projet actuel amendé par 
la section centrale. 

1 ° En cas d'incapacité temporaire ou permanente, l'indemnité de 150 p. c. n'était payée qu'à 
partir du quinzième jour: d'après Ic projet actuel amendé, elle sera payabl« à partir du jour 
de l'accident: nous établissons plus loin que cet amendement entraine une majoration de 
charges de 1/H:l,426 francs en f8!J7 et de 167,057 francs en 1898 relativement au projet 
Nyssens. 
20 En cas de décès, le projet Nysscns donnait à chaque enfant une somme représentant la 

valeur d'une rente viagère à l'âge du défunt égale à ?S p. c, du salaire. 
Le projet amendé fixe celte rente à 10 et 115 p. c. du salaire du père, mais la fait cesser 

lorsque l'enfant atteint l'âge de 11:i ans. Il y a à peu près équivalence entre celte rente et la 
renie de !5 p. c. du système Nyssens, ainsi qu'entre le maximum de lt-0 p. e. du projet actuel 
et celui du 30 p.c. du projet Nyssens. 
Quant. nu projet Surmont de Yolsberghe, il entrainait, pour l'année 1898, une majoration de 

397,758 francs des indcmnitès en C9S de décès, comme conséq uenee du système de la dévo 
lution. 
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TABLEAU II. - CHARGES RESULTANT nu PROJET niz r.or NvssENS. 

lndemnüés à payer par les eharbtmmaqes belees à la suite d'uccidenls, calculées en [runes d'aprè.~ la statistique de i897 el -1898. 
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Nous signalerons cependant une légère erreur dans l'établissement des 
conclusions des actuaires : elle concerne le total des salaires de 1898, estimé 
par eux à 141 :621 ~5H8 francs, alors qu'il n'a été en réalité que de 
i541798, 700 francs <l'après la statistique officielle de M. Harzé, qui renseigne 
le même nombre d'ouvriers que Ic tableau I. La charge nette totale de 
2~ŒH.903 francs représente 1 .:55 p.c. de ce chiffre, et non l .4ä p.c. comme 
le portent les conclusions des aetuaires.et cette charge atteindrait t.99 p.c. 
avec la surcharge de 50 p.c. correspondant aux frais d'assurance et à la con 
stitution d'une réserve. 

L'exactitude de ces conclusions dépend, évidemment, de l'exactitude des 
statistiques qui leur ont servi de base et au sujet desquelles les actuaires ont 
fait des réserves justifiées. 

D'une façon générale, on ne peut baser des calculs de probabilité sm· les 
résultats d'une ou même de deux années; mais ces statistiques ont nn 
défaut plus grave : c'est qu'elles ont été, comme la statistique suisse, le 
résultat d'une enquête officieuse et occasionnelle, dépourvue de contrôle 
et de sanction. 

Partout l'on a reconnu que les statistiques préalables à l'application d'une 
loi de réparation donnaient des chiffres incomplets, très insuffisants, com 
parés aux résultats des premières années d'application de la loi, et qu'il en 
est de même si l'on compare les statistiques des premières années à celles 
des années subséquentes. 

C'est ce qui a autorisé les adversaires de la législation allemande à pré 
tendre que cette législation avait multiplié les accidents, alors c1ue ses 
partisans soutiennent qu'elle a surtout multiplié les déclarations et les 
constatations d'accidents peu g:avcs. 

Voici, au sujet de la progression du nombre d'accidents recensés, 
quelques chiffres concluants empruntés aux statistiques officielles de l'assu 
rance allemande : 

Pour l'ensemble des corporations industrielles la proportion des victimes 
rapportée à I0,000 ouvriers, a été la suivante : 

Statistique préalable 
f88i 

Première année 
de la loi 
!886 

Dernière année 
de la loi 

1899 

Accidents mortels. 
Invalidités permanentes . 
Incapacités temporaires . 

• -10.f 
8.6 

7.i 
{6.9 
5.9 

7.2 
56.0 
50.0 

En Autriche, la progression a été la suivante, depuis l'application de. la 
loi d'assurance : 

i890 1898 

Accidents mortels . 
Invalidités permanentes 
Incapacités temporaires. 

. . 6.-: ., 
19.5 
nö.9 

7.0 
57.8 
i os.s 
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On peut affirmer, à priori, que les coëffleients de risques, calculés d'après 
les relevés d'une enquête préalable, sont toujours inférieurs aux. coëffieicnts 
résultant de l'application d'une loi qui assure la réparation de tous les 
accidents. 

Mais des erreurs plus graves peuvent être signalées dans les statistiques 
du tableau I, et enlèvent, par suite, beaucoup de leur valeur aux conclusions 
du tableau Il. 

Il saute aux yeux, à première vue, que la classification des invalidités 
totales et partielles a été faite d'après des règles arbitraires, variables avec 
les circonscriptions et avec les bassins. 
Il n'est pas possible, par exemple, que les accidents miniers aient donné 

102 cas d'invalidité permanente totale, 4 cas d'invalidité partielle dans le 
bassin de Mons, en 1897, alors qu'ils ont donné f seul cas d'invalidité per 
manente totale, 54 cas d'invalidité partielle dans Ic bassin de Liégé en i898: 
ces derniers chiffres sont évidemment beaucoup trop faibles et doivent être 
écartés. 

11 n'est pas admissible; non plus, que l'on arrive à une charge nette de 
2,494,nf 2 francs en 1897, de 2,0ö4,903 francs seulement en 1898, alors 
que, d'après la statistique minérale officielle, le nombre d'accidents, le 
nombre des tués et celui des blessés ont été plus gran<ls en f 898 qu'en 
f897. 
Il est, du reste, possible de soumettre à un certain contrôle les chiffres 

du tableau I en les comparant aux rapports statistiques des caisses de pré 
voyance des ouvriers mineurs pour les années f 897 et f 898. 

Alors que la statistique fournie aux actuaires renseigne, pour la province 
de Liège, 47 cas d'invalidité pcrmanente(totale ou particlle)en 1897 cl 5!S cas 
en f898, la Caisse <le prévoyance des ouvriers mineurs de cette même pro 
vince a pensionné 102 ouvriers mutilés en f 897 et 94 ouvriers en {898, soit 
le double et le triple des chiffres admis par les actuaires. Si l'on considère 
que les invalidités permanentes constituent plus des six dixièmes des charges 
du projet de loi, d'après le tableau Il, on saisit toute l'importance de cette 
erreur. 

Celle-ci s'explique, jusqu'à certain point, par le retard que subissent sou 
vent les constatations d'invalidité : le rapport de la Caisse de prévoyance 
de Charleroi, pour l'exercice i899, nous apprend que le nombre des blessés 
de l'exercice ·I 898 a été de H>9, dont 9~ n'ont pas été renseignés dans le 
rapport de l'exercice 1898, ayant élé signalés et secourus l'année suivante 
seulement. De même, à :\lons1 sur H>6 blessés pensionnés en f 896, 87 pro 
venaient d'accidents antérieurs, et le même fait est signalé chaque année 
dans les rapports de ces deux caisses et se produit sans doute aussi dans les 
autres bassins. 

Une seconde erreur, assez sérieuse, parait avoir été commise dans l'éva 
luation des charges d'invalidité des six premiers mois. Les chiffres du 
tableau 11 doivent être majorés de l'indemnité due depuis le jour de l'acci 
dent jusqu'au f5e jour, comme conséquence d'un amendement voté par la 
Section centrale. Cet amendement entraîne le paiement à toutes les victimes 
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d'incapacité permanente ou temporaire de -12 demi-journées an salaire 
moyendc5.40: 2,soit fr.1-70, en 1897 et de5.63 :2, soit fr. i-8f .en i898.Les 
charges des six premiers mois seront, par le fait, majorés de f 2 (161 + t8{ 
+ 7452 + 4f) L70, soit H>9,426 francs, en 1897 et de i2 (89 + i8t + 7,254 
+ 76) f .81, soit { 67,057 francs, en f 898. 

Actuellement la charge des accidents est supportée, pendant les six pre 
miers mois, par les caisses particulières de secours. Toutes les caisses 
n'iudiqucnt pas séparément les secours aux hlessés et les secours aux 
malades : cc renseignement est cependant publié pour les districts de Mons 
et de Charleroi, où les sommes suiv antes ont été payées aux blessés pendant 
les six premiers mois après l'accident. 

1897. i898. 

Mons 
Charleroi 

&. i85,t64 
» 286,~82 

Mons 
Charleroi 

&. ,f{J,697 
» i~8,ö29 

i 78,ö85 
28{ ,652 

D'après le tableau II complété pa1· la charge des f 4 premiers jours, on 
arrive aux charges suivantes pour ces six premiers mois : 

{897. {898. 

{00, 72ä 
1~9,{65 

On voit que, là aussi, la charge calculée esl insuffisante. 
Une troisième cause d'erreur, plus sérieuse, résulte de la façon dont la 

réduction de salaire a été établie pour les cas d'invalidité partielle. On a 
comparé le salaire avant et après l'accident, et l'on a, conformément au 
projet de loi, capitalisé la rente représentant la moitié de la réduction de 
salaire ainsi constatée. 

Or le plus souvent, dans l'état actuel des choses, le salaire d'un ouvrier 
accidenté est fixé assez libéralement, soit par des considérations d'humanité, 
soit en vue d'éviter des contestations. Il arrive même parfois que le salaire 
est plus élevé après qu'avant. l'accident, el les actuaires ont écarté les cas de 
l'espèce, qui eussent conduit à des rentes négatives. Mais il n'est pas moins 
certain que la réduction effective dès salaires est fort inférieure à ce que 
sera, dans l'appréciation du juge de paix, la diminution de la capacité d'un 
salarié victime d'une invalidité partielle. Pour l'année f 897, h diminution 
a été estimée à 2ä p. c. du salaire primitif, correspondant à une indemnité 
de t2.ö p. c. de ce salaire, pour l'ensemble des invalidités partielles. Il est 
clair que les indemnités accordées par le juge, disposé à être large vis-à 
vis d'un malheureux ouvrier estropié, seront beaucoup plus importantes. 

Or, cette indemnité de J2 112 p.c. représente déjà 7f5 l ,OOO francs; si elle 
était doublée, ce qui n'aurait rien de surprenant, on arriverait à une majo 
ration très sérieuse des charges prévues. 
Voci un fait topique à l'appui de cette opinion. 
D'après Ic tableau J, les 94 cas d'invalidité recenses en !898 pour le 

Borrnage, ont été ainsi répartis pour le calcul des indemnités : 29 cas d'in •• 
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validité permanente totale, ~0 cas d'invalidité partielle et H> cas d'invali 
<lité temporaire. Or, il se trouve qu'à la fin de 190f, c'est-à-dire trois années 
révolues après l'année de ces accidents, il n'y avait que f 6 pensions éteintes 
par suite de la récupération de la capacité de travail, 6 par suite de décès 
et 7~ continuaient à être payées intégralement. 

Or, comme au bout de trois ans, les pensions ne peuvent plus être révisées 
d'après le projet de loi, l'on voit c1ue 49 cas sur ~0 d'invalidité partielle 
auraient dû être considérés comme des invalidités totales, donnant lieu au 
paiement d'indemnités trois ou quatre fois plus fortes que les indemnités 
prévues au tableau Il. 

L'insuffisance des charges prévues par les calculs des actuaires a été 
établie, en quelque sorte.mathématiquement ~parles exploitants du Borinage, 
en se basant sur la comptabilité de la Caisse de prévoyance de Mons, la 
seule qui ait deux caisses distinctes, l'une pour les accidents, l'autre pour 
les pensions de retraite. Cette caisse d'accidents, alimentée par une cotisa 
tion égale à 2: p. c. des salaires, supporte toutes les charges résultant des 
accidents anciens et nouveaux. 

On a soutenu que la Caisse de prévoyance appliquant le système de la 
répartition annuelle des charges.doit arriver à des charges permanentes plus 
élevées que celles résultant du système de la capitalisation, admis dans le 
projet de loi et dans les calculs des actuaires. D'autre part, la réduction 
progressive du nombre des accidents expliquerait que les charges léguées 
par Ic passé fussent pins élevées que celles résultant de la situation actuelle. 

Cela est vrai, dans une certaine mesure, mais, d'autre part, il faut 
remarquer qm' dans le passé, Ic nombre d'ouvriers affiliés était moins 
élevé qu'actuellement, de même que Ic taux des pensions, cc qui explique 
que la charge actuelle soit beaucoup moins élevée qu'elle ne le serait 
avec un système de répartition arrivé à l'état permanent. 

Afin d'écarter toute cause d'erreur, les calculs ont été refaits pour la 
période qui s'est écoulée depuis la mise en vigueur des nouveaux statuts de 
la Caisse de prévoyance du Couchant de .Mons, c'est-à-dire depuis le ! er oc 
tobre !891. 

C'est à celte époque que la cotisation annuelle des exploitants à la Caisse 
des accidents a été' portée à 2 p. c. des salaires et que le taux actuel des 
pensions a été adopté. 

En faisant abstraction de Ia réserve existant au j•r octobre l89! et de la 
charge de tous les accidents antérieurs à cette époque, une comptabilité 
fictivea été établie tenant compte, d'une part, des versements de 2 p. c. 
des salaires effectués chaque année et des intérêts à 5 p. c. des capitaux 
accumulés, d'autre part, des pensions payées et des indemnités dues pour 
tous les accidents survenus après Je ier octobre !89! conformément aux 
nouveaux statuts de la Caisse. 

Cela revient donc à appliquer le système de la capitalisation à tous les 
accidents survenus entre Ic 1er octobre et Ic 51 décembre 1900. 

Cc calcul établit que l'avoir de la Caisse au fer janvier !901 s'élèverait, 
dans ces hypothèses, à 5,77112~8 francs, alors que la capitalisation des 
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pensions subsistant an 31 décembre 1900, en réparation des accidents sur 
venus depuis le{•• octobre f8!)f, représente 5,714,90ä francs d'après une 
table de capitalisation, et 5,414,991 francs d'après une autre table. 
Il est donc établi, mathématiquement, qne les 2 p.c. versés sur les salaires 

par les exploitants du Couchant de Mons correspondent à peu près exacte 
ment il la charge <les pensions servies pat· la Caisse à la suite <l' accidents 
dans Ic système de la capitalisation, sans rien compter pour les frais <l'admi 
nistration. 

Or, quel est Ic taux des pensions accordées par la Caisse des accidents du 
Couchant de Mons ? 

Pour les ouvriers proprement dits, constituant pins des neuf dixièmes des 
victimes, la pension est de 2!>i francs pour k's mutilés, de ·144 francs pour 
les veuves et de 42 francs pour les enfants âgés de moins de i 2 ans. Cela ne 
correspond pas à plus de 2!:S p. c. du salaire en cas d'invalidité totale, 
U, p. c. pour les veuves, 4 p. c. pour les enfants des victimes. 

Avec les indemnités prévues par le projet, la charge serait déjà doublée, 
et atteindrait à peu près 4 p. c. des salaires pom· les conséquences des 
accidents, à partir du septième mois, tandis que, d'après les chiffres du 
tableau Il, les charges n'auraient été que de 2.8 p. c. des salaires en {S97 
et de J .8 p.c. en !898. 

Il faut y ajouter la charge des indemnités des six premiers mois, forte 
ment aggravées par l'amendement qui les fait remonter' au jour de l'accident 
et qui représenteront environ 1 p. c., ce qui porte la charge nette à 
~ p. c. <les salaires, en supposant qu'il n'y" ait aucune majoration due aux 
simulations, ou plutôt à la majoration du nombre d'accidents déclarés due 
à la certitude de la rcparation, cequi pourrait porter la charge à 6 p. c. Si 
celle-ci devait être majorée de la surcharge de 50 p. c., prévue par les 
actuaires officiels pour frais d'administration, d'assurance, etc., on arriverait 
à une prime d'assurance qui pourrait aller de 6.~ à 8 p. c. des salaires, cc 
qui semble déjà excessif. 

Certes les accidents sont un peu plus nombreux dans Je Couchant de Mons, 
où la profondeur des puits est plus grande, les dégagements instantanés de 
grisou plus nombreux que dans les autres bassins où ces dégagements sont 
presque inconnus. 

Mais il ne faut pas s'exagérer celle inégalité qui ne peut que tendre à 
diminuer au fur et à mesure de l'approfondissement des puits des autres 
bassins. A cc point de· vue les statistiques <lu tableau I sont trompeuses, 
tout au moins en ce qui concerne les invalidités permanentes et tempo 
raires fort incomplètement renseignées dans certains bassins. Si l'on s'en 
ticnl aux accidents mortels, les seuls relevés d'une façon exacte, on con 
state 1rue le nombre d'ouvriers tués en {897 et !898 a été pour i,000 ouvriers 
employés ile i.83 pour Mons, L2i pour Je Centre, L! 9 pour Charleroi, 
Lf3 pour Lié~c et !154 pour· toute la Belgique. 

D'autre part, d'après Ic rapport de la Commission permanente des caisses 
de prévoyance, les secours payés pal' celles-ci, en 1897, à la suite d'acci 
dents ont uuemt ~.HJ p. c. des salaires, à Mons, 1.40 <lans le Centre, L':24, à 
Charleroi, 2.24 à Namur, 0.83 à Liége el L56 pour l'ensemble des caisses. 
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On peut conclure de là, que pour l'ensemble de l'industrie charbonnière 
belge la charge serait égale aux deux tiers de celle du bassin de Mons, soit 
à 4 on f p. c. des salaires avec la surcharge de 50 p. c. 

Ces chiffres paraissent, à première vue, exagérés si on les compare aux 
charges de la législation allemande, qui assure des indemnités supérieures à 
celles du projet de loi. Une étude publiée par Mr Fuster, dans le Bulletin du 
Congrès des accidents du travail, année !8997 fixe à 5 !/2 ou 4 p. c. au 
maximum, l'équivalent des charges permanentes supportée par l'industrie 
houillère allemande, dans le système de la capitalisation. 

Mais Ic projet de loi belge ne donne pas les mêmes garanties de compé 
tence que l'organisation allemande, au point de vue de la stricte détermina 
tion des indemnités. 

C'est plutôt en France qu'il faut chercher des points de comparaison, car 
c'est Ie pays dont la législation se rapproche le plus du projet actuel. 

La loi française accorde, il est vrai, en cas d'invalidité permanente totale 
des indemnités plus fortes de 53 p. c. que le projet belge. En cas d'invalidité 
partielle ou temporaire les indemnités sont les mêmes, mais ne commencent à 
eourir qu'àprèsle quatrième jour. En easde décès.Iesiudemnitéssontles mêmes, 
sauf pour les orphelins de père et de mère qui touchent 20 p.c. au lieu de i ~ 
et le maximum peut atteindre 60 p. c. contre 40 en Belgique; mais, d'autre 
part, les ascendants et les descendants soutenus par la victime ne touchent 
rien en France, si la viel ime laisse un conjoint ou un enfant, et les frères et 
sœurs sont absolument exclus. S_i l'on tient compte, en outre: du fait bien 
connu que les familles belges sont plus nombreuses que les familles fran 
çaises, on peut conclure que les indemnités aux ayants droit représentent la 
même charge dans les deux pays. 

Les 55 p.c. d'indemnités en plus pour les invalidités totales eussent repré 
senté en 1897, une surcharge de 544,600 francs, soit 0.28 p. c. des salaires 
et en !898, une surcharge de 0J7 p. c. des salaires, soit 0.25 p. c. en 
moyenne. 

D'autre part, Ic législateur français a institué une Caisse nationale d'assu 
rances, chargée d'assurer les risques définis par la loi en ce qui concerne 
les accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité permanente, totale ou 
partielle, mais ne s'occupant pas des indemnités en cas d'incapacité tempo 
raire (i). 

Le tarif de celte caisse vient d'être révisé et la prime réclamée des mines 
de houille est de 4.45 p. c. des salaires : cette prime, peut être réduite ou 
majorée de 60 p. c., en raison des conditions particulières d'exploitation des 
entreprises assurées. 

En déduisant 0.23 p. c. de cette prime pour tenir compte des réductions 
d'indemnité de la loi belge, on arrive à une charge de 4.2 p. c., qui serait 
certainement portée à ?) si l'on y ajoutait la charge des im·~lidités tempo 
raires. 

C'est le chiffre donné ci-dessus pour la Belgique, et il est à remarquer 

(J) Amwaire de la lè9istatio11 du truvait, 5° annéei899,id., 4• année f900. 
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qne la mortalité accidentelle des mines françaises est légèrement inférieure 
à celles des mines belges. 

En majorant de 60 p. c. cette prime de ä p. c., comme y autorise le tarif 
français, on arrive à 8 p. c. pour les houillères à fort risques, telles que 
celles du Borinage. 

Le tarif de la Caisse nationale française d'assurances permet ne se rendre 
compte des risques d'autres industries. La prime moyenne qui est de 4.43 p.c. 
ponr l'industrie charbonnière, atteint ~.28 pour les hauts-fourneaux. 2.9f 
pour les forges et les Iaminoirs. 2.86 pour les fabriques de machines, ~.48 
pour les chaudronneries, 5.ŒS pour les maçons, 2.~:'> ponr les peintres en 
bâtiment. ö.n2 pour les charpentiers, 5.0~ ponr les chemins de fer, 0.76 à 
1.69 pour les filatures, 0.50 pour les tissages, 1.22 pour l'industrie lainière, 
f.04 pour les fabriques de glaces et de verres à vitre. 0.ä4 pour les autres 
verreries. 

On peut prévoir des charges un peu plus fortes en Belgique, en y com 
prenant les indemnités pour incapacités temporaires, qui ne sont pas cou 
vertes par la caisse française. On voit que ces charges dépassent assez sen 
siblement celles qui ont été calculées par les actuaires officiels et sur 
lesquelles l'auteur de l'exposé des motifs se basait pour déclarer : 

cc Hâtons-nous de le dire, c'est avec une conviction non moins forte que 
nous résisterions à ceux qui, perdant de vue ou appréciant mal les condi 
rions économiques de la Belgique el la situation qui lui est faite sur le 
marché du monde, préconiseraient une solution soi-disant plus généréuse1 

qui, finalement. tournerait an détriment des traveilleurs dont elle aurait 
pour but d'améliorer la condition. ,, 

Convaincus que les charges du projet dépasseront notablement celles que 
le gouvernement déclarait ne pas ponvoir majorer sans danger, nous avons 
recherché s'il y aurait possibilité d'atténuer ces charges sans arriver à des 
indemnités insuffisantes. 

La question est délicate : il sera permis, cependant, de faire remarquer 
que le projet de loi, amendé par la Section centrale, constitue une améliora 
tion très importante de la situation actuelle pour la grande majorité des 
ouvriers accidentés. 
Pour l'industrie charbonnière, les pensions actuelles des caisses de pré 

voyance seront doublées; pour les autres industries le progrès est encore 
plus notable si l'on compare les indemnités qu'il assure à celles stipulées 
aujourd'hui par la plupart des polices <l'assurance. 

Le pays dont la situation économique et les traditions se rapprochent le 
plus de celles de la Belgique est peut-être l'Angleterre : or la loi anglaise du 
6 août !897 fixe la réparation duc par l'employeur à ä0 p.c., au maximum 
de la perte de salaire et permet aux arbitres chargés de fixer l'indemnité de 
descendre en dessous de ce chiffre maximum. 

Tout en maintenant le principe d'une réparation égale à f>0 p. c. de la 
perte de salaire occasionnée par l'accident, on peut se demander si le projet 
de loi ne va pas, en fait, au-delà de cette réparation : 11 prend, en effet, pour 
salaire de base le salaire actuel de l'ouvrier, très différent de celui que la 
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victime était appelée à recueillir jusqu'à la fin de ses jours. En réalité, 
comme le montrent les tables des salaires par âges, reproduites dans le 
rapport des actuaires, les ouvriers mineurs perçoivent lenr salaire maximum 
à partir de l'âge de 2ä jusque 4ä ans. A partir de 4ä ans, le salaire va 
constamment en diminuant, jusqu'à devenir nul au moment de la retraite 
complète imposée par l'àgc. Le salaire actuel d'un ouvrier âgé de 2ä à 
4ä ans est donc notablement plus élevé que son salaire moyen compté 
depuis le jour de l'accident jusqu'à sa mort probable. O,· le nombre des 
victimes âgées de plus de 2iJ ans représente les 4/5 du total et les indem 
nités qui leur sont attribuées sont calculées sur des salaires forcés. 

Le projet de loi, qui majore le salaire de base des ouvriers âgés de moins 
de -t6 ans, eût dû, logiquement, réduire le salaire de base des ouvriers âgés 
de 2~ à 4ä ans. 

De même, l'allocation d'une pension viagère de 20 p. c. à la veuve, va 
au-delà de cc que donne l'application stricte du système forfaitaire de la 
demi-réparation. Cela suppose, en effet, que la femme consomme, en géné 
ral, 40 p. c. du salaire du mari. C'est là un chiffre exagéré qui ne peut être 
atteint que très exceptionnr-llement dans un ménage sans enfant. Une 
pension de -i!J p. c. serait plus conforme au principe de la loi. 

Ce n'est pas tant dans la réduction des indemmtés que dans des simplifi 
cations au fonctionnement de la loi, que nous voudrions trouver des allé 
gements aux charges déjà lourdes qu'elle impose. 

Dans cet ordre d'idées nous signalons certaines propositions mises en 
avant dans le contre-projet des associations charbonnières notamment 
en ce qui concerne le mode de calcul des indemnités et Ia juridiction. 

Pour le mode de calcul, le contre-projet des associations charbonnières 
répartit Jes ouvriers en un certain nombre de catégories correspondant 
chacune á un salaire compris. entre des limites déterminées. Le salaire de 
base, servant à la détermination de l'indemnité, serait invariable, égal à la 
moyenne pour chaque catégorie, ce qui simplifierait beaucoup le calcul <les 
indemnités. Il y aurait aussi un salaire de base minimum, afin de ne pas 
arriver à des indemnités absolument insuffisantes, et un salaire maximum, 
afin de ne pas arriver à des indemnités exagérées. 

Cette idée est, sans doute, un peu contradictoire avec le principe indivi 
dualiste du projet de loi, mais elle découle d'un pri .icipe de solidarité qui se 
trouve réalisé par un article de la loi anglaise autorisant, moyennant 
certaines garanties, la substitution au système de la loi d'un « autre système 
de réparation qui ne serait pas en somme moins favorable à l'ensemble des 
ouvriers et de leurs ayant droit, que Jes dispositions de la loi». 

La seconde simplification préconisée par le contre-projet des associations 
charbonnières concerne la juridiction : celle-ci serait exercée, en première 
Instance, par des commissions arbitrales permanentes, composées d'un 
magistrat président et d'un nombre égal de patrons et d'ouvriers. Il pour 
rait être appelé des décisions de cette commission devant le tribunal de 
première instance. 

La Section Centrale s'est ralliée à celle idee en amendant l'article 54 met- 
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tant l'organisation des caisses de prévoyance des ouvriers mineurs en rap 
port avec les exigences de fa nouvelle loi. 

Ce sont, évidemment, les mutualités ainsi organisées qui permettront de 
réduire au minimum les frais de procédure et d'administration et, par con 
séquent, de donner aux victimes le maximum d'indemnités correspondant 
à une charge déterminée. 

Aussi, loin de viser à la suppression des caisses de prévoyance. estimons 
nous que le législateur devrait favoriser la multiplication des mutualités 
en leur accordant une juridiction spéciale de caractère arbitral. 

Nous sommes convaincus que, bien que les charges imposées à certaines 
industries soient déjà lourdes et ne puissent être augmentées sans danger, 
elles seront acceptées beaucoup plus facilement si l'application de la loi est 
confiée à des organismes spéciaux, d'une compétence indiscutable, capables 
d'établir des règles générales échappant à l'arbitraire. 

C'est ce que demandait, déjà, le rapport <le la commission spéciale de la 
Chambre de commerce de Liégé-Huy-Waremme. chargée de l'examen du 
projet Nyssens. 

« 11 n'est pas douteux, y lisons-nous, que ce que veulent avant tout les 
intéressés, aussi bien patrons qu'ouvriers, c'est un système permettant 
d'arriver, dans le règlement des indemnités, a des solutions fixes et rapides, 
les débarrassant des incertitudes et des lenteurs de procès irritants el coû 
temt ..•. )> 

« La fixation des indemnités doit se faire sur des bases bien précises, par 
des conseils spéciaux d'arbitrage ayant une procédure simple, rapide et peu 
coûteuse, débarrassée de formalités vexatoires ou inutiles. » 

Si l'on ne crée pas une juridiction spéciale compétente. il est à craindre 
que l'un des buts principaux du projet de loi. savoir la suppression ou une 
forte réduction des procès irritants, ne soit pas atteint : la fixation du salaire 
de hase, le caractère temporaire ou permanent, total ou partiel de l'inca 
pacité, le taux de l'indemnité correspondante. entraîneront à des procès 
innombrables et d'autant plus coûteux que le juge de paix sera obligé de 
recourir à des experts pour trancher presque toutes les questions qui lui 
seront soumises. 

C'est de ce côté, nous semble-t-il, que doivent se diriger les efforts de 
ceux qui visent à alléger les charges de la nouvelle législationsans réduire 
fes indemnités assurées aux victimes d'accidents dûment constatés. 

P. TRASENSTER. 

__ ,._11,(0<><I~ _,. _ 



[ N° 502. J 
Amendcn1P.nt~ pr,1pc1sés par M. (ltnis 

au nom de la minl)rilé i1 fa,wllr il apparlitot 

Aarrcr.s PnB&IIEIL 

( LXII ) 

Am~n,Jementen door den heer Deni3 aangeboden 
uil naam m de minderheid \Yaarloo· hij behoort 

Supprimer la partie finale du 
paragraphe 2 à partir de : « par 
l'emploi de machines, » etc.i y com 
pris ces mots. 

En cas de rejet <le cet amende 
ment: 

AnT. ib1•. 

Amendement subsidiaire. 

Des arrêtés royaux pourront: 
après consultation des sections com 
pétentes des conseils de l'Industrie 
~t du Travail, et du Conseil supérieur 
du Travail: des comices agricoles et 
dn Conseil supérieur de l'Agricnl 
tu re, étend re les d isp!>si tions de la 
présente loi ù des entreprises ou 
parties d'entreprise qu'elle ne vise 
pas. 

ART. 2. 

Supprimer le paragraphe final de 
l'article 2. 

ÁRT. 3, § L 

L'assurance contre la maladie 
est rendue obligatoire à l'égard des 
accidents de moindre durée, pour 
tous les ouvriers compris dans le 
projet de loi. Des arrêtés royaux 
fixeront les conditions auxquelles les 
caisses de maladie devront satisfaire, 
à défaut de la constition de sociétés 
de secours mutuels 11 bres, auxquelles 
aucune atteinte ne sera portée. 

ARTIKBL É&N. 

Het slot van § 2 te doen wegval 
len, te Lcginnen van : « Door de 
aanwending van machines », enz., 
deze woorden cr onder begrepen. 

Ingeval dil amendement wordt 
verworpen : 

BU komend amendement. 

Na raadpleging van <le be 
voegde afdeclingen der Nijverheids 
en Arbeidsraden en van den Hoo 
gercn Arbeidsrnad, van de land 
bouwcornices en van den Hoogeren 
Landbouwraad, kunnen, door ko 
ninklijke besluiten, de bepalingen 
van deze wet worden uitgestrekt lot 
door haar niet bedoelde onderne 
mingen of gedeelten van onderne 
minzen • 

0 ' 

ART. 2. 

De slotparagraaf van artikel 2 
te doen wegvallen. » 

ART. 3, § 1. 

Verzekering tegen ziekte wordt, 
tr-n aanzien van ongevallen van kor 
teren duur, verplicht. gemaakt voor 
alle in het wetsontwerp begrepen 
werklieden. Koninklijke besluiten 
bepalen de vereischten waaraan de 
ziekenfondsen moeten v oldoen , bij 
gebn-k aan oprichting van vrije 
maulsehappijon van onderlingen bij 
stand, die ongedeerd worden ge• 
Ja Len. 



Amc11dements proposés par M. Denis 
au 110111 de la minorité à laquelle il appartient. 

( f:Xlll ) 

Amendementen door den heer Denis aangeboden 
uit naam van ,le minderhrid waartoe hij behood 

Les chefs d'industrie participe 
ront au versement des primes dans 
la proportion du tiers. 

En cas de rejet de cet amende 
ment: 

Amendement subsidiaire, 
Supprimer cc de plus de deux 

semaines » et c< quinzième. ,, 

§ 5. 
L'indemnité portée à 66 p. c. du 

salaire quotidien moyen. 
Ajouter à l'article : 
L'indemnité pourra atteindre fOO 

p. c. du salaire, si la victime est 
absolument sans soutien el qu'elle 
ne puisse subsister sans garde et 
soins étrangers, et aussi longtemps 
que durera cet état. . 

Si la victime frappée d'une inca 
pacité totale de travail a moins 
de 2! ans lors de l'accident qui l'a 
eausée, le juge pourra, lorsqu'elle 
aura atteint sa majorité, augmenter 
le chiffre de la ren te. 

ART. 4, §§ 5 ET 4. 

1° S'il y a un conjoint survivant: 

a) A la veuve non séparée ni di 
vorcée, jusqu'à son décès ou son 
remariage, une rente viagère équi 
valente à 20 p. c. du salaire annuel 
de la victime. 

Si le mariage a été contracté après 
l'accident, le juge pourra, suivant 
les clrconstances, accorder la même 
rente. 

Nijverheidshoofden nemen deel 
aan de storting der premiën naai· 
evenredigheid van een derde. 

1 ngeval dit amendement wordt 
verworpen: 

Bijkomend amendement. 
De woorden : ,, gedurende meer 

dan twee weken» en: « vijftienden » 
doen wegvallen. 

§ 5. 
De vergoeding dient gebracht op 

66 t. h. van het gemiddeld dagloon. 
Aan dit artikel toe te voegen : 
Oc vergoeding kan stijgen ~ot 

J00 l. h. van het loon. zoo het 
slachtoffer volstrekt zonder steun is 
en niet zonder bewaking en verzor 
ging van vreemden kan blijven be 
staan en zoolang dcze toestand duurt. 
Zoo het slachtoffer, door algebeole 

onbekwaamheid tot den arbeid ge 
troffen, niet 21 jaar telt, op het 
oogenblik van het ongeval dut ze 
veroorzaakte, kan de "rechter liet 
bedrag der rente bij de meerder 
jarigheid van het slachtoffer ver 
hoogen. 

ART. 4, §§ 3 EN 4. 

i O Zoo er een overlevende echt 
genoot is : 

a) Aan de niet van tafel en bed 
noch uit den echt gescheiden we 
duwe) tol. bij haar overlijden of haar 
hertrouwen, ccne lijfrente gelijk 
staande met 20 t. h. van het 
jaarlijksch loon vau hel slachtoffer. 
,Yerd het huwelijk aangegaan na 

het ongeval, dan kan de rechter, 
volgens de omstandigheden: de 
zelfde rente toekennen. 



l N° 5Ó~., 
Anrnn1lemen!s proposés par M. Drnis 

au nom tle la minorité à laquelle il appartient. 

( LXlV) 

Amcnrlemr1:!en door drn hrer Denis aangeboden 
niL naam van de mintlerheid wmloe hij behoort 

b) An veuf non séparé ni divorcé. 
une rente éqnivnlente , si ln femme 
victime de l'accident soutenait par 
son travail. à raison de l'invalidité 
dn mari, la famille en tout on pour 
la pins grande partie. 

Cette rente prendra fin si les 
causes qui y auront donné lieu vien 
nent à cesser. 

2° Si la vidime ne laisse que des 
enfants : 

o) Pour chacun des enfants de 
la victime, lt;gitirnes ou naturels, 
conçus 011 reconnus avant l'accident. 
'20 p. c. du montant du salaire 
jusqu'à l'âge de rn ans. 

L'ensemble des rentes des enfants 
ne peut dépasser 60 p. c. du salaire 
de la victime. 

'.)0 Si la victime laisse un conjoint 
survivant et des enfants. l'ensemble 
des rentes qui leur seront attribuées 
ne pourra dépasser 60 p. c. d11 sa 
laire. Si leur total d'après les dispo 
ci-dessus dépassait cette quotité, les 
rentes seraient réduites proportion 
nellement. 

,f,0 Si ln victime laisse <les »scen 
dants on des petits enfants orphelins 
de prrr f't <le mère Pt n l'cntrrticn 
desquels elle pourvoyait totalement 
on pour la plus grande partie, il 
leur sera accordé une rente ne 
drpnssnnt pas 20 p. c. pour l'en 
semble des ascendants et 20 p. c. 
pour l'ensemble des petits-enfants. 

b) Aan den niet vau tafel en bed 
noch nit den echt gescheiden wc- , 
duwnaar. cene ~elijkstaande rente, 
zoo de vrouw, die het slachtoffer 
van 't ongeval was. dooi· haren 
arbeid. ter oorzake van de invalidi 
teit van den man. het gezin geheel 
of voor het grootste gedeelte onder- 
steunde. · 

Deze rente houdt op met de oor 
zaken die daartoe aanleiding gaven. 

2° Zoo het slachtoffer slechts 
kinderen nalaat : 

o) Voor icdrr der kinderen van 
het sla ch tofîer. wettige of onechte, 
ontvangen of erkend vóór hr! 011- 

a<'val~ 20 t. h. van 't hedra~ van 
het loon tot rlen ouderdom van 
16 jaar. 

De zezamenlijke renten van de 
kinderen mogen niet. 60 t.. h. van 
het loon des slachtoffers te boven 
~,urn. 

5c. Zoo het slachtoffer een over 
levenden echtgenoot en kinderen 
nalaat. kunnen de gezamenlijk<' hnn 
toegekende renten niet 60 t h. van 
liet loon te hoven ,!!aan. Zoo. vol 
-rens bovenstaande hepalinaen. haar 
totaal deze hoeveelheid overtrof. 
zouden de renten evenredig- wor 
den verminderd; 

4° Laat het slachtoffer hloedver 
wanten in opklimmende lijn na of 
vadr-rloozc en moerlerloozo klein 
kinderen. in het onderhoud van 
welke het geheel of voor het groot 
ste deel voorzag. wordt hun eene 
rente toegekend die niet ~O t. h. 
overtreft voor de gezamenlijke 
bloedverwanten in opklimmende 



(LXV) [ N' 502. ] 

Amemlements proposés par M. Denis 
au nom de la minorité à lm1uello il appartient.. 

La rente des petits enfants ne leur 
sera payée que jusqu'à l'âge de 
{6 ans. . 

Si la victime laisse des ascendants 
dépendant d'elle, en concours avec 
une veuve: et des enfants, il y aura 
réduction proportionnelle des ren 
tes de manière à ne pas dépasser les 
60 p.c. du salaire de la victime. 

Si des petits-enfants orphelins, 
dépendant de la victime, sont en 
concours avec un conjoint survivant 
et des enfants. il y aura également 
réduction proportionnelle des rentes 
dans Jes limites du montant maxi 
mum de 60 p. c. du salaire . 

La même réduction proportion 
nelle s'opèrera s'il y a concours de 
conjoint survivant, d'enfants, de 
petits-enfants, d'ascendants. 

Si la victime laisse des frères ou 
des sœurs hors d'état de subvenir à 
leurs propres besoins, à raison de 
leur· âge on de leurs infirmités, dont 
l'entretien dépend exclusivement de 
son travail, il leur sera alloué une 
rente ne dépassant pas 20 p.c. pour 
l'ensemble. Elle cessera dès que les 
causes d'incapacité de subvenir à 
leurs besoins viendront à disparaî 
tre, et en tous cas lorsqu'ils auront 
atteint l'âge de 16 ans. 

Amendementen door den heer Denis aangeboden 
nit naam van de minderheid waartoe hij behoort. 

En cas de concours avec les autres 
intéressés ci-dessus indiqués, la ré- 

lijn, noch 20 t. h. voor de geza 
menlijke kleinkinderen. 

De rente der kleinkinderen wordt 
aan deze slechts uitbetaald lot den 
ouderdom van J 6 jaar. 

Laat het 'slachtoffer bloedverwan 
ten in opklimmende lijn na.die ervan 
afhangen, en tevens eene weduwe 
en kinderen, zoo worden de renlen 
evenredig verminderd, derwijze dat 
niet 60 t.h. van het loon des slacht 
offers wordt overtroffen. 

Zoo kleinkinderen die wees zijn, 
van h~t slachtoffer afhangende, te 
gelijker tijd optreden met een over 
levenden echtgenoot en kinderen 1 
worden de ren ten insgelij ks even 
redig verminderd binnen de perken 
van het hoogste bedrag van 60 t. h. 
van het loon. 

Dezelfde evenredige verminde 
ring geschiedt wanneer te gelijker 
tijd opkomen een overlevende 
echtgenoot, kinderen, kleinkinderen 
en bloedverwanten in opklimmende 
lijn. 

Laat het slachtoffer broeders en 
zusters na die niet in staat zijn in 
hunne eigen behoeften te voorzien, 
wegens hunnen ouderdom of hunne 
ziekelijkheid, wier onderhoud uit 
sluitend van zijnen arbeid afhangt, 
zoo wordt hun eene rente toege 
kend die te zamen niet 20 t. h. te 
hoven gaat. Zij houdt op wanneer 
de oorzaken van onbekwaamheid 
om in hunne behoeften Le voorzien 
verdwijnen, en: in ieder geval, ais 
zij den ouderdom van f 6 jaar heb 
ben bereikt. 
Treden zij op met de andere hier 

boven bedoelde belanghebbenden, 



[ N° 302.] 

Amendrm~nts propos€.s par 1. Denis 
an nom de la minorité à lar1ucllc il apparlient 

( LXVI _) 

Amendementen door don heer Denis aangeboden 
uil naam rnn do minderheid waartoe hij behoort. 

duction sera proportionnelle, de 
manière à ne pas dépasser les 60 p.c. 
du salaire de la victime. 

Aar. 4, § FINAL. 

Supprimer ce paragraphe et le 
remplacer par cc qui suit : 

La loi s'applique aux ouvriers 
étrangers et à leurs ayants droit 
comme aux belges, dans les mêmes 
conditions. 

ART. 7. 

. Le salaire annuel sera déterminé 
en multipliant Ic salaire quotidien 
par 500, à moins que l'entreprise à 
laquelle appartient Ja victime ne 
comporte un nombre supérieur ou 
inférieur de jours de travail, auquel 
cas cette durée moyenne de travail 
servira de multiplicateur. 

Dans les six mois de la promulga 
tion de la loi, les sections des 
Conseils de l'industrie et du Travail, 
à l'égard de leurs industries respec 
tives, et après elles, à l'égard de 
toutes les industries consultées, le 
Conseil supérieur du Travail, seront 
appelés à donner leur avis sur la fixa 
tion des salaires de base.d'après les 
moyennes annuelles des salaires 
payés avant l'accident pendant une 
serie d'années C't dix ans a11 plus. 

dan zal de vermindering evenredig 
zijn, derwijze dat niet 60 t. h. van 
het loon der slachtoffers wordt over 
troffen. 

ART·. 4, SLOTPARAGBAAF. 

Deze paragraaf moet wegvallen 
en worden vervangen door het na 
volgende: 

De wet is van toepassing op de 
vreemde werklieden en op hunne 
rechtverkrijgenden zooals op de 
Belgische, in dezelfde omstandig 
heden. 

AnT. 7. 

Het jaarlijksch loon wordt be 
paald door het dagelijksch loon te 
vermenigvuldigen met 300, tenzij 
de onderneming, waartoe het slacht 
offer behoort, een hooger of lager 
getal arbcidsdageu vergt, in welk 
geval deze gemiddelde duur van den 
arbeid tot vermenigvuldiger dient. 

Binnen zes maanden na afkon 
diging der wet, worden de afdee 
lingen der Nijverheids- en Arbeids 
raden, ten opzichte harer weder 
zijdsche nijverheidsvakken, en na 
haar, ten opzichte van al <le nijver 
heidsvakken die tot zijne bevoegd 
heid behooren.de Hoogere Arbeids 
raad verzocht advies uit te brengen 
over het bepalen dei· loouen , die tot 
grondslag dienen ,volgens de gemid 
delde jaarlijkscbe cijfers der werk- 



( i.xvn ) l Nr 302. ] 

Amrnilrments proposés par M. Deni~ 
an nom de la minorité à laq11clle il appartient. 

ART. 8, § 2, ART. 12 Af 6. 

Remplacer le paragraphe 2 de 
l'article 8 et les articles 12 à 16 par 
les dispositions suivantes : 

L'assurance est obligatoirement 
réalisée par des caisses communes 
de prévoyance ou par la Caisse na 
tionale d'assurance contre les acci 
dents du travail. 

Les chefs d'industrie ont la faculté 
'd'établir des caisses communes de 
prévoyance, en vue d'assurer en 
commun Ic service des rentes, ainsi 
que la constitution et la gestion des 
fonds nécessaires à ce service. 

L'exercice de cette faculté est su 
bordonné à la reconnaissance de 
ces caisses par le gouvernement. A 
cet effet, elles sont tenues de sou 
mettre leurs statuts à l'approbation 
du Roi. 

Des arrêtés royaux détermine 
ront: 

1• Les garanties et conditions re 
quises pour cette approbation, ·" 
compris les conditions d'interven 
tion égale des ouvriers dans le fonc 
tionnement des caisses; 

2° Les causes qui pourront en 
trainer la révocation de l'acte d'ap 
probation ; 

3° Des formes cl conditions de la 
dissolution, ainsi que Ic mode de 
liquidation; 

,f.n L'emploi de l'actif après paie- 

AmendemMlen 1loor d~n keer Denis aangtboden 
uil naam van de minderheid ·ttmloo hij behoort 

loonen betaald gedurende ten hoog 
ste tien jaren vóór hel ongeval. 

ART. 8, § \2. AnT. {~ TOT i6. 

-~ Paragraaf 2 van artikel 8 en arti 
kelen i 2 tot -16 door de navolgende 
bepalingen le vervangen : 

De verzekering wordt verplich 
tend verwezenlijkt door gemeen 
schappelijke voorzorgskassen of door 
de Nationale kas van verzekering 
tegen arbeidsongevallen. 
De nijverheidshoofden hebben het 
recht gemeen scha ppclij ke voorzorgs 
kassen te stichten ten einde geza 
menlijk den dienst der renten te 
verzekeren, nlsrnededevom- <lezen 
dienst heuocdigde fondscn'tot stand 
te brengen en te beheeren. 

De uitoefening van dit recht is 
ondergeschikt aan de erkenning van 
die kussen door de Regcering. Tc 
dien einde zijn zï,L' vcrplich l hare 
statuten aan 's Konings gocdkcurmu 
te onderwerpen. 

Kon inklijkc besluiten bepalen : 

1° De waarborgen en voor-waarden 
vcrcischt voor :deze goedkeuring, 
met inbegrip der voorwaarden van 
gelijke tusschenkomst der _werklie 
den in de werking der kassen ; 
~.211 De oorzaken die intrekking 
van de akte van~ goedkeuring kun 
nen medebrengen ; 

3° De vormen en voorwaarden 
der ontbindi11g, al5ml'detdc wijze 
vau afrekening ; 

4° liet gclm1ik nm liet batigslot, 



[ N° 502. i 
Amcudcments propos~, par Al. Denis 

:iu nom 1lo la minoril6 à~laquellc il a1iparticnt 

( LXVIII ) 

Amcndcmcrilen door den· hm DPnis aangeoodfn 
nit naam van de mimlerheid waartoe hij belioorl. 

ment des dettes, en cas de révoca 
tion ou de dissolution. 
tes demandes relatives à la re 

connaissance des caisses communes 
de prévoyance seront soumises à 
l'examen de la Commission des 
accidents du travail. 

A défaut de constitution de 
caisses communes de prévoyance ou 
d'affiliation à ces caisses pom· cou 
vrir les risques ci-dessus, dans le 
délai à fixer par arrêté royal? Jes 
chefs d'industrie cl les ouvriers 
serou l afflliés d'office à la Caisse 
nationale <l'assurance con trc les 
accidents du travail. 

Les Conseils de l'industrie et du 
Travail seront consultés dans l'inter 
valle. 

Un arrêté royal règlera les con 
ditions auxquelles les alliliés à la 
Caisse nationale pourront s'en sé 
parer pour constituer des caisses 
communes de prévoyance. 

Disposition transiunre additionnelle 
à celles qui précèdent, 

L'État fera l'avance temporaire 
d'une partie des prunes d'assurances, 
pendant six ans, savoir : 

20 p. c, la première année; 
Hi - la seconde année; 

na betaling der schulden in geval 
van intrekking of ontbinding. 

De aanvragen .bctrclfendc de er 
kenning der gemeenschappelijke 
voorzorgskassen worden onderzocht 
door de Commissie voor arbeidson 
gevallen. 

Zijn er binnen het tijdsverloop, 
bij koninklijk besluit te bepalen, 
geene gemeenschappelijke voor 
zorgskassen gesticht of beslaat er 
geene aansluiting bij deze kassen. 
om het hierboven aangehaald risico 
te dekken, zoo worden de nijver 
heidshoofden en werklieden ambts 
halve aangesloten bij de Nationale 
Kas tot verzekering tegen arbeidson 
gevallen. 
: In tusschen worden de Raden van 
Nijverheid en Arbeid geraadpleegd. 

Een koninklijk besluit regelt de 
voorwaarden onder welke de aan 
geslotenen bij de Nationale kas zich 
daarvan kunnen afscheiden om ge 
meenschappelijke, 1 voorzorgskassen 
te stichten. 

Overgangsbepaling toegevoegd aan 
bovenstaande. 

De Staat verschiet tijdelijk een 
gedeelte van de verzekeringspre 
miën, gedurende zes jaren, te weten: 

20 t.h., het cerste jaar , 
15 - het tweede jaar; 



( LXIX ) 

Amendements proposés par M. Denis 
au nom de la minorité à laquelle il appartient. 

10 p. c. pendant les deux an nées qui 
suivent; 

~ - pendant les deux dernréres 
années. 

Amendement subsidiaire en cas de 
rejet de l'amendement aux articles 
8-i2-16 et de l'assurance obliga 
toire. 

ART. i4. 

La subrogation n'emporte libéra 
tion du privilège établi par l'arti 
cle 13, que si l'assureur est nue 
caisse commune de prévoyance ou 
la Caisse nationale d'assurance. Tou 
tefois, s'il y a un autre assureur, cc 
privilège n'a d'effet que dans le cas 
d'insolvabilité de cet assureur. 

2° Amendement subsidiaire en cas de 
r<det de l'assurance obligatoire. 

ART. (6. 

Un fonds spécial destiné à cou 
vrir tous les risques possibles d'in 
solvabilité des entrepreneurs, ou 
des institutions d'assurances qu'ils 
se substitueront, sera formé au 
moyen de centimes additionnels au 
droit de patente, à la redevance des 
mines et, à défaut de ces im pôts, à 
la contribution personnelle et à 
l'impôt foncier acquittés par les 
intéressés. 

ART. 22. 
te juge est assisté de deux asses- 

Amendementen door den heer Drnh aangeboden 
11it naam van ile minderheid waartoe hij l,ehoorl. 

10 t.h., gedurende detwce volgende 
jaren, 

ä -~ gedurende <le twee laatste 
,1are11. 

Bijkomend amendement, ingeval de 
wijziging op de artikelen 8-t2-t6 
en 1:e1·plichte ver:zek,,riny worden 
ueruiorpen: 

AnT. f4,. 

De overdracht ontslaat clan slechts 
van het voorrecht, door artikel 15 
ingesteld: wanneer eene gemeen 
schappelijke voorzorgskas of de 
Nationale Verzekeringskas de ver 
zekeraar is. Bestaat echter een 
ander verzekeraar, dan geldt dit 
voorrecht enkel in geval deze ver 
zekeraar onvermogend is om te 
betalen. 

2e Bijkomend amendement, inqeoal 
verplichte 1JetZPke1·i!i9 unrdt ver 
worpen. 

AnT. i 6. 
Een bijzonder fonds. bestemd tot 

dekking van alle mogelijk risico 
van onvermogen om te betalen der 
ondernemers of vcrzekcriugsinrich 
ungen die zij in hunne plaats stellen. 
wordt tot stand gebracht door 
middel van opcentiemen op het 
patentrecht: op den mijncijns of, bij 
gemis van deze belastingen, opcen 
tiemen op de personeele belasting 
en de grondlasten, door de belang 
hebbenden betaald, 

ART. 22. 
De rechter wordt bijgestaan door 
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Amcmlomcnten <loor don keer Dani~ aangeboden 
uit naam van du 111i111\erhci1I waartoe l1ij bobood. 

seurs, l'un, ouvrier, l'autre, chef 
d'industrie. Ils sont nommés pour· 
trois ans, par le Roi, sur des listes 
doubles de présentation dressées 
par les catégories correspondantes 
des conseils de l'Industrie et du 
Travail. Des suppléants leur sont 
désignés d'après les mêmes règles. 

ART. 50. 

Il comprend ra deux délégués des 
chefs d'entreprise et des ouvriers, 
désignés par les catégories corres 
pondantes du Conseil supérieur du 
Travail. 

AnT. 52. 

La Caisse nationale d'assurance 
contre les accidents du travail a une 
existence juridique propre. Son 
administration sera réglée par arrêté 
royal. 

Elle fonctionne sous la garantie de 
l'État. 

Elle dresse des tarifs applicables 
à toutes les catégories d'ouvriers.aux 
entrepreneurs artisans qui courent 
les mêmes risques, et aux journaliers 
et domestiques. 

Elle s'applique, <lans l'établisse 
ment de ses tarifs, :'t réaliser l'assu 
rance au prix de revient. 

ART, 54,. 

{. Des arrêtés royaux pris sur 
l'avis des conseils d'administration 

twee bijzitters : een werkman en 
een nijverheidshoofd. Zij worden 
door den Koning benoemd voor 
drie jaar, uit eeuc dubbele voor 
dracht opgemaakt door <le gelijk 
soortige klassen der Nijvcrhcids 
en Arbeidsraden. Plaatsvervangers 
worden hun volgens dezelfde regelen 
aangewezen. 

Ain. 30. 

Het beval twee afgevaardigden 
van de on .lc-nemingshoofden en van 
de werklieden, aangewezen door 
de gelijksoortige klassen van den 
Hoogeren Arbcidsr a ad. 

Anr. 52. 

Oc Nationale Kas van verzeke- 
1·ing tegen arbeidsongevallen heeft 
t'en eigen juridisch bestaan. Haar 
beheer wordt bij koninklijk besluit 
geregeld. 

Hare verrichtingen staan onder 
waarborg van den Staat. 

Zij maakt tarieven die toepas 
selijk zijn op alle klassen van werk 
lieden, op ondernemers-ambachts 
lieden, die dezelfde gevaren loepen, 
en op daglooners en dienstboden. 

BiJ het vaststellen harer tarie 
ven, legt zij zich toe op verwezen 
lijking der verzekering tegen den 
kostendcn prijs. 

ÁHT. 34. 

L Koninklijke besluiten, geno 
men op het advies van de raden 
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des caisses de prévoyance, du corps 
et du Conseil des mines, des sections 
compétentes des conseils de l'indus 
trie et du Travail, régleront la 
situation des caisses communes de 
prévoyance, et en assureront le 
maintien jusqu'à l'extinction de 
leurs obligations. 
2. Ils y opéreront la séparation 

complète du service des rentes, 
allocations du chef d'accidents du 
travail, et du service des pensions 
de vieillesse el d'invalidité préma 
turée, qui sera l'objet de disposi 
tions particulières. 

5. Les rentes du chef d'accidents 
du travail, actuellement en cours, 
seront assurées jusqu'à leur extinc 
tion naturelle. 

L'i nsuffisancc des ressources ù es 
caisses de prévoyance, après la 
répartition qui en aura été faite en 
exécution du paragraphe 2, sera 
couverte: 
i-0 á concurrence de 1/4 par les 

cotisations annuelles des membres 
afli liés à la caisse ; 
2° à concurrence de 1/4 par des 

centimes additionnels à la redevance 
des mines; 

5° à concurrence de moitié par 
les ressources ordinaires du budget. 
de l'État; 

4° en vue de l'exécution de la 
présente loi, ils institueront une 
caisse générale de prévoyance pour 
les mines, comprenant des sections 
régionales; il sera tenu compte de 
l'inégalité de leurs risques dans la 
détermination des charges de l'assu 
rance. 

AmendNuenten door den heer Denis aangebOlle.u 
uit naam ran de minderheid waartoe hij behoort. 

van beheer der Voorzorgskassen, 
van het Korps en den Haad der 
mijnen, van de bevoegde afdeelin 
gen der Nijverheids- en Arbeidsre 
den, regelen den toestand der ge 
meenschappelijke voorzorgskassen 
en verzekeren het bestaan van deze 
tot afloop harer verbintenissen. 
2. Zij bewerkstelligen cr de volle 

dige afscheiding van den dienst der 
renten, toegekend wegens arbeids 
ongevallen, van dien der pensioenen 
wegens ouderdom en voorbarige 
invaliditeit, die aan bijzondere 
bepalingen zal onderworpen wor 
den. 
3. De thans loopende renten we 

gens arbeidsongevallen worden ver 
zekerd tot haar natuurlijk te niet 
gaan. 

In de ontoereikendheid van de 
geldmiddelen der voorzorgskassen, 
na de verdceling die daarvan gedaan 
wordt in uitvoering van paragraaf '2, 
wordt voorzien : 

! 0 Tot een bedrag van i /4, door 
de jaarlijksche bijdragen der bij de 
kas aangesloten leden ; 

2° Tot een bedrag van i /41 door 
opcentiemen bij den rnijncijns; 

5° Tot een bedrag Yan de helft, 
door de gewone middelen der 
Staatsbegrooting. 

4° Mel het oog op de uitvoering 
van deze wet stichten zij eene al 
gcmeene voorzorgskas voor de mij 
nen, met gewestelijke afdeelingen; 
bij <le bepaling van de lasten der 
verzekering wordt gelet op de onge 
lijkheid van haar risico. 
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L'affiliation à• cette caisse sera 
obligatoire. 

La participation des ouvriers à sa 
gestion sera conforme à l'amende 
ment aux articles 8 et 12 à i6, et le 
montant des indemnités, leur limite 
glohale seront fixés conformément. 
aux amendements à l'article 5 et à 
l'article 4, § 5 et 4 ci-dessus; en 
conséquence, en cas d'incapacité 
totale de travail, elles atteindront 
66 p. c., et, à l'égard des survivants, 
un maximum de 60 p. c. du salaire. 

- 
De aansluiting bij deze Kas is 

verplicht. 
Het deel nemen van de werklie 

den daaraan geschiedt overeenkom 
stig het amendement op de arti 
kelen 8 en 12 tot 16, en het bedrag 
der vergoedingen, hare globale be 
perking, worden vastgesteld over 
eenkomstig de amendementen op 
artikel 5 én op artikel 4~ § 5 en 4 
hierboven; bijgevolg bereiken zij, 
in geval van volkomen onbekwaam 
heid tot arbeid, 66 f .• h., en, ten 
aanzien van de overlevenden, een 
maximum van 60 t. h. van het loon. 


